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INTRODUCTION  
Les relations anonymes sont nombreuses et portent en g®n®ral le nom de lô´le dont elles retracent princi-

palement la colonisation. Pour les Petites Antilles, on connaît cinq relations, que nous éditons dans ce 

volume, celles de lôAnonyme de Carpentras, de lôAnonyme de Saint-Christophe, de lôAnonyme de Gre-

nade, du gentilhomme ®cossais et de lôAnonyme de Saint-Vincent. Ces documents manuscrits apportent 

un regard souvent original sur les événements. Ils se démarquent ainsi des Histoires et des Relations des 

religieux.  

Lôidentification des auteurs de ces relations a donné lieu à de nombreux débats sans jamais, à ce jour, 

v®ritablement convaincre. En outre, lôorigine et le parcours de ces manuscrits restent souvent obscurs. 

Sans entrer dans les débats, nous présentons simplement ici, après un bref rappel des connaissances sur 

ces textes et leurs auteurs, lô®dition critique de ces documents r®alis®e ¨ partir de leurs plus anciens té-

moins manuscrits. 

 

LôAnonyme de Carpentras 

Le capitaine Fleury, ¨ la t°te de ce qui restait dôune petite flottille, partie de Dieppe en juin 1618 pour les 

Indes, fut oblig® de faire rel©che ¨ la Martinique en avril 1619. Lô®quipage resta dans cette ´le, aux c¹t®s 

des Caraµbes, jusquôen f®vrier 1620, avant de retourner en France en septembre 1620.  

Ce périple nous est connu par un manuscrit conservé à la bibliothèque Inguimbertine de Carpentras. 

Mentionné pour la première fois dans le catalogue de la bibliothèque de dom Inguimbert dressé au 

XVIIIe si¯cle, il se pr®sente sous la forme dôun volume reli® compos® de 88 feuillets (280 × 200 mm). 

Chaque feuillet est ®crit recto verso. Les folios 2v, 27v, 28r/v, 63v et 89r/v sont rest®s blancs. Lô®criture 

est dôune seule main, hormis pour la table des mati¯res (fÁ1r-v). Celle-ci semble avoir été ajoutée 
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a posteriori, sans doute à la fin du XVIIe siècle. Outre la table des matières, le récit est également précédé 

dôun ñdictionnaire de termes de marineò (fÁ2r), qui semble de la m°me main que le r®cit. Le texte ne 

comporte aucune indication en ce qui concerne la date de rédaction du manuscrit, si ce nôest que le r®cit 

fut ®crit apr¯s le retour de lôexp®dition. Les ratures et les ajouts peuvent donner ¨ penser que nous 

nôavons quôune copie de la relation originale, qui aurait pu °tre ®tablie dans les ann®es 1620-1640 (par 

lôauteur lui-même ?), dôapr¯s la graphie. 

Nous ne connaissons pas lôauteur de cette relation et aucun ®l®ment du texte ne permet une v®ritable 

identification. Il est ®vident quôil participa ¨ cette exp®dition. Cô®tait de toute ®vidence un laµc, un 

homme instruit, curieux et intelligent. Il était probablement protestant, comme son capitaine et la grande 

majorit® de lô®quipage. Il devait °tre originaire de Paris, o½ on le retrouve en 1623. Ce devait °tre un 

jeune adulte, fort et vigoureux. Si le ñdictionnaire de termes de marineò nôest pas un ajout du copiste, on 

peut penser quôil ®tait familier des affaires maritimes. Les citations quôil fait des ouvrages de Nicolas 

Monardes et de Cristov«o da Costa, tous deux traduits en franais en 1619, peuvent indiquer quôil ®tudiait 

ou sôint®ressait ¨ la pharmacologie.  

Lôun des principaux protagonistes est Charles Fleury ñcapitaine de mer, ayant fait plusieurs voyages aux 

Indesò. Les recherches faites par Jean-Pierre Moreau nous le montrent, dès 1610, capitaine rouennais du 

Choisy, un navire de 90 tonneaux à destination de la Sierra Leone et du Brésil ; il capture près de Porto 

Rico un navire espagnol. En 1613, il est capitaine du Jonas et part vers lôAcadie; il sera captur® par les 

Anglais avant dô°tre lib®r® (1614). En 1617, il est accus® par les Espagnols dôavoir pris un navire qui 

revenait de Saint-Domingue au large des Aores. En 1619, il capture des Espagnols sur lô´le de Mona et 

les relâche à Saint-Domingue ; les t®moins mentionnent le ñcapitan Florin del Avre de Graciaò. Il sôagit 

bien du capitaine Fleury et de lôexp®dition ¨ laquelle participa notre auteur anonyme. Ce protestant ha-

vrais (il sô®tait mari® en lô®glise r®form®e de Rouen Quevilly) est semblable aux ñcorso-piratesò franais 

qui rôdaient dès la seconde moitié du XVIe siècle dans lôAtlantique et plus particuli¯rement aux Antilles. 

Cette relation est donc celle dôune exp®dition qui, officiellement, fait du commerce, mais qui, dans la 

r®alit® et la plupart du temps, cherche ¨ faire des prises. La conjoncture ®tait dôailleurs favorable à ce type 

dôexp®dition puisque, d¯s 1616, lôattitude de la France ®tait devenue plus hostile ¨ lôEspagne. 

Cette relation est la première source française connue traitant des Indiens caraïbes insulaires. Elle doit 

être rapprochée de la relation de lôAnglais John Nicholl, qui date, elle, des ann®es 1605-1606. Ces textes 

®crits par des laµcs ont une approche diff®rente de celle que lôon retrouvera, un peu plus tard, notamment 

chez les religieux (Breton, Du Tertre, Rochefort, etc.). Surtout, ces documents nous donnent à voir le 

fonctionnement de la soci®t® caraµbe, avant lôimplantation durable des Europ®ens dans les ´les, bien 

quôelle apparaisse d®j¨ fortement influenc®e par ses nombreux contacts avec les Europ®ens et notamment 

les Espagnols. Pour cette raison, nous ne publions ici que le livre II concernant la description des Indiens 

caraïbes. 

 

LôAnonyme de Saint-Christophe 

Avec la relation imprimée du jésuite Jacques Bouton (1640), la Relation des isles Sainct-Christofle, Gar-

delouppe et la Martinicque est lôune des plus anciennes sources franaises pour la premi¯re p®riode colo-

niale antillaise.  

Elle est conservée dans un recueil factice de la collection Philipps (ms. 3695), acquise en 1908 par la 

Bibliothèque nationale de France. Acheté par le collectionneur anglais sir Thomas Philipps (1792-1872) 

au libraire parisien Allard, ce manuscrit provient de la bibliothèque du magistrat François-Auguste de 

Thou (1607-1642), dont il porte lôex-libris. La relation est la dernière pièce (f°275r-294v) de cette compi-

lation de mémoires historiques (XVIe-XVIIe siècles) composée dans la première moitié du XVIIe siècle. 

Elle se pr®sente sous la forme dôun cahier de 20 feuillets (245 Ĭ 165 mm) écrits recto verso. Les folios 

292v, 293r/v et 294r sont restés blancs.  

Il sôagit a priori dôune copie dans laquelle on distingue deux mains. La premi¯re main (fÁ275r-286r) est 

plut¹t soign®e, mais les nombreuses omissions et confusions tendent ¨ montrer quôil sôagit dôun copiste 

peu au fait des r®alit®s antillaises. ê lôinverse, la seconde main (f°286v-292r) est plus hâtive et les nom-

breuses ratures semblent moins r®sulter du processus de copie que dôune mise en forme du texte par le 

scribe. Ce changement de main en plein milieu dôune phrase, sans autre coupure que le changement de 

folio, pose clairement probl¯me. Le folio 294v porte la mention ñRelation pour faire voir à Monsieur 

Ladvocat dôAnisyò, lôun des directeurs de la Compagnie des Ċles dôAm®rique. Tout laisse ¨ penser que la 
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copie a été réalisée dans ce but, mais probablement était-elle aussi destinée à être imprimée. 

Des éléments de critique interne permettent de dater la relation entre le retour en France du lieutenant-

g®n®ral Ren® de B®thoulat La Grange Fromenteau au d®but de lôann®e 1641 et la fin du gouvernorat de 

Charles Li®nard de lôOlive (ca 1600-ca 1645) à la Guadeloupe en décembre 1642. De plus, le manuscrit 

de la BNF a n®cessairement ®t® r®alis® avant lôarrestation du conseiller de Thou en juin 1642. 

Lôauteur de la Relation est bien renseign® sur les ®tablissements religieux dans les îles et semble proche 

du lieutenant général de Saint-Christophe, Ren® de B®thoulat La Grange Fromenteau. Lôhistorien Louis-

Philippe May (1905-1982), qui le premier a ®dit® la Relation, lôattribue ainsi ¨ un capucin. Il est vrai que 

ces fr¯res mineurs ont ®t® les premiers r®guliers aux ´les et quôils ont prospéré à Saint-Christophe, entre 

autres, grâce à la protection de La Grange Fromenteau. Mais qui peut-il être ? May avance le nom de 

Pacifique de Provins. Mais Godefroy de Paris (1886-1950) a montré que le texte ne pouvait être de ce 

dernier, qui nôarriva aux ´les quôen 1645. L.-P. May le confond vraisemblablement avec Pacifique dôEu. 

Il serait plut¹t lôîuvre dôun autre capucin de Saint-Christophe : Hyacinthe de Caen, qui était aux côtés de 

Pierre Belain dôEsnambuc en 1633, avant dô°tre nomm® sup®rieur de lôordre ¨ Saint-Christophe en 1637.  

Mais selon Jacques Petitjean-Roget (1914-1999), le manuscrit de la collection Philipps aurait pour ori-

gine des notes rédigées par La Grange Fromenteau. La première partie, due au premier scribe, ne serait 

quôune simple copie de ces notes tandis que la seconde r®sulterait dôune mise en forme du texte initial par 

un rédacteur lettré, se terminant par la traduction de vers de la Médée de Sénèque (Acte II, v. 374-379). 

 

LôAnonyme de Grenade 

La relation connue sous le titre de Lôhistoire de lôisle de Grenade en Am®rique se pr®sente sous forme 

dôannales de 1649 ¨ 1659. Elle est la principale source sur les d®buts de la colonisation de lô´le par les 

Français.  

Elle est conservée dans un recueil factice de documents jésuites sur les Antilles, composé sans doute dans 

la seconde moiti® du XIXe si¯cle. Ce recueil appartenait encore en 1901 ¨ la biblioth¯que de lô®cole jé-

suite Sainte-Geneviève de la rue Lhomond à Paris. Mais lôapplication intransigeante des lois anti-

congr®ganistes de 1901 et 1904 a sans doute conduit ¨ la dispersion de la biblioth¯que de lô®cole avant 

1905. Dans les années 1970, ce volume a été retrouvé par le médecin et anthropologue Jean Benoist chez 

un libraire parisien. Cédé au docteur Marcel Chatillon (1925-2003), il a été légué par lui à la Biblio-

thèque Mazarine en 2002. La relation est la troisième et dernière pièce de ce recueil. Elle est constituée 

de 62 folios écrits recto-verso (237 × 170 mm). Nous avons établi notre édition à partir de ce manuscrit. 

Une copie, r®alis®e en 1872 par lôhistorien Pierre Margry (1818-1894), est également conservée à la Bi-

blioth¯que nationale de France. Nous ne disposons pas de lôint®gralit® de lôîuvre, lôauteur faisant allu-

sion à deux livres qui ont disparu et qui précédaient cette relation. Le manuscrit a dû être rédigé vers 

1659-1660. Lô®criture semble dater du milieu du si¯cle.  

Lôauteur de la relation est inconnu. Mais comme elle comporte de nombreux discours sur la religion et 

lô£glise, les historiens ont orient® leurs investigations vers un auteur religieux. Joseph Rennard (1883-

1958) et Jacques de Dampierre (1874Ά1947) ont évoqué le dominicain Bénigne Bresson qui a été mis-

sionnaire à la Grenade. Dampierre demeure néanmoins réservé sur cette attribution. Il ne cache pas son 

®tonnement quôun autre dominicain pr®sent dans lô´le ¨ cette ®poque, Jean-Baptiste Du Tertre, ne soit pas 

mentionn®. On peut ®galement sô®tonner quôun r®gulier qualifie improprement un simple prêtre séculier 

de ñMonseigneurò. 

Que savons-nous de Bresson ? Son confr¯re en religion, Raymond Breton, rapporte dans ses ®crits quôil 

est né à Dijon. Il est profès du couvent de Fontenay-le-Comte. Il est docteur en théologie. Il quitte Dieppe 

le 19 mai 1657 pour les Antilles. Le 22 juin, il est à la Martinique. Il reste trois semaines sur lô´le avant 

de prendre un bateau pour la Grenade, où il arrive le 17 juillet 1657. Le climat ne lui convient guère et 

durant les deux ann®es quôil passera ¨ la Grenade, il sera atteint de fi¯vres. Il ne sôentend pas avec le sei-

gneur et propri®taire de lô´le, le comte de C®rillac, qui vient de lôacheter. Le gouverneur Franois Dubu se 

plaint de sa mauvaise influence. Bresson part finalement à la Guadeloupe.  

Les longues digressions ont longtemps rebuté les lecteurs les plus attentifs. Jacques Petitjean-Roget, le 

premier éditeur du manuscrit, note des changements dans la structure du texte. Il y a des retours en arrière 

qui bouleversent la chronologie et la bonne compréhension du déroulement des événements. Il suggère 

que lôauteur de la relation, probablement Bresson, aurait pu puiser, pour les ann®es o½ il nô®tait pas dans 

lô´le, des informations dans le livre de raison quôaurait semble-t-il tenu le notaire-greffier, Dominique de 
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la Bédade, entre 1649 et 1656. Ce dernier avait été envoyé à la Grenade, au mois de mars 1649, par le 

gouverneur de la Martinique, Jacques Dyel du Parquet (1606-1658), qui entendait affirmer son autorité 

sur lô´le. La piste la B®dade est int®ressante, mais elle demande ¨ °tre ®tay®e. Pour lôheure, elle repose sur 

trop de suppositions. Dôautres t®moins des premi¯res ann®es de la colonisation ont pu donner les ®lé-

ments ¨ lôauteur de la relation. Le r®cit apporte de nombreux ®l®ments sur les conditions de la prise de 

possession de lô´le par du Parquet, qui bafoue les droits que la Compagnie des ´les de lôAm®rique avait 

accordés à Philibert de Nouailly de Latour Néron pour cette entreprise, et sur les événements que Du 

Tertre nôaborde pas, ou peu et confusément dans son histoire. Nous disposons de peu de chroniques sur la 

Grenade à cette époque, aussi cette relation est-elle précieuse. Elle a peut-être été rédigée dans des cir-

constances particulières pour servir ou défendre des intérêts particuliers. Jacques Petitjean-Roget pense 

ainsi quôelle a ®t® ®crite ñen toute h©teò afin de justifier lôassassinat du gouverneur Franois Dubu de 

Coussé, qui se comportait en tyran. Le nombre important de pages consacrées à cet épisode dans la rela-

tion va dans le sens de cette hypoth¯se. Il nôen demeure pas moins que lôauteur du texte pourrait °tre aus-

si un religieux que nous ne connaissons pas. 

Lô®dition de Petitjean-Roget présentait quelques erreurs ou omissions que nous avons rectifiées. Nous y 

avons inclus tout le texte, y compris les passages ayant trait aux exemples religieux, que la précédente 

édition avait omis. 

 

Le gentilhomme écossais 

Cette relation en italien, probablement traduite du français, figure dans les archives de la congrégation de 

la Propagande de la Foi ¨ Rome. Il sôagit dôune copie de travail pr®par®e pour la r®union des cardinaux 

(congregazione generale) du 23 novembre 1665, consacr®e au projet dô®rection dôun ®v°ch® aux Antilles. 

Cette date apparaît sur chaque folio du manuscrit. Mais la relation a d®j¨ fait lôobjet dôune premi¯re dis-

cussion de la Sacrée Congrégation le 5 juin 1663. Elle date probablement des années 1659-1660. On ne 

conna´t pas ce ñgentil huomo scozzeseò ¨ qui elle est attribu®e, mais il semble presque certain que côest 

lô®cossais William Lesley, alors procureur du séminaire des missions étrangères à Rome, qui a communi-

qu® la relation ¨ la Propagande. Lôhistorien Giovanni Pizzorusso remarque quô¨ lô®poque des faits rap-

portés dans le texte, un autre catholique écossais joue un grand rôle à la Martinique, Jacques de Mowbray 

(francis® Maubray), baron de Barnbougle. Ancien secr®taire dô£tat en £cosse, il est lôinterm®diaire entre 

le gouverneur Jacques Dyel du Parquet et le comte de C®rillac pour lôachat de lô´le de la Grenade. Apr¯s 

la mort de Du Parquet, Maubray conseille sa veuve, mais devant lôhostilit® dôune partie de lôopinion, il 

quitte la Martinique en 1659 pour gagner ló´le anglaise dôAntigua. On ne sait malheureusement rien de 

plus sur lui. Aucun indice concret ne confirme que Maubray puisse °tre lôauteur de la relation. 

 

LôAnonyme de Saint-Vincent 

Bien que tardive, la Description de lôisle de Saint-Vincent est lôune des rares sources ï avec les récits du 

sieur de La Borde, de monsieur Du Montel et du jésuite Adrien Le Breton (1662-1736) ï à être consacrée 

aux Indiens de lô´le de Saint-Vincent. ê ce titre, elle sôint¯gre pleinement dans lôentreprise ®ditoriale du 

Corpus Antillais. 

En 1957, les archives départementales de la Martinique ont acheté ce manuscrit de 107 feuillets écrits 

recto verso. Publi® en 1961 par Robert Pinchon, ce manuscrit nôest pas tout ¨ fait inconnu. En 1887, le 

bibliophile Charles Leclerc y fait déjà référence dans sa Bibliotheca Americana.  

Lô®criture est clairement de la seconde moiti® du XVIIIe si¯cle. Il est néanmoins probable que ce manus-

crit soit une copie. Les ®l®ments de critique interne permettent seulement dôaffirmer que la relation a ®t® 

rédigée après 1697, date à laquelle a paru la Pharmacopée universelle de Nicolas Lémery (1645-1715), 

cit®e par lôauteur. 

En revanche, il semble possible dô®tablir un parall¯le entre ce texte et la relation latine dôAdrien Le Bre-

ton conserv®e au Mus®um national dôhistoire naturelle (Ms. 939). Dôun point de vue formel, la structure 

de la Description de lôisle de Saint-Vincent est beaucoup plus aboutie que celle du Ms. 939. Mais il existe 

un certain nombre de similitudes significatives entre les deux documents. Ils insistent tous les deux sur le 

caractère hétérogène de la population saint-vincentaise avec lôemploi du m°me terme : « Éthiopiens » 

pour désigner les Noirs. Les auteurs des deux documents prêtent une égale attention aux rites funéraires. 

Ils font les mêmes références aux Grecs et aux Romains pour condamner la présomption de barbarie des 

Europ®ens ¨ lô®gard des Indiens. À propos de la chasse, les deux textes font un éloge identique de la pré-
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voyance des Espagnols, qui ont introduit plusieurs espèces animales européennes dans les îles. De plus, 

les deux manuscrits font les m°mes impasses en ce qui concerne lôhabitat, le langage, les relations 

hommes femmes, ou les enfants. Certains aspects diffèrent cependant et particulièrement au sujet des 

Caraµbes noirs. La vision idyllique de Le Breton est ®galement plus nuanc®e chez lôAnonyme de Saint-

Vincent par lôemploi r®p®té de qualificatifs n®gatifs comme ñvindicatifsò, ñparesseuxò, ñsuperstitieuxò. 

La question de la filiation des deux textes reste pour le moment entière. La relation anonyme de Saint-

Vincent est-elle une traduction française du Ms. 939 ? ê moins quôil ne sôagisse de la copie dôune rela-

tion en franais de Le Breton aujourdôhui perdue. Il se peut encore que le texte de Le Breton ait simple-

ment servi de source principale ¨ lôauteur de la Description de lôisle de Saint-Vincent. Ignorant tout de 

lôhistoire de ce manuscrit, nous ne pouvons quô®chafauder des hypothèses.  

Lô®dition de Robert Pichon pr®sentait quelques erreurs ou omissions que nous avons rectifi®es 

 

£tablissement de lô®dition 

Les lettres ou mots entre crochets sont des ajouts de notre part, pour faciliter la compréhension et par 

souci de conformité avec les règles grammaticales actuelles. Nous avons cependant conservé au maxi-

mum les constructions grammaticales utilisées par les auteurs, même si elles sont devenues incorrectes 

aujourdôhui, en pr®cisant le sens en note, si nécessaire. Nous avons gardé la graphie et les formes origi-

nales pour les toponymes et les noms de personnes, ¨ lôexception des pr®noms ; par souci de coh®rence, 

en cas de graphies différentes, nous en avons adopté une, la plus courante ou la plus plausible. Pour les 

autres termes, nous avons modernis® lôorthographe (´le pour isle, Franais pour Franois, saint pour 

sainct, hamac pour hamat, etc.). Les majuscules des noms communs ont été enlevées. Exceptionnelle-

ment, nous avons changé le genre des noms (le crabe pour la crabe, etc.). Le pluriel des noms et des par-

ticipes pass®s en ñezò a ®t® remplac® par ñ®sò. Les formes verbales ont été mises aux normes actuelles 

(par exemple la finale de lôimparfait faisait pour faisoit, ou lôutilisation de lôaccent circonflexe ¨ la 3e 

personne du subjonctif imparfait et non du passé simple) et nous avons appliqué les règles de la concor-

dance des temps.  

Nous avons conserv® les temps utilis®s par les auteurs, notamment celui de lôAnonyme de Grenade, qui 

m®lange syst®matiquement le pass® et le pr®sent, sauf dans lôun ou lôautre cas si le m®lange pass®-présent 

¨ lôint®rieur dôune m°me phrase la rendait incoh®rente. 

En ce qui concerne le vocabulaire, nous avons généralement conservé les termes en usage au XVIIe 

siècle, les prépositions, les locutions et conjonctions de subordination, leur signification étant précisée en 

note. Nous avons respect® les 0r¯gles grammaticales en vigueur aujourdôhui : par exemple, utilisation de 

chacun uniquement au singulier, participe présent invariable, emploi des auxiliaires être et avoir selon 

lôusage actuel. Par ailleurs, le participe pass® utilis® avec lôauxiliaire avoir a ®t® accord® avec le complé-

ment dôobjet direct ant®pos® ; en cas de plusieurs sujets au singulier, nous avons mis le verbe au pluriel, 

contrairement ¨ lôusage du XVIIe si¯cle autorisant lôaccord avec le sujet le plus proche et nous avons 

proc®d® de m°me pour les adjectifs. La ponctuation a ®t® revue dans le cadre dôune utilisation plus rai-

sonnée, cohérente et en accord avec les règles actuelles mais sans altérer le sens de la phrase, notamment 

en ce qui concerne lôemploi de la virgule. Nous avons ®t® amen®s ¨ ajouter des points virgules lorsque la 

phrase était trop longue. Cependant, en cas de doute, nous avons conservé la ponctuation originale. 

Les phrases en latin ont toutes été traduites en notes. Pour celles qui concernent les textes bibliques, nous 

avons, sauf exceptions, utilisé la Bible de Jérusalem. Les citations traduites en notes qui ne sont pas sui-

vies de r®f®rences rel¯vent soit de lôauteur, soit de textes quôil nôa pas ®t® possible dôidentifier. 
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Anonyme de Carpentras 

Relation dôun voyage infortun® fait aux Indes occidentales 

 
Livre 1 

Relation dôun voyage infortun® fait aux Indes occidentales par le capitaine Fleury avec la descrip-

tion de quelques ´les, quôon y rencontre 

 

[f°3r] Charles Fleury, capitaine de mer, ayant fait plusieurs voyages aux Indes, et ayant remarqué dans le 

Br®sil quôil y avait moyen dôy acqu®rir du bien et de lôhonneur, forma dessein dôy faire un voyage et le 

publia apr¯s en avoir obtenu cong® de lôAmiral de France. 

 
[Le capitaine Fleury quitte Dieppe avec quatre navires et 300 hommes le 20 juin 1618 pour les Indes. Il sôarr°te une premi¯re 

fois à Plymouth, puis vogue vers le sud. Après quelques escarmouches au début du périple, Fleury passe au large des Cana-

ries, descend le long des c¹tes dôAfrique, fait escale deux mois aux ´les du Cap Vert (25 ao¾t-25 octobre) avant de partir pour 
le Brésil, où il arrive à Pernambouc le 25 décembre. Il descend vers le sud avant de remonter au mois de mars vers le nord 

pour aller au ñP®rouò. Faisant route vers les Antilles, il passe devant la Barbade (18 avril 1619) et arrive le 21 avril ¨ la 

Martinique. Sa flotte en partie détruite et, pour ce qui en reste, en très mauvais état, ses hommes mourant de faim, exténués et 

au bord de la révolte, il est obligé de descendre à terre avec son équipage] . 

 

[fÁ25v] [é] Le 18 dôavril, nous d®couvr´mes une ´le nomm®e La Barboude, ®loign®e dôenviron [blanc] 

lieues des ´les ou Indes o½ nous d®sirions dôaller, laquelle quoique fertile [nô]est habit®e dôaucun sauvage 

et y a grande quantité de sangliers, comme aussi abondance de certains bois marbrés, desquels on va bien 

souvent charger les navires. Lôon nôy voulut aller, craignant que peut-être le vent ne changeât pendant 

notre séjour, et que puis ne pussions aller où nous désirions. 

Le dimanche 21 dôavril, arriv©mes ¨ lôune des ´les, nomm®e la Martinicque, o½, passant ¨ lôendroit de 

lôhabitation dôun capitaine nomm® Salomon, lôun des principaux de lô´le, [il] nous vint reconnaître de fort 

loin dans une pirogue où y avait dix ou douze Sauvages tous nus et peints de rouge, armés de leurs arcs et 

flèches, portant quelque peu de vitailles, comme cassave, poissons, tortues et quelques fruits quôils nous 

baill¯rent pour quelques hameons, apr¯s avoir fait beaucoup de difficult® dôentrer dans notre navire 

croyant ¨ cause de la grandeur dôicelui que fussions Espagnols. Mais ¨ la fin, apr¯s leur avoir bien cri® 

quô®tions Franais, ils entrèrent quelques-uns avec le capitaine. Étant entrés, si on ne les eût attirés et 

retenus par le moyen de quelques pr®sents quôon leur fit, ils sôen seraient incontinent retourn®s car ils 

disaient que nous nô®tions faits comme des Français mais comme des diables et, sur cette croyance, ledit 

Salomon sôen alla avertir tous les autres Sauvages, qui tinrent conseil sôils nous assommeraient, durant 

trois jours, et pendant ce temps e¾mes fort faim pour nôavoir que six cuiller®es de miche pour 24 heures, 

de la ballieure de nos soutes (encore y avait-il plus de plâtre et de goudron et de crottes de rat que de bon 

pain). Mais Dieu, nous voulant encore conserver, ne permit point quôils conclussent ¨ notre mort mais ¨ 

toute sorte dôassistance, n®anmoins ne voulurent venir dans notre navire que premier ne les eussions été 

rechercher dans leurs habitations, comme nous fîmes ci-après.  

Pendant ce s®jour, notre susdit ma´tre et serrurier ayant ®t® atteints et convaincus dôun susdit crime, non 

par leur confession mais sur la déposition de plusieurs honnêtes personnes, qui leur avaient ouï dire des 

paroles qui tendaient à cela, et suivant les ordonnances du roi en la marine, qui nous furent lues par le 

même greffier qui dressa leur procès, [f°26r] furent condamnés à passer par les armes. Ce qui fut exécuté 

le 22 dudit mois dôavril dans le m°me navire, de quoi ledit capitaine Fleury en fit faire proc®dure et in-

continent furent port®s ¨ terre pour y °tre enterr®s ¨ lôendroit de lô´lette qui ®tait dans la grande anse où 

étions mouillés. Et y furent accompagnés de ceux mêmes qui les avaient passés par les armes et quelques 

autres, desquels y en eut cinq, ¨ savoir Clermont dit Logerie dôaupr¯s dôAmboise, la Clergerie dit Vil-

laine du Château de Loire, Pierre Ponnet, Parisien, Fosses et notre trompette, qui ne voulurent retourner à 

bord à cause de la famine qui y était. Et pour ce, voulurent aller chercher leur vie mais le malheur fut 

pour eux, quô®tant trop ®loign®s des habitations des Sauvages, faillirent ¨ mourir de faim pendant 18 

jours quôils y furent, de sorte quôils furent contraints de manger des couleuvres et furent 3 jours sans 

boire, et nôe¾t ®t® une pluie, qui survint au bout desdits 3 jours, qui remplit de grandes feuilles de char-

dons, ils fussent morts de soif. Et le 18e jour, ledit Clermont étant réduit du tout à la faim, tenant une 

couleuvre r¹tie entre ses mains, ainsi quôil môa dit, pr°t ¨ la manger, il vit venir un canot de Sauvages, o½ 
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poussés de désespoir, ne voulant point répondre qui ils étaient, néanmoins les appelèrent pour se jeter 

entre leurs mains, desquels ils reçurent bon traitement pour avoir des marchandises. Il y eut un soldat, 

que je ne nommerai point, qui depuis a été mangé avec un autre Français de notre équipage et 6 Flamands 

par les Sauvages de la Floride, qui a confess® °tre all® desdits pass®s par les armes, ¨ dessein dôen man-

ger, mais que ne lôayant os® faire en pr®sence de ceux qui les avaient enterrés, fût-ce par honte ou de peur 

quôils ne lui diminuassent sa part en faisant comme lui, sôen retourna avec eux en intention dôy retourner 

seul pour exécuter son dessein, mais y pensant retourner, il ne sut jamais retrouver leur tombe à cause de 

lô®paisseur du bois. Voil¨ ¨ quoi peuvent porter la famine et lôincommodit®, ceux qui ont le moins de 

r®solution dôendurer et de p©tir.  

Cependant les Sauvages ne nous venant point voir, tant pour la peur quôils avaient de nous regarder 

quôaussi irrit®s encore dôune injure qui leur avait ®t® faite par un capitaine franais qui ®tait parti de l¨, il 

nôy avait que 3 ou 4 jours, ®taient en doute sôils sôen devaient venger sur nous, puisque nous [nous] di-

sions franais, car ils croient de nous comme dôeux-m°mes, ¨ savoir quôaucun dôune nation ne leur fait 

bien ou mal, que le conseil nôen ait ®t® pris de tous ensemble, comme ils font. Car incontinent quôils veu-

lent délibérer de quelque chose, ils le résolvent tous ensemble comme nous dirons ci-après. Et pour ce, se 

retirent tous au village du principal de lô´le, pour d®lib®rer de ce quôils devaient nous faire. Mais Dieu 

nous préserva encore. La faim faisant, comme on dit, sortir le loup hors du bois, nous contraignit aussi 

dôaller chercher notre vie quoi quôil en p¾t arriver. Et pour cela, le capitaine Fleury fit ®quiper le brigan-

tin avec une douzaine dôhommes les plus robustes, portant quantité de traite et, arrivés assez proches de 

leurs habitations, [ils] virent que tous les Sauvages se rendaient le long de la mer avec lôarc et la fl¯che 

pr°ts ¨ tirer. De quoi les n¹tres, ne faisant semblant de se m®fier dôeux, leur montraient, [f°26v] en 

sôapprochant dôeux, des haches, serpes, couteaux et autres outils en criant toujours, ñFrance bon, France 

bonò, et ainsi abord¯rent ¨ terre o½ ils furent fort humainement reus desdits Sauvages, qui les men¯rent 

dans leurs cases, où ils les firent tant manger que la plupart ne purent revenir. Après que notre brigantin 

fut parti, nous demeur©mes sans pouvoir sortir de notre navire, pour nôavoir point de bateau, n®anmoins 

quelques-uns, plus impatients que les autres, voyant la terre si proche et nôy pouvant aller chercher leur 

vie, attach¯rent 30 ou 40 petits ais ensemble, et ainsi sôen all¯rent ¨ terre, nageant avec la main et enfon-

ant dans lôeau jusquôau genou, en danger de se perdre si la mer se soit tant soit peu ®mue. Etant à terre, 

trouv¯rent des poissons ou limaons, qui sont dans une coquille, quôon nomme bourgaux, qui ®taient as-

sez bons, comme aussi du pourpier en si grande abondance que rien plus duquel ils apportèrent dans le 

navire, mais ce nô®tait que pour eux, et [je] crois quôils nôen eussent alors donn® ¨ leur p¯re, sôil y e¾t ®t®. 

Notre ma´tre chirurgien, entre autres, en ayant apport® assez bonne provision, quôil tenait sous son bras, 

passant aupr¯s dôun qui d®faillait de faim dans une paillasse suspendue, icelui, ayant aperçu ce pourpier, 

se dressa sur ladite paillasse et suivit tant quôil put de vue ce pourpier, en ouvrant et fermant la bouche 

comme sôil en e¾t mang®, et quand ne le vit plus, il tr®passa ; et se nommait ce soldat La Roze. Ce fut 

alors le plus fort de notre famine durant 3 jours, où nous nous déchaussions pour manger nos souliers et 

ceux qui nôavaient aucune peau ou cuir pour manger en achetaient de leurs hardes. Nos compagnons, 

ayant garni le moule de leur pourpoint et acheté des vivres autant quôen peut porter le brigantin, qui 

nôavait presque point de bord, tant il ®tait charg®, se revinrent ¨ notre navire au grand contentement dôun 

chacun, avec assurance, quôils avaient des Sauvages, que la paix ®tait faite et quôils nous viendraient voir 

ce même jour, comme ils firent. Entre autres vivres, il y avait deux grandes tortues, dont la moindre était 

capable de nous nourrir toute la journée. Alors chacun, ramassant le reste de ses forces, commence à 

mettre la main ¨ la p©te et faire cuisine, ne sôen voulant pour lors fier ¨ notre cuisinier par crainte dôun 

trop long délai à faire un si solennel et splendide repas, qui nous pensa trestant faire crever, nôe¾t ®t® la 

graisse dôicelle, qui nous adoucissait les boyaux, et les fruits, qui nous tenaient le ventre lâché, car il y 

avait tel, qui avait ®t® pr¯s dôun mois sans aller ¨ la selle, qui apr¯s y alla plus de cent fois. Pour mon par-

ticulier, jôai ®t® 21 jours sans y aller, car ne mangeant rien, on ne peut aller ¨ la selle, dôautres vomis-

saient si fort quôon [nô]entendait que huir de tous c¹t®s. La premi¯re chose que je mangeai fut un giro-

mon, ou citrouille, lequel je nôeus loisir de peler ni saler, m°me si jôavais du sel et un couteau ¨ la main, 

mais je mordis dedans comme à [f°27r] une pomme et quand je fus à la moitié, car il était un peu plus 

gros que les deux poings, les m©choires me devinrent si lasses quôil les fallut un peu laisser reposer, et la 

sueur me venait de tous c¹t®s en aussi grande abondance que si jôeusse fait quelque violent exercice. 

Après, je pelai mon giromon et, le coupant en morceaux, le salais, et les pelures que je jetais, un autre les 

ramassait et les mangeait (qui ®tait un cousin de celui qui me les avait revendus), parce quôil nôavait pas 
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eu de quoi en acheter de ceux-mêmes qui ®taient revenus dôavec les Sauvages, qui nous revendaient au 

double et de la m°me monnaie ce quôils avaient achet® dôeux, et ceux qui nôavaient aucune traite se con-

tentèrent et attendirent le repas de la tortue, qui était pour le général. Demi-heure auparavant lôarriv®e 

dudit brigantin, jôavais mang® la gaine de mon couteau, r¹tie sur les charbons, et querell® un de mes ca-

marades, nomm® B®lombre, de ce quôil môen avait d®rob® par-derrière un morceau. Je fus en après si 

abattu et dégoûté que je ne pouvais manger. Et puis dans environ 3 semaines ou un mois, nous devînmes 

si gras et bouffis (je ne sais comment lôappeler) que nous ®tions ronds comme des boules, m°me si nous 

ne nous portions guère bien.  

Le dimanche 27 du mois dôavril, tout lô®quipage, ayant rendu son mousquet et sa bandoulière au capi-

taine Fleury, fut mis et porté par le commandement dudit Fleury dans une anse, avec ses hardes, où les 

Sauvages les venaient quérir tous les jours, pour les emmener dans leurs cases. Il y eut entre autres un 

capitaine de lô´le, nomm® Pilotte, qui en nourrit 35 lôespace de deux mois, au bout desquels il sôen alla ¨ 

la guerre. Et parce quôon y p©tissait en quelque faon, les uns pour les autres, non pour faute de vivres, 

mais parce quôon nôen pouvait assez appr°ter pour tant de personnes, la plupart prirent parti ailleurs. Le 

capitaine Fleury avec une vingtaine de matelots se mit à une habitation qui était tout vis-à-vis notre na-

vire mouill®, lequel il voulait d®grader et le br¾ler, comme il fit, pour nô°tre suffisant de nous repasser en 

France parce quôil nôavait ni m©t, ni voiles, ni cordages qui valussent rien, ni vivres pour y mettre dedans. 

Et apr¯s il d®sirait se faire agrandir une barque quôil avait apport®e de France, qui nô®tait que de 15 ton-

neaux, et la faire aussi grande quôil pouvait, en intention dôaller au P®rou, pour t©cher ¨ y faire fortune, 

ou gagner quelque bon navire pour nous repasser en France, comme il fit, nonobstant beaucoup 

dôemp°chements et traverses qui lui furent faits, desquels nous traiterons ci-après, après que nous aurons 

d®crit la vie, mîurs et faons de faire des Sauvages caraµbes et de la fertilit® desdites Indes, dont nous 

traiterons avec toute v®rit® et selon ce quôen avons pu apprendre pendant 10 mois que nous y avons de-

meuré.  

[f°27v-28v blancs] 

 

Livre 2 

Descriptions de quelques Sauvages des Indes 

 

[f°29r] La demeure de ces Sauvages des Indes nommés Caraybes ou Balouys est située entre la première 

et la seconde parallèle après la ligne équinoxiale tirant vers le tropique du Cancer ou, pour le comprendre 

plus facilement, entre les deux parallèles qui sont entre la ligne équinoxiale et notre tropique environ 313 

ou 314 degr®s de longitude, et de latitude environ depuis les 12 ou 13 jusquôaux 16 ou 17, ainsi quôon le 

peut remarquer en la carte marine où elles sont nommées Dominica, Martinio, St Lucia, Mariglianto et 

deux autres contingentes qui sont la Gaurdeloppe et St Vincent dont nous ne voulons point parler, quoi-

quôelles soient habit®es par nos m°mes Sauvages qui les nomment en leur langage de cette façon, à savoir 

: La Dominica : Holotobouli ; la Martinica : Yoannacaira ; Sta Lucia ou Ste Allousie : Yoannalau ; Mari-

glianti, ou Terre à coton : Auliuagan ; la Guardeloppe : Caroucaira ; St Vincent : Yoalamacquà. Il y a 

encore la Grenade, quôils nomment Carnar, St Christofle : Yomaricca, et Montsarra : Ariogan.  

Le climat y est fort chaud le jour et fort frais la nuit, qui rend lôair fort sain. Le jour y vient presque tout 

dôun coup et la nuit aussi, et sôen vont de m°me, nôy ayant que fort peu de crépuscule au matin et au soir. 

ê midi, le soleil est si ardent quôil faut quitter la besogne pour se mettre ¨ lôombre, ®tant impossible de 

marcher à pieds nus sur les cailloux et sur le sable qui sont le long de la mer. En tous temps, les arbres y 

sont verts et nôy fait point dôhiver mais toujours une m°me saison. Il y a parfois des pluies qui durent près 

de six semaines, qui viennent tout dôun coup et en tr¯s grande abondance, et finissent de m°me. Elles ne 

sont pas continuelles, car dôheure ¨ autre elles cessent et recommencent, et cela en toutes les saisons de 

lôann®e, et notamment sur le renouveau et d®cours de lune. Ils sont sujets ¨ de si grands vents quôils arra-

chent des arbres si gros que quatre hommes auraient peine à les embrasser. Ils y règnent environ le mois 

dôao¾t et durent jusquô¨ la fin de septembre, tant¹t plus t¹t et tant¹t plus tard. La mer en est fort agit®e et 

nôy fait gu¯re s¾r, lorsquôon en est surpris, notamment proche dôune terre nomm®e Houragano, o½ bien 

souvent les Indiens sont contraints à quitter leurs cabanes, à cause que la mer passe bien souvent par-

dessus, et n®anmoins elles sont si bien faites quôelles ne sont jamais abattues par les vents, ni p®n®tr®es 

par les pluies.  
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[f°29v] Du naturel de ces Sauvages  

Les Sauvages de ces îles, nommés Caraybes, soit mâles ou femelles, vont tout nus portant les cheveux 

derri¯re la t°te longs jusquô¨ la ceinture et ceux de devant jusquôaux sourcils. Ils sôarrachent les poils de 

la barbe et lorsquôelle est trop ®paisse, ils la rasent avec un certain roseau qui, étant mouillé et plié, rase 

aussi bien quôun rasoir de barbier. Ils se frottent presque tous les matins avec une peinture rouge nomm®e 

coucheu®, qui, ®tant d®tremp®e avec de lôhuile faite de noix de palme, les rend frais et les préserve de 

lôardeur du soleil, outre que ce leur est un bel ornement sans lequel ils nôoseraient sôaller visiter les uns 

les autres. Ils sont plutôt petits que grands, mais fort adroits et robustes. Les hommes et les femmes sont 

beaux de visage et nullement sujets aux défauts de nature que sont ailleurs les boiteux, les bossus et les 

aveugles. Ils ne deviennent presque point chauves et ne blanchissent point par la tête, et rarement voit-on 

quelque poil blanc ¨ leur barbe, ce quôon impute ¨ leur onction de cette huile de noix de palme, qui noir-

cit le poil. Ils sont de fort bon naturel, soit ¨ aimer soit ¨ haµr, ce qui est cause quôils mangent leurs enne-

mis, vers, les poux et les puces qui leur entrent dans les pieds. Et si quelque chose les fâche ou les blesse, 

quôils nôosent br¾ler ou jeter dans la mer, parce quôelle leur est utile ¨ quelque chose, comme il arrive 

bien souvent, quôils se heurtent contre quelques piliers de leur maison principalement la nuit, ou contre 

quelque pierre qui les aura blessés, ou contre quelque couteau ou ferrement qui les aura coupés, après 

lôavoir jet® ¨ terre, ils se mettent en grande col¯re et seront plus dôun quart dôheure ¨ crier des injures. Et, 

®tendant le bras droit tant quôils peuvent vers la gauche, ils sôavancent et donnent un grand coup de la 

main gauche sous lôaisselle droite, en r®p®tant cette injure ñollibatiou ou, ouò, fort souvent.  

Ils sont fort curieux dôapprendre les langues et les mîurs des ®trangers. Ils sôenqui¯rent ¨ toute heure de 

nos façons de faire, et nous demandaient si nous pratiquions la même chose, et pour le mieux com-

prendre, ils nous faisaient [f°30r] cracher dans leur bouche et dans leurs oreilles, croyant par ce moyen 

apprendre plus t¹t ¨ parler franais, sôinformant de nous, comme nous nommions chaque chose, et ils 

nous disaient aussi, comme ils les nommaient en caraµbe, nous exhortant dôapprendre leur langue, en 

nous disant ñapprends-la bien et, lorsque tu la sauras, tu iras nu comme moi, tu te feras peindre en rouge, 

tu porteras des cheveux longs comme moi, tu deviendras caraïbe et tu ne voudras plus retourner en 

France. Et moi parlant comme toi, je prendrai tes habits et môen irai en France ¨ la maison de ton p¯re et 

je môappellerai comme toi, et toi comme moiò. Et la plupart se faisaient nommer comme leurs hôtes fran-

çais. Nous prenions leur nom, même nous faisions des alliances de nom avec eux, et ne nous nommions 

plus que par le nom de lôalliance comme de p¯re, de fr¯re, dôenfant et autres. Mais beaucoup de ceux qui 

avaient des hôtes aimaient mieux quôils les nommassent ñbannariò, côest-à-dire compère ou ami, que de 

quelque autre nom dôalliance, disant que ce nom ®tait plus beau que celui de p¯re, ou enfant, et ordinai-

rement nous les nommions compères ou bannari en leur langue.  

Au commencement de notre arriv®e chez eux, ils nous faisaient entendre ce quôils nous voulaient dire de 

deux faons. La premi¯re, par quelque mot espagnol ou franais, et lôautre par signes, et souvent il fallait 

deviner, et ne p¾mes rien comprendre quôapr¯s °tre demeur®s longtemps avec eux. Au reste, un enfant 

qui veut apprendre leur langue, il faut quôil en apprenne deux ¨ la fois. ê savoir celle des hommes et celle 

des femmes, de quoi leur demandant la raison, ils répondaient que la différence de leur langage provenait 

de ce quôils avaient leurs natures diff®rentes. Et ainsi les hommes nomment la lune nouna, et les femmes 

catti ; pour dire ñbonjour mon filsò, les hommes disent ñmaboiqua immourouò et les femmes ñmabiorg-

nora heò ; pour dire ñviens l¨ò, les hommes disent ñaccabou ou ouò et les femmes ñacquieti·sò et ainsi 

des autres. Et cette diversit® nôest pas seulement au langage mais en beaucoup dôautres superstitions, les 

hommes sôabstenant de sôasseoir aux si¯ges qui sont faits pour les femmes et les femmes de ceux qui sont 

faits pour les hommes ; [fÁ30v] et sôassoient plut¹t ¨ terre. Comme aussi, ils ne sôentraident point les uns 

les autres, quoiquôils soient bien emp°ch®s quelquefois ¨ faire leurs besognes, comme lorsque le mari et 

la femme vont à la montagne pour quérir du manioc ou fruits. Les femmes y portent dôordinaire leurs 

petits enfants, parce que côest une de leurs superstitions que les femmes seules peuvent porter la hotte, et, 

en revenant, sont chargées comme des mulets portant leur charge sur leur dos, attachée et entassée dans 

une petite hotte, qui est soutenue par-derri¯re avec une pelure dôarbre qui passe sur le front en forme de 

bandeau dont nous parlerons ci-après. Et avec cette charge, elles portent aussi leurs enfants entre leurs 

bras et vont ainsi par des chemins si âpres et si fâcheux que, lorsque nous y allions, il nous fallait nous 

servir autant des mains que des pieds, et notamment lorsquôil avait plu. Et cependant, leurs maris sôen 

retournent à leur aise, avant ou après elles, en se jouant avec un couteau à la main, ou en rongeant 

quelque canne de sucre, et quand même la femme succomberait sous le faix, ils ne la soulageraient point, 



10 

non pas même de prendre leurs enfants. Et étant arrivés à leur cabane, ils ne les aideraient pas à se dé-

charger ; leurs enfants m°me ne le feraient pas, mais cela nôest permis quôaux filles. Pour mon particulier, 

jôaidais ¨ d®charger mon h¹tesse, et si elle apportait quelque beau ananas, patate, canne de sucre ou autre 

fruit, cô®tait pour moi, tant elle ®tait aise quôon lôaid©t ¨ la d®charger.  

Il arrive là, toutes les années, quantité de navires chargés de Français, de Flamands, Anglais et Espa-

gnols, qui sôen vont en ces ´les pour sôy rafra´chir, pour y recueillir de lôeau et quelques fruits, et princi-

palement de la cassave, qui est le pain des Indiens. Les Espagnols nôy osent demeurer quôun jour et une 

nuit, et lorsque les Sauvages traitent avec eux, côest en tenant dôune main lôarc et la fl¯che et de lôautre la 

marchandise quôils veulent vendre. Pour les Franais, Flamands et Anglais, ils y demeurent tant quôils 

veulent et vont librement à terre. Toutefois ils aiment les Français par-dessus toutes les autres nations et 

les discernent fort bien dôavec les autres ®trangers, soit quôils les aient plus fr®quent®s que les autres, ou 

quôil y en ait eu qui auparavant que nous se sont mis ¨ leur merci, ce que nous nôavons pas appris dôeux, 

car au contraire ils disent que jamais ils nôavaient reu de tels h¹tes franais comme nous, qui [fÁ31r] y 

eût si longtemps demeurés et en si grand nombre, qui y eût mangé, bu et dormi comme nous, qui 

nôavions point de navire pour retraite. Car ceux qui y vont pour se rafra´chir, ou pour attendre la saison 

propre pour passer au Pérou, qui y font leur séjour environ six semaines ou un mois, se retirent ordinai-

rement dans leur navire pour les garder nuit et jour. Et par ainsi, ils nôont su apprendre leur mani¯re de 

vivre, comme nous qui ne les avons point abandonnés durant dix mois entiers, les suivant et accompa-

gnant partout, nôayant autre chose ¨ faire, et eux se témoignaient très aises de nous voir et de nous laisser 

vivre de la sorte.  

 

Du bon traitement que nous reçûmes des Caraybes  

À notre arrivée, nous étions si maigres et abattus que nous leur fîmes pitié, et prirent chacun envie de 

retenir quelque h¹te chez eux, et ceux qui nôen avaient point en t©chaient dôen retirer quelquôun de ceux 

qui en avaient plusieurs. Et en nous approchant pour nous flatter, ils nous disaient ñton capitaine Fleury 

tôa fait manger tes souliers ¨ la mer par la faimò, et nous r®pondions que oui. Ils disaient: ñton capitaine 

Fleury nôest point bon. Il le faut jeter dans la mer, que je vois, disaient-ils, comme tu es maigre par le 

corpsò, ce quôils disaient avec une action ridicule, car ouvrant avec la main droite lôîil droit par-dessous 

et quelquefois les deux pour nous faire comprendre quôils voulaient bien voir notre maigreur, lôayant fort 

longtemps contempl®e sur tout le corps. Ils montraient ¨ leurs gestes dôen °tre fort ®tonn®s, r®p®tant tou-

jours ces mots, qui sont signes dô®tonnement ñcai, cai, caiò et les femmes disaient, ñbibi, bibi, bibiò. 

Apr¯s cela ils nous donnaient quelque chose ¨ manger, en disant ñtiens, mange cela, il te fera gros ventre 

comme à moi et si tu veux venir à mon habitation, tu y trouveras de toutes sortes de vivres qui feront 

bient¹t devenir gras. Je tôy donnerai un lit de coton pour coucher et ma femme te fera tous les matins de 

la cassave comme ¨ moiò. Que si quelquôun nôy voulait condescendre, il lui disait ñton comp¯re a tant de 

Français chez lui que dans deux ou trois mois il nôaura plus de cassave pour te bailler et tu mourrasò. Que 

sôils [fÁ31v] sôy accordaient, tout soudain ils demandaient o½ ®taient leurs hardes, quôils emportaient chez 

eux dans un bateau en grande diligence, et, étant arrivés chez eux, ils mettaient au pied de leur nouvel 

h¹te toutes sortes de vivres en leur disant ñje te donne cela parce que tu es mon comp¯reò. Ce quôil fallait 

prendre, et lui promettre quelque chose quôil fallait leur bailler pour signe dôamiti®. Le soin de ces bonnes 

gens ®tait tel quôils se levaient trois ou quatre fois la nuit pour t©ter le ventre de leur h¹te, pour juger sôil 

®tait encore petit et, sôil lô®tait encore, ils le r®veillaient promptement pour le faire manger, en lui disant 

ñmon comp¯re, lève-toi pour manger de la cassave car tu as petite barriqueò, mot emprunt® pour dire le 

ventre. Que sôil ne se voulait encore lever, disant quôil avait encore sommeil, et quôen effet il se rendor-

mait, ils lui mettaient des vivres sous son lit, afin quôil en us©t lorsquôil voudrait. Pour tout le long du jour 

ils nôeussent mang® dôaucune chose, tant petite f¾t-elle, quôils nôeussent convi® leur comp¯re pour en 

manger avec eux, ne comptant pour rien la cassave toute chaude quôils lui donnaient tous les matins et 

qui suffisait à les nourrir toute la journée.  

Il est à noter que (comme nous avons dit ci-devant) ces Caraybes étaient entre eux comme en dispute, à 

qui plus aurait dôh¹tes, ils les nommaient leurs comp¯res en signe de grande amiti® et eux leur baillaient 

en revanche des hardes, comme chemises et autres choses quôils ne portaient point, et ensuite ils les em-

menaient en leurs habitations, o½ ils leur fournissaient de toutes sortes de vivres, sans exiger dôeux aucun 

service. Au commencement, ils eurent de grandes douleurs de ventre, ¨ cause que les entrailles sô®taient 

rétrécies pour avoir souffert longtemps la faim, et aussi étant affamés et mangeant beaucoup sans se pou-
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voir rassasier, les uns mouraient et les autres souffraient de grandes douleurs auxquelles on ne pouvait 

rem®dier quôen sôen allant vautrer sur le sable, au bord de la mer. Et sans lôusage de la graisse des tortues, 

qui nous adoucissait les boyaux, peu des Français se seraient sauvés et restés en vie.  

Le bon naturel de ces Sauvages parut au commencement que les puces qui entrent dans les pieds nous 

persécutèrent si vivement, trouvant notre plante des pieds plus aisée à pénétrer que celle des Sauvages, 

qui est dure comme [fÁ32r] corne, que cô®tait chose hideuse ¨ voir, car elles faisaient de gros trous, et 

dessous le pied, et dessus, quôon y pouvait mettre un bout des doigts dedans, les rendant tout ronds 

dôenflure et pleins dôapostumes, avec tant de douleurs quôil nô®tait pas possible de sôy appuyer dessus. Et 

ces bons Indiens étaient si soigneux de nous les tirer que cô®tait merveille, tant ils appr®hendaient de nous 

blesser, et après leurs femmes les nous enveloppaient avec du linge que nous leur fournissions, après 

avoir mis dans ces trous du jus de tabac, qui nous soulagea fort, et dôautres y mirent du goudron, dont ils 

sôen trouv¯rent assez bien. Et lorsquôils nous pansaient, ils avaient si grande crainte de nous faire du mal 

quô¨ tous coups ils demandaient sôils nous faisaient mal, tant ils nous aimaient et eussent voulu toujours 

être avec nous tant pour le plaisir quôils en avaient que parce aussi que le diable ne les battait point, lors-

quôils ®taient avec nous. Mais lorsquôils allaient ¨ leurs jardins, qui sont bien avant dans les montagnes et 

quôils nous voulaient mener avec eux, nous nous en excusions sur ce que nous ne pouvions marcher sans 

souliers et ils ne le trouvaient point mauvais. Que si pour aller en quelque lieu, on montait sur mer et que 

nous ne nous en puissions dédire, alors ils nous faisaient embarquer les premiers et, y étant arrivés, ils 

nous faisaient la meilleure chose du monde, tant ils aimaient notre compagnie. Aussi lorsque nous par-

l©mes de les quitter et nous en revenir avec le capitaine Fleury, ils en ®taient si f©ch®s quôils employèrent 

toutes sortes de caresses pour nous en dissuader et de persuasion pour nous arr°ter. ñNôavez-vous pas 

assez de vivres iciò (car ils croient que nous ne sommes n®s en ce monde que pour manger). ñNôy a-t-il 

pas assez de cassave, de tortues, de poissons, de l®zards, de crabes, dôagoutis, dôananas, de bananesò, et 

une infinit® dôautres vivres du pays quôils nous nommaient tous les uns apr¯s les autres. ñNôavez-vous 

pas un aussi gros ventre que nous et eûtes-vous jamais faim en ce pays, que vous ayez encore envie de 

retourner en France, et même avec ce capitaine Fleury, qui vous a fait manger vos souliers en la mer et 

qui le fera encore, nôayant quôune petite barque comme une tortue, qui ne vaut rien et qui ne peut pas 

beaucoup contenir de cassave.ò 

Dôailleurs Chemin, ainsi nomment-ils leur dieu, nous a dit que votre barque [f°32v] sera brisée dans la 

mer, que vous y mourrez et nous nôaurons plus de comp¯res de France. Attendez encore quelques mois, 

car Chemin nous a dit quôil doit arriver ici de grands navires flamands dans deux ou trois lunes, qui se-

ront chargés de quantités de vivres, et alors nous ne serons point fâchés que vous vous retiriez, et nous te 

donnerons beaucoup de cassaves, patates, bananes et autres choses pour vous préserver de la faim, et en 

donnerons aussi au capitaine du vaisseau, afin quôil te reçoive. Que si vous vous en allez avec Fleury, 

nous ne te donnerons du tout rienò. Mais nous voyant r®solus et m°me pr°ts ¨ partir, ils se retir¯rent loin 

de nous, pour ne nous voir point partir, et si dolents quôon les vit pleurer, ce qui est fort rare parmi eux. 

Ils voulurent nous rendre toutes les hardes que nous leur avions baill®es, dôautant que nous leur disions, 

pour les apaiser, que nous ne nous en allions en France que pour y quérir des souliers et des chemises, et 

que nous nous en reviendrions. Mais alors ils furent si adroits de nous promettre quôils feraient tant de 

jardins quôil y en aurait assez pour y semer du tabac en telle abondance quôils y en recueilleraient assez 

pour échanger avec les Français et Flamands pour des souliers et des chemises, quôils leur apporteraient 

l¨ sans les aller qu®rir. Enfin ils us¯rent de toutes sortes dôartifices pour nous retenir l¨, tant ils ®taient 

marris que nous les quittassions.  

Nous avons même su depuis, par quelques Français qui ont ®t® l¨ depuis nous, quôils ne leur parlaient que 

de nous, sôenqu®rant de notre retour et quôils nous pr®paraient quantit® de tabac, de lits de coton, de per-

roquets, dôarcs et de fl¯ches et mille autres choses, quôils refus¯rent de leur vendre ou troquer pour quoi 

que ce f¾t quôon leur pr®sent©t, disant quôils les gardaient pour leurs bons comp¯res, qui devaient revenir 

dans certaines lunes, et que depuis le diable les avait tourmentés plus que devant. De moi je ne saurais 

taire les plaisirs que jôai reus dôeux car ¨ lôabord que je fus mis non ¨ terre, car il sôen fallait bien la lon-

gueur de deux piques que sôy puisse aborder, non plus que notre chaloupe parce quôil sôy rencontrait 

[f°33r] un peu de roches, si bien que je fus contraint de descendre dans lôeau jusquô¨ demi-jambes, por-

tant un petit sac et mon ®p®e, et que je fus arriv® sur le bord du sable, je fus contraint de môy coucher tout 

®tendu, et lors la mer sôavanait, elle me couvrait ¨ moiti®, sans que jôeusse le pouvoir de me retirer, tant 

jô®tais faible. Mais en cet ®tat, je fus secouru par un grand nombre de Sauvages, lôun môayant relev®, 
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lôautre môayant d®charg® de mon petit sac, lôautre de mon ®p®e, lôun môapportant ¨ manger et lôautre ¨ 

boire, et en m°me temps môemmenant ¨ leurs habitations, usant de même hospitalité envers tous nos 

compagnons.  

 

De la fertilité du pays avec la description des plantes, fruits, racines, oiseaux, poissons et animaux 

terrestres avec leurs noms 

Le pays est tout montagneux et couvert de bois fort hauts et fort ®pais, qui sôavancent jusque sur le bord 

de la mer. De ces montagnes descendent de fort belles et bonnes rivières qui sont fort poissonneuses, et 

tout le pays est fort abondant en fruits, qui la plupart ont été apportés du Pérou ou Brésil et dont ils ont 

m°me retenu leur nom, que nos Sauvages entendent, et n®anmoins ils leur en ont donn® dôautres ¨ leur 

mode que nous nôe¾mes pas grand soin dôapprendre, parce que leur langue ne sô®tend pas plus loin que 

leurs ´les, et m°me dôun bout ¨ lôautre ils ne sôentendent presque point, et ont différents accents ce qui est 

cause quôils se moquent les uns des autres soit pour cela ou pour le langage, qui se prononce presque tout 

du gosier, ce qui le rend difficile à écrire.  

Les fruits sont acajoux, gouyaves, cachimans, espèce de nocomoury, que nous pouvons exprimer par 

pommier ou prunier, palmistes et mancenille, qui est un fort beau fruit mais pourtant un vrai poison, pa-

payé, caroubali, ananas, bananes, gyromon, canne de sucre, raisin et chardon, qui est fort bon, pymand, 

de quoi ils font de la sauce. Il y a aussi une certaine feuille quôils nomment touri et ouraba, ressemblant ¨ 

la feuille de laurier, qui a un goût semblable au girofle, voire plus fort, laquelle bien que ce ne soit un 

fruit non plus que le pymand, puisquôon sôen sert parmi les viandes pour leur donner bon [fÁ33v] go¾t, 

nous les logeons dans le rang des fruits ; comme aussi parmi les arbres et les plantes nous mettons aussi 

le cotonnier, qui est un arbre très nécessaire et fort utile.  

Les racines ne sont moindres en bonté que beaucoup des susdits fruits. Le manioc est une racine de la-

quelle on fait et pain et vin, patate, couchou, cyboulissi, eria et riboulissy.  

Les oiseaux sont perroquets de deux ou trois sortes très bons à manger, poules, pigeons, tourterelles, ra-

miers et une infinit® dôautres fort dissemblables des n¹tres, et entre autres oiseaux, il y en a un qui nôest 

pas du tout si gros quôune noix, fort semblable ¨ un pic-vert de ce pays, et est aussi tout vert, qui en vo-

lant fait un bruit comme fait une grosse mouche. Il y a aussi quantité de mouches et de diverses sortes 

comme mouches à miel qui font du miel et de la cire, toutefois fort dissemblables des nôtres et de deux 

autres sortes.  

Les animaux terrestres sont lézards, agoutis ï espèce de lapins ï, acouli ï espèce de chat mais bon à 

manger ï, et crabes de trois sortes qui sont leur plus commun manger principalement lorsquôils sont ma-

lades.  

Les poissons plus communs, outre quantit® dôautres, sont la tortue, le requin, cybouli et vache de mer, de 

laquelle pourtant ils ont horreur de manger parce quôelle est trop grasse, mais jôen parle parce quôil y en a 

quantit® et que nôest point d®daign®e des ®trangers, et quantit® dôautres différents des nôtres. Voilà donc 

les animaux qui servent à la conservation de la vie humaine.  

Les animaux et autres choses qui nuisent à la vie sont ceux-ci : premièrement entre les fruits il y a la 

mancenille qui est un vrai poison et dont nous parlerons en son lieu. Au rang de volatiles, il y a encore 

certaines mouches qui sont fort importunes. Au rang des animaux terrestres et insectes, il y a les serpents, 

crapauds et grand nombre de scorpions, fourmis et puces qui entrent dans les pieds dont nous parlerons 

en d®tail et mettrons le nom espagnol et lôindien. Et lorsquôil nôy aura quôun nom, ce sera lôindien.  

 

Des arbres  

Lôacajou est un arbre, nomm® par les Espagnols acajou et par les Indiens oro¿y, qui ne porte quôune fois 

lôann®e dans les Indes, quoique tous les autres portent deux ou trois fois. Cet arbre nôest gu¯re haut mais 

fort [fÁ34r] charg® de fruits, qui est un peu plus gros et presque de m°me forme quôune grosse prune de 

datte, mais diff®rent en couleur, car il est dôun fort beau jaune ou incarnadin et porte un petit noyau sur le 

bout courb® quôon mange plutôt cuit à la braise que cru, parce que cru il rend une huile qui lui donne 

mauvais goût, et cuit il a le même goût que la noisette. Ce fruit rend grande quantité de jus qui sert à dé-

saltérer et pour reste oindre. La grande abondance, quôil y en a principalement à la Dominique et à la 

Martinicque, était cause que nous en faisions du vin, en le faisant bouillir 24 heures, qui était fort déli-

cieux, de bon goût et fort sain pour le mal de ventre.  

Le gouyave des Espagnols et oriapa des Indiens provient dôun arbre un peu plus grand et qui étend ses 
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branches plus loin que lôacajou, son fruit est de la grosseur et forme dôune orange, qui nô®tant pas encore 

en sa maturité est tout vert, et en se mûrissant il devient jaune. Il est plein au-dedans de petites pierres 

grosses comme la t°te dôune grosse ®pingle, dont il sort une odeur douce©tre et si forte quôon la sentira ¨ 

dix pas. Il est sain contre le mal de ventre. Il y a une autre sorte de gouyaves, nommée papaye, dont les 

unes sont plus grosses que le poing, de couleur jaune en dehors et presque rouge au-dedans, qui sont 

remplies de graines qui ont le goût, forme et grosseur de la coriandre préparée et ont la même propriété 

contre le mal de ventre que les pr®c®dentes. Lôarbre qui les porte est fort droit et haut dôenviron 7 ou 8 

pieds, et creux au-dedans, gros dôenviron demi-pied et est presque de même matière, tendre à couper 

comme le bananier, et, en le coupant, il rend un jus blanc comme lait et, en le touchant, engendre sur la 

personne comme des dartres. Il ne porte que fort peu de branches au sommet. 

Cachiman est un arbre fort haut et fort droit et ne porte de branches quôau sommet, o½ pend son fruit, et a 

lô®corce et la feuille de m°me ¨ celle du cerisier, et se p¯le de m°me. Le fruit est comme un gros coing, et 

fort vert, et tout marqué de raies noires, qui sont faites de [f°34v] même que des écailles et si bien repré-

sent®es quôon les jurerait avoir ®t® portrait®es ¨ dessein. Lorsque le fruit est m¾r, le dedans est tout sem-

blable à du lait caillé, tant en la couleur quôau go¾t mais un peu plus douce©tre et fort froid, et a environ 

une douzaine de noyaux faits comme des amandes. 

Caroubali est un arbre haut et droit, et sur le faîte fort large en branches avec la feuille étroite comme 

celle de lôamandier, et porte grande quantit® de fruits de la forme dôune grosse f¯ve, qui a la peau dure 

comme du bois, entre ses noyaux il nôy en a quôun seul qui a le go¾t du pain dô®pice et les autres ne va-

lent rien. Il est vrai que je nôen ai go¾t® que dôun, qui ®tait tomb® de lôarbre depuis longtemps, et non des 

frais, qui était cause que le suc était comme congelé ou en pâte. 

Maubé est un arbre si gros que deux hommes ne le pourraient embrasser, et haut à proportions. Il produit 

une espèce de prunes jaunes qui sont grosses comme des olives mais un peu plus longues et plus mous-

sues par les deux bouts, le go¾t tend sur lôaigrelet, le noyau si gros quôil nôy a pas de quoi manger 

lô®paisseur dôun teston. En la saison de ce fruit, il y en a si grande quantit® que dessous lôarbre la terre en 

est toute couverte. Le noyau nôest pas massif car en le pressant un peu fortement on le peut aplatir, ®tant 

fait tout par nerfs, et il nôest point malsain. 

Ouraba est un petit arbrisseau qui a la feuille fort semblable ¨ celle du laurier, hormis quôelle est un peu 

plus large et, étant mise sur la langue, ou rompue entre les dents, elle rend un goût semblable à celui de la 

meilleure cannelle. D¯s que nous lôe¾mes d®couvert, nous ne faisions rien bouillir pour manger que nous 

nôy en missions pour lui donner bon goût, et même en fîmes provision pour en user en mer comme nous 

avons fait longtemps et en avons port® jusquôen France quelques feuilles, qui ont conserv® leur go¾t aussi 

entier quôelles avaient toutes fra´ches.  

Maurou est lôarbre qui porte le coton, est assez connu. Nous dirons tout [f°35r] seulement que ces sau-

vages le nomment maurou nô®tant point fil®, et cama ®tant fil®, quôils le recueillent fort soigneusement 

pour faire leur lit, quôils nomment hamaca, comme aussi pour faire les chausses que portent leurs 

femmes, depuis la cheville du pied jusquôau plus haut du gros de la jambe, toutes dôune pi¯ce et faites sur 

la jambe m°me, si ®troites quôelles les peuvent faire, encore quôelles leur fassent enfler le gros de la 

jambe (ce qui est une beauté parmi elles). Au bout de cette chausse, elles mettent comme une jarretière 

au-dessous du genou, qui est travaillée de même sur la jambe de la femme, fort serrée au bout de la 

chausse, et vers la cheville du pied elles font quôelle sô®tend en rond ¨ la largeur de 4 ou 5 doigts, ayant 

par ce moyen la moitié du pied à couvert, et les nomment nichepourou. Ils se servent encore du coton à 

divers usages.  

Pour les palmistes, il y a tant dôauteurs qui en ont parl® que je môen rapporte ¨ eux, joint que ceux qui 

croissent en ce pays dont nous parlons sont bâtards et non francs, ne portant que de petites noisettes que 

nos Sauvages ayant cassées et retiré ce qui est dedans, ils le pilent dans un mortier, le réduisant en pâte 

quôils mettent au soleil et qui se r®sout en huile, dont ils se graissent les cheveux et en détrempent leur 

peinture rouge nommée coucheué pour se peindre.  

Camoury est une espèce de pommier fort semblable aux nôtres, qui produit des pommes dont les unes 

sont deux et trois fois plus grosses que la t°te dôun homme, les autres moindres, les unes sont de forme 

dôovale et de cîur et les autres rondes. Elles ne sont point raboteuses, mais la plupart rondes et fort po-

lies et unies, et il faut croire que nature a produit ce fruit, non pour être mangé, aussi ne vaut-il rien, mais 

pour servir de vaisselle ¨ nos Indiens, qui nôen ont point dôautres, et faut remarquer que plus ce fruit se 

m¾rit, plus lô®corce sôendurcit et devient ®paisse de la largeur de deux testons au plus [fÁ35v] et devient 
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si dure quô¨ peine la peut-on couper, et ainsi ils sôen servent ¨ divers usages, apr¯s les avoir accommod®s 

en cette sorte. Ils cueillent ces pommes et les exposent au soleil un ou deux jours, puis fendent les plus 

petites par la moitié et les remettent au soleil durant deux ou trois heures, afin dô¹ter plus ais®ment ce qui 

est dedans, qui est une mati¯re blanch©tre et qui a une odeur douce©tre et si forte quôelle ent°te inconti-

nent. 

(Fig. 1 ï Dessins à la plume du folio 35v.) 

Pour les fendre, ils entourent ce fruit avec une petite cordelette ¨ lôendroit o½ ils le veulent fendre, et puis 

frappent avec un petit b©ton sur le long de la cordelette qui sôenfonce et laisse comme une gravure sur le 

fruit, puis mettant la pointe du couteau en deux ou trois endroits du fruit, il se fend au même endroit que 

la marque de la cordelette. Jôai voulu exp®rimenter de le faire autrement, mais il se rompit par morceaux 

dentel®s et in®gaux. Puis, la mati¯re ®tant ¹t®e, ils destinent ces concavit®s ¨ lôusage quôils veulent, sans 

les faire servir quô¨ ce ¨ quoi ils ont commenc® de sôen servir, car ils ne boivent point dans le vase où ils 

mangent, et de même ils ne mangent pas où ils boivent, et afin de les discerner, étant tous de même ma-

ti¯re, ils leur donnent le nom de lôusage ¨ quoi ils sôen servent. Comme celle qui leur sert à mettre leur 

viande ou piment, ils la nomment lita, et celle o½ ils mettent lôeau ou le vin ¨ boire, qui est des plus 

grandes, rita, et celle o½ ils boivent, qui est des plus petites et en forme de cîur, la nomment taba, et avec 

icelle ils puisent dans rita, qui a le trou dessus assez grand, et parce que lita et rita ne sont nécessaires que 

pour porter hors du village, étant pleines de quelque liqueur à cause du grand trou qui est au milieu 

dôicelle, ils la percent encore dôune autre faon et la nomment comori et font comme je dirai ci-après. 

Le comori, o½ ils mettent le vin quôils veulent porter hors des villages, est fait comme cette figure mon-

tr®e qui est semblable ¨ rita, hormis quôelle est peinte de rouge, et rita, qui est pour mettre lôeau, ne lôest 

point. Et celle qui est à mettre du vin, aussi nommée rita, est peinte de rouge avec des ouvrages noirs par-

dessus.  

Ils font un petit trou ¨ lôun des bouts, qui nôest pas du tout si grand quôun demi-teston, et par ce petit trou 

ils vident tout ce qui est dedans, [f°36r], ce qui ne se fait pas sans beaucoup de peine. Ayant donc creusé 

lô®corce de la grandeur que jôai dit, ils y fourrent un b©ton rond, qui entre assez ais®ment dans cette ma-

tière qui est tendre, et remuent tant dôun c¹t® et dôautre que la mati¯re se brise toute sans en sortir toute-

fois que fort peu, et ce peu en ®tant sorti, ils sôen vont ¨ la rivi¯re et prenant des petits cailloux quôils 

trouvent ¨ bord, ils en mettent dans leur vaisseau avec un peu dôeau et remuent si fort que ces cailloux se 

fourrant parmi cette mati¯re la brisent et, pour la faire sortir, la remplissent dôeau et puis la vident, et 

lôeau peu ¨ peu emporte toute la mati¯re. Ces vases ®tant ainsi pr®par®s, ils les peignent de noir et de 

rouge, et sôen font des pr®sents les uns aux autres. Ils les nomment coy ou calabasse et nous en f´mes 

provision lorsque nous partîmes de là pour nous en servir de vaisselle à boire et à mettre de la viande. 

Notez quôen ces noms de lita, rita, taba, il nôy a point de confusion, car celles qui leur servent à mettre le 

vin ne sont jamais envoyées dehors que le jour du caouynage dont parlerons ci-après.  

Il y a une autre sorte de ces fruits qui ne sont jamais plus gros quôune poire, certains, que nos Indiens 

portent pendus au col, ®tant remplis de cendres faites des os de leurs ennemis, quôils croient dôavoir la 

force de les pr®server en guerre, ou bien des cendres de certains serpents, quôils br¾lent et sôen frottent 

bien souvent pour fortifier leurs membres et leur donner du courage dôaller ¨ la guerre. 

 

Des plantes  

Lôananas, nomm® par les Espagnols mays et par nos Caraybes eyyoua, est une plante de la hauteur dôun 

artichaut, laquelle ne produit jamais quôune fois et puis meurt : sa feuille a environ 3 pieds de long et 3 

doigts de large, étant comme doublée et dentelée par les deux bords et fort dure. Ce fruit est unique en 

grosseur, beaut®, bont® et bonne odeur, il est presque rond et plus gros que la t°te dôun homme. Il y en a 

aussi qui ne le sont pas davantage que les deux poings. Lorsquôil nôest pas encore m¾r, il est de couleur 

verte ou tann®e, en m¾rissant il devient dôun fort beau incarnadin ou jaune dor® et a une odeur tr¯s suave 

et quôon sent de fort loin. Et ce qui est dôexcellent en ce fruit, côest que selon sa grosseur il nôy a au-

dedans ni p®pin, ni noyau, ni chose qui puisse emp°cher quôon y morde comme dans une pomme. Ses 

feuilles sont dispos®es de telle sorte quôon dirait que côest une aigrette, et quoiquôelles soient fort 

longues, dures et étroites, elles sont rangées avec beaucoup de symétrie. Le fruit est placé comme [f°36v] 

au-dessus de lôaigrette, et au sommet de laquelle il y en a encore une petite, de la grandeur dôicelui, qui 

lôembellit parfaitement. Il rend grande quantit® de jus, et nous en avions telle abondance que pour ne les 

laisser gâter, nous en faisions du vin, pressant ledit fruit qui nous rendait grande quantité de jus que nous 



15 

laissions bouillir 24 heures au bout desquelles il était meilleur et beaucoup plus agréable à boire que 

notre vin ordinaire. Mais le malheur est quôil le faut boire incontinent apr¯s quôil a bouilli, autrement il 

sôaigrit si fort quôil nôy a vinaigre qui lô®gale en aigreur, et se rend tr¯s dangereux et cause de grandes 

douleurs de ventre.  

Il y a plusieurs auteurs qui en ont ®crit mais ils ne les d®peignent pas si gros que ceux de l¨, et crois quôils 

nôont entendu parler [que] de ceux du Br®sil ou P®rou, o½ ne croissent pas si gros comme dans ces Indes 

de nos Sauvages. Ce nôest pas quôil nôy en croisse de petits, dont nous nôen avons vu que fort peu, nô®tant 

pas allé fort avant dans le pays où ils croissent. À côté du bout de ce fruit, il y a 2 ou 3 rejetons gros 

comme un îuf de la m°me forme et faon du fruit, lequel venant ¨ °tre coup® et ¨ tomber dans terre pro-

duit une autre plante.  

Plantymes, bannanes ou bannatana, par nos Indiens, est une plante dôenviron 2 toises de hauteur, tout 

®caill®e et grosse par le bas comme un homme, sôamoindrissant toujours jusquôau sommet, o½ se fait le 

fruit, qui est gros comme le bras dôun homme et long dôenviron 8 ou 10 pouces, un peu plus, ou moins, et 

se tiennent pendus comme à une souche, où il y en a quelques fois de 50, 60 jusquô¨ 120. La fleur pend 

au bout de ladite souche et, étant mûrie, tombe justement au pied du bananier qui ne porte plus et là il en 

revient un autre dans 4 ou 5 mois, de sorte que cette plante subsiste toujours. La feuille a environ 4 pieds 

de long et un demi de large et fort épaisse, qui apporte une grande commodité à nos Indiens pour couvrir 

leurs maisons, et ils la nomment balyry. Pour le tronc, combien quôil soit fort gros, il est n®anmoins si 

tendre quôon le coupe avec un petit couteau lorsquôon veut avoir le fruit qui est au sommet dôicelui, et 

rend un suc qui noircit grandement. Le fruit nô®tant encore mûr est de couleur verte et fort dur, et pesant, 

et m¾rissant devient jaune et sôamollit. Nos Indiens le cueillent [fÁ37r] le plus souvent vert, et le pendent 

au plancher pour le faire m¾rir. Lorsquôon le veut manger, on l¯ve une grosse peau ®paisse, laquelle se 

fend aisément en trois parties, et il y a en chacune un cordon qui donne presque une forme triangulaire au 

fruit, en dôautres il y en a quatre. Le dedans du fruit est tout massif, et de la couleur et presque du m°me 

go¾t que celui dôun abricot. Nous le faisions quelquefois cuire dans des cendres chaudes, et cô®tait un 

excellent manger. La grande abondance que nous en avions était cause que nous en faisions du vin, qui 

avait le même goût que le cidre, et pour ce faire nous les hachions par rouelles de lô®paisseur dôun teston, 

et puis en remplissions une jarre ou un de ces grands coys, quôavons ci-devant décrits, avec quantité 

dôeau, et cela bouillait 24 heures comme du vin. Nos Indiens nôen voulaient point boire comme cela, 

parce quôils nôaiment point lôaigreur. Mais voici comment ils faisaient pour faire leur breuvage. Les 

femmes mettaient une grande quantit® de bananes dans une grande terrine, quôils nomment lo¿ara, y met-

tant un peu dôeau au fond afin quôelles ne se cassent, et apr¯s avoir mis toutes les bananes dedans, les 

couvraient bien avec des feuilles du même fruit et, en cette façon, les laissaient 5 ou 6 heures sur le feu 

au bout desquelles, ®tant devenues fort molles, elles les pilent dans un mortier en bois, quôelles nomment 

hana et le pilon leuba. Et lorsquôils en veulent boire, ils d®trempent cela avec de lôeau, qui devient un fort 

bon et clair breuvage, mais il est encore meilleur si on le mange après être cuit dans la terrine, sans être 

d®tremp® avec de lôeau, ou bien cuit ¨ la braise ; alors il nôy a poire de a qui soit si bonne.  

Canisi des Indiens, qui sont cannes de sucre, dont il y en a grande quantit® parce quôelles viennent natu-

rellement partout, et nos Indiens les aiment par-dessus toute autre sorte de fruit à cause de leur douceur. 

Et lorsquôils en veulent faire venir en quelque lieu comme proche de leurs maisons, ils couchent le tronc 

en terre et il produit bient¹t apr¯s, et sôils avaient lôintention de faire le sucre, ils en d®biteraient beaucoup 

par vente ou échange avec des haches, dont ils ont grande nécessité. Nous en mangions beaucoup parce 

quôelles nous engraissaient et tenaient le ventre l©che. [fÁ37v] Pour en avoir commod®ment nous tordions 

ces cannes, pour faire sortir le jus que nous recueillions dans nos calebasses pour le boire après.  

Gyromons et oyamman sont vraies citrouilles, qui ne diff¯rent en rien des n¹tres si ce nôest quôelles ont la 

chair au-dedans plus jaune tendant au rougeâtre et ont aussi meilleur goût. Nous les mangions au com-

mencement crues et les trouvions bonnes étant fort affamés, mais depuis nous les faisions cuire avec de 

lôhuile de tortue, les ayant hach®es bien menues et cô®tait alors un tr¯s bon manger.  

Aoüybouli est une plante ou chardon, qui est très bonne, qui rampe contre terre, qui a les feuilles toutes 

courb®es et mal rang®es dôenviron 4 ou 6 pieds de long et 3 ou 4 pouces de large et 3 dô®paisseur, toutes 

pleines de longues ®pines et ¨ mesure quôelles sortent de terre, elles rampent sur icelle ne se pouvant tenir 

droites, au milieu desquelles et tout contre terre il y a un fruit long comme le doigt, qui est si bien joint 

lôun contre lôautre en rond, quôon jugerait de loin que côest un champignon de la grandeur dôune assiette, 

qui a au-dessus une mousse rouss©tre qui le couvre, et lorsquôon vient à le rompre, on y trouve dedans un 
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fruit long et gros comme le second doigt de la main, qui a une peau de couleur or vert naissant, et le de-

dans nôest quôune mati¯re claire et vitr®e avec des p®pins comme ceux des raisins, et dont le go¾t est bon 

et aigrelet et a la propriété de nettoyer les dents et faire saigner la bouche sans faire mal, mais au con-

traire on sôen trouve all®g®. Côest le souverain rem¯de contre le scorbut ou mal de bouche dôo½ il fait 

tomber des morceaux de chair comme si on les avait coup®s avec un rasoir. Ce fruit est si fort press® lôun 

contre lôautre, quôen un rond de la grandeur dôune assiette, il sôen trouvera plus de 200. Nos Indiens nôen 

mangent pas beaucoup à cause de leur aigreur, et ils les font bouillir pour les adoucir, lorsquôils en veu-

lent manger.  

 

Des racines  

Ati, pymant, ou toumali, poivre des Indes, est une plante si commune en Provence et en Languedoc que 

je nôen ferai pas une ample description. Je dirai seulement que nos Indiens en usent en tout ce quôils 

mangent au lieu du sel en cette façon. Ils ont suc de manioc (dont nous parlerons ci-apr¯s) quôils mettent 

dans une terrine, qui ne sert à autre [f°38r] chose, qui se nomme toumalacai, et puis rompent le piment 

par petits morceaux, lesquels ils jettent dans ladite terrine et font bouillir le tout ensemble, et étant cuit il 

devient de m°me faon et couleur que notre colle de farine, except® quôelle est un peu plus blanche. Et 

lorsquôils ont des crabes, qui sont dôune esp¯ce de cancre, ils en prennent une matière rouss©tre quôils ont 

dans leur tête et la font bouillir avec le piment et jus de manioc, et étant le tout cuit, il devient épais 

comme de la colle et de la m°me couleur, et quoiquôils mangent, ils le trempent dans cette sauce de la-

quelle seule ils se contentent bien souvent avec de la cassave sans autre chose, et de même que nous ne 

saurions prendre nos repas sans sel, ils ne sauraient aussi prendre les leurs sans ladite sauce. Car pour 

manger du sel ils mourraient plut¹t, tant ils lôont en horreur, et sur ce sujet ils nous disaient bien souvent 

quôils ne mangeaient point de la chair de chr®tien, parce quôils mangeaient du sel. Ceux qui sont revenus 

de ce pays-l¨ depuis nous rapportent quôils y ont mang® des raisins fort bons qui sont semblables aux 

nôtres, que ces sauvages nomment aulign®. Mais parce que nous nôen avons point vu du temps que nous 

®tions l¨, nous nôen avons pas parl®. Bien est-il vrai quôil nous fait ressouvenir dôun certain arbre, qui y 

est assez commun, quôils disent quôils les portent et, lorsque nous fûmes au Pérou, nous en vîmes grande 

quantit® mais ils nô®taient pas encore m¾rs et quelques-uns de nos matelots disaient en avoir mangé et 

quôils les avaient trouv®s tr¯s bons. Ce qui les porte est un arbrisseau assez haut qui a des feuilles rondes 

et coup®es en forme dôun cîur et qui sont grandes comme une assiette, et voil¨ ce que jôen puis dire.  

 

Des racines 

Magnioc, nom g®n®ral, et tieri par nos Indiens, est la plus n®cessaire racine des Indes, parce que dôicelle 

ils font pain et vin. Elle est fort grosse et longue à proportion, pesant quelquefois 15 ou 20 livres et grosse 

comme la cuisse dôun homme. Elle jette quantit® de petites branches hors de terre, qui sont longues 

dôenviron une toise de haut, et ®tant coup®es en pi¯ces de la longueur de 3 à 4 pieds et fourrées [f°38v] ou 

couchées dans la terre à la profondeur de 2 ou 3 pieds, chaque branche au bout de 6 ou 7 mois produit 

plus de 20 racines, de sorte que plus on en prend, tant plus il en revient, pourvu quôon remette tous les 

jours les branches en terre. Les lieux o½ elles viennent en plus grande abondance, côest au-dessus des 

montagnes ®loign®es quelquefois de pr¯s de 2 lieues de lôhabitation de ces Indiens, o½ il faut quôune fois 

le jour les Indiennes aillent en quérir dans des hottes nomm®es cataouli autant quôelles en peuvent porter, 

ayant le plus souvent un enfant aux bras, et par un chemin fort droit et fort glissant dôautant que la terre y 

est fort grasse. Notez que cette racine est un vrai poison, mangée crue.  

Pattate ou mabi est une racine qui nôest moindre que le manioc et grosse et meilleure quôaucune de nos 

Indes. Encore est-elle plus excellente en ce quôelle se peut manger crue sans faire mal, et ®tant cuite ¨ la 

braise, ou bouillie, elle est de très bon goût et de bonne nourriture. Il y en a de toutes grosseurs et de deux 

sortes. Lôune blanche et lôautre rouge mais les blanches sont beaucoup meilleures et ont la m°me proprié-

t®, vertu et go¾t que nos ch©taignes, soit bouillies ou r¹ties, nôy ayant autre diff®rence que de la forme et 

de la grosseur. Il sôen fait du breuvage meilleur que du manioc, qui nourrit grandement, et en voici la 

méthode. Les Indiennes, après les avoir bien lavées, les mettent dans une terrine nommée louara, où il 

nôy reste quôun peu dôeau au fond pour les empêcher de se casser, et puis les couvrent bien de feuilles de 

bananier et les laissent ainsi longtemps sur le feu puis les en retirent, les mâchent et pilent cette mâchure 

dans un mortier, quôils d®trempent dans de lôeau ¨ la proportion de ce quôils veulent boire. Ou bien, les 

ayant fait reposer durant 24 heures et les ayant laiss®s ®cumer, ils sôen font un breuvage fort bon et nour-
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rissant, que sôils nôy veulent pas faire tant de faons, ils ne font que d®tremper les patates dans de lôeau et 

la boivent ainsi. Elles jettent une feuille hors de terre presque semblable et de même grandeur à celle du 

lierre.  

Couchou est une racine presque aussi grosse que le corps dôun homme, au moins que sa cuisse, de cou-

leur violette au-dedans. Nos Indiens en font du vin qui enivre fort, et se fait de même façon que celui des 

patates, mais ils le laissent bouillir 24 heures, et jette une grande quantit® [fÁ39r] dô®cume et devient 

®pais comme de la bouillie, mais si douce©tre quôil nous faisait mal au cîur.  

Eria est autre racine, qui est de la grosseur dôun îuf plus ou moins. Elle jette des rejetons vers hors de 

terre fort rabouteux, de la hauteur de 4 pieds, qui ont la feuille fort pointue, assez longue et semblable au 

fer dôune pique. Elle est fort bonne ®tant cuite et a une peau fort d®li®e et fort dure et qui sô¹te fort aisé-

ment. Ces Indiens en font bouillir quantité, comme des patates, et en font du breuvage ou les mangent 

®tant cuites. Ce breuvage enivre plus quôaucun autre que ce soit.  

Riboulessi est une autre racine de la grosseur dôune noix muscade ou environ, et fort rabouteuse, qui est 

comme enfil®e par des filets qui tiennent ¨ la m°me racine. Elle cro´t au bord de la mer. Elle nôest point 

bonne à manger, mais elle a une propriété qui est encore meilleure, à savoir de faire bientôt délivrer une 

femme qui est au mal dôenfant, ®tant pr®par®e comme sôensuit. On la r©pe comme la noix muscade et 

dans un peu dôeau on la fait boire et elle fait des merveilles, comme nous lôavons vu souvent ¨ lôendroit 

des Indiennes, qui, se sentant prises du mal dôenfant, sôen vont au bord dôune rivi¯re et l¨ prennent une de 

ces racines pr®par®e comme jôai dit, qui leur sert de sage-femme, que si lôop®ration est tardive, la malade 

se pend avec les deux bras à un arbre où elle se tient tant quôelle peut.  

 

Des oiseaux  

Il y a diversit® dôoiseaux et qui sont bons ¨ manger. Il y a 4 sortes de perroquets ¨ savoir le caharou, qui 

est gros comme une poule et bleu et rouge. Lôalarou est des moyens, et a la t°te blanche et le corps rouge. 

Le cheur est tout vert et assez gros. Lôerere est petit comme le poing et tout vert. Lorsquôon a bless® ou 

tir® un perroquet sur quelque branche, ne se pouvant plus soutenir, il sôaccroche si fort ¨ la branche quôil 

y demeure pendu encore même étant mort, et bien souvent lôarbre se trouve si haut quôil le faut laisser l¨. 

Nos Indiens les tuent fort dextrement ¨ coups de fl¯ches, et sôils demeurent accroch®s, ils montent sur les 

arbres comme des écureuils.  

Les poules y sont toutes privées et domestiques, elles sont plus petites que les nôtres et quasi frisées. Nos 

Indiens en mangent fort rarement, et moins [fÁ39v] encore de leurs îufs, quôils ont en telle horreur que 

m°me ils nôen sauraient voir manger aupr¯s dôeux sans prendre mal au cîur. Ils les nomment cayou.  

Acoucoua sont des pigeons ramiers, qui sont tr¯s difficiles dôavoir, parce quôils se tiennent ordinairement 

aux hautes montagnes et au plus haut des arbres.  

Il y a des camarades, derniers venus, qui nous ont assuré y avoir vu des canards que les Sauvages nom-

ment ereua.  

Il y a de deux sortes de poules dôeau, dont lôune est presque semblable aux n¹tres, petites, et se tiennent 

le long de la mer en trottillant toujours. Lôautre est toute noire et grosse comme une poule ordinaire, qui a 

les pieds du canard, et se tient dans les rivières et est fort bonne à manger. Néanmoins ces Indiens nôen 

mangent jamais mais plutôt les injurient. Elles ont une crête fort rouge.  

Les aigrettes sont de fort beaux oiseaux et bons à manger, dont les unes sont toutes blanches et les autres 

comme de gris violet. Elles sont un peu plus grosses quôun pigeon, elles ont le col fort long, et les pieds 

comme ceux dôun canard, et portent lôaigrette sur le dos et se nomment chibr®.  

Mais ce qui est de joli ¨ voir parmi tous les oiseaux, côen est un petit, tout vert, qui est de la grosseur 

dôune grosse olive et de la m°me forme quôun pic-vert (dont nous avons parlé ci-dessus). Quand il vole, 

son vol est comme celui dôun papillon, remuant ainsi ses ailes qui font un son comme le son dôune grosse 

mouche, et fait son nid dans du coton tout pur sans y entrem°ler aucune chose. Ses îufs sont de la gros-

seur dôun bouton et dôun fort beau vert de mer comme onde.  

Il y a dôune autre sorte dôoiseaux, qui porte une plume qui est longue dôun pied ou dôun pied et demi, fort 

étroite. Nos Indiens en mettent 5 ou 6 ensemble, ou seulement deux, et puis les font tenir au bout de leurs 

cheveux qui sont tressés par-derri¯re, lorsquôils vont boire en quelque part, et le nomment ouacra.  

Yalippou est un autre oiseau, quôon nomme ordinairement grand gosier, parce que le dessous de son go-

sier se dilatant fort est toujours rempli de petits poissons, et il est continuellement en action pour en 

prendre, ce quôil fait en sô®levant, environ deux piques en lôair, et fond par apr¯s tout dôun coup [fÁ40r] 
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sur le poisson. Cet oiseau nôest gu¯re bon ¨ manger parce quôil sent trop le poisson.  

Mais afin que nous nôomettions rien, il semble nô°tre hors de propos de parler des mouches ¨ miel qui sôy 

trouvent, et puis nous traiterons des autres au chapitre des incommodit®s du pays parce quôelles sont nui-

sibles. Ces mouches ¨ miel sont semblables aux n¹tres, hormis quôelles nôont point dôaiguillon et font 

leur miel dans des troncs dôarbres, mais fort dissemblables aux n¹tres, car la cire est toute pure et fort 

noire, dans laquelle y a de grands trous ou fendasses où est le miel séparé, qui est fort clair et noirâtre et a 

un goût aigrelet. Les Indiens nomment ce miel maba, et la cire mabatica, et nôy en a quô¨ la Dominique. 

La mouche se nomme mibiri tou par maba, comme qui dirait mouche à miel.  

 

Des poissons 

Les poissons sont les tortues franches, dont nous avons parlé ci-dessus. Tybouron ou eybayoua, ou chien 

de mer, est un poisson dont ces Sauvages en prennent autant quôils veulent, en partie pour manger et en 

partie pour en tirer les dents quôils mettent au bout de leurs fl¯ches quôils nomment olibayaua.  

Cybouli est un très excellent poisson long de quatre ou cinq doigts, et large de trois, dont ils prennent tant 

quôils veulent.  

Manantoin ou vache de mer est un fort gros et assez bon poisson, mais malsain, surtout principalement à 

ceux qui ont eu quelque maladie v®n®rienne car il la fait revenir. Ces Indiens nôen mangent jamais parce 

que sôils ont eu la yaya, qui est une maladie tr¯s dangereuse, il la leur fait revenir. Ce poisson a la tête 

faite comme une vache, et la femelle a les tétons pleins de lait, fort pendants et placés au-dessous de deux 

nageoires de devant. Son sang est chaud comme celui dôun bîuf, nô®tant pas moindre en grosseur et pe-

santeur que lui, ce qui me fait étonner de ce que Nicolas Monard, liv. 5 chap. 10 Des Médicaments de 

lôAm®rique, dit quôon le prenait avec un hain. Il fallait donc quôil f¾t gros comme le bras pour lôenlever 

et dôune ligne ¨ proportion. Dôailleurs, il ne vit point de poisson mais dôun certain herbage qui cro´t dans 

la mer sur des rochers, de quoi on lui trouve la bouche pleine quand il est pris, et nôa aucune dent pour 

vivre de proie, côest pourquoi il ne peut °tre tromp® par un hameon assez proche du bord, quôil faut né-

cessairement quôil y ait quelque chose qui le couvre.  

[fÁ40v] Voici comment jôen ai vu prendre assez souvent. La mer ®tant calme et claire principalement le 

matin, ils sôembarquent 4 ou 5 dans une chaloupe, et on a un long b©ton au bout duquel est celui qui est 

adroit ¨ cette p°che (car tous nôen sont pas capables), lequel se tient debout sur le devant de la chaloupe, 

tenant un long b©ton en posture dôun homme qui veut lancer un dard, et au bout dôicelui y a un harpon ou 

dard qui se peut facilement ôter du bâton. Celui-là, voyant le poisson, lui darde ce bâton et le fer qui est 

au bout demeure fiché dans le poisson, et incontinent on retire ce b©ton par une corde quôil a au bout, et 

au fer il y a une autre longue corde laquelle on file toujours afin que le poisson, de la vitesse quôil va, ne 

fasse renverser la chaloupe ou la rompe par sa pesanteur, et ainsi ce poisson sôen va dôun c¹t® et dôautre, 

jusquô¨ ce que nôen pouvant plus, il va mourir au lieu m°me o½ on lôa attaqu®, et puis on lôembarque tout 

¨ lôaise, lôayant li® en deux ou trois endroits avec un bon cordage. Ces Indiens nôen mangent pas, nous 

croyons que côest parce quôil a grande quantit® de graisse, quôils nomment taquerley, laquelle ils haµssent 

fort. Lôon dit quôil a de certains os dans la tête qui sont fort bons contre la pierre, à savoir ceux de la tête 

des mâles pour les mâles et ceux des femelles pour les femelles.  

Il y a aussi quantit® dôun autre gros poisson rouge tout tachet® de noir, duquel nos Indiens en pêchent si 

vite quôen moins de 2 ou 3 heures, ils en auront rempli un plein bateau, et le prennent en certains endroits 

où il y a des rochers dans la mer.  

Ottabou est un poisson qui est dedans une coquille fort épaisse, lequel, encore que 4 hommes se mettent 

tous ensemble pour le tirer, ils ne le sortiront de là-dedans et pour ce faire il le faut faire cuire dans sa 

coquille et après avec un petit bâton on le fait sortir aisément.  

Ychourou est une écrevisse, qui a le pied droit aussi long et quasi aussi gros que tout son corps. Il est 

excellent et se prend dans les rivières.  

Il y aussi quantit® dôanguilles, quôils nomment marssy, mais ils nôen mangent jamais disant en leur 

langue quôelles sont sîurs des serpents, et ils ne laissaient pas de nous en aller p°cher.  

[f°41r] Il y a une autre sorte de poisson qui est long comme une épingle et gros comme un grain de blé, 

qui vient en certaines saisons en si grande abondance sur le sable qui est ¨ lôembouchure des rivi¯res que, 

plongeant la main sur le bord au milieu dôicelles, on les retire toutes pleines de ce poisson, qui est très 

excellent accommod® avec dôhuile de tortue et se nomme vyai. Pour les prendre ais®ment, ils jettent une 

poign®e dôherbes sur la mer, et incontinent ce poisson se jette dessus, et apr¯s en tirant sur le sable on en 
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prend une grosse quantité.  

Il y a encore dôune autre sorte de poisson, de la grosseur et longueur dôune sardine, ayant le bec de dessus 

fort long et celui de dessous fort court. Ces Indiens en prennent grande quantité la nuit, avec du feu, les 

trouvant endormis au-dessus de la mer, et le nomment orfi.  

Voilà les poissons les plus communs qui sont à la Dominique et à la Martinicque, où nous avons fait le 

plus de séjour.  

 

Des animaux terrestres  

Il y a des l®zards, quôils nomment yomaca, qui sont tout verts et gros comme un gros chat et longs 

dôenviron un pied et demi, et la queue de deux pieds. Cet animal a comme une couronne sur la t°te, les 

yeux fort petits étincelants et la gueule fort grande, la peau de dessous la gorge lui pend fort bas et de 

m°me faon que celle dôun bîuf, le dos vo¾t® dentel® ou h®rissonn® jusquô¨ la queue. Ils ont les pieds 

comme ceux des n¹tres et sont si raides quôils ne se peuvent d®tourner, courant toujours en droite ligne. 

Lorsquôils sont poursuivis, ils cachent seulement leur tête en terre comme les perdrix, ou le plus souvent 

dans des racines dôarbres o½ il est difficile de les trouver. Mais nos Indiens, courant aussi vite quôeux, les 

aperoivent l¨ o½ ils se cachent et les prennent dôune main par la queue et de lôautre leur saisissent le col, 

et ainsi les mettent contre terre, et leur lient fort dextrement les quatre pieds avec des cordes ou des 

branches qui pendent des arbres, quôils nomment mibi, et les emmus¯lent avec un petit filet pour les em-

pêcher de mordre, et ainsi les emportent sur leur col et les gardent pr¯s dôun mois sans leur donner jamais 

à manger ni à boire. Pour les femelles, ils les prennent de grand matin lorsquôelles vont pondre leurs îufs 

dans le sable où elles ne font que cacher leur t°te, estimant nô°tre point vues, et elles se trouvent prises 

comme les mâles ci-dessus. Apr¯s ces îufs sont couv®s par lôardeur du soleil et en portent environ 25 ou 

30, qui sont longs et meilleurs que ceux des poules, mais non du tout si gros, car ils nôont point de blanc 

mais tout est jaune. Lorsque les Indiens les [f°41v] veulent tuer pour les manger, ils font un bon feu bien 

flamboyant, puis prennent le lézard par le bout de la queue et, la tête pendant en bas, la mettent sur la 

flamme dôo½, se voulant retirer, il ne fait que tournoyer et se hausser vers sa queue, comme sôil voulait 

mordre celui qui la tient, mais nôy pouvant atteindre, il continue ¨ se d®mener ainsi jusquô¨ ce quôil soit 

mort, et après le mettent sur les charbons pour lui brûler sa premi¯re peau, quôils raclent avec un couteau, 

et il sôen d®couvre une autre semblable, laquelle on laisse enti¯re, parce quôelle est bonne et tendre, apr¯s 

ils d®coupent le l®zard par pi¯ces et le font bouillir avec de lôeau et du piment. Je crois quôils le font ainsi 

mourir pour lui faire perdre son venin si tant est quôil en ait.  

Agoutti est un animal qui se tient aux montagnes, et est gros comme un lapin, et tout noir. Aussi a-t-il la 

t°te dôun lapin, les pieds de pourceau, la queue courte et grogne comme un pourceau. Il est fort bon à 

manger, et il y en a grande quantit® ¨ lô´le St Vincent, et fort peu aux autres.  

Acouli est de la grosseur dôun gros chat, ¨ qui il ressemble de la t°te et quasi des pattes. Il a le poil roux 

et est fort dangereux en sa morsure. Les Indiens en prennent les dents, qui, étant emmanchées au bout 

dôun os de la jambe ou du bras dôun de leurs ennemis, servent ¨ sôen d®couper, nommant lôinstrument 

quôils en font acoulari.  

Crabes, mot général, est une espèce de cancre, lequel nos Indiens aiment si fort quôils quittent toutes 

sortes de viandes, force fruits, poissons, etc., pour en manger, et les prennent si subtilement dans des 

trous fort profonds quôils font dans la terre, que combien quôils mordent ou plut¹t pincent par les deux 

pieds de devant de m°me quôune ®crevisse, n®anmoins les Indiens nôen sont point blessés, et nous ne les 

osions pas seulement toucher hors des trous parce quôaussit¹t ils nous attrapaient. Il se trouve de 4 sortes 

de ces crabes dont la première et la plus commune est toute blanche et se nomme oyem, qui est beaucoup 

meilleure que nulle autre. La seconde se nomme olayba, qui est de m°me grosseur que lôautre, mais 

comme rouge et toute pelue par les pieds, et étant cuite rend une écume qui sent si fort le musc que même 

le crambe, en retenant lôodeur, en a mauvais go¾t. Lôautre sorte se nomme ittouloulou et est des 

moindres, car [f°42r] il est fort petit et tout rouge, et y en a grande quantité de cette sorte qui sont fort 

ais®s ¨ prendre, parce quôils ne se tiennent pas dans les trous mais seulement sous des grosses pierres et 

ne mordent point.  

Il y en a encore dôune autre sorte qui se tiennent sur le bord de la mer, qui sont de couleur de guijolin, 

quôils nomment coua. 

Le soir tous ces crabes, qui se tiennent le jour proche de la mer, sortent de leur trou pour venir le long de 

la mer, où ils se baignent lorsque le flot va et vient, qui est la cause que nos Indiens y en prennent en 
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quantit® la nuit, ¨ la lueur dôun flambeau fait dôun bois nomm® touri, qui ®claire comme nos meilleures 

torches de cire, et ces crambes, apercevant ce feu, sôen courent fort vite ¨ leurs trous, mais pourtant ne 

peuvent arriver si t¹t quôils ne sont pris, et par ce moyen ils en prennent plus la nuit en deux heures que le 

jour en quatre. Nonobstant ils nôy vont gu¯re souvent, et encore ce sont les jeunes Sauvages, parce que 

ces gens-là craignent fort la fraîcheur de la nuit comme aussi la rencontre du diable, comme il arriva un 

soir quô®tant all®s avec mon h¹te et mon h¹tesse qui portait son petit enfant, et plusieurs autres Sauvages, 

mon h¹te me dit : ñEntrons dans le bois et nous en trouverons plus quôici, car ils sortent de leur trou la 

nuitò. Nous ®tant donc avancés 200 ou 300 pas dans le bois, nous entendîmes ruer de coups de pierre. 

Alors mon h¹te me dit : ñCôest Mabouya, allons vitement vers ma femmeò. Nous h©t©mes donc le pas, et, 

®tant sur le rivage de la mer, nous v´mes, les uns ®cart®s dôun c¹t®, et les autres dôun autre, et des pierres 

qui roulaient. Alors, mon h¹te me dit : ñVois-tu pas Mabouya ?ò. ñNonò, lui dis-je. ñVoil¨ qui sôenfuit et 

sôen va vers ma femme, vas-y vitement afin que mon enfant nôait peurò. Ce que je fis, et alors tous se 

vinrent serrer contre moi, et disaient le voir aller toujours devant nous, jusquô¨ ce quôarrivâmes à notre 

cabane où il disparut.  

Voilà en général tout ce que nous avons pu reconnaître en ces pays-là touchant les vivres et les choses 

nécessaires pour la vie. Reste maintenant à traiter des choses qui lui sont contraires et à fuir soit pour les 

fruits, animaux, poissons, etc.  

 

Des incommodités qui se trouvent aux îles de ces Sauvages  

[f°42v] Mancenille ou paraboucoul est un arbrisseau qui est plus abondant le long de la mer que dans le 

pays. Il produit certaines petites pommes si belles à voir et de si bonne odeur quôelles incitent ¨ en man-

ger, mais lôarbre et le fruit sont si venimeux que si tant seulement on repose sous lui, ou quôon touche un 

certain lait quôil rend apr¯s en avoir rompu des branches et m°me la feuille, il fait des marques sur la 

peau comme celles du feu volage. Ce fruit nôest contraire quô¨ lôhomme, car les crabes et les poissons en 

mangent, mais si apr¯s lôhomme mange de ces crabes ou poissons, il en sera fort malade. L¨ o½ il y a de 

cette mancenille, les Sauvages nôy prennent ni crabe ni tortue et fort peu dôautres poissons, parce que, 

disent-ils, la mancenille tombe dans la mer, que les poissons en mangent et quôils gardent longtemps ce 

venin.  

La bécune en mange fort et se nomme yanmanla. Elle a failli plusieurs fois, étant sous voile et assez loin 

de terre, de nous faire bien malades. En allant au Pérou, nous mîmes pied à terre à une île et y prîmes 

grande quantit® de crabes, que nous port©mes dans une barque ¨ ceux qui nôen nô®taient point sortis, mais 

nôayant pris garde quôils ®taient pris en un lieu o½ il y avait de la mancenille, nous f¾mes tout ce jour-là si 

malades quô¨ peine p¾mes-nous lever nos ancres pour faire voile.  

Dans les cinq îles dont nous traitons et lesquelles nous avons ci-dessus nomm®es, il sôy trouve en toute 

grande quantit® de serpents, lesquels ne sont venimeux quôen deux ´les ¨ savoir ¨ la Martinicque et à Ste 

Allouzie, de quoi demandant la raison aux Sauvages, ils r®pondent quôen ces deux ´les il y avait des ho¿a, 

qui sont gros crapauds comme les deux poings, et fort longs, que les serpents mangent et quôainsi ils 

®taient envenim®s, car aussi il nôy a que dans ces deux ´les o½ il y a de ces crapauds. Et aux ´les o½ il nôy 

en a point, ils ne veulent permettre quôon les tue, disant quôils ne font point mourir et les nomment arou-

coul®. Mais il y en a dôune autre sorte, laquelle se trouve par tout le pays, que les Sauvages nomment 

he¿e, laquelle, comme ils disent, a la t°te fort plate et le reste du corps nôest gu¯re long, et, incontinent 

quôelle a piqu®, tout le sang sôen va par la blessure sans quôon [fÁ43r] le puisse ®tancher. De moi je nôen 

ai point vu que je sache, ou pour mieux dire jôeusse remarqu® parmi un nombre infini et de diverses fa-

ons que je voyais tous les jours, côest pourquoi je nôen dis rien plus.  

Pour ces crapauds ou houà, je dirais en passant que je crois que ces Sauvages leur ont donné ce nom 

parce quôils crient continuellement hou¨, dôun cri fort vilain et affreux. Mais la nuit, au contraire, ils 

changent bien de note, car on dirait nettement que côest le son dôun marteau qui bat sur une enclume, qui 

rend un son fort clair et qui sôentend de fort loin, faisant ainsi ñtintintin, tintintin, etc.ò, de sorte que si 

jôeusse ®t® pr¯s de quelque ville ou village, jôaurais cru que cô®tait le bruit de quelque maréchal qui bat-

tait sur son enclume. Vrai est que ce son est plus clair, et fus fort étonné que ce son provienne de tels 

animaux, qui de jour changent leur son en croassement et enroüeure fort grossière, et commencent ceci 

d¯s quôil est nuit et cela dure jusquô¨ la pointe du jour. Ils ressemblent fort en forme et en couleur à nos 

grenouilles, qui sont dans les prés et qui sont presque grises, mais les hoüa sont grisâtres sur le dos et 

noircissent un peu sur les c¹t®s jusquôau ventre, qui est blanchâtre.  
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Nos Sauvages nous disaient quôapr¯s que les grands vents, ci-dessus mentionnés au traité de la situation 

de ces îles, étaient passés, il descendait des montagnes une espèce de gros serpent qui venait manger 

leurs poules, ce que nous avons vu quelquefois, de quelques-uns seulement, non dôune grande quantit® 

selon le rapport des Indiens, qui les contraignaient de quitter la place jusquô¨ certain temps quôils sa-

vaient que ces serpents sôen retourneraient. Voici comment ils sont faits. Ils ont la tête fort longue et 

plate, et la gueule fort fendue, où ils ont trois ou quatre grandes dents au-devant comme celles dôun 

chien, et au bout de la t°te tirant vers le corps, ils sô®paississent dôenviron un pied de long et grossissent 

petit ¨ petit jusquôau milieu du corps, qui est quelquefois plus gros que la cuisse, et de là commencent à 

sôamoindrir jusquô¨ la queue, qui est fort courte et comme plate, dont il y en a dôaucunes longues dôune 

aulne et demie ou de deux aulnes, ayant le cuir ou peau comme de la toile dôor ¨ grands [fÁ43v] ramages ; 

et lorsquôils veulent manger une poule, se tenant cach®s, lui sautent tout dôun coup dessus et sôentortillent 

tellement ¨ lôentour dôelle quôils lôemp°chent non seulement de voler mais de se remuer et puis ils 

lô®tranglent avec leur grande gueule, ce qui nôemp°che point [que] nos Indiens qui les voient disent que, 

sôils les tuaient, le m°me mal quôils leur feraient le m°me souffriraient leurs petits enfants, et ils les nous 

faisaient tuer, parce, disaient-ils, que nous nôavions point de petits enfants. Jôen ai une fois tu® un qui 

®tait si grand et si pesant quôil fallut °tre deux pour le porter au milieu dôun b©ton. Mais puisque nous 

sommes sur le traité des serpents, il faut dire le remède dont les Indiens se servent lorsquôils en sont mor-

dus, soit quôils les croient venimeux ou non. [blanc] Celui donc qui se sent piqu® prend au plus t¹t quôil 

peut du pétun vert et en mange, et puis presse la feuille et fait dégoutter le suc dans la plaie, laquelle ils 

couvrent après de la m°me feuille, et puis la bandent avec une pelure dôarbre parce quôils nôont pas de 

linge. Cela fait, on le fait asseoir sur un siège nommé moulé fort bas, et tout autour de lui on fait un grand 

feu, et se tient ainsi en repos le plus quôil peut et jusquô¨ ce quôil ait bien su® et m°me sur le point quôon 

le voit évanouir. Alors on le retire pour le mettre dans son lit, et on lui rafraîchit sa plaie avec du même 

suc de pétun et de la même feuille appliquée, et ainsi il se guérit, et pour apaiser la douleur, ils mettent du 

suc de lanippa tout ¨ lôentour. Ils voulurent faire cette recette ¨ un soldat nomm® Colon qui fut piqu® ¨ la 

Martinique, mais il ne voulut lôendurer et en mourut.  

Il y a aussi quantité de scorpions, que les Indiens nomment accou, qui naissent principalement aux lieux 

sablonneux, qui sont fort gros et rouss©tres, dont la piq¾re nôest point mortelle, si ce nôest ¨ lô´le Ste Al-

lôuzie, mais elle laisse seulement une grande douleur qui dure environ deux heures et une petite enflure à 

lôendroit de la piq¾re. Il y a eu fort peu de nos gens qui aient ®t® exempts dôen °tre piqu®s, et moi-même 

par deux fois, ¨ savoir derri¯re lôoreille et ¨ la cuisse, parce quô¨ tous moments nous en trouvions dans 

nos hardes et dans nos coffres, ne sachant point si lôair les y engendrait, au moins ne pouvions-nous point 

juger par où ils y pouvaient entrer.  

Il y a si grande quantit® de fourmis, quôils nomment hau, quôon ne peut [fÁ44r] conserver aucun vivre 

cuit, du soir au lendemain, sôil nôest mis sur des cendres chaudes o½ elles nôosent venir.  

Il y en a encore dôune autre sorte, qui sôengendre dans les trous des arbres pourris, qui sont fort grosses et 

ont la tête blanchâtre et le reste du corps roussâtre, et piquent si fort que la douleur en demeure plus 

dôune heure apr¯s, laissant une enflure sur la piq¾re. Et si on sôarr°te tant soit peu parmi les bois on en est 

incontinent tout couvert. Les Sauvages les nomment combouttri.  

Il y a aussi grande quantit® de gros rats, quôils nomment grattoni, qui rongent et g©tent tout ce quôils ren-

contrent. Il y en a dôautres plus petits, qui sont blancs et noirs, nomm®s esprer®, dont les testicules sentent 

le musc.  

Il y a aussi des puces, quôils nomment cayaba, qui sont comme les n¹tres. Mais il y en a encore dôune 

autre sorte, qui se nomme chicque, qui sont beaucoup plus fâcheuses et insupportables et plus fâcheuses 

que toutes les susdites incommodit®s. Ce sont puces tout ¨ fait semblables aux n¹tres, hormis quôelles ne 

sautent point, mais trottent et se tiennent ordinairement dans le sable. Elles pénètrent la plante du pied si 

subtilement quôon ne les y sent point entrer, et apr¯s elles y engendrent comme une perle qui est toute 

pleine de lentes, et la puce se tient au-dessus, attach®e, et cro´t toujours jusquô¨ la grosseur dôun gros 

pois, et puis se r®duit en apostumes, et d®mange si fort quôelle met une personne hors de patience jusquô¨ 

ce quôon lôait tir®e, et se fourrent toujours lôune sur lôautre, de sorte que quelquefois dans la largeur dôun 

teston il y en aura jusquô¨ quatre ou cinq, qui, étant tirées, laissent un gros trou rond à fourrer le pouce. Et 

y en a eu tel de nous autres, qui en a été tout couvert, tant dessus que dessous le pied, en étant devenu 

comme impotent ; principalement au commencement que mîmes pied à terre, elles nous assaillirent si fort 

parce que nous nôavions point de souliers, et que nous nôavions pas encore la plante des pieds endurcie 
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comme sur la fin après avoir beaucoup marché à pieds nus, joint aussi que nous ne les savions pas encore 

tirer. Ceux qui nôavaient point dôh¹tes sauvages, et qui demeur¯rent avec le capitaine Fleury, en furent 

les plus travaill®s, parce quôils ne se les faisaient pas tirer aux Sauvages, et le malheur est quôincontinent 

quôon a le moindre trou toutes les puces sôy fourrent et lôaugmentent toujours.  

[fÁ44v] Et afin que nous nôomettions rien et quôaussi bien nous avons promis dôen parler, il faut dire un 

mot des mouches et moucherons de ce pays-là, lesquels y sont de trois diverses sortes sans y comprendre 

celles qui sont semblables aux nôtres communes, que nos Sauvages nomment mébiré, et sans parler aussi 

des mouches à miel dont nous avons parlé ci-dessus à la fin du chapitre des oiseaux.  

Il y a donc grande quantité de moucherons dans les bois mais fort proches des habitations de nos Sau-

vages, lesquels sentent les changements de temps et surtout de la pluie et les persécutent de telle façon 

quôils les mettent hors de patience, principalement la nuit, et pour nôen °tre importun®s nous faisions du 

feu sous nos lits, comme les Sauvages, qui les nomment malyri.  

Il y a aussi dôune autre sorte de mouches, qui nôest pas plus grosse que la t°te dôune ®pingle, qui pique si 

fort quôelle en fait sortir le sang, et sont en fort grand nombre dans le bois, mais bien davantage et en plus 

grand nombre dans le P®rou, que nous croyons °tre d®sert et inhabit® en beaucoup dôendroits ¨ cause 

dôicelles, qui y sont en si grande quantit® que quelquefois un homme en sera tout noir et couvert de sang.  

Il y a encore une autre sorte de mouches qui sont fort grosses, lesquelles, volant la nuit, ressemblent à des 

mèches allumées. Nos Indiens les haïssent fort croyant que ce sont des diables.  

Voil¨ ce quôavons pu reconna´tre de f©cheux dans ce pays-là et sans mettre en ligne de compte le hasard 

quôon court des personnes poss®d®es par le diable, parce quôon peut ®viter le mal quôelles pourraient faire 

en sôenfuyant et ®vitant dô°tre surpris, et ceci nôest pas quôune l®g¯re incommodit® ¨ un chr®tien, et un 

contentement de voir que le diable nôa point de puissance sur lui comme sur nos pauvres Sauvages, les-

quels il traite fort mal comme on verra après. 

Il y a encore un danger en ce pays-l¨ et qui ®tait ¨ craindre parmi nous qui ®tions beaucoup de gens, côest 

que si on fait du déplaisir à un Sauvage, tous les autres sôen ressentent et t©chent de le venger, ce qui fai-

sait que nous appr®hendions que quelque indiscret des n¹tres nôen offense quelquôun dôeux et quôils ne 

nous eussent tous assommés, car ils sont fort vindicatifs.  

 

La manière de faire leurs jardins quôils nomment moanna ou maynabou  

Lorsque nos Indiens veulent faire un jardin, ils choisissent un lieu fort [f°45r] haut et loin de la rivière et 

puis coupent du bois, selon la grandeur quôils le veulent faire, qui regarde le midi. Ils laissent sécher le 

bois coupé durant 2 ou 3 mois, au bout desquels ils y mettent le feu, et après y plantent leur manioc à la 

manière ci-dessus dite, ¨ savoir apr¯s avoir coup® les branches quôil produit qui sortent hors de terre, ils 

les coupent en certaines longueurs, et puis font des trous dans [la] terre, comme qui commence à planter 

une vigne, o½ ils les fourrent en les couchant un peu et en mettent ainsi deux en croix, lôun sur lôautre, 

dans un m°me trou, continuant ainsi jusquô¨ la fin. Et au bout de six mois, il y a de fort belles racines qui 

servent à faire du pain et du vin, comme nous avons dit, et dans les mêmes jardins ils y plantent ananas, 

patates et quelques cannes de sucre, ®tant oblig®s et contraints dôen faire lorsquôils commencent 

dôatteindre lô©ge de 14 ou 15 ans, parce quôils ne se pourraient marier sôils nôavaient un jardin. Et lorsque 

celui qui lôa fait est mort, il nôest permis ¨ aucun dôen faire son profit, de quoi je nôai pu apprendre au-

cune raison, sinon quôils disaient que le d®funt ne voulait quôils y dussent rien prendre. Mais il arriva que, 

pendant notre séjour, il mourut la femme dôun capitaine, qui avait un jardin environ 500 pas proche de 

notre habitation, qui ®tait chose rare dôen °tre si pr¯s, lequel ®tait rempli dôananas ¨ cause de quoi nous y 

allions bien souvent pour en manger et en apporter ¨ nos h¹tes et h¹tesses, qui ®taient bien aises dôen 

manger, combien que nous leur eussions dit o½ nous les avions pris. Je crois quôils ne croient point de 

faillir, si eux-mêmes ne les sont allés prendre.  

De quoi ils font leur pain, son nom, sa forme et sa durée  

Le pain de nos Indiens est fait de la racine ci-dessus nommée magnioc ou tieri, et ne peut être mise en 

îuvre que par les femmes et filles de nos Indiens, ou par leurs captifs et captives, ce quôils font en cette 

sorte. Elles ratissent fort la racine avec un couteau ou coquille, qui est fort propre à cela, à cette fin de la 

d®pouiller de sa pelure, qui est quasi semblable et sôenl¯ve comme celle dôun cerisier. Apr¯s ils la lavent 

fort et raclent sur un ais quôils nomment chimali, qui est environ 4 pieds de long et 2 de large, au milieu 

duquel il y a environ un pied et demi de petits cailloux à fusil si bien enchâss®s quôil est difficile [fÁ45v] 

de les retirer, et là-dessus elles ratissent leur racine en cette posture. Elles dressent leur dit chimali et met-
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tent le bout dôen bas dans un petit baquet, pour recueillir ce qui tombe de ratiss®, et sôappuient lôestomac 

sur lôautre bout dôen haut en sôabaissant un peu, ratissant après avec les mains, et ce qui tombe dans le 

susdit baquet est comme de la pâte fort blanche à cause du suc qui est dans ladite racine, qui est blanc 

comme lait. Après elles épurent cette pâte et la pressent fort entre leurs mains, et réservent, et recueillent 

curieusement dans des coys le suc qui en tombe, afin dôen faire cuire leur piment, comme jôai d®j¨ dit, et 

le nomment ygnari. Et parce que les mains ne peuvent si bien presser cette p©te quôil nôy demeure encore 

quantit® de ce suc, elles se servent apr¯s dôun certain outil creux quôils nomment aualli, lequel a environ 

4 pieds de long et est un peu plus gros que le bras dôun homme, et aux deux bouts y a une forme 

dôanneau fait de m°me ®toffe et le tout dôune pierre si industrieusement travaill®e quôon ne saurait 

presque jurer le commencement ni la fin, et se retire comme dedans soi en sô®largissant et sôallonge de 

pr¯s dôun pied en sô®tr®cissant, de sorte quôayant mis la p©te dedans, ®tant pendu en haut ¨ une cheville, 

passant ¨ celui dôen bas un b©ton fort long sur lequel deux ou trois femmes sôassoient en pesant le plus 

quôelles peuvent et font par ce moyen allonger et par cons®quent r®tr®cir ledit aualli qui, pressant la p©te, 

lui fait rendre tout le reste du jus, et puis la retirent par rouleaux, parce quôelle retient encore à cause de 

son humidité la forme dudit aualli. Après cela, elles la mettent dans le baquet jusquôau lendemain matin, 

quôelle est tout ¨ fait s¯che, apr¯s dôautant quôil y a toujours quelques b¾ches qui sont dans la racine, elles 

la passent par un sas à sasser fait de roseaux, quôils nomment hubische. Voil¨ donc la farine pr°te pour le 

pain, et, pour ce faire, ils font un gros feu sous une platine ronde faite de terre qui a environ 2 pieds de 

diam¯tre, quôils nomment toucqu®, laquelle nôest appuy®e que sur 3 grosses pierres. Et là-dessus elles 

®tendent leur farine jusquô¨ 2 doigts pr¯s du bord, et de lô®paisseur dôun doigt, et la laissant ainsi dôun 

côté environ un demi-quart dôheure, et puis la tournent de lôautre fort subtilement sans la rompre avec 

une écaille de tortue qui se nomme caret, laquelle ils mettent par-dessous avec la main droite et la gauche 

dessus, et ainsi la tournent de lôautre c¹t®, [fÁ46r] o½ elle demeure encore autant. Apr¯s, lô¹tant de dessus 

le feu, elle est épaisse comme le petit doigt, ronde, blanche et si souple quôon la peut rouler comme du 

linge et fort bonne et se conserve ainsi jusquôau lendemain, quôelle commence ¨ durcir et ¨ moisir, et 

nôest point bonne, pass® ce temps, qui est la cause que nos Indiennes cuisent tous les matins, et la nom-

ment ainsi faite herleba, et le nom général est cassave. Maintenant reste à savoir comment on la peut si 

longtemps conserver dans les navires o½ lôon en fait provision pour 9 ou 10 mois ou pour un an plus ou 

moins. Sachez donc quôon y fait autre chose, quôapr¯s quôelle est parachev®e ainsi que nous avons dit, 

incontinent on la fait fort s®cher au soleil et puis on la serre en lieu sec et elle se conserve tant quôon veut.  

 

De quoi est fait leur breuvage, comme ils le font et sa force  

Lorsque les Indiennes veulent faire du vin, elles font quantité de cassave comme ci-dessus, hormis quôil 

faut quôelles aient 4 ou 5 doigts dô®paisseur plus que les susdites, et aient les cro¾tes du dessus et dessous 

fort br¾l®es, et le milieu ¨ cause de lô®paisseur nôest que comme de la p©te ®chauff®e comme un pain ¨ 

demi cuit. Après elles les mettent les unes sur les autres sur de grands ais, avec des feuilles de bananier 

entre deux, desquelles elles les couvrent, puis après les laissent ainsi 7 ou 8 jours, pendant lesquels les-

dites cassaves sôen aigrissent comme du levain et moisissent, comme dôune couleur dôorangé pastel. Et 

lorsquôelles veulent faire du vin, elles ont de grandes terrines qui se nomment canali, qui ne servent à 

autre usage, et contiennent aucune pr¯s dôun muid, et hautes de m°me, dont le fond est comme une as-

siette, sô®largissant toujours jusquôau bout, qui a quelquefois 4 ou 5 pieds de diam¯tre. Il y en a bien aussi 

dôautres plus petites qui servent lorsque leur festin nôest gu¯re grand. Apr¯s elles mettent de lôeau dans 

ledit canali, selon la quantit® de vin quôelles veulent faire, et la plupart des femmes du village viennent 

dans le logis de celle qui fait le vin et prennent de la susdite cassave, laquelle elles mâchent à pleine 

bouche un fort long temps et puis la crachent dans ledit canali. Et sôil y a quelquôune qui ait [fÁ46v] 

quelque affaire ailleurs, elle prendra une grosse pièce de ladite cassave tenant un coy ou calebasse en sa 

main, ira et viendra dôun c¹t® et dôautre en m©chant toujours et puis crache le tout dans ledit coy, lequel 

®tant plein, ou ayant fait son affaire, le vient vider dans le canali qui est, comme avons dit, rempli dôeau 

selon la quantit® de vin quôils veulent faire. Et apr¯s quôil y a assez de m©chures qui servent ¨ faire bouil-

lir le vin, comme elles disent, ou quôelles ont les m©choires lasses, elles prennent tout le reste de la cas-

save et la jettent dans le même canali et la mêlent et la broient fort avec la susdite mâchure, et ainsi le 

laissent reposer deux fois 24 heures, pendant lesquelles il bout comme notre vin et jette grande quantité 

de grosse écume fort blanche, laquelle étant cessée, le vin se trouve fait, et incontinent le boivent et il les 

enivre comme notre vin. Ils font aussi du vin des patates, mais non en si grande abondance que de cestuy-
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ci. Ce susdit vin de cassave ne se garde que 3 jours, au bout desquels il devient fort aigre et le nomment 

ouëcou. 

  

De leurs postures en mangeant et de ce quôils y observent  

Nos Indiens font ordinairement trois repas par jour, sans y comprendre les fruits et cannes de sucre quôils 

mangent continuellement. Et pour le premier, ils le font ¨ soleil levant quôils nomment sulleli-vüeyou, le 

second ¨ midi quôils nomment colitani-vüeyou, et le troisième à soleil couchant et se nomme billili-

v¿eyou. Quant au premier, ils le font le plus souvent ensemble en cette faon. Incontinent quôils sont 

®veill®s, ils sôassoient sur leur lit de coton o½ ils sôy ajustent jusquô¨ ce que le jour commence ¨ para´tre. 

Alors le père de famille dit ñcayaman acaouacouò, côest-à-dire ñallons nous baignerò. Et ainsi se l¯ve, et 

sa femme et ses enfants le suivent. Au retour, les hommes se rendent sous une grande halle, quôils nom-

ment tabouit®, et l¨ sôassoient les uns dans des lits de coton, les autres sur de petits si¯ges, quôils nom-

ment moul®, et les femmes vont, cependant, faire cuire la cassave et les autres vivres quôils ont. Tout 

étant cuit et prêt, chaque femme apporte à son mari une cassave encore chaude qui est sur un petit tabou-

ret rond de la grandeur de ladite cassave, lequel est dôenviron un pied de haut, tout fait de roseaux fort 

proprement, et le nomment matoto, et sur ladite cassave elles y mettent un petit coy plein de piments, et 

un autre où il y a des crabes ou du poisson. Après, sa femme et ses enfants se mettent ¨ lôentour du mato-

to, en la posture que [fÁ47r] nous d®crirons, en laquelle ils aiment mieux se tenir que dô°tre assis et font 

comme sôensuit. Les hommes se mettent en posture comme presque sôils se voulaient asseoir sur leur cul, 

et puis joignent les deux genoux lôun contre lôautre, comme aussi leurs deux pieds, et ainsi appuient leurs 

fesses sur leurs talons, lesquels ils ne haussent nullement, chose qui nous était impossible de faire ainsi 

quôeux, et puis voulant manger, ils appuient leurs deux coudes sur leurs deux genoux, et ne se servent ou 

rompent le pain ou autre chose quôavec les deux premiers doigts, et font de si petits morceaux quôil 

semble quôils aient honte de manger. Mais ce qui est de plaisant et de remarquable en leur posture est 

quôen icelle leur membre viril, quôils nomment neura, pend en bas, de quoi ils ont comme une esp¯ce de 

honte, qui est la cause quôincontinent quôils sont assis, soit pour manger ou pour discourir, le plus ancien 

commence dôavertir son compagnon quôil cache son membre. Icelui, se sentant oblig® de son avertisse-

ment, le remercie lui disant ñyauò et au m°me instant le cache en le haussant entre la cuisse et le bout du 

ventre, et sur cela, celui qui est averti, avertit de même son compagnon en continuant ainsi de lôun ¨ 

lôautre, ce quôils ne font ni nôosent faire, que le commandement ne soit venu. Pour les femmes, elles ont 

une autre posture, laquelle comme nous croyons est aussi controuv®e afin quôon ne voie point leur nature, 

quôelles nomment nouroucou, et se tiennent en cette façon. Etant comme assises, se soutiennent fort sur 

la jambe droite, parce quôelles reculent un peu la gauche, comme si elles ®taient agenouill®es et ne 

sôappuient sur icelle que par le bout des pieds en haussant fort le talon sur lequel elles appuient leurs 

fesses, et par ainsi on ne voit point ce qui doit être caché. Et étant tous assemblés, comme avons dit, au-

paravant quôils commencent ¨ manger, ils se font des pr®sents les uns aux autres de ce quôils ont, qui sont 

portés par leurs femmes sur un morceau de cassave, lequel elle rend sans dire mot à celui qui le reçoit, 

qui aussi ne la regarde quasi point. Mais le mari dôicelle se dresse en m°me temps quôil voit que sa 

femme tend le pr®sent et crie ¨ celui ¨ qui elle lôenvoie ñquerebaliò, côest-à-dire, ñmangeò, et lôautre ré-

pond ñyauò, côest-à-dire ñje te remercieò. Et apr¯s donne ¨ tous, tant que son bien dure, et aussi grosse 

part au petit quôau grand, qui est la cause le plus souvent que [fÁ47v] ceux qui ont apport® le plus de 

vivres en mangent le moins, ce quôils font de si bon cîur quôils aiment mieux manger leur cassave seule 

avec du piment plut¹t que de ne rien donner. Mais aussi en r®compense il nôa pas plut¹t donn® ce quôil 

avait, quôon lui en redonne au double, et se retrouve aussi riche quôauparavant et bien souvent davantage, 

et ainsi font aller leurs vivres dôun c¹t® et dôautre. Et en mangeant ne parlent que fort rarement, comme 

aussi ils se tiennent fort posés, ne se remuant presque point, et se moquent de nous parce que nous par-

lions toujours et nous mouvions tant¹t dôun c¹t® tant¹t de lôautre, de quoi ils nous tanaient et nous di-

saient ñmange, et quand tu auras gros ventre tu parleras et iras courir ¨ la montagneò. Ils ne boivent ja-

mais quôapr¯s leur repas, encore faut-il que ce soit du vin et non de lôeau, car ils nôen boivent quô¨ 

lôextr®mit® dôune grande soif. Que sôils ont du vin, leurs femmes leur en apportent un grand plein coy, 

duquel ayant bu leur saoul donnent le reste à leur proche voisin en lui disant ñcourabaò, côest-à-dire 

ñboisò, et celui-l¨, ayant bu, donne le reste ¨ un autre sans m°me le regarder, en continuant ainsi jusquô¨ 

ce que tout soit bu. Et dôautant quôils mangent pos®ment et honn°tement, dôautant plus boivent-ils incivi-

lement, car il semble ¨ les voir quôils veulent tout avaler dôun seul coup, car ils plongent si fort la t°te 
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dans le coy quôils se barbouillent dans le vin jusquôaux yeux et ne boivent pas tout de suite comme nous, 

mais par gorg®es quôils avalent comme quand on hume du bouillon, et à la fin de chacune gorgée, ils font 

un gros rot, et le plus souvent un pet et puis soufflent comme nôen pouvant plus.  

Pour les deux autres repas, ils les font le plus souvent seuls au lieu où ils se trouvent, pourvu que ce soit 

dans le circuit de lôhabitation o½ ils travaillent le plus souvent, et ne se voulant d®tourner de leur besogne, 

crient ¨ leur femme ñantennim tuna ritem magrabatim matoto o¿a o¿a lamaa antinò, côest-à-dire ñma 

femme, apportez-moi ¨ boire et ¨ manger car jôai faimò. Incontinent la femme ne manque de lui apporter 

ce quôil d®sire et se met aupr¯s de lui avec ses enfants en la posture ci-dessus. Il faut savoir que lorsque 

nos Indiens mangent, ils boivent rarement, et aussi quand ils boivent, ils ne mangent point.  

 

[f°48r] De leurs caouynages quôils nomment couranao¿eycou, et de ce quôils y observent  

Caouyner, côest boire nuit et jour sans manger, jusquô¨ ce quôil nôy ait plus de vin, et ne se fait que pour 

quelque sujet et quelquefois bien petit, comme par exemple sur la simple délibération de vouloir faire un 

petit bateau. Ils feront caouynage où ils inviteront près de 200 personnes, et en font qui durent 8 jours et 8 

nuits, et alors le sujet est grand, quand côest ¨ quelque noce, lorsquôils sont pr°ts dôaller ¨ la guerre, et 

puis au retour dôicelle, ¨ la r®ception de quelque capitaine. Et puis une infinit® dôautres, qui ne durent 

quôenviron un jour ou un jour et demi, comme ¨ la naissance de leurs enfants, et au bout du mois quôil est 

n®, quôon lui perce le nez, au premier degr® dôhonneur quôils passent, qui est en lô©ge de 9 ou 10 ans. La 

premi¯re fois que les garons ou filles vont ¨ des caouynages, on les barbouille ¨ lôentour des yeux, et 

pour dôautres sujets infinis et moindres fantaisies quôils forgent en leur cervelle, ils font des caouynages. 

Et lorsque côest un particulier qui doit faire un caouynage, il en avertit le capitaine du village, afin quôil 

commande ¨ toutes les femmes de son ressort dôaller aider ¨ sa femme, qui seule ne pourrait faire le quart 

du vin qui y est requis, parce quôil faut aller qu®rir quantit® de racines pour en faire la cassave et puis le 

vin qui est un grand travail. En m°me instant il sôen va par toutes les cabanes, o½, se tenant seulement ¨ 

lôentr®e de la porte sans entrer, dit tout bas et fort pos®ment sans regarder celle ¨ qui il parle, ce quôil leur 

veut dire. Les femmes lui répondent en peu de mots et fort bas, sans faire aussi semblant de le regarder. 

Et puis sôen va ¨ une autre, ®tant assur® que celles ¨ qui il aura parl® (combien quôelles ne lui aient pas 

fait grande réponse), ne le refuseront pas. Incontinent toutes ces femmes averties se rendent à la cabane 

de celle qui vient faire le caouynage, portant chacune sa hotte nommée catauli, de laquelle je décrirai la 

forme dont elle est faite. Elle est donc toute faite de roseaux de la longueur dôenviron deux pieds et dôun 

de largeur en forme dôune caisse qui nôa point de couvercle, et en barlong, et qui nôest ferm®e que par un 

bout, lequel bout fermé est pour soutenir la charge par le bas, et ¨ lôautre [fÁ48v] dôen haut il nôy en a 

point ; ils y attachent une pelure dôarbre nomm®e oignou, qui sôy tient en forme dôune anse, laquelle 

ayant mise sur le front en forme de bandeau, la hotte pend par ce moyen derrière le dos, et on ne jugerait 

pas ¨ la voir quôelle peut contenir ce quôelle contient. Vrai est que ce quôelles mettent dedans surpasse de 

beaucoup la hauteur dôicelle, et puis lient le tout par-dessus. Après toutes ces femmes partent ensemble 

pour aller quérir du manioc, chacune en son jardin, car outre leurs peines, elles fournissent aussi leurs 

biens, et puis se retirent seules chacune chez soi, où elles travaillent à faire le vin, comme nous avons dit 

ci-dessus. Cependant celui qui fait le caouynage envoie un ou deux Sauvages avertir ceux quôil veut invi-

ter, afin quôils se rendent au village ¨ certain jour pr®cis. Et lorsque le caouynage est des plus grands, le 

messager a charge dôemprunter des calebasses et, ®tant arriv® au village o½ il va inviter les habitants, sôen 

va droit dans la grande halle ou lieu public, o½, lôayant vu venir, on lui a pr®par® un lit pendu o½ il va 

sôasseoir (qui que ce soit qui aille ¨ quelque village ®tranger, on le reoit dans un lit pendu sous la halle et 

puis on lui donne à boire et à manger). Et incontinent on lui apporte une cassave entière à la mode ci-

dessus dite, comme aussi une grande calebasse pleine de vin et puis les principaux du village se vont as-

seoir aupr¯s de lui sur de petits si¯ges bas et discourent avec lui cependant quôil mange et boit, et après 

avoir discouru environ une demi-heure, et su la raison de sa venue, tout dôun coup le plus ancien de la 

compagnie se l¯ve de dessus son si¯ge et, se tenant tout debout ayant ses mains basses entrelac®es lôune 

dans lôautre, leur dit fort pos®ment et comme sans les regarder ñmaboig banariò. Et lôautre, sans se bou-

ger de dessus son lit ni quitter son manger, lui répond avec une parole basse et comme aussi ne faisant 

semblant de le regarder ñinn-banariò, et incontinent celui-là se va asseoir et après lui tous les autres de 

m°me par rang, et puis se remettent ¨ discourir comme auparavant jusquô¨ ce quôil ait bu ou donn® ¨ 

boire tout le vin quôon lui a baill®, car il nôest permis dôen laisser tant soit peu. Que sôil nôa voulu ou pu 

manger la cassave quôon lui a port®e enti¯re, il faut quôil lôemporte (car ils disent quôils ne donnent pas 
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une chose pour la revoir, de quoi ils se fâchaient au commencement contre nous, qui ne sachant leur cou-

tume, leur laissions nos restes de cassave et du vin et autre chose). Et lorsque celui-l¨ sôen veut aller, 

ayant bu tout son vin et roul® sa cassave quôil nôa pu manger, la met [fÁ49r] sous le bras et, se tenant tout 

debout, dit ¨ tous lôun apr¯s lôautre fort pos®ment, ñvuicem banariò, qui signifie ñje môen vaisò, et puis on 

lui r®pond ñaqu® banariò, côest-à-dire ñeh bien va-tôenò, et puis sôen va. On lui fait bien souvent des pré-

sents, comme dôun couteau, des hameons, dôun paquet de fl¯ches et des autres choses qui leur sont né-

cessaires. Le jour du caouynage étant venu, les plus proches voisins invités se rendent seulement le même 

jour de la solennité audit lieu, étant accommodés et ornés comme nous dirons ci-après, et ceux qui en 

sont éloignés, partent un jour ou deux auparavant pour y arriver un jour plus t¹t afin dôavoir loisir de se 

peindre et accommoder comme sôensuit.  

Premi¯rement les hommes, les femmes et les enfants qui ont permission dôaller aux caouynages se pei-

gnent tout le corps dôun certain suc rouge comme du sang, quôils nomment coucheu®, et puis se barbouil-

lent le visage avec une certaine pierre noire r®duite en poudre, qui se nomme nicolai, et sôen font des 

traits noirs ¨ lôentour des yeux, sur le nez et au-dessus dôicelui comme des moustaches, et sur le menton 

comme de la barbe, quôils nomment nitime, et puis remplissent le reste du visage dôautres divers traits 

comme il leur vient ¨ la fantaisie. Dôautres se noircissent tout le bas ou haut du visage, comme sôils por-

taient un demi-masque. Dôautres prennent de la susdite peinture rouge, laquelle ayant d®tremp®e et 

broy®e avec une gèomme nomm®e coroucai, lôappliquent sur le visage de lô®paisseur dôun doigt, chose 

qui est fort hideuse. Quant au reste du corps, sôil nôest peint de rouge, ils y font tout du long des raies 

rouges comme un habit qui est tout chamarré de passement, ou autrement avec le suc dôun fruit nomm® 

janippa, qui est de la grosseur dôune noix verte avec son ®corce et presque semblable, [et qui] ®tant con-

cass® et mis au soleil, rend un suc, duquel sô®tant frott® la couleur nôy para´t quôun peu noire 24 heures 

apr¯s, au bout desquelles jusquôau 8e ou 9e jour noircit de plus en plus et se conserve sans sôeffacer, 

combien quôon se lave fort, trois semaines ou un mois, et avec icelui ils se font des ouvrages sur le corps 

si bien faits et compassés à vue dôîil quôon jugerait quôils se servent du compas. Dôautres prennent de la 

susdite gomme caroucai, avec laquelle sô®tant frott® tout le corps et le visage, y appliquent apr¯s dessus 

des petites plumes blanches aussi fines que du duvet dôoie et de grandes ¨ la tête parmi leurs cheveux, 

chose qui semble fort monstrueuse et diabolique. Les femmes sôaccommodent aussi plus souvent que les 

hommes. Dôautres se noircissent tout ¨ fait [fÁ49v] avec le susdit janippa depuis la plante des pieds jus-

quôau sommet de la tête, ressemblant ainsi à un diable noir. Toutes lesquelles peintures ne sont encore 

quôune partie de leur ornement, car ils y ajoutent encore une milliasse de bagatelles quôils portent tant sur 

la tête que pendues au bout du nez entre les deux narines, comme aussi au col par-devant et par-derrière. 

Pour la tête, ayant (comme avons déjà dit) leurs cheveux longs par-derrière, elles en font une grosse 

tresse, le bout de laquelle ayant fort lié avec un beau cordon de coton teint en rouge, au bout duquel il y a 

un grain de cristal et un gros floquet quôils font pendre sur le dos, et deux doigts au-dessus dôicelui ils y 

mettent 5 ou 6 plumes dôun certain oiseau (qui nôen porte quôune semblable tous les ans, lequel mue en 

certaine saison), et sont longues dôenviron un pied et fort étroites et très blanches, et les accommodent en 

forme dôaigrettes. Apr¯s tout le reste de la t°te est couvert de plumes des perroquets, toutes dôune parure, 

qui sont fich®es dans les cheveux et puis portent pendu ¨ lôentre-deux des narines un triangle fait de trois 

canons de verre, qui pend jusquôau-dessous de la bouche aux grands et vieux capitaines, et aux autres 

jusquô¨ la l¯vre de dessus, et seulement en sorte que quand ils boivent le vin qui est ®pais, il sôarr°te l¨-

dessus, qui est fort vilain et dégoûtant à voir. Ils portent aussi de forts longs bâtons fort déliés et joliment 

ouvrag®s, qui sont pass®s dans un trou qui est au bout de lôoreille, au m°me endroit o½ nous mettons nos 

pendants dôoreilles. Apr¯s ils portent pendues au col 5 ou 6 carcasses de quelques gros oiseaux avec les 

ailes entières qui ont été séchées à la fumée, qui sont derrière le dos, et faut que ceux qui les portent les 

aient aussi tu®s, autrement ne les oseraient porter, comme aussi portent des tigres quôils nomment cay-

goussy, quôils tuent lorsquôils vont au P®rou, que sôil est trop gros ils en porteront seulement la t°te, ou 

les pieds, ou la peau seule pour marque de leur prouesse. Ils portent aussi tous les pieds des susdits oi-

seaux, fich®s aussi de m°me, qui sôentretiennent ensemble par un long bâton, qui est enfermé dans la 

main dôiceux o½ il y en aura quelquefois plus de 30. Outre ce encore ils portent pendus au col une dou-

zaine de petites calebasses, comme de moyennes poires, et un sifflet fait de lôos de la jambe [f°50r] ou 

bras de leurs ennemis, comme aussi quantité de cordes de verre en écharpe des deux côtés, et sur les bras, 

et aux jambes ¨ lôendroit de la jarreti¯re, tenant avec tout le susdit attirail un arc avec une poign®e de 

flèches ou une épée de bois à leur mode qui se nomme bouttou, comme aussi certaines trompettes faites 



27 

avec moiti® de roseaux et moiti® de pelure dôarbre, au bout de laquelle il y a un petit vase de cire dans 

lequel il y a comme une petite langue de roseau fort délié qui rend un assez joli son. Il y en avait qui, 

ayant quelques hardes que nous leur avions données comme chemise, pourpoint, haut-de-chausses, bas et 

autres telles choses, estimant se faire bien braves, quittant tout ce qui [®tait] dessus, prenait lôun un pour-

point sans chemise ni haut-de-chausses, lôautre les hauts-de-chausses sans rien plus, lôautre un bas seul 

dôune jambe et rien ¨ lôautre, lôautre se mettait lô®p®e au c¹t®, qui lôemp°chait tellement quôil ne sôosait 

presque remuer, et ainsi sôestimaient °tre beaucoup plus braves que les autres, donnant aussi à connaître 

par l¨ quôils avaient des h¹tes franais, de quoi ils ®taient grandement glorieux. Quant aux femmes, elles 

usent de toutes les susdites peintures, mais ne portent rien sur leur corps que quantité de chaînes de verre 

et cristal, et outre se coiffent comme sôensuit. Elles lient tous leurs cheveux ensemble sur le sommet de la 

tête, où elles font comme un gros floquet, lequel elles lient et entourent de quantité de cordes de verre, 

après y attachent 12 chaînes de verre toutes de même longueur qui pendent assez bas au bout desquelles y 

a à chacune attaché un dé à coudre et les séparent en deux, à savoir six de chaque côté, et sont si joliment 

attach®es que, lorsquôelles dansent, elles ne leur viennent pas devant le visage, mais se tiennent toujours 

derrière la tête, où, par la rencontre de nos dés, il se fait un petit son qui leur semble joli et ne sont ainsi 

coiff®es quôaux plus grands caouynages. Dôautres portent un peigne de roseau sur la t°te qui est accom-

modé à leur mode pour cette journée-là, car il y a des beaux floquets de coton à chaque bout, et de beaux 

ouvrages tout le long du peigne (la coutume des Indiennes est dôen porter un dôordinaire sur le sommet de 

la t°te, pour le besoin quôelles en ont ¨ tout moment pour peigner, outre leur mari et enfants, tous ceux 

qui les en prient, ce quôelles tiennent ¨ grand honneur et amiti® quôelles leur portent). Un chacun arrivant 

au village orné et paré, comme ci-dessus, se rend tout droit sous la grande halle et se placent les hommes 

en un bout dôicelle et les femmes en lôautre, sôentre-regardant lôun lôautre, ®tant les anciens et anciennes 

[fÁ50v] dans leur lit de coton, qui sont rang®s lôun pr¯s de lôautre, et les jeunes sont assis sur des petits 

sièges bas. Et incontinent apr¯s quôils sont ainsi plac®s, le capitaine du m°me lieu avec celui au nom du-

quel est fait le caouynage se tient toujours sous ladite halle, tant pour avoir le soin de faire pendre les lits 

de ceux qui arrivent selon leur ©ge quôaussi pour les recevoir, et apr¯s quôil les a fait asseoir, les uns dans 

leurs lits, les autres sur des sièges, et discouru quelque temps ensemble comme en riant et jouant, tout 

dôun coup lôun dôiceux se dresse devant le plus ancien des convi®s avec une action grave et fort posée, 

fait un long discours et parfois il sôadresse ¨ tous les assistants, leur faisant des signes du doigt en mon-

trant bien souvent le soleil, mais personne ne lui r®pond quasi que par signes, comme sôils se voulaient 

accorder ¨ ce quôil dit. Quelquefois lôautre recommence qui en fait de m°me, mais non toujours, nous 

estimons quôil disait alors le sujet pour lequel ils les ont invit®s ¨ boire. Ces harangues ®tant finies, lôon 

commence ¨ servir un chacun dôune cassave toute chaude avec du poisson ¨ la façon ci-dessus dite, et le 

capitaine ou celui qui fait le caouynage leur dit ñquerbaliò et lôautre r®pond ñyauò. Aux capitaines on leur 

sert 3 cassaves lôune sur lôautre et beaucoup plus de poissons quôaux autres (et lorsquôils veulent bien 

honorer quelquôun, ils le font servir par leur femme et non par leurs captifs, ni captives). Et de tous ces 

vivres ils nôen font que go¾ter un peu, et puis baillent ¨ servir le reste ¨ leurs femmes, qui aussi ne font 

que savourer ce qui leur est présenté en la même façon, et puis serrent le tout dans un panier fait de ro-

seaux quôelles apportent expr¯s, afin de rapporter en leur maison ce quôon leur a baill® pour manger, car 

y arrivant et le plus souvent bien affam®es, nôy trouvant rien ¨ manger parce quôelles ne font provision 

dôaucuns vivres dôun jour ¨ lôautre principalement pour la cassave, sont bien aises dôavoir r®serv® cela 

dans leur panier qui, comme je crois, leur est baillé à ce dessein. Ce premier service étant ôté de devant 

un chacun, toutes les femmes et les filles apportent à chacun 5 ou 6 grands pleins coys de vin, tous les-

quels ils font goûter à celui à qui on le présente, et se fait en cette façon. Celle qui porte ledit coy plein de 

vin, le soutenant par-dessous avec les deux mains, le porte droit à la bouche de celui pour qui il est dédié, 

lequel [fÁ51r] ne baissant quôun peu la t°te sans hausser ses mains pour tant soit peu aider ¨ soutenir ledit 

coy, boit ainsi à son aise, et après en avoir bu ou goûté, le capitaine du village, ou celui qui fait le caouy-

nage, dit ñcouraba banariò, et lôautre r®pond ñyauò. Ayant bu, lôun des deux susdits qui est le plus proche, 

fait un petit creux en terre avec un couteau ou épée, où la femme pose le coy, dans lequel il y en a un 

autre petit qui sert à puiser le vin pour boire, comme nous avons dit au chapitre des fruits. Tous étant ser-

vis de cette faon, ils commencent ¨ boire lôun ¨ lôautre en disant ñauou® banariò, côest-à-dire ñje bois ¨ 

toiò , et lôautre r®pond ñyauò, ñje te remercieò, et apr¯s avoir bu, il dit encore ñtoto banariò, côest-à-dire 

ñjôai bu ¨ toiò, et faut que lôautre lui fasse raison. Et ayant ainsi continu® ¨ boire et parler lôespace de 4 ou 

5 heures, sont en apr¯s si ®tourdis et ivres quôils commencent ¨ rompre tous rangs et ordres, les jeunes se 
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viennent asseoir dans les lits des vieux et discourir avec eux (chose qui ne leur est permise quôen ce 

temps-là), comme aussi les vieux viennent avec les jeunes, les femmes viennent parmi les hommes et 

boivent, parlent et dansent avec eux. Et ainsi sô®tant assis tous en désordre, commencent tous à discourir 

de deux à deux avec une grande affection et parlent de leurs pères, grands-pères et aïeux, touchant leurs 

faits dôarmes et valeur ¨ manger leurs ennemis, et le tout toujours en buvant ou tenant la tasse pleine ¨ la 

main. Et dôeux deux, nôy en ayant quôun qui parle, faisant les plus ®tranges grimaces et postures quôil soit 

possible de voir, montrant ¨ tout moment et bout de p®riode quelquôun avec le doigt ou bien avec sa 

main, fait comme le tour du ciel, entremêlant ¨ tous ces discours ce mot iman, duquel je nôai pu savoir la 

signification. Et ayant ainsi parl® environ un quart dôheure assez pos®ment, tout dôun coup hausse si fort 

la voix quôon dirait quôil se veut f©cher, et incontinent apr¯s il se remet en son premier discours et lôautre 

qui lô®coute dit toujours entre dents ce mot ñhom homò, et puis se prennent ¨ pleurer tous deux ¨ chaudes 

larmes, et puis ¨ danser en pleurant toujours et puis tout dôun coup ¨ rire, de sorte quôils chantent, dan-

sent, rient et pleurent presque en même temps, et dansent en cette posture. Ils se tiennent par moments 

non comme nous, mais tournant le dedans de la main, lôune vis-à-vis [fÁ51v] de lôautre, entrelacent leurs 

doigts lôun dans lôautre et baissent en apr¯s le visage en pliant fort le corps, ouvrant et fermant par inter-

valles les genoux, le mouvement desquels il semble quôils regardent toujours, et en cette posture chantent 

toujours en haussant leur voix petit ¨ petit, et ®tant bien hauss®e lôabaissent aussi de m°me petit ¨ petit 

disant ainsi comme sôensuit : ñbayemaaan, bayemaaan, bayemaaan, nerabee ee, nerabeeee, nerabee®, 

immourouou ou ou immourou, immourou ou ou, immourou ou, immourou ou ou cayenounan, cayenou-

nan an an, cybouriii, cybouri, cybouri÷ò, etc., comme aussi ils disent tout ce qui leur vient à la fantaisie et 

nomment ce qui se présente à eux, le mettant tout sur un même chant. Et les femmes font toutes les sus-

dites actions en tenant toujours un petit enfant, qui se tient comme à cheval sur la hanche de sa mère, qui 

ne le tient appuy® que dôune main par-derri¯re le dos, et combien quôelles sont si ivres que bien souvent 

elles-m°mes ne se peuvent quô¨ peine soutenir, n®anmoins ne les laissent jamais choir ni blesser aucune-

ment.  

Que sôils prononcent la m°me chanson en riant, tout dôun coup changeant de note, se prennent ¨ pleurer ¨ 

chaudes larmes ne sôabstenant pourtant de boire, mais au contraire redoublent la beuverie lorsquôils veu-

lent pleurer, et disent ainsi en haussant et baissant à petit avec une voix fort triste ñyo, yo, yo, yo, yo, yo, 

yo, yo, yo, yo, yo, yo, yo, yo, yoò, lesquels chansons, pleurs et danses on entend et voit de tous côtés, 

accompagn®s dôune trentaine de diverses formes dôinstruments, dont lôun sonne haut, lôautre bas, lôautre 

gros, lôautre clair, lôun faisant des pas dôivrogne, barbouill® comme avons d®j¨ dit en diablotin, lôautre 

rendant sa gorge presque dans les vaisseaux pleins de vin, lôautre pissant en pr®sence de tous, et dôautres 

de telles actions dignes de gens ivres et sauvages, de sorte que parmi tous ces tintamarres et hurlements, 

on dirait dô°tre dans lôenfer ¨ voir ainsi des gens barbouill®s et contrefaits comme ils sont, ressemblant et 

contrefaisant plut¹t les actions dôun diable que dôun homme. La nuit ®tant venue, si le vin est tout bu, 

ceux qui sont de pr¯s sôembarquent fort s¾rement dans leurs bateaux pour aller ¨ leurs logis ou le long de 

la mer et sôen vont, sans prendre cong® de personne ni remercier le couyateur, toujours en chantant et 

dansant et faisant des prologues lôun ¨ lôautre [fÁ52r] jusque dans leur logis en continuant, jusquô¨ ce 

quôils soient endormis.  

Pour ceux qui demeurent, sôils nôont bu tout leur vin, ils continuent ¨ boire tout le reste de la nuit, ou bien 

ne voyant plus puiser dans leurs calebasses, vont faire des prologues et danses par toutes les cases du 

village, et puis accabl®s de sommeil se vont coucher jusquôau lendemain matin, quôils recommencent de 

m°me, et puis sôen vont si vite quôon dirait quôon les chasse et ne remercient jamais les couyateurs. Il 

faut noter quôapr¯s quôils ont bu, ils r®servent toujours la derni¯re gorg®e dans leur bouche, laquelle ils 

rejettent fort loin ; et parce que le vin est ®pais, joint aussi quôil y a comme de petits grains qui provien-

nent de la cassave lorsquôelle est trop brûlée, en crachant il en rejaillit toujours sur le menton, lequel 

nôessuyant jamais, il en demeure bien souvent lô®paisseur dôun doigt, qui est entre eux un grand honneur 

dô°tre ainsi barbouill® et marqu® dôun bon biberon comme aussi le triangle qui leur pend au bout du nez, 

qui est pourtant une chose fort laide, car quand ils boivent, ils plongent quasi tout le nez dans le breuvage 

tant ils ont h©te de boire. Ils se serrent aussi le ventre le plus quôils peuvent avec une corde afin, disent-

ils, quôils ne cr¯vent de trop boire. Il faut aussi savoir que, quand on veut inviter tous ceux dôun village, 

on avertit seulement le capitaine, qui avertit tous ses sujets lôun apr¯s lôautre et puis les emm¯ne avec lui, 

et ne laisse dans le village que le plus nouveau marié, avec ou 5 ou 6 petits garçons et deux ou trois 

femmes, afin de recevoir les étrangers qui y pourraient arriver, car pour les larrons ils ne les craignent 
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point. Voilà ce que nous avons pu remarquer de leurs caouynages et festins. 

 

Du respect et honneur ou crainte quôils portent au diable. 

Des pr®paratifs quôils font avant que de lui parler et pourquoi ils le font venir chez eux, la forme en la-

quelle il leur paraît et de leurs superstitions principalement après la mort 

Nos Indiens nomment le diable en deux façons, à savoir Chemin et Mabouya. Chemin est celui, disent-

ils, qui fait croître toutes leurs racines et fruits de la terre, qui les conserve sur la mer et les préserve 

dô°tre pris de leurs ennemis, qui les gu®rit ®tant malades et qui les avertit de lôarriv®e des navires et plu-

sieurs autres bonnes croyances quôils ont en lui. Mabouya est celui qui les [fÁ52v] bat et tourmente, qui 

les fait °tre balibir, côest-à-dire furieux et d®moniaques, et quôapr¯s Chemin vient les gu®rir, car il leur 

fait accroire que ce nôest pas lui qui les a ainsi battus, mais que côest Mabouya ou le Chemin ou un de 

leurs ennemis, et que lui est venu pour les gu®rir (car ils croient que chacun en particulier, jusquôaux pe-

tites feuilles dôarbres, a leur Chemin en particulier qui les fait croître), [ce]qui est la principale cause pour 

laquelle ils craignent de se d®plaire lôun ¨ lôautre pour nô°tre battus par le Chemin de celui ¨ qui ils auront 

d®plu. Et combien quôils aient quelque bonne croyance audit Chemin, n®anmoins ils le craignent plus 

quôils ne lôaiment, comme nous lôavons reconnu beaucoup de fois en leurs actions et paroles, et vu bien 

souvent quôils sôen allaient loin dôun logis o½ ils savaient que ledit Chemin y ®tait, ou nôy allaient quô¨ 

regret sôils ®taient contraints dôy entrer et, sôil lui font le moindre d®plaisir, il les menace de les faire 

battre par ledit Mabouya qui est lui-m°me, et quôapr¯s il ne les viendra pas gu®rir, et se fait si bien hono-

rer que, outre une infinit® de superstitions quôil leur fait accroire, il leur défend de se moucher, cracher, 

tousser ou p®ter au lieu o½ il est, ni m°me y faire cuire aucune chose qui ait tant soit peu dôodeur. Nous 

r®serverons pour la fin de ce chapitre une infinit® de superstitions et de folles croyances quôils ont et les-

quelles ils observent ®troitement sous peine dô°tre bien battus. Maintenant nous traiterons des pr®paratifs 

quôils font pour le faire venir et les raisons pourquoi.  

Nos Indiens étant malades, ou voulant aller à la guerre, ou désirant savoir des nouvelles de leurs voisins 

et dôautres occurrences dôaffaires desquelles ils d®sirent savoir lôentendement, les plus anciens, ou un 

seul bien souvent, délibèrent entre eux de faire venir Chemin, et, à ces fins, lui préparent un lit de coton 

dans le logis où ils d®sirent quôil vienne, au pied duquel ils mettent deux grands pleins couys de vin de 

patate, qui est de beaucoup plus nourrissant que celui de cassave, et tout proche ledit vin mettent, sur un 

petit engin fait comme le cul dôun r®chaud rompu, un rouleau de pétun en feuille. Et le tout est mis au 

fond et plus obscur lieu du logis au-dessous dôun petit trou quôils nomment tourar, qui est au fa´te dudit 

logis par où ledit Chemin entre, et non par la porte ordinaire, et sort par un autre qui est au bas du logis 

ras de terre et fort proche de tous les susdits préparatifs, lequel a environ 3 pieds de carré et sert à beau-

coup dôautres usages comme nous verrons ci-apr¯s. Et avant que nous [fÁ53r] parlions de lôarriv®e dudit 

Chemin, il faut auparavant savoir quôen chaque village il y a un certain oiseau qui ressemble tout à fait à 

un hibou et nôest plus gros que les deux poings, ils le nomment Coribibi Chemin, côest-à-dire lôOiseau de 

Chemin, et se tient toujours cach® sans jamais manger ni boire, au moins quôayons pu apercevoir à quoi 

nous avons soigneusement pris garde, et ne sort que pour aller dès le matin dans le logis de celui chez qui 

ledit Chemin doit aller le soir prochain, ou bien au lieu où sont faits lesdits préparatifs, car jamais ils ne 

parlent à Chemin pour affaires que la nuit, encore faut-il éteindre le peu de feu qui est sous leur lit. Lors 

donc quôil est d®j¨ nuit, tous les plus vieux du village se rendent dans le logis o½ est le pr®paratif ¨ rece-

voir Chemin et pendent chacun son lit et tous vis-à-vis de celui dudit Chemin et chacun selon son rang et 

se tiennent là en attendant, ayant néanmoins du feu dessous eux, qui est leur coutume, parce que la nuit 

est fraîche, et lorsque ledit Chemin veut entrer, le susdit oiseau ou hibou commence à chanter et à caque-

ter comme une cane. Incontinent chacun éteint le feu qui est dessous lui, et soudain après Chemin se 

laisse choir par le susdit petit trou dôen haut et fait un bruit comme si cô®tait quelque grosse souche de 

bois qui tombe, et après salue la compagnie lôun apr¯s lôautre les nommant nom par surnom en leur 

langue. Après on lui allume ou baille un charbon pour allumer son p®tun, côest chose que je ne puis dire 

si on le lui allume ou si côest lui-m°me qui lôallume, tant y a que nous le lui avons vu tenir et remuer sou-

vent, le bout ardent se voyait ais®ment dans une parfaite obscurit® et nôy en avait autre que celui-là au 

lieu o½ nous savions bien quô®tait son lit pendu et o½ ®tait fait le pr®paratif, mais je crois quôil ne hume 

non plus la fumée du pétun, comme il boit le vin qui lui est présenté et dirons ci-apr¯s ce quôil devient.  

Chemin donc ®tant entr®, sôil a ®t® appel® pour gu®rir quelque malade, il le souffle et fait de m°me quôun 

taureau qui est en colère et puis frappe en terre comme un cheval et puis sôen va. Que sôil nôy a point de 
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malade et quôil ait ®t® appel® pour leur donner avis de quelque chose, il les entretient sur ce sujet quel-

quefois deux ou trois heures et souvent les fait rire à pleine gorge et quelquefois les bat bien fort, et sa 

voix ressemble ¨ un qui parlerait dans un pot cass®, ou le plus souvent ¨ celle dôun petit enfant enrou®. 

Nous lôallions ®couter assez souvent ¨ lôentr®e de la porte et lui disions chacun des injures entre nous 

assez bas, en [f°53v] déplorant la misère de ces pauvres gens, et le lendemain nos Sauvages nous rappor-

taient les injures que nous avions dites contre Chemin, de quoi ils ne souriaient guère et nous deman-

daient pourquoi nous ne le craignions comme eux, ce que nous tâchions de leur faire entendre le mieux 

quôil nous ®tait possible, ¨ quoi ils prenaient quelque go¾t et avaient comme plus de d®dain du diable, 

mais cela ®tait de peu de dur®e et de les presser on nôy gagnait rien. Mais qui voudrait se r®soudre ¨ y 

demeurer quelques années en les prenant par la douceur, je crois quôon les convertirait, car ils ont fort 

bon jugement et nous en avons vu qui avaient un désir particulier de savoir pourquoi nous ne craignions 

point Chemin. Je ne veux pas dire pourtant quôil ne f¾t bon dôavoir quelque retraite, car ils sont mutins et 

nôen faudrait quôun pour g©ter et corrompre tous les autres. Chemin, ayant assez discouru et sôen voulant 

aller, dit ¨ chacun ñvaicemò, qui veut dire ñje môen vaisò, nommant chacun par son nom et on lui r®pond, 

ñaqu® Cheminò, côest-à-dire ñva-tôenò. En m°me instant on entend comme un tourbillon de vent qui 

passe par le grand trou carré qui est, comme avons dit, en bas, et après chacun rallume son feu sous son 

lit, et ceux de dehors sôen vont et dorment jusquô¨ deux heures avant jour. Alors ils se réveillent pour 

venir boire le vin quôon avait pr®sent® ¨ Chemin car il nôen go¾te nullement et nôest permis quôaux 

hommes mari®s dôen boire, non aux jeunes sous peine dô°tre bien battus. Et parce que Chemin leur fait 

accroire mille sornettes et badineries tant pour mieux se jouer dôeux que pour les incommoder en plu-

sieurs choses, nous traiterons des superstitions plus générales entre eux, lesquelles se voient journelle-

ment.  

 

Des superstitions des Sauvages  

Premi¯rement, d¯s quôil est nuit, quôils nomment arial acoura, et quôils veulent aller dormir, quôils nom-

ment oroumouca, ils renversent tous les sièges sens dessus dessous afin, disent-ils, que Mabouya ne sôy 

vienne asseoir la nuit. Lorsquôil y a quelque malade dans un logis, ils nôy osent rien faire cuire qui ait 

senteur soit bonne ou mauvaise. Ils nôosent laver leurs terrines, o½ ils font cuire leur poisson ou piment 

dans le courant de lôeau, croyant que sôils les y avaient plong®es, ils feraient tonner et pleuvoir en si 

grande abondance que les rivières, venant à se déborder, emporteraient toutes leurs maisons. Ce qui fait 

que les voulant laver, ils prennent de lôeau dans un coy et puis la vident dans la terrine qui en est ¨ 10 ou 

12 pas loin et le plus souvent dans leurs maisons, ce quôils ne font que 3 ou 4 fois en une ann®e, quôils 

nomment chiric, disant que Chemin ne veut point quôils les lavent plus souvent, [fÁ54r] et lorsque nous 

voulions faire cuire quelque chose, nous lavions les terrines dont ils se servaient, de quoi ils étaient bien 

aises, mais ils ne nous voulaient pas permettre de les plonger dans la rivière.  

Lorsquôune femme est accouch®e, il faut que le mari tienne le lit un mois durant, et sôabstienne de man-

ger de tout ce qui a vie, et ne mange que le dedans dôune cassave, et boit un peu de vin chaud. Cependant, 

la femme travaille ¨ lôaccoutum®e et ne se repose pas deux jours, apr¯s quôelle est accouch®e; jôentends 

seulement quôelle ne va pas ¨ la montagne, car pour son m®nage elle le fait toujours. Au bout dôun mois, 

si lôenfant a le moindre mal, le p¯re recommence son je¾ne, mais ne se tient point dans le lit, aussi nôose-

t-il aller à la chasse ni pêcher, ou faire aucun effort violent, de quoi leur demandant la raison, ils répon-

daient que les enfants marcheraient et feraient comme lôanimal ou poisson que le p¯re aurait mang®. Et la 

raison pourquoi ils nôallaient ¨ la chasse ou ¨ la p°che, r®pondaient que la m°me action, tremblement et 

douleurs, que faisait ou sentait la bête ou poisson blessé, le même mal et action faisait et endurait le petit 

enfant. Laquelle superstition les travaille beaucoup, car jusquô¨ ce que leurs enfants soient grands, ils 

sont sujets ¨ ces je¾nes. Un jour un Sauvage voulant aller ¨ lô´le nomm®e Guardeloppe, qui ®tait ¨ 8 

lieues de là, sa pirogue ou bateau étant tout démonté, il le voulut refaire et se fit aider à un sien hôte 

nommé La Mare et attacha (comme côest la coutume) des b©tons en travers dudit bateau et le haussa dôun 

ais de chaque c¹t®, afin quôil e¾t plus de bord hors de lôeau, ¨ quoi lui et son h¹te ayant bien su® lôespace 

de deux jours, finalement lôayant parachev®, arriva que sôen allant ¨ son logis avec son h¹te, il rencontra 

sa femme en chemin qui lui venait dire que son petit enfant était fort malade. Incontinent, sans passer 

outre, il sôen va couper et défaire en demi-heure tout ce quôil avait fait en deux jours, disant que ces bâ-

tons qui ®taient au travers dudit bateau, ®taient trop serr®s et quôils faisaient mal ¨ son enfant.  

Ils craignent fort, comme nous avons d®j¨ dit, de se d®plaire lôun ¨ lôautre, pour la croyance quôils ont, 
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que chacun, voire jusquô¨ une plante et feuille, a son Chemin particulier ; mais leur demandant pourquoi 

donc ils osaient couper les arbres, ¨ savoir sôils ne craignaient pas dô°tre battus par leur Chemin, ils me 

r®pondirent que tous les Chemins ensemble de tous les bois qui ®taient ¨ une haute montagne, quôils me 

montraient, nô®taient si forts ensemble que leur particulier. Mais il môarriva un jour quô®tant all® ¨ 

[f°54v] la montagne avec mon hôte, qui voulait couper un petit arbre pour raccommoder le haut de sa 

maison, il ®chut quôen frappant assez rudement avec sa hache, il se donna une telle entorse ¨ la main quôil 

fut contraint de quitter sa t©che et ¨ m°me instant il môappela. Et lui demandant ce quôil avait, il me ré-

pondit que le Chemin de lôarbre quôil coupait le voulait emp°cher de le couper et quôil se f©chait contre 

lui, ¨ cause de quoi il ne voulait pas achever de le couper, combien quôil y e¾t d®j¨ longtemps travaill® et 

presque coupé, car le bois était dur. Mais apr¯s que jôeus jug® que cô®tait seulement une entorse, je lui dis 

ñbaille-moi ta main et je chasserai ce Chemin qui tôa fait malò, ce quôil fit, et, la lui ®tirant tant que je pus 

en la tournant dôun c¹t® et dôautre, je la lui remis et lui fis parachever à couper son arbre ; mais il me pria 

de me tenir proche de lui, afin que Chemin ne lui revienne plus faire du mal.  

Puisque nous sommes sur le traité des superstitions, nous dirons ce que Chemin leur fit croire, touchant 

ce quôils deviennent apr¯s leur mort, et en quelle forme il est quand il leur en parle et ce quôil se dit °tre, 

ainsi que je lôai appris de la bouche de mon h¹te. Nos Indiens parlent encore ¨ leur Chemin dôune autre 

sorte que la susdite, et laquelle ne leur coûte ni vin ni tabac et ainsi ils parlent alors plus librement parce 

que côest dans leur maison particuli¯re o½ il nôy a que le mari et sa femme. Toutefois ils ne prennent 

gu¯re plaisir ¨ telles visites, car sôils les pouvaient ®viter, ils le feraient, mais ils sont surpris par le chant 

du susdit oiseau qui se glisse secr¯tement dans la maison, o½ il se tient cach® jusquô¨ la nuit (car sôils lôy 

apercevaient, ils nôy coucheraient pas). Apr¯s donc quôil a chant®, ils nôosent sortir, mais ®teignent 

promptement le feu. Et après que Chemin est entr®, qui est alors par la porte, il leur fait accroire quôil est 

quelquôun de leurs parents ou enfants morts, et contrefait leurs voix et action, comme sôil ®tait l¨ m°me 

vivant, et dit quôil est descendu expressément du ciel (ou pour parler en leurs termes de la case où se tient 

la lune) pour les venir prier de se laisser mourir, puisque lôon vit beaucoup plus content l¨-haut quôici-

bas, disant quôil y a de hautes montagnes faites de cassaves toutes chaudes et de grandes rivi¯res de vin 

de patate et cassaves, et quôils nôont la peine de travailler ¨ faire des pirogues ou bateaux pour aller ¨ la 

guerre pour prendre de leurs ennemis, car il y en a quantit® qui sont d®j¨ pris et quôils en mangent tant 

quôils veulent et sont servis par quantit® de n¯gres. N®anmoins, mon h¹te lui r®pondit quôil nôavait point 

dôenvie de se laisser mourir et quôil aimait mieux demeurer avec sa [fÁ55r] femme et ses enfants, et puis-

quôil ®tait si bien l¨-haut, quôil sôy en retourn©t. Mais ce qui est encore plus damnable en cette supersti-

tion, et qui montre quôils nôont point dôassurance en ce quôils croient, touchant cela quôils sont servis l¨-

haut par des captifs et quôils y en mangent tant quôils veulent, est que, quand quelquôun meurt, on tue 

tous ses esclaves pour aller servir leur ma´tre en lôautre monde et on les enterre en m°me fosse au-

dessous dôicelui, avec une terrine sur la t°te pour lui faire cuire son poisson m°me. Et temps a ®t® quôon 

les enterrait tous vifs, principalement sôils ®taient de la nation des Ineris, qui sont leurs ennemis mortels, 

car pour les nègres ils les assomment auparavant. Mais à présent les parents du défunt, en ayant reconnu 

quelquôun qui travaille bien et qui leur agr®e, ils font un caouynage ¨ dessein de le demander ¨ tous les 

capitaines afin quôil ne meure, remontrant le besoin quôon en a et disant toutes les perfections qui sont en 

lui, ce qui lui est librement accord®. Mais cette gr©ce ne peut °tre accord®e quôaux Mores. Il y en a un ¨ 

la Martinique, qui appartient au capitaine Pilotte, qui a été plusieurs fois racheté de cette façon, aussi il 

travaille continuellement afin, dit-il, quôil ne soit assomm®, sôabstenant m°me de manger son saoul pour 

nô°tre l©ch® ¨ sa besogne comme nous lui avons souvent ouµ dire. Et qui aurait une parfaite connaissance 

de ces superstitions en ferait des volumes entiers, car ¨ tout moment ils sôabstiennent et font des choses si 

®tranges que nous en demeurions tous ®bahis et nôen pouvions apprendre les raisons, ne nous disant autre 

chose, sinon quôils faisaient telles choses parce que Chemin le voulait ainsi. Je nôoublierai pas ¨ dire, non 

pour lôavoir vu car je ne le d®sirais pas, mais pour lôavoir appris de la bouche de mon h¹te, qui mô®tait 

fort familier et me faisait assez bien entendre ce quôil voulait, et prenait grand plaisir de discourir avec 

moi et principalement sur les derniers jours que je commençais un peu à les entendre.  

Il faut savoir que toutes leurs cabanes sont appuyées sur des piliers plus hauts quôun grand homme, quôils 

nomment ouaccabou, au bout desquels ils y appuient après des bâtons, qui sont tous en travers de la mai-

son assez proches les uns des autres, et là-dessus ils y mettent tous leurs meubles comme coffres de ro-

seaux, arcs, fl¯ches et autres choses, et pour y monter ils nôont ni échelles ni degrés, mais montent à force 

des bras et des jambes, en embrassant fort les piliers ainsi que fait un singe, à quoi ils sont fort agiles, 
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hommes et femmes, et la premi¯re fois quôils y montent, qui est en lô©ge [fÁ55v] de 4 ou 5 ans, il faut que 

Chemin soit appel® et quôil attende l¨-haut, au-dessus, le petit enfant qui doit monter pour la première 

fois sans aide et commence à parler à Chemin, et puis il monte quand il veut.  

En voici encore une autre, que jôai vue. Etant un jour dans le bois avec mon hôte, il rencontre un Sauvage 

et pass¯rent tous deux lôun contre lôautre sans se dire mot, de quoi je fus fort ®tonn®, car seulement le jour 

auparavant il avait invit® mon dit h¹te ¨ un caouynage quôil avait fait en son village, dont il ®tait capi-

taine, lui avait fait grand honneur et m°me le nommait immourou, côest-à-dire mon fils, et mon hôte, qui 

®tait n®anmoins plus vieux que lui, le nommait babou, côest-à-dire mon père, et alors ils ne se dirent au-

cun mot, de quoi demandant raison à mon hôte, il me dit que, parce quôil ®tait son p¯re, il ne lui ®tait 

permis de lui parler quôaux caouynages.  

Jôen ai encore vu une plus ®trange presque sur le m°me sujet, côest que pendant que nous f¾mes dans ces 

Indes, le capitaine Fleury alla dans sa barque à une île nommée St. Vincent, qui est éloignée de la Domi-

nique, dôo½ il partit, environ 30 lieues, et y mena cinq Sauvages, dôo½ lôun, qui ®tait capitaine, allait qué-

rir son fils pour lôemmener voir sa m¯re, quôil nôavait vue il y avait 8 ou 9 ans. Etant de retour et entrant 

dans la cabane o½ ®taient sa m¯re, fr¯res et sîurs, il ne dit mot ¨ personne, ni personne à lui, et il quitta 

toutes ses hardes en un coin et incontinent ressortit comme il ®tait entr®, et sôen vint sous la grande halle 

o½ sa sîur lui apporta à boire et à manger sans lui dire mot et demeurèrent les uns les autres dans ce si-

lence deux jours, au bout desquels le père fit un grand caouynage où avant que commence à boire, la 

m¯re, fr¯res et sîurs vinrent pleurer, ¨ la façon que dirons ci-après, à lôentour du nouveau venu, et le 

père lui fit un long prologue en présence de la compagnie, et après continuèrent leur tabagie.  

Il y en a encore quelques-unes, desquelles le sujet requiert quôon les mette ¨ un chapitre ¨ part pour °tre 

mieux distinguées et entendues. Jôai ®t® bien d®pit® de nôavoir vu quelle c®r®monie observent le p¯re en-

vers son fils et le fils envers son p¯re dôabord quôils se virent, je crois quôils nôobservent gu¯re ce silence 

et c®r®monie, car environ deux heures apr¯s le p¯re môemmena son fils pour me le faire voir car il 

môaimait fort, et je nôy reconnus autre chose sinon que tous deux ®taient bien aises de se revoir.  

 

Des exercices des Sauvages depuis leur lever jusquô¨ leur coucher 

[f°56r] Nos Indiens se réveillent ordinairement une heure devant jour, et ne pouvant encore rien faire 

sôassoient sur leur lit, o½, pour ®viter oisivet® en attendant le jour, jouent dôune fl¾te quôils portent tou-

jours pendue au col, qui est faite de lôos de la jambe de leurs ennemis, ou bien de bois, car tous nôen peu-

vent avoir comme la susdite, et les autres sont faites dôun certain bois qui a une grosse moelle comme le 

sureau de ce pays, laquelle est dure comme un nerf de bîuf et de beaucoup plus que son bois m°me, et se 

nomme couloulari, et lorsquôils la veulent tirer, ils font un peu chauffer le bois et puis en coupent un peu 

jusquô¨ la moelle, qui ®tant toute d®couverte, la tirent ¨ force de bras et puis font leur fl¾te. Le jour ®tant 

venu, ils se vont tous laver à la rivière en flûtant toujours et reviennent de m°me. Et faut savoir quôils ne 

jouent tous quôune m°me note, qui nôest gu¯re agr®able. Apr¯s ils se rendent pour la plus grande part 

sous la grande halle, en attendant le dîner que leurs femmes sont allées apprêter, comme avons déjà dit. 

Ayant d́ n®, les vieux sôassoient dans des lits de coton, les autres sur de petits si¯ges selon la besogne 

quôils veulent faire o½ il faut °tre bas, et les uns font des hottes ¨ porter le manioc, qui se nomment ca-

taouli, les autres des matoto, qui servent à porter la cassave, les autres font des peignes, qui se nomment 

beina. Et avant que passer outre, je dirai de quoi et comme ils font leurs peignes.  

Ils ont des cannes de roseau quôils coupent de certaine longueur, et puis les fendent de la largeur de deux 

testons, quôils aplatissent et ®pointent comme une dent de peigne. Et puis, afin de construire le peigne et 

faire que tous ces b©tons se tiennent et aient de lôouverture pour les cheveux, ils ont dôautres b©tons de la 

même canne qui ne sont du tout si longs que la moitié des susdites, lesquels ils mettent entre deux, et puis 

entrelacent du fil de coton qui les tient si fort serrés et si joliment entrelacés comme en ouvrage, et avec 

cela ils se peignent, et ces peignes durent fort longtemps; vrai est quôils ne peignent pas de beaucoup si 

bien que les nôtres, parce que ces dents sont trop grosses et trop éloignées. Les autres font de petits 

sièges, les autres des rezueuls et lignes à pêcher, les autres font des maisons, les autres vont faire des jar-

dins à la montagne, et les enfants font, les uns des petits bateaux ou pirogues pour sôapprendre ¨ en faire 

des grands lorsquôils seront en ©ge, les autres des arcs et des fl¯ches, les autres plus vieux vont p°cher 

soit à la mer ou à la rivière, ou chercher des crabes à la montagne. [f°56v] Les autres vont chasser aux 

oiseaux, lézards et agoutis, les autres jouent à la paume, bref ils ne sont jamais oisifs, principalement les 

jeunes. Et pour les vieux, ils font plutôt comme celui qui dormait pour éviter oisiveté, aussi ou ils dor-
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ment ou boivent, car ils ne sôassoient point quôils nôaient toujours un coy pr¯s dôeux plein de vin.  

Mais puisquôils jouent ¨ la paume, il faut dire comment et en quelle posture. Premi¯rement, il faut savoir 

quôen lô´le de la Martinicque, il y a dôune certaine gomme qui ne se trouve aux autres îles, laquelle mêlée 

avec du coton fait comme une paume, grosse comme les deux poings, et bondit assez haut, et lorsquôils 

veulent commencer, ils se mettent autant dôun c¹t® que dôautre, trois contre trois, 4 contre 4, jusquô¨ 9 ou 

10 de chaque c¹t®, et sont loin les uns des autres dôenviron 25 ou 30 pas, et lorsquôils veulent commencer 

à jouer, celui qui sert, prenant la paume avec la main droite, la jette sur le moignon du bras gauche en 

faisant un petit saut en avant, et ainsi la jette et envoie jusquô¨ ses compagnons, qui, la voyant venir ¨ eux 

et la voulant renvoyer, se laissent choir sur le dos en se soutenant des deux mains par-derrière, qui leur 

servent de jambes pour courir, se traînent sur une fesse quelle que ce soit, et vont droit à la paume, la-

quelle ils renvoient avec la fesse qui est la plus contre terre, car lôune est quasi en lôair et la paume va 

jusquô¨ leur compagnon, qui la renvoie encore de m°me. Ils changent de place, comme nous lorsque nous 

avons fait deux chasses. On dirait ¨ les voir ainsi jouer quôils se vont rompre bras et jambes, car ils se 

jettent et tra´nent dôune telle promptitude et force pour pousser quôil nôest possible de plus et sont comme 

inimitables, mais ils se meurtrissent tellement les fesses et les bras, principalement celle avec laquelle ils 

ont le plus jou®, quôapr¯s ils se les d®coupent pour faire sortir le sang meurtri et ainsi se gu®rissent et 

emp°chent quô¨ lôavenir elle nôapostume point, mais ils observent cette coutume de découper sur toutes 

les parties du corps o½ ils sentent quelque douleur. Et afin quôon sache avec quoi ils se d®coupent, et 

quôon ne croie pas que ce soit avec quelque herbe comme quelques-uns ont ®crit, côest avec une dent qui 

est assez longue, laquelle est fich®e sur le milieu dôun os de leurs ennemis, et icelle dent, ®tant bien aigui-

sée, et tranche comme un rasoir et ne fait douleur en coupant comme un ferrement, car plusieurs de mes 

compagnons et moi-m°me lôavons exp®riment®e de pr¯s. Cet instrument se nomme acoulari, et la dent est 

dôun animal nomm® acouli, de sorte quôil leur est moins f©cheux dô°tre d®coup®s quô¨ nous [fÁ57r] dô°tre 

saignés, et encore moins car pour la moindre chose ils se découpent eux-m°mes sôil leur vient ¨ la main. 

Dès que le soleil est couché, les hommes ne font du tout rien. 

Voilà en partie pour ce qui est des actions des hommes et garçons. Maintenant, il convient parler de 

celles des femmes, touchant ce quôelles font d¯s lors quôelles sont lev®es jusquôau soir, et m°me ¨ la veil-

l®e. Incontinent donc quôelles sont lev®es, elles se vont baigner ¨ la rivi¯re, et ®tant de retour font cuire la 

cassave et poisson pour le d´ner de leur mari, et apr¯s d´ner, sôen vont ¨ la montagne o½ il y a bien sou-

vent près de deux lieues pour quérir des racines de manioc, étant de retour la ratissent et raclent comme 

nous avons déjà dit. Après les unes filent du coton, les autres font des lits de coton, les autres font à leurs 

amies des chausses dont nous avons parlé ci-dessus, les autres font la peinture rouge avec laquelle ils se 

peignent, les autres enfilent des grains de verre, les autres creusent des coys ou calebasses pour boire, les 

autres font du vin, les autres pouillent leurs maris et enfants et, pour récompense de leur peine, en man-

gent les poux, quôils nomment gnign®, les autres font de lôhuile de palme avec laquelle ils d®trempent 

leur peinture rouge. 

Et afin que chacun sache comme côest que ces Sauvages filent, et quôon soit ®clairci dôune demande qui 

me fut faite (elles filent tout de m°me quôon file lôor sur la soie, hors quôelles tournent le fil sur la cuisse), 

o½ côest quôelles peuvent attacher ou pendre leur quenouille puisquôelles ®taient toutes nues, il faut savoir 

quô®tant assises assez bas, elles ont un petit panier tout contre elles, dans lequel est leur coton bien net-

toy® et ®charp®, duquel ayant tordu un petit bout, lôattachent ¨ un fuseau qui est dôun pied de long, au 

bout duquel (qui est le plus gros), il y a une petite écaille de tortue coupée en rond qui sert pour empêcher 

que le fil ne sorte hors du fuseau. Et lorsquôelles veulent commencer à filer, elles étendent le coton le 

plus quôelles peuvent, et puis elles tournent le fuseau sur la cuisse qui tourne si vite que ne se voit 

presque pas aller, et ainsi le coton se tord, et lorsquôil y a quelque nîud qui nôest pas bien uni en 

quelques endroits, mettant le fuseau sous le pied, qui pourtant ne touche pas ¨ terre ¨ cause de lô®caille de 

tortue qui est au bout, elles lôunissent peu apr¯s avec les deux mains, ce quôelles font avec une telle dex-

t®rit® [fÁ57v] et bonne gr©ce que côest un plaisir de les voir travailler. Elles sont encore moins oisives que 

les hommes et sont fort sujettes, car apr¯s quôelles sont revenues de la montagne, elles ne cessent de tra-

vailler tant que le jour dure, et puis encore aupr¯s du feu plus dôune heure de nuit, seules avec leurs filles, 

et maris et garçons dorment. Elles ne se fréquentent point tant que les hommes, et en toutes leurs actions 

elles sont fort pos®es, et ne disent quasi mot, jôentends d¯s quôelles sont mari®es, quelque ©ge quôelles 

aient. Pour les filles, elles sont un peu plus libres, n®anmoins d¯s lô©ge de 5 ou 6 ans, on les accoutume ¨ 

aller quérir le manioc à la montagne, qui est une chose fort pénible.  
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La manière de leurs danses 

Lorsque la lune a ®clips®, ils disent que Mabouya lôa mang®e et quôils en ont vu le sang ¨ terre (qui est 

une pure illusion), et pour en faire revenir une autre, Chemin leur commande de danser comme nous di-

rons ci-après. Et afin de chasser Mabouya, ils br¾lent le bout de leurs fl¯ches, qui sont faites dôun bois 

fort dur quôils nomment binnari, et puis les d®cochent de lôarc pour le tuer, afin quôil ne vienne manger 

lôautre cati ou lune, quôils feront revenir par leur danse, qui se fait dans la plus grande cabane du village, 

qui se nomme manbana, et se commence par des femmes et des filles comme sôensuit. Les trois plus 

vieilles du village avec une jeune se vont mettre au pied de la cabane et contre la paroi vis-à-vis de la 

porte, et l¨ sôassoient de rang sur de petits sièges bas, et les trois vieilles sont barbouillées de noir, depuis 

le milieu du nez jusquôau bout du menton, qui sô®tend jusquôaux deux oreilles en forme dôun demi-faux 

masque, et ont un bandeau de coton écharpé et élargi qui pend depuis le sommet de la tête jusque sur les 

yeux et tiennent un coy creux à la main par un bâton qui y est emmanché au bout. Le coy est rempli de 

petites pierrettes, qui font quôen le remuant elles rendent un son semblable ¨ des jouets quôon baille ici 

aux petits enfants, et la quatrième, et la plus jeune, bat continuellement avec deux pierres sur une grosse 

souche creuse, laquelle est soulev®e dôenviron 2 pieds par-dessus terre avec une petite ficelle qui est atta-

chée à un de ces bâtons qui sont à travers la maison, et lôautre bout pend en bas. Et ainsi est fait un accord 

de musique enrag®e, accompagn® du chant des trois vieilles, qui est le plus triste et m®lancolique quôon 

puisse jamais entendre, et prononcé avec une voix sourde et cassée, accompagnée de la beauté et bonne 

gr©ce [fÁ58r] des musiciennes qui ressemblent plut¹t ¨ des diablesses et Proserpines quô¨ des femmes. 

Car quôon sôimagine de voir dans une obscurit® des femmes barbouill®es au visage comme ai dit, noires, 

maigres et ridées tout du long du corps, à qui leurs t®tasses pendent jusque sur les genoux (parce quôelles 

sont assises), un peintre ne pourrait avoir un meilleur dessin pour se représenter une mégère que le por-

trait de ces femmes mais encore cette laideur nôest rien au prix de lôhorreur que fait leur chant enroué. 

Etant donc assises, branlant ce coy plein de pierrettes, prononçant continuellement ces mots avec une 

voix cass®e et enrou®e, et assez fortement, et puis fort vite : ñououarri, ououarri, vouarri, ououarri, 

ououarri, vouarri, vouarri, ououarriò, et en m°me temps la jeune frappe sur la susdite souche sans aucun 

accord mais seulement ñton ton tonò. Cette musique incite toutes les femmes ¨ se pr®parer pour danser et 

se faire les plus braves quôelles peuvent, voire plus que le jour de leurs noces. Côest pourquoi elles se 

chargent de si grande quantit® de cha´nes de verre quôelles en sont couvertes partout o½ elles en peuvent 

mettre, et apr¯s quôelles sont ainsi par®es, se rendent dans la cabane o½ sont les 4 susdites, qui toujours 

chantent et commencent ¨ danser en cette faon. Elles se mettent toutes de rang ¨ lôentr®e de la porte, 

laquelle elles regardent toujours, tournant par ce moyen le dos à leurs musiciennes, puis, sans se tenir 

lôune lôautre, commencent ¨ danser en cette faon. Elles soutiennent leurs tétins avec les deux mains, et 

puis tout dôun coup font un petit saut dôenviron une semelle en arri¯re et sôen vont ainsi sans jamais re-

garder derri¯re elles, ni sans dire mot lôune ¨ lôautre, jusquô¨ ce quôelles soient ¨ deux pas pr¯s de leurs 

musiciennes. Et y ®tant arriv®es, se prennent toutes par les mains, les haussant si haut quôelles peuvent, et 

crient ñchalacouaaaaò, en haussant de plus en plus leur voix, jusquô¨ ce quôelles soient vis-à-vis et tout 

contre lôentr®e de la porte, o½ elles avaient commenc®, o½, recommenant derechef, sôen vont et revien-

nent comme la premi¯re fois, continuant ainsi 5 ou 6 heures sans oser quitter la danse, de peur dô°tre bat-

tues par Mabouya. Leur demandant pourquoi elles haussent les mains en disant ñchalacouaaaaò, elles 

r®pondent que cô®tait ¨ cette fin dôapaiser les ondes de la mer qui ®taient en col¯re contre le diable, de ce 

quôil avait mang® la lune, et quôainsi les navires qui les venaient voir seraient perdus, sôils ne les apai-

saient. La danse ayant dur® 4 ou 5 heures sans cesse, elles cessent et quittent la place [fÁ58v] ¨ dôautres, 

qui les viennent rafra´chir, et elles sôen vont toutes laver ¨ la rivi¯re et puis se reposent, tandis que les 

autres dansent, et recommencent une autre danse nouvelle. Apr¯s quôelles ont dans® un peu de temps 

comme les premi¯res, elles changent de danse et de rang quôelles ®taient, pour diversifier et changer de 

danse, se mettent toutes en file, appuyant chacune leurs deux mains sur les deux épaules de leur voisine, 

et pour la premi¯re, qui ne peut appuyer les siennes sur aucune, les haussant tant quôelle peut, en cette 

posture sortent de la cabane en sautant toujours un petit pas en avant, et sôen vont ainsi par tout le village, 

sans entrer dans aucune cabane que dans la grande halle. Et puis sôen reviennent en sautant un petit pas 

en arrière dans la même cabane où sont les 4 musiciennes qui toujours chantent sans se bouger de là, et 

®tant entr®es ressortent incontinent et puis rentrent jusquô¨ 8 ou 10 fois, et puis se remettent à la première 

danse qui dure jusquô¨ ce que la nuit soit venue. Alors se commence la grande danse des hommes avec 
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les femmes, qui nôest moindre que les deux susdites, o½ il nôy a point dôhommes, mais seulement des 

femmes et filles, et faut savoir pour r¯gle g®n®rale quôelles ne regardent jamais derri¯re elles et quôelles 

sôen retournent toujours en faisant un petit saut en arri¯re. La nuit ®tant venue, ils allument des feux par 

tous les coins de la cabane, afin dôy voir clair, et puis se mettent presque en rond sans se tenir, laissant 

une distance de lôun ¨ lôautre dôun petit pas ; les hommes sont au bout dudit rond qui nôest parachev®, 

mais en croissant. Et pour commencer la danse, qui ne se fait que par intervalles, incontinent que les 4 

susdites musiciennes commencent à chanter et jouer de leurs instruments, alors toutes les femmes et filles 

commencent à porter leurs deux mains à leurs deux tétins, comme si elles les voulaient soutenir (ce qui 

nôest fait pour ce sujet comme nous croyons, combien quôelles les aient fort longs et pendants, néanmoins 

les filles qui nôen ont point, ne laissent pas de faire le m°me). Et puis dôun m°me temps ayant joint les 

deux pieds lôun contre lôautre, jettent la pointe des pieds vers le c¹t® droit, lesquels elles font incontinent 

suivre les talons presque en les tra´nant, ou ¨ tout le m°me les soul¯vent si peu quôon ne le peut bien ju-

ger, continuant ainsi en rond comme qui tournerait un pilier, et en même temps aussi que les femmes 

commencent, aussi font les [f°59r] hommes en cette posture. Ils se baissent si fort quôils mettent presque 

la tête entre les deux genoux, puis tenant les deux poings serrés, allongent les deux doigts indice et mé-

dium, et les fourrent dans les deux narines sans les ôter, et ainsi se haussant et baissant selon leur volonté 

et sautant en arri¯re, faisant des grimaces et postures si ®tranges quôils ressemblent plut¹t ¨ des diables 

d®cha´n®s quô¨ des hommes, et, toujours en tournoyant, tandis que ces musiciennes chantent. Icelles ve-

nant à cesser tout dôun coup, la danse cesse aussi tout de m°me, mais pourtant ne laissent de tourner tou-

jours au pas jusquô¨ ce quôelles recommencent. Et alors, Chemin mène la danse et, au lieu vide que nous 

voyons, car nos Indiens nous demandaient si nous ne le voyions pas mener la danse et leur répondant que 

non, ils nous disaient ñtiens, le voil¨ò, mais Dieu merci nous ne lôavons jamais vu. Il les bat rigoureuse-

ment lorsquôils nôont voulu danser, ou quôils ont trop t¹t quitt® la danse, ce quôils ne font pourtant quôils 

nôy soient bien contraints par quelque indisposition comme il arrive bien souvent, principalement aux 

femmes lorsquôelles sont grosses, car elles ne dansent point pour leur plaisir mais par contrainte, car bien 

souvent on les voit suer de tous côtés, combien que les habits ne les chargent pas, et ont peine à respirer 

pour le trop long exercice. Et ce qui est encore consid®rable, est quôen dansant ils ®l¯vent la poussi¯re de 

terre, qui sôattache par tout leur corps ¨ cause de la sueur, qui est une chose fort laide.  

 

Des filles qui commencent dôavoir leurs purgations  

Lorsquôun p¯re ou une m¯re commencent ¨ sôapercevoir que leur fille a ses purgations, ils invitent 

quelques habitants des principaux du village, qui se rendent dans la cabane du père de la fille, en pré-

sence desquels on lôemm¯ne, puis on la peint toute de rouge et apr¯s on lui rase tous ses cheveux. Cela 

fait, on la fait asseoir sur une grande pierre plate quôils nomment tebou, et puis on lui ceint le dessous des 

aisselles avec un fil de coton comme aussi on lui lie les doigts de pied avec un autre semblable fil, et en 

cette sorte la mettent dans un lit de coton préparé pour cette affaire, tout contre la pierre susdite, lequel 

est pendu de la hauteur dôun grand homme, ¨ cette fin quôelle nôen puisse descendre sans aide, et puis on 

lui baille une poignée de coton pour la nécessité de son mal. Cela fait, chacun commence à caouyner, 

cependant que la fille est prisonnière dans son lit, où elle doit demeurer 4 jours entiers sans manger 

[f°59v] ni boire, jusquôau cinqui¯me, encore pr¯s du soleil couchant, quôalors sa m¯re lui apporte du vin 

chaud fait de patate, avec une patate cuite, et pendant les cinq premiers jours, environ 8 heures du matin, 

sa mère la fait sortir pour la laver, et pour ce faire la fait asseoir sur ladite pierre, et puis on lui vide deux 

grands pleins coys dôeau sur la t°te, et incontinent on la remet dans son lit. Et au cinqui¯me jour, apr¯s 

quôelle a mang®, on lui abaisse son lit selon lôordinaire, et puis elle je¾ne un mois durant, dans lequel elle 

ne mange chaque jour que la largeur deux fois de la paume de la main dôun milieu dôune cassave, et boit 

environ une chopine de vin, et pendant ce temps de jeûne, si elle a envie de contenter nature, il faut 

quôelle attende quôil soit nuit, afin que personne ne la voie sortir, ce quôelle nôose encore faire par la porte 

ordinaire, mais elle passe et revient à quatre pieds par la susdite chatière par où avons dit que Chemin 

passe lorsquôil sôen vient. Au bout dôun mois le p¯re fait un caouynage, où sont invités la plupart de ceux 

de lô´le auxquels, assembl®s sous la grande halle, on apporte tous les bords des cassaves quôils prennent 

au village. Et puis on emmène la fille, qui est fort maigre et exténuée, laquelle on peint de rouge par tout 

le corps, et puis on la découpe en losange depuis la plante des pieds jusquôaux bouts des ®paules. Cela 

fait on lui donne ¨ manger et ¨ boire tant quôelle veut, et est libre dor®navant de se marier, et dôaller aux 

caouynages, et de sôy enivrer, ce quôelle nôe¾t osé faire auparavant, et, au bout de 8 ou 10 jours après, 
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lôon fait un autre caouynage, o½ lôon y barbouille le visage de la fille, qui est par ce moyen rendue libre 

de faire tout ce que les femmes mariées peuvent faire, et se trouver aux assemblées où lôon fait venir 

Chemin, et peut lôinterroger de ce quôil lui plaira.  

 

De la forme de leurs mariages et pluralité de femmes  

Les capitaines peuvent prendre jusquô¨ 5 ou 6 femmes, et les autres 2 ou 3, et toujours la premi¯re ®pou-

sée demeure dans le logis, et les autres sont s®par®es en dôautres villages, o½ le mari les va voir quelque-

fois. Elles sont bien souvent jalouses les unes des autres, principalement les vieilles sur les jeunes, qui ont 

cette croyance que les jeunes filles ont la nature trop étroite et que le mari en peut être incommodé. Lors-

quôun jeune garon a atteint lô©ge de 15 ou 16 ans, il se peut marier, et une fille, comme avons dit ci-

dessus, apr¯s quôelle a eu ses purgations. Toutefois, il faut que le garon [fÁ60r] sache bien tirer de lôarc, 

bien p°cher, faire une maison, des paniers de toutes grandeurs o½ ils serrent beaucoup de hardes, quôils 

nomment baccara, quôils fassent bien un matoto, un catauili, et quôil fasse un jardin au lieu o½ il fait 

lôamour, et sôil sait bien faire tout cela, on lui baille une fille ¨ lôessai pour un an, laquelle il reoit en 

pr®sence dôune quantit® de Sauvages, qui sont venus l¨ caouyner. Et est ¨ noter que, pendant lôann®e de 

lôessai, le pr®tendant mari® ne parle point au p¯re ni ¨ la m¯re de sa pr®tendue femme, jusquô¨ ce quôelle 

soit grosse ou accouchée de son premier enfant, et alors se fait un caouynage, où le beau-père et le beau-

fils se font de longs discours les uns aux autres, avec une action de grâces, et chacun y apporte un grand 

silence, et puis la mère prend son beau-fils par la main et le mène dans sa cabane, où ils pleurent tous 

deux à la manière que nous dirons ci-après. Alors les principaux parents étant braves, comme nous 

lôavons dit au chapitre des caouynages, prennent le mari et la mari®e par la main et les présentent à 

lôassembl®e, ¨ laquelle ils font une harangue en la m°me action quôen la susdite, et ®tant achev®e, les 

nouveaux mari®s se font des pr®sents lôun ¨ lôautre, selon ce qui est n®cessaire ¨ chacun, comme le mari 

donne à sa femme des chaînes de verre et de cristal, un peigne, une hotte et autres meubles, et la femme 

donne au mari quelques couteaux, hameçons, hache, et autres choses semblables, selon son usage, 

comme du fil de coton bien d®li®. Apr¯s lôon commence ¨ boire tout son saoul, et ¨ lô®pouse on apporte 

des crabes et du poisson desquels elle ne mange guère pour mieux boire et pour lui faire beaucoup 

dôhonneur. Apr¯s quôelle a tant bu quôelle nôen peut plus, lôun des principaux parents la prend par le de-

vant du corps et la presse si fort, quôil la contraint de vomir tout ce quôelle a bu, et puis lôon recommence 

de nouveau à la faire boire et derechef à la presser comme auparavant, continuant ainsi un fort long 

temps, et le lendemain du caouynage le père donne beaucoup de meubles à sa fille pour commencer son 

nouveau ménage, comme terrines à faire cuire le poisson et piment, lits de coton, coton filé, catauilly, 

coffres de roseaux, etc. Et si au bout de lôann®e que la femme est essay®e, elle nôest grosse, elle sôen va ¨ 

un autre qui lôessaye, de m°me que si elle ne devient grosse, il la congédie, et un autre la réessaye encore 

un an, jusquô¨ plusieurs fois, que si elle ne devient pas pourtant grosse [fÁ60v] et quôelle soit jug®e sté-

rile, elle est bannie de tous les caouynages et mépris®e comme nous faisons dôune putain, et ne hante au-

cune compagnie, et disent les Sauvages quôelle ne m®rite de vivre et que Chemin ne lôaime point parce 

que, sôil lôaimait, il aurait affaire ¨ elle et par conséquent quôelle aurait des enfants. Lorsquôune femme 

est mari®e, côest rarement si elle sôadonne ¨ autre quô¨ son mari, n®anmoins il y a toujours quelquôun qui 

ait trouvé meilleur le vin de la taverne que celui de sa maison, mais si elle est découverte, elle est châtiée 

avec celui qui lôa d®bauchée, comme sôensuit.  

 

De la punition des paillards et paillardes  

Un homme ®tant d®couvert dôavoir paillard®, les plus anciens de son village le mettent prisonnier dans la 

cabane de Chemin (côest une petite cabane qui est ¨ 30 ou 40 pas dans le bois, hors le circuit de 

lôhabitation, et est si petite que côest tout ce quôun homme peut faire dôy demeurer, encore faut-il quôil sôy 

tienne assis ou couch® ¨ cause quôelle est fort basse). Et l¨ il demeure sans sortir un mois durant, pendant 

lequel il jeûne, et ne mange en tout le jour que le milieu dôune cassave, et boit une chopine, ou environ, 

du vin qui lui est port® tout chaud, et ne lui est permis de rien faire pour se d®sennuyer, que sôil veut con-

tenter nature, il faut quôil attende la nuit que chacun est retir® (côest une r¯gle g®n®rale que tous ceux qui 

je¾nent, nôosent sortir le jour pour faire leurs n®cessit®s mais attendent la nuit). Le mois ®tant presque 

parachev®, 8 jours auparavant quôon le veuille mettre en libert®, ceux de son village font un caouynage 

g®n®ral qui dure 8 jours o½ tous ceux de lô´le sont convi®s et, incontinent que chacun est assembl® sous la 

grande halle, trois garçons sont commandés pour aller quérir le prisonnier, lequel ils emmènent comme 
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sôils avaient quôil ne leur ®chapp©t, et apportent aussi son lit, lequel ils pendent dans la halle à la hauteur 

de deux hommes, o½ il faut quôil monte et, pour lui aider, le font monter sur les ®paules de lôun des trois 

aides, par les autres deux, et, touchant tant soit peu des mains audit lit, saute en après dedans assez dis-

postement, combien quôil soit assez faible pour avoir je¾n®, et demeure l¨ jusquôau lendemain matin, que 

tous les Sauvages sô®tant assembl®s au m°me lieu, le font descendre aid® des 3 susdits et puis le font 

[f°61r] asseoir sur un petit siège, où ils lui font comme une remontrance, laquelle étant achevée, le pri-

sonnier se l¯ve debout, met ses deux mains sur la t°te, et le plus ancien capitaine de lô´le prend tout contre 

lui une douzaine de peaux de tigre quôils nomment catigoussy, qui ont environ 3 pieds de long et 2 de 

large. Et se reculant environ 4 pas en arrière de lui tenant les susdites peaux sous son bras, lui fait encore 

une remontrance comme la première, à la fin de laquelle il tire une desdites peaux de dessous son bras et 

lôen fouette 4 coups de chaque c¹t® de toute sa force, et puis, se reculant un peu en arri¯re, la lui jette afin 

quôil la prenne dextrement sans la laisser choir. Que sôil la laisse choir, il la reprend et lôen fouette 

comme auparavant, et puis la lui rejette. Que sôil ne la laisse choir, il la met sur un petit si¯ge tout contre 

lui, il en fait ainsi de toutes celles quôil tient sous son bras, et apr¯s que celui-là a achevé, un autre re-

commence de m°me, en continuant ainsi jusquô¨ 5 ou 6, de sorte que le pauvre drôle est bien noirci et 

meurtri de coups, et dure ce traitement 8 jours. Et le 8e jour, pour conclusion et, pour lui faire la bonne 

bouche, les m°mes 3, qui toujours lôont aid® ¨ lever et coucher, le prennent et le m¯nent promener ¨ 

lôentour de toutes les cabanes du village (côest pour les y faire reconna´tre car il y a un mois quôil ne les a 

vues). Et puis lôayant ramen® ¨ lôassembl®e, le plus ancien capitaine lui jette une grande pleine calebasse 

dôeau sur la t°te, qui est d®tremp®e avec certaines herbes qui sont broyées, desquelles deux autres le frot-

tent par tout le corps, et puis les mêmes trois le prennent par-dessous les bras, comme une épousée, et le 

m¯nent promener jusquô¨ ce quôil soit sec. Et alors on le ram¯ne ¨ lôassembl®e, en pr®sence de laquelle il 

est d®coup® par tout le corps, par le m°me capitaine qui lui a vers® dôeau sur la t°te, pendant laquelle dé-

coupe, les femmes lui font des pr®sents, lôune lui apporte des racines de manioc, lôautre des crabes, 

lôautre des ananas, bananes, tortues, poissons cuits, grains de cristal, chaînes de verre, hameçons, haches, 

couteaux et semblables choses quôil ne sôest pu acqu®rir pendant son emprisonnement. Tous lesquels 

pr®sents on met le long de sa cabane en dehors, et apr¯s quôil est d®coup®, on d®pend son lit du plancher 

et on le pend vis-à-vis de celui du capitaine qui lôa d®coup®, o½, ®tant assis, on lui apporte de tous c¹t®s 

de grandes calebasses pleines de vin avec de la cassave, crabes, tortues et poissons, [f°61v] le tout rôti sur 

les charbons, qui leur est une viande extraordinairement apprêtée (car ils les font boucaner sur un grand 

gril de bois ou bouillir dans une terrine). Après, sa plus prochaine parente vient ramasser tous les susdits 

présents et les serre dans la cabane du délivré, qui est en après libre comme un autre. Reste maintenant à 

d®crire ce quôon fait ¨ lôamoureuse. Tout ce qui est dessus ®tant parachev®, toutes les femmes non filles 

vont qu®rir lôamoureuse, qui se tient dans sa cabane ordinaire sans y avoir je¾n® et lôemm¯nent au bout 

de la halle où sont toutes les femmes et filles, auquel lieu y a un petit baquet qui sert, comme nous avons 

dit, à recevoir la ratissure de leur manioc, qui ont leurs feuilles, et les y font fouler aux pieds dans ledit 

baquet jusquô¨ ce que toutes les feuilles soient tombées. Après les plus anciennes femmes la fouettent 

avec ces branches jusquôau sang, et apr¯s on lôemm¯ne dans une cabane o½ beaucoup de femmes lui font 

des pr®sents de m°me comme ¨ lôamoureux. Cela fait elle est d®coup®e par des femmes. Le lendemain, il 

se fait un petit caouynage, o½ tous sont invit®s, que si lôun ou lôautre ne sont mari®s, on les marie en-

semble, que sôils ne se veulent, ou quôelle soit mari®e, on lui coupe les cheveux, qui est un grand d®shon-

neur, et puis elle est commune et libre ¨ tous ceux qui en veulent, et nôest apr¯s jamais mariée.  

 

Du baptême des enfants indiens 

Environ 8 jours apr¯s que le p¯re a ®t® affranchi du je¾ne quôil doit faire durant un mois pour la naissance 

de son enfant, il fait un caouynage, auquel les Sauvages commenant dô°tre ®tourdis de leurs paroles ou 

être à demi-ivres, une des plus proches parentes du p¯re de lôenfant le porte sur la place publique ¨ 

lôendroit o½ sont les femmes, et l¨ sôassoit sur un petit si¯ge bas. Et apr¯s, le p¯re de lôenfant y est paré 

comme une ®pous®e, tout couvert de plumes, et sôassoit avec lôassembl®e et on baille un nom ¨ lôenfant 

qui est, comme je crois, Chemin, qui est le parrain. En certains endroits étant, une femme lui baille, à 

celle qui tient lôenfant, un couy plein dôhuile de palme d®tremp®e avec du coucheu®, qui est leur peinture 

ordinaire, comme nous avons déjà dit, laquelle huile elle lui est versée sur la tête et lui barbouille fort le 

visage avec de ce coucheué détrempé avec la gomme, et puis tous les petits enfants viennent tendre leurs 

mains dessous pour recevoir les gouttes qui en tombent, avec lesquelles ils se [f°62r] frottent toute la tête 
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et le visage (qui est leur coutume ordinaire). Et on leur perce les oreilles avec une grosse épingle ou mor-

ceau de bois, lôentre-deux des narines et la lèvre de dessous, et afin que le trou ne se rebouche, ils y pas-

sent un petit fil de coton. La m¯re ne se trouve jamais en telle c®r®monie, pour nôentendre les cris que fait 

ledit petit enfant. Il y eut un des nôtres, qui servit de parrain seulement pour nommer, et puis un autre 

Sauvage pera les oreilles, et, tout cela ®tant fait, on rapporta lôenfant, et on paracheva le caouynage. Voi-

l¨ le premier nom quôon donne ¨ lôenfant, ils en ont encore une infinit® dôautres, quôils prennent des lieux 

o½ ils font quelque bel exploit de guerre, et des prisonniers quôils prennent. Et si une femme sôaccouche 

en quelque terre ®trang¯re, comme il arrive souvent lorsquôelles vont ¨ la guerre avec leurs maris, elles 

nomment leurs enfants du nom de la terre où ils sont nés. Tout ce que dessus étant fait, le père va quitter 

ses ornements de plumes, et se tenant 5 ou 6 pas loin de lôassembl®e, est d®coup® en leur pr®sence, et 

puis sôen va au plus ancien capitaine, qui lui verse deux couys pleins dôeau, le frotte dôune certaine ra-

cine, qui se r®duit quasi en poudre en la frottant, qui sent fort lôhuile dôamande am¯re. Il y en a qui ont vu 

observer cette c®r®monie dôautre faon, non toutefois gu¯re diff®rente de la susdite, qui est quôapr¯s que 

la marraine a apport® lôenfant, tous indifféremment lui baillent à boire, le père se tenant debout proche 

dôicelle qui baille le nom et puis on lui baille ¨ manger. Elle prend du coton qui est dans la susdite huile 

de palme détrempée avec du coucheue, lequel elle presse entre les mains et en frotte la t°te de lôenfant, ce 

qui est fait par coutume ordinaire et non pas par c®r®monie, et depuis lôemporte de l¨ ¨ quelque lieu ®car-

t®, o½ les m°mes lui percent le nez, oreilles et la bouche. Or de savoir dôo½ ils tiennent lôorigine de leurs 

noms, il est impossible, ni ce quôils signifient, car il faudrait entendre la langue comme eux.  

 

Des trois degr®s dôhonneur pour passer capitaine 

Du premier 

Lorsquôun enfant a atteint lô©ge de 9 ou 10 ans, son p¯re ou sa mère font faire un caouynage, où tous les 

conviés étant assemblés, le père leur présente son fils, qui est bien paré, et leur fait une longue harangue 

montrant souvent son fils avec le doigt, qui se tient debout proche de lui. La harangue [f°62v] étant ache-

vée, un capitaine met 4 flèches à terre qui forment un carré dans lequel on fait entrer le jeune garçon, à 

qui le plus vieux de lôassembl®e fait une remontrance, laquelle, comme je crois, ne tend ¨ autre chose 

quô¨ lôinciter ¨ bien faire la guerre ¨ ses ennemis. Après, le même qui a mis les 4 flèches en bas lui donne 

un arc et des fl¯ches, et apr¯s lôenfant sort du milieu du carr® et ramasse les 4 fl¯ches, et puis se recule 5 

ou 6 pas, là où on le découpe par tout le corps en forme de losange. Après on lui donne un collier de pe-

tites calebasses remplies de la cendre des os de leurs ennemis, et ainsi il est cong®di®, et sôen va jouer 

avec ses camarades, et le caouynage se parachève.  

Du second degré 

Nos Indiens font grandissime état de celui qui a pu souffrir toutes les incommodit®s quôil convient endu-

rer à ce second degré, qui étant passé, les rend affranchis et privilégiés comme un vieux soldat, et sont au 

rang des hommes et se nomment caraµbes, et auparavant ne se disaient quôenfants ; et pour y parvenir faut 

avoir fait tout ce qui sôensuit. Il faut premi¯rement que celui qui est sur les rangs pour °tre caraybe ait 

atteint lô©ge de 15 ou 16 ans environ, auquel temps son p¯re lôavertit de se pr®parer ¨ ce qui lui est n®ces-

saire pour ce sujet, ¨ savoir quôil prenne un oiseau de proie en vie, comme un faucon, milan, turcele et 

autres, qui y sont assez communs et les nomment anana, et puis il faut quôil le nourrisse jusquô¨ ce quôil 

soit bien gros et en ®tat dôen faire ce quôil d®sire. Apr¯s il se b©tit, ¨ lôentrée du bois sortant du circuit du 

village, une petite cabane en tout semblable ¨ celle de Chemin, laquelle il faut quôil fasse tout seul, sans 

être aidé de personne et aussi forte comme si elle était pour toute sa vie. Ces deux choses étant apprêtées, 

le père du prétendant caraïbe fait faire un caouynage, où tous les invités étant assemblés, ledit prétendant 

se pr®sente ¨ lôassembl®e ®tant brave, comme nous avons dit ci-dessus au traité des caouynages, et tenant 

son oiseau sur le poing ou au bout dôun b©ton sôil a la main trop dangereuse, le pr®sente ¨ un vieux capi-

taine, qui, lôayant pris par les mains, le lui tue sur le dos. Dôautres de mes compagnons ont vu quôils le 

tuent sur la t°te, dôautres quôils lient la t°te sur le croupion, ou entre les deux cuisses, et quôapr¯s ils bat-

tent tant le garon quôils font mourir lôoiseau, qui, en cette posture, est bient¹t ®touff®, et apr¯s quôil est 

mort, on lui tire le cîur du ventre, et on le baille ainsi ¨ manger cru au garon, croyant par ce moyen 

dô°tre rendu courageux, [fÁ63r] et de ne pouvoir mourir au je¾ne quôil lui convient faire. Et pour le reste 

du corps, il le fait bien s®cher au feu pendant sa prison, quôil nôen perd presque pas une plume, de sorte 

quôil dirait quôil est en vie. Et ®tant hors, le porte au caouynage par grand trophée, et marque de privilège 

et degré qui lui est en de ses plus riches trésors. Et pour les entrailles, il y a aussi de la diversité. Car les 
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uns les font s®cher et puis mettent la poudre dans des calebasses comme des noix quôils portent pendues 

au col, principalement lorsquôils vont ¨ la guerre et sôen frottent aussi le corps pour les rendre plus ro-

bustes. Dôautres les hachent sur-le-champ par petits morceaux, et d®trempent avec de lôeau dans une ca-

lebasse, laquelle le plus vieux capitaine tient de la main gauche, et de la droite prenant tous les petits 

morceaux, lui en frotte toute la t°te, et une infinit® de petits enfants se mettent dessous, afin quôils reoi-

vent sur le dos ce qui tombe dôen haut. Dôautres, apr¯s que le corps est éventré, le mettent un quart 

dôheure sur la t°te du garon et puis lô¹tent. Dôautres recueillent fort soigneusement le sang et lui en frot-

tent le front, le tour des oreilles, le col, les coudes, les genoux, le dedans des mains, et le tout tend à 

même fin, qui est de le rendre fort et vaillant pour faire la guerre. Et il faut croire quôils observent ces 

diff®rentes sortes selon la qualit® des personnes, comme sôils sont fils de capitaine ou non, car pour les 

fils de capitaine ils ne jeûnent que six lunes et les autres environ une chiricque, qui est une année, et en-

core en chaque diverse ´le il y a presque changement de mode de vie et de mîurs, et ne sont ®loign®es 

gu¯re plus de 8 lieues lôune de lôautre. Ce qui ci-dessus étant fait, on lui fait une remontrance, qui étant 

finie, on lui ôte tous ses joyaux et brassières et en cet état on le met prisonnier dans sa petite cabane que 

lui-m°me sôest pr®par®e, o½ il demeure selon sa qualit®, comme nous avons dit. Les cinq premiers jours, 

il ne mange du tout point, au bout desquels un petit garçon, soit captif ou captive, lui apporte une cassave 

de laquelle il ne faut quôil mange que du milieu, environ la largeur dôune assiette en rond, et quôil con-

serve bien le reste et boive environ une chopine de vin de cassave, qui lui est apportée toute chaude (en 

leur jeûne ils gardent soigneusement les bords des cassaves pour témoignage de leurs jeûnes), et demeure 

après ainsi, sans voir personne que celui qui lui apporte ses vivres, qui ne lui ose dire mot, ni tenir com-

pagnie, mais sôen retourne incontinent. Et pour se désennuyer, il travaille à faire des flèches, des arcs, des 

lignes ¨ p°cher et dôautres choses selon la provision quôil a faite auparavant que dôy entrer, et nôose 

même sortir que la nuit pour contenter nature ; et combien que personne ne lôose aller voir, non pas 

m°me son p¯re, m¯re, fr¯re, ni sîur, il [fÁ63v blanc] [fÁ64r] nous ®tait permis dôy aller, ce que faisions 

souvent au grand contentement du prisonnier, lequel pour la piti® quôil nous faisait de le voir si maigre, 

ayant la voix si cass®e que presque on ne lôentendait pas. Ayant aussi exp®riment® en nos personnes 

lôinqui®tude de la faim, nous lui demandions sôil voulait que lui apportassions ¨ manger, mais il ne le 

voulait pas, disant que Chemin le découvrirait. Son temps étant expiré, le père fait faire un caouynage 

général, qui dure cinq jours. Et chacun étant arrivé, le père accompagné de trois ou quatre garçons va 

qu®rir son fils, auquel, combien quôil y ait au moins six mois quôil nôa vu, lui dit seulement ce mot 

ñcayemanò, côest-à-dire ñallonsò, en telle faon quôil ne fait pas presque semblant de le voir. Incontinent 

le garon qui sent lôavoine, ne se fait pas r®it®rer deux fois le commandement, n®anmoins, il suit son p¯re 

comme sôil ne sôen souciait pas et les autres garons prennent tous les bords de la cassave quôils trouvent, 

lesquels ils apportent ¨ lôassembl®e qui les met au pillage. Etant arriv® sans dire un seul mot ni saluer en 

effet aucune personne, se tenant tout debout, met ses deux mains sur sa tête, et, en cette posture, le plus 

vieux de lôassembl®e, ou bien son p¯re grand, lui fait une harangue, laquelle étant achevée, il prend une 

certaine racine quôils nomment caiouy, de laquelle lôayant bien lav® et frott®, prend une douzaine de 

peaux de tigres, qui sont mises proches de lui sur un petit siège, avec lesquelles il le fouette, lui en bail-

lant 8 coups de chacune sous les aisselles, au gros des cuisses et mollets des jambes, et puis la lui jette, 

que sôil ne la reoit dextrement, il lôen refouette encore, comme avons déjà dit ailleurs au chapitre de la 

punition des paillards. Puis on lui pend son lit de même, et continue-t-on cette procédure cinq matins 

durant, qui est pour son déjeuner, et le cinquième qui est pour son élargissement. Après quôon lui a fait 

tout ce que dessus, on lui baille un arc et quantité de flèches, et on le mène sur le bord de la mer, où on 

lui fait d®cocher toutes ses fl¯ches le plus loin quôil peut, et faut quôil les aille qu®rir ¨ la nage. Etant de 

retour, on le ramène ¨ la place publique proche de laquelle, en pr®sence dôun chacun, il est peint en rouge 

par tout le corps et au visage. Ils en mettent lô®paisseur dôun doigt, qui est d®tremp® avec de la gomme, et 

puis est découpé par longues raies comme les hommes et non plus en losange, comme nô®tant plus en-

fant. Apr¯s le m°me capitaine qui lôa fouett® lui verse un plein coy dôeau sur la t°te et ainsi il est quitte. 

Et on lui rend tous ses ornements et attirail quôon lui prit le jour de son emprisonnement, et entre autres 

on lui pend au col une calebasse de la grosseur dôune noix, o½ il y a de la poudre de certains oiseaux et 

serpents quôils font s®cher, et, apr¯s °tre d®coup®, chacun lui fait des pr®sents, et entre autres le plus 

proche parent lui donne deux [f°64v] pelotons de fil de coton, lôun desquels il donne au capitaine de 

lôhabitation o½ il est, et lôautre ¨ celui qui lôa d®coup®, et il demande tout haut ñantenim tona ritem ma-

grabantim matoto oua ouaò, côest-à-dire ñapportez-moi ¨ boire et ¨ manger car jôai faimò. Et incontinent, 
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on lui apporte une cassave chaude, un crabe et du piment, et combien quôil ait bien je¾n® n®anmoins, il 

feint de ne se soucier point de manger et mange fort peu pour montrer quôil a encore bon courage. Car ils 

croient quôayant souffert cette fatigue, ils la souffriront une autre fois plus patiemment étant à la guerre, 

que sôils meurent dans le je¾ne, ils sôen soucient moins que nous ferions dôun chien, disant quôil ne valait 

rien pour aller ¨ la guerre, et quôil se f¾t laiss® prendre et manger à ses ennemis. Après il est contraint 

dôaller ¨ la guerre avec les premiers qui sôy en iront. Et faut noter quôauparavant quôils aient pass® ce 

degr®, ils nôosent sôenivrer aux caouynages, ni m°me boire assis mais seulement en passant, nôosant de-

mander tout haut ¨ manger, ni ¨ boire, ni se faire peigner comme ils font apr¯s, criant ñamerga beunayete 

nitibouriò, côest-à-dire ñvenez me peignerò, et incontinent sa femme le vient peigner, et puis peignera 

tous les autres qui sont l¨ pr®sents, pourvu quôils aient passé ledit degré. Bref, ils ont tous les mêmes pri-

vil¯ges quôun vieux capitaine.  

Du troisième degré 

Ceux qui sont capitaines sont ordinairement fils de capitaine, qui nous fait juger quôils peuvent succ®der 

à cette charge à cause de leur naissance ; que sôils ne le sont pas, côest par leur valeur, comme nous 

lôavons reconnu de quelques-uns et ouµ dire ¨ des Sauvages. Or il faut, avant quô°tre reu, avoir presque 

bâti tout un village, ou fait bâtir par ses enfants et captifs, et puis il jeûne environ deux mois dans la ca-

bane de Chemin, et au bout du temps lôon fait un grand caouynage o½ se pr®sente le pr®tendant capitaine 

qui est bien maigre, lequel on fait coucher sur un siège, le ventre en haut, et puis les autres capitaines lui 

baillent lôun apr¯s lôautre avec les susdites peaux 20 coups sur le ventre, lesquels ils comptent par les 

doigts des mains et des pieds, et pass® cela ne savent plus compter et disent quôil y en a beaucoup, quand 

il nôy en aurait m°me que 21. Cela fait on le ram¯ne dans sa cabane, o½ il demeure jusquô¨ la nuit qui 

commençant à se clore, il se couche sur un monceau de pierres quôil assemble lui-même où il demeurera 

jusquôau lendemain matin, quôil ®tait encore rebattu comme ci-devant et puis sôen reva comme le premier 

jour et sôendort aussi sur le même monceau, en continuant 5 ou 6 jours, et pour le dernier jour, après 

lôavoir encore battu, on le peint de rouge par tout le corps, et du noir ¨ lôentour des yeux et au visage de 

lô®paisseur dôun doigt, puis on le d®coupe, 5 ou 6 pas loin de [fÁ65r] lôassembl®e, o½, ®tant ramen®, le 

plus ancien des principaux lui barbouille le visage, comme le susdit. Et puis on le lave et lui met-on une 

guirlande sur la t°te, faite de plumes de perroquet, toute dôune parure, et on lui pend au col un sifflet fait 

de lôos de la jambe de leurs ennemis, aux pieds et aux mains des atours de plumes de m°me faon que 

nos manchettes, comme aussi une douzaine de pieds dôoiseaux s®ch®s avec la t°te et les ailes, ¨ la forme 

quôavons d®j¨ d®crite ci-dessus. Après lui baille une grande épée de bois, et ainsi paré, le font asseoir 

dans un lit tout neuf et après tous lui baillent à boire, et un le tenant par le devant du corps le presse si 

fort quôil lui fait rendre tout ce quôil a bu, et puis on recommence. Ils leur font endurer tout ce que dessus, 

pour les m°mes raisons quôavons dites au chapitre pr®c®dent. Je nôai vu cette r®ception de capitaine, mais 

je lôai apprise de M. Poitevin qui lôa vue. Pour les privil¯ges que jôai marqu® quôils ont, je les ai vus tous 

pratiqués, comme de lui serrer le ventre avec une corde, afin disent-ils quôils ne cr¯vent, et par ce moyen 

il est capitaine.  

Lorsquôun capitaine va par mer, il tient le gouvernail deè son bateau et tous les autres rament, fussent-ils 

plus vieux que lui (pourvu quôil nôy ait point de capitaine), et ®tant arriv® au lieu o½ il désire, il sort le 

premier, et les autres ont le soin de mettre le bateau en sûreté sur la grève, et puis ils lui apportent toutes 

ses hardes, et lorsquôon le voit arriver on lui pr®pare un lit de coton o½ il sôassied. Et puis on lui apporte ¨ 

manger en lui servant 3 cassaves lôune sur lôautre et quantit® de vin, et tous les autres sont assis ¨ lôentour 

de lui sur des si¯ges bas, et ne boivent quôapr¯s quôil a bu. Et lorsquôil veut faire quelque chose, il se fait 

aider par tous les habitants de son village, et lorsquôen icelui quelque habitant va p°cher du poisson, on 

lui en baille un tiers plus quôaux autres. Quand il va ¨ la guerre, de 2 ou 3 captifs quôon prend, il y en a un 

pour lui, si on lôassomme, il distribue les parts, et a une infinit® dôautres privil¯ges.  

Mais cette charge nôest pas si difficile dôacqu®rir comme celle du Br®sil au cap du Nord et ¨ Cayanne, 

ainsi que je lôai appris dôun de mes compagnons qui y furent d®grad®s par le capitaine Grand, quôils 

môont dit que outre plusieurs tourments et je¾nes quôendurent les Sauvages qui veulent passer capitaines, 

on les expose 40 jours aux lieux où il y a le plus de moustiques, qui sont petites mouches qui piquent 

comme des épingles et donnent un tel tourment quôil nôy a g®henne comparable à celle-l¨, et quôil faut 

quôils se tiennent sans se bouger ni faire le semblant dôendurer du mal ; outre ce, ils sont fouett®s tous les 

matins jusquôau sang, et avec tout ce mal mangent fort peu.  
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Tr aité des pirogues et bateaux 

[fÁ65v] Nous avons d®j¨ dit que le pays est fort montagneux et si ®pais de bois partout quôon nôy peut 

presque entrer, joint aussi quôil y a beaucoup de rochers qui sôavancent ou, servant de remparts à la mer, 

empêchent ou font quôil nôy a passage tout le long dôicelle pour aller dôun village ¨ lôautre. Côest pour-

quoi nos Indiens ont recours (pour accourcir leur chemin) dôaller par mer dans des bateaux quôils nom-

ment canobes, ou autres petits quôils nomment cohala. Les grands leur servent lorsquôils veulent traverser 

dôune ´le ¨ lôautre, ou aller au P®rou distant de l¨ dôenviron 120 lieues, et dont aucuns ont 50 ou 55 pieds 

de long et quelque 5 ou 6 de hauteur, et contiennent environ 60 personnes, et sont faits dôun gros arbre 

creusé et accommodé au feu, par le moyen duquel ils les élargissent et rétrécissent à leur volonté, comme 

nous dirons ci-après. 

Premi¯rement, celui qui peut avoir un bateau ou pirogue (qui est son nom g®n®ral), il faut quôil soit capi-

taine ou ancien du village, et quôil ait quantit® dôenfants, et lorsquôil a d®lib®r® dôen vouloir faire un, sur 

sa seule d®lib®ration, il fait faire un caouynage, o½ il fait entendre ¨ toute lôassembl®e quelle est son in-

tention. De quoi chacun se montrant aise et content de lui aider, ils boivent là-dessus tant quôils peuvent. 

Le caouynage achev®, lôentrepreneur, nôestimant le temps aucunement cher, se repose sur sa d®lib®ration 

environ 15 jours ou 3 semaines, voire bien souvent 2 ou 3 mois, au bout desquels il sôen va tout seul ¨ la 

montagne, portant quelque cassave sous son bras, pour y remarquer un arbre selon son dessein. Etant de 

retour, se contentant dôavoir remarqu® un arbre, nôayant peur quôon lui d®robe, se repose encore quelque 

temps. Et puis sôen va par tout le village, et bien souvent en quelques autres, pour prier tous les hommes 

et garçons qui vont passer leur susdit degr®, de lui aller aider ¨ couper lôarbre pour faire sa pirogue, chose 

qui lui est incontinent accordée, et à ces fins ceux qui ont des haches les aiguisent, et ceux qui nôen ont 

point lui en demandent et il leur en baille, et faut savoir que sôils en ont, ils ne disent pas quôils nôen ont 

point pour nôy pas aller, car ce serait un d®shonneur ¨ un homme de nôen avoir point, et pour les garons, 

qui nôont encore point de ménage, on leur en baille le plus souvent. Chacun étant prêt à partir, on les fait 

boire 50 ou 60 bons coups. Cependant quantit® de femmes, captifs et captives, sôavancent pour porter du 

vin et des vivres, car il y aura bien souvent 5 ou 6 lieues loin de l¨ dôo½ ils partent. Le ma´tre, jugeant 

quôil est temps de partir, se dressant, dit ¨ chacun lôun apr¯s lôautre : ñcayemanò, côest-à-dire, ñallons-

nous-enò, et partent ainsi tous ensemble. Etant arriv®s au [fÁ66r] lieu, celui qui les y m¯ne les ayant tous 

fait reboire, les prie derechef lôun apr¯s lôautre de vouloir couper un tel arbre quôil montre avec le doigt. 

Incontinent celui qui est pri® se met en besogne et lorsque le lieu o½ doit °tre coup® lôarbre est trop ®loi-

gn® du village, et quôil faut presque une journ®e pour y aller, joint que les arbres sont si gros quôil faut 

bien du temps ¨ lôabattre, alors ils font porter leur lit de coton pour y coucher, et ne sôen reviennent que 

lôarbre ne soit coup®. Mais parce quôils s®journent l¨ quelquefois 7 ou 8 jours (car ils ne coupent pas seu-

lement lôarbre, mais aussi font un chemin ou place vide du c¹t® quôil doit tomber), il faut dire de quoi ils 

vivent et comment ils font du feu, la nuit, qui est toujours fraîche, principalement sur ces hautes mon-

tagnes. Premièrement, il faut savoir quôils ont des jardins pleins de manioc et autres racines jusquôaux 

lieux plus ®cart®s dans les hautes montagnes, express®ment pour sôy retirer ¨ une n®cessit®, comme aussi 

des petites cabanes, de sorte que menant là leurs femmes et captifs, qui ont apporté des vivres, ils vont 

quérir de la racine pour faire de la cassave. Que sôils en sont trop ®loign®s, ils font provision de la s¯che, 

comme nous en avaient offert pour les navires, et puis vont chercher des crabes, desquels ils trouvent en 

abondance dans tout le pays, et lorsquôils les veulent cuire, voici comme ils font du feu. Ils prennent cer-

tains bois qui se trouvent partout, desquels ayant rompu deux bâtons de même longueur, comme 

dôenviron un pied, ils font un trou qui nôest gu¯re creux ¨ un bout de lôun dôiceux, et comme une pointe ¨ 

lôautre. En puis mettent le b©ton, qui est un peu creus® contre terre, et la pointe de lôautre dans ledit trou 

dôen haut, de sorte que ces deux b©tons font comme un angle droit. Apr¯s, tenant entre les deux mains ce 

b©ton pointe qui est en haut, ils les frottent si vite lôun contre lôautre quôils font tourner le b©ton dans le 

trou presque comme un essieu, et par ce subit mouvement ce bois, qui est dôune qualit® s¯che, 

sôembrasant incontinent rend comme une poussière noire embrasée, laquelle tombe sur de petits bâtons et 

f®tus fort secs quôils ont ajout®s au-dessous du bâton couché. Et ainsi en soufflant tant soit peu le tout 

sôallume, de sorte que o½ quôils aillent, ils font du feu qui leur est une grande commodité, principalement 

dans ces hautes montagnes où il fait toujours froid. Lôarbre ®tant coup®, chacun sôen revient, et ®tant de 

retour, trouve du vin pour sôenivrer tout ¨ lôaise. Au bout encore de quelque temps, le m°me entrepreneur 

prie 5 ou 6 de son village pour aller creuser et brûler sa pirogue, où ils demeurent quelquefois plus de 15 

jours ou 3 semaines, et lôayant bien ®bauch® et creus® jusquô¨ ce quôil nôait que 5 ou 6 jours dô®pais, ils 
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sôen reviennent pour qu®rir davantage dôhommes, pour aider ¨ le tra´ner du lieu o½ il est jusquôau [fÁ66v] 

bord de la mer, o½ apr¯s on le parach¯ve tout ¨ lôaise. Mais avant que cela soit, il se repose encore bien 

longtemps, et puis refait un grand caouynage où il supplie les assistants de lui aider à ramener sa pirogue, 

¨ quoi chacun sôaccorde librement. N®anmoins, le caouynage achev®, chacun sôen reva chez soi et, lors-

que la fantaisie lui prend, il sôen rappelle tous ses gens, qui arrivent, boivent 5 ou 6 coups chacun et man-

gent aussi à proportion et puis partent, et les femmes, captifs et captives vont devant pour porter à boire 

et à manger, et en allant font des chemins pour faire passer leur pirogue, et mettent de gros rouleaux en 

travers pour la faire plus ais®ment rouler. Ce quôils font avec une telle force et dext®rit® et adresse quôil 

est quasi impossible (¨ qui ne lôa vu) de croire quôils aient pass® un si grand fardeau par des lieux si in-

commodes, qui ne sont la plupart que vrais pr®cipices, et dôo½ le plus souvent descendent des torrents, 

qui ne sont que rochers et qui en des endroits sont creux, en dôautres y a de grandes roches, en dôautres 

des gros arbres tombés en travers par les vents, ci-dessus décrits, qui les incommodent grandement, joint 

que toujours les rivages sont bordés de certaines hautes racines, et comme coupantes au-dessus, les-

quelles on est contraint de passer, que si par hasard le pied venait à manquer, on courrait fortune de se 

rompre les jambes. Et lorsque nous y avons passé, ils nous tenaient par la main ou nous tendaient le bout 

de leur arc pour être plus assurés. Lorsque nous allions avec eux en ces lieux-là, nous étions quasi plus 

emp°ch®s ¨ nous trouver un passage assur® quôeux ¨ leur pirogue, car ¨ voir ces lieux-là, on ne croirait 

pas quôun homme y peut quasi passer. Lorsque nos Indiens travaillent, ils soufflent comme taureaux, et 

dans les bois ils crient, hurlent et sifflent si fort quôils en font r®sonner toute la for°t. La pirogue ®tant au 

lieu o½ on d®sire de la mettre, lôentrepreneur fait un caouynage pour remercier un chacun o½ lôon y boit ¨ 

toute reste. Apr¯s, chacun se retire, laissant la pirogue ¨ son ma´tre, qui lôach¯ve apr¯s ¨ son aise, aid® de 

ses enfants et de quelques-uns de son village. Pour donc la parachever, ils la dolent fort uniment en de-

hors avec des outils quôon leur porte de France et dôAllemagne, et puis mettent le feu dedans avec des 

poign®es de roseaux, et par ainsi creusent et ¹tent du bois autant quôils veulent, et nôest ce br¾lement pour 

ce sujet seulement, mais pour lui donner la largeur et lô®tr®cissement tels quôils veulent. Car ¨ lôendroit 

o½ ils veulent quôil soit large, lôayant comme noirci ¨ la flamme, ils mettent ou fourrent des b©tons en 

travers qui sont de la longueur quôils veulent donner ¨ leur pirogue. Car tout leur [fÁ67r] bois, étant mis et 

passé à la flamme, se redresse et courbe comme ils veulent, et ainsi ils redressent leurs arcs et leurs 

fl¯ches. La pirogue ®tant parachev®e nôa environ que lô®paisseur dôun pouce, qui semble fort peu selon la 

longueur qui est de 50 à 55 pieds, et est étroite par les deux bouts et fort large sur le milieu, et le fond est 

en dos dô©ne. Et lorsquôils veulent aller ¨ la mer, ils y lient des b©tons en travers o½ sôassoient ceux qui 

rament, et attachent tout ce quôils portent, et parce aussi quôil nôest assez haut pour parer les coups de 

mer, ils les haussent dôun ais de chaque c¹t®, qui a environ deux pieds de large, qui est si bien ajust® sur 

la pirogue quôil nôentre pas une goutte dôeau par lôentre-deux, et voguent avec icelui avec une rame quôils 

nomment abocout, quelquefois avec une voile quand le vent les favorise, ou quôils en ont, car tous nôen 

ont pas. Et quand ils rament assis sur lesdits bâtons, ils tiennent la rame par le milieu du manche, de la 

main qui est du côté de la mer, et lôautre justement au bout dudit manche, et ainsi plongent ladite rame 

presque toute droite dans la mer et lôenfoncent jusquôau milieu de son dit manche, et en le rehaussant 

donnent un petit coup dôicelui sur le bord de ladite pirogue, et nagent tout dôun temps, ne commençant ni 

finissant les uns plut¹t que les autres, chantant aussi tous une m°me chanson, qui nôest que pour ce sujet, 

avec une voix claire, et se commence tout dôun coup fort haut en abaissant petit ¨ petit, disant : ñehehe-

hehe hehe hehehehehehehehe Ehehehehe he he he he heheheheheò, et et pour nô°tre incommod®s de leurs 

cheveux qui sont fort longs, ils les retroussent derri¯re la t°te en forme dôun petit cornichon. Et faut noter 

quôils ne d®jeunent jamais le matin avant que de sôembarquer dans leur pirogue, croyant par ce moyen 

que le bateau ne pourrait aller sôils avaient d®jeun®. Et lorsque par le mauvais temps, ou autre inconvé-

nient, leurs pirogues viennent à tourner sens dessus dessous, tout ce qui est dedans ne se peut perdre 

parce quôil est tout attaché aux bâtons qui sont en travers et, pour eux, ils nagent comme poissons. Mais 

pour vider leur bateau ils le poussent en avant et puis en arri¯re, et par ainsi lôeau rejaillit contre les bords 

et ainsi ils la vident, et ne perdent rien de tout ce qui y est comme avons dit, et puis sautent fort disposte-

ment dedans. Maintenant il reste ¨ d®crire la c®r®monie quôils observent avant que la mettre en mer.  

Les c®r®monies quôils observent ¨ mettre en mer une pirogue 

La pirogue étant parachevée, avant que dô°tre mise en la mer, celui ¨ qui elle appartient fait un grand 

caouynage, o½ chacun ®tant assembl® sur la place publique (proche dôicelle environ 10 ou 12 pas est mise 

ladite pirogue dès le jour auparavant, qui est toute [f°67v] couverte de feuilles de bananiers) et étant là 



43 

chacun à demi-ivre, auparavant que de lô°tre tout ¨ fait, commence ¨ faire ce qui sôensuit. Ayant ¹t® 

toutes les feuilles qui la couvrent, ils se jettent 30 ou 40 dedans, arm®s de m°me que sôils voulaient com-

battre leurs ennemis. Dôautres, feignant dô°tre leurs ennemis, se mettent au-devant de ladite pirogue à 18 

ou 20 pas, armés chacun de leurs arcs et flèches, qui toutefois ne sont armés par le bout, et tirent à ceux 

qui sont dedans et principalement à un qui est tout debout sur le devant de la pirogue, qui tient une petite 

rondache de bois ¨ la main, qui se moque dôeux et fait cent sortes de pantalonnades et grimaces, et tou-

jours pare les flèches qui lui sont tir®es. Pour moi, je crois que si elles lôattrapaient, combien quôil nôy ait 

rien au bout, elles ne laisseraient pas de le blesser à cause de la grande raideur dont elles sont décochées, 

mais il les pare si adroitement avec la rondache quôaucune ne le touche. Et ¨ m°me temps 4 ou 5 femmes 

qui sont dans la pirogue (car il en va à la guerre expressément pour peigner et peindre les hommes) se 

mettent ¨ crier et hurler, comme si cô®tait tout de bon. Dôautres sortent dôicelle et courent apr¯s ceux de 

terre, qui feignent de sôenfuir et, sô®tant attrap®s lôun lôautre, se luttent dôune telle raideur et force que se 

jetant tous deux par terre, lôun dessus lôautre, donnent un coup si rude contre terre quôon dirait quôils se 

sont tous bris®s. Et avec cela ils soufflent si fort quôon dirait nettement que ce sont quelques taureaux qui 

combattent, et pendant que ceux-l¨ luttent, il en vient dôautres, tant dôune part que dôautre, au secours, 

pour t©cher chacun dôen emmener quelquôun prisonnier, et puis les emm¯nent quelquefois. Et ceux qui ne 

se jugent pas dô°tre assez forts, sôembarquent promptement dans leur pirogue, où ils feignent de ramer 

pour sôenfuir, et les poursuivants ne cessent de tirer flèches en abondance, et les femmes redoublent leurs 

cris plus que jamais. Après, les poursuivis, feignant de tourner bride, donnent la chasse à ceux qui les 

poursuivaient, et puis ayant mis pied à terre recommencent les uns la lutte, les autres à se fourrer dans 

quelque cabane pour y d®rober quelque chose, o½ feignant dôy avoir aperu quelquôun, sôen sortent 

promptement. La bataille ayant ainsi duré 2 ou 3 heures, celui à qui appartient la pirogue fait jeter dedans 

au pillage quantité de petites calebasses peintes de rouge et de noir, comme aussi quantité de fruits, de 

chaînes de verre, couteaux, hameçons et autres richesses, de quoi chacun en voulant avoir sa part se rou-

lent et jettent les uns dessus les autres en sôarrachant des mains ce quôils ont pris, et puis derechef la ba-

taille recommence à qui de mieux. Et sur ces entrefaites, les mêmes qui les ont mis en train leur viennent 

jeter de pleines [fÁ68r] calebasses de vin ¨ travers le visage et l¨ o½ ils peuvent, de sorte que sôils avaient 

gagn® quelque chose, en sôessuyant les yeux un autre les lui arrache des mains, qui fait encore recom-

mencer la bataille. Et puis les amis de celui qui fait le caouynage viennent encore, et recommence la ba-

taille, et jetant encore comme les susdits des pr®sents, de sorte que côest un plaisir de les voir rouler les 

uns dessus les autres, où ils font des postures de toutes façons. Le tout étant fini, chacun se remet à sa 

place sous la halle pour achever le caouynage, et il faut noter que la plupart des invités font des présents 

de guerre ¨ celui qui a fait la pirogue. Lôun lui donne une rondache de bois desquels ils se servent, lôautre 

un arc, lôautre des fl¯ches, des ®p®es de bois et dôautres choses, et ¨ ce que nous avons pu comprendre, ils 

donnent un nom ¨ la pirogue qui leur est baill®e par Chemin. Voil¨ ce quôils y observent, et en partie 

comme ils font la guerre à leurs ennemis.  

 

De leur délibération à entreprendre une guerre et comme ils sôy comportent 

Nos Indiens sont descendus de ceux qui sô®taient enfuis du P®rou, lorsque lôEspagnol commena de 

lôhabiter, ainsi que marquent les histoires, qui leur faisaient souffrir mille sortes de supplices. Ceux-ci se 

vinrent r®fugier dans ces ´les quôils habitent ¨ pr®sent, o½ ils trouv¯rent dôautres sortes de Sauvages qui se 

voulaient opposer ¨ eux et les emp°cher dôy mettre pied ¨ terre, y furent tu®s pour la plus grande part, et 

le reste des ®chapp®s sôenfuit dans les plus hautes montagnes où ils sont encore quelques-uns à présent, et 

descendent parfois la nuit, et viennent jusque dans leurs cabanes, où ils emportent et dérobent prompte-

ment ce quôils peuvent, et souvent de petits enfants. Nos Indiens les nomment Ineris et disent quôils sont 

comme des géants, portant leurs cheveux de beaucoup plus longs quôeux, et quôils courent plus vite quôun 

pigouli, qui est un animal qui est fort leste.  

Il y avait quatre soldats du Languedoc nommés Saint-Cernin, Peitaui, Labergère et Dalmeras, qui, sô®tant 

retir®s de lôhabitation des Sauvages pour °tre plus libres, all¯rent demeurer dans un antre o½ y avait un 

rocher qui ®tait creus® comme une chambre. Cela les invita ¨ sôy tenir, joint quôayant un petit bateau, ils 

allaient et venaient ¨ la maison de leur h¹te, qui nô®tait gu¯re loin de l¨, dôo½ ils apportaient de temps en 

temps leur provision pour vivre et vivaient contents. Mais un soir entre les autres, ayant mis leur linge à 

s®cher, le lendemain nôy trouvant rien, de quoi sô®tant plaints ¨ leurs h¹tes, croyant quôils les leur eussent 

pris la nuit, leur dirent que cô®tait les Inneris. Quelques nuits apr¯s, ils en aperurent un qui, incontinent, 
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sôenfuit (et ils me lôont d®crit grand comme un g®ant), [fÁ68v] qui fut la cause que, craignant quôils ne 

vinssent en plus grand nombre pour les enlever et manger, ils se remirent à la maison de leur hôte. Nos 

Indiens les nomment Ineris ; nous ne savons sôils sont de la race de ceux auxquels ils vont faire la guerre 

au P®rou, quôils nomment aussi Ineris, ou si côest par haine quôils les nomment comme leurs ennemis, car 

quand ils veulent bien injurier quelquôun ou quoi que ce soit, f¾t-il bois ou pierre, ils le nomment Ineris. 

Leur demandant pourquoi ils allaient si loin faire la guerre, vu quôils avaient des ennemis si proches 

dôeux, et qui ¨ tous coups leur donnent lôalarme la nuit, ils r®pondirent quôils se tenaient en des lieux si 

hauts quôils nôy pouvaient aller sans °tre d®couverts, et quôils sôenfuiraient si vite quôils ne les pourraient 

attraper. Joint quôil fallait passer par un lieu o½ il y avait une grande quantit® de couleuvres, qui est le 

chemin pour aller ¨ leurs ennemis, et quôils les tueraient. Mais revenons ¨ ceux qui les occasionnent 

dôaller faire la guerre au P®rou, qui sont, comme toute autre sorte de Sauvages, esclaves de lôEspagnol, 

auxquels ils portent une telle haine quôil leur semble ne manger jamais rien de bon si ce nôest de leur 

chair. Pour la raison de cette haine, nous ne lôavons pu apprendre. Ils disent seulement quôils ne valent 

rien, je crois quôils ne le savent pas eux-m°mes et quôils font cela par coutume.  

Sur la délibération que quelques-uns dôune ´le auront prise de vouloir aller ¨ la guerre, le principal et 

vieux capitaine dôicelle, ou bien souvent le p¯re du dernier passé caraybe, fera un grand caouynage, où 

chacun ®tant assembl®, apr¯s sô°tre fait de longs prologues avec une action grave et bien pes®e, le m°me 

qui fait le caouynage donne ¨ chacun un fort long bout de p®tun semblable ¨ celui quôils donnent ¨ Che-

min, duquel ils pétunent tous ensemble, et en donnent de grosses manoques à ceux qui ne sont en lieu 

propre pour en cultiver (car ils en usent fort sur la mer, non accommodé de cette façon, mais autrement 

comme nous dirons ci-après), comme aussi donnent quelques arcs et fl¯ches ¨ ceux qui nôy ont encore 

été. Après ils achèvent le caouynage, qui dure 4 ou 5 jours, et, après être désenivrés, font partir une pi-

rogue o½ il y a une vingtaine dôhommes pour aller avertir ceux dôune autre ´le de se pr®parer pour aller à 

la guerre, et ainsi ces avertis en doivent aller avertir dôautres, se donnant un rendez-vous pour partir tous 

ensemble. Quelquefois aussi ils font leurs messages eux-mêmes, étant équipés de tout ce qui leur est né-

cessaire tant pour la guerre que pour la gueule. Pour la guerre, le principal est quantité de flèches, pour la 

bouche, ce sont cassaves séchées au soleil, et racines pour en faire de fraîches aux lieux où ils mettent 

pied à terre, quantité de lézards [f°69r] en vie, qui vivent fort longtemps, comme nous avons déjà dit, 

quantité de crabes et poissons boucanés. Et pour la boisson, portent du vin dans de grandes calebasses et 

du levain ou m©chure susdite pour en d®tremper avec de lôeau, mais outre ces susdites viandes ils font un 

grand état du pétun préparé comme susdit.  

Ils font s®cher devant le feu le p®tun en feuille, jusquô¨ quô®tant froiss®, il se r®duise en poudre bien sub-

tile. Et puis sur le tout ils m°lent la moiti® des plus pures et blanches cendres quôils trouvent encore sur le 

bois, lesquelles ils nomment balyssy ; après mettent le tout dans une calebasse longue et grosse comme le 

doigt, et faite comme une fiole, et lorsquôils en veulent user, ils en mettent un petit avec la m°me fiole, 

entre la lèvre de dessous et la gencive, et puis, sôabstenant de parler, ne font que cracher jusquô¨ ce que 

tout soit fondu. Et disent que cela les nourrit, et quôen ayant, ils ne peuvent mourir de faim, et en usent 

principalement sur mer, et surtout le matin, parce quôils nôosent d®jeuner, comme nous avons déjà dit, et 

lorsquôils vont aux montagnes.  

Lorsquôils sont arriv®s o½ ils veulent aller, ceux qui doivent partir y observent en partant les m°mes cé-

rémonies que ci-dessus, et puis partent ensemble pour aller encore avertir ceux dôun autre lieu, continuant 

ainsi jusquô¨ ce quôils soient tous assembl®s, et partent quelquefois en compagnie jusquô¨ 40 pirogues, 

dans lesquelles il y a au moins 25 ou 30 combattants. Dôaucune fois aussi, ils nôy vont que deux ou trois 

plus ou moins selon leur fantaisie, mettant chacun deux racines dans la bouche, nommées aroüa, qui res-

semblent fort au riboulissy, croyant de ne pouvoir tomber entre les mains de leurs ennemis. Etant partis, 

ils vont côtoyant les terres et îles qui sont leurs boussoles, lesquelles ils ne perdent en tout leur voyage 

que deux jours et deux nuits, en sorte quôils mettent souvent pied ¨ terre, tant pour y recueillir de lôeau 

que pour y faire cuire ce quôils ont, comme aussi pour chercher des crabes, et la nuit pour tourner quelque 

tortue. Et là, séjournent si le vent leur est contraire et la mer trop haute, car ils ne se mettent à la mer que 

bien à propos, principalement lorsquôils quittent les ´les, qui est deux jours et deux nuits sans attraper la 

terre, où alors ils se guident selon le soleil et les étoiles, desquelles ils ont grande connaissance tant de 

leurs noms que de leurs cours, et nomment diversement une grande quantit® quôils nous montraient, 

chose qui est presque incroyable, et savent aussi dire les situations des terres et royaumes, comme du 

Brésil, du Pérou, France et ainsi des autres, et jugent toutes les situations selon le cours du soleil et par 



45 

ainsi ne se fourvoient jamais. Un aveugle, p¯re du capitaine du village o½ jô®tais, me montrait tous les 

endroits des susdites terres [f°69v] après que je lui avais dit où était le soleil levant et couchant.  

Lorsquôils sont arriv®s au pays de leurs ennemis, il y a une certaine nation dôautres Sauvages, quôils ap-

pellent fr¯res, quôils nomment comme eux balouy, chez lesquels ils se retirent et trafiquent des vivres et 

quantit® dôarcs, qui sont faits dôun certain bois marbr®, qui est fort beau, qui ne se trouve en leur pays, et 

lorsquôils veulent combattre (selon que je lôai ouµ dire aux Sauvages m°mes, non pour lôavoir vu, ni au-

cun des nôtres), lorsquôil a plu et que chacun est retir® dans leurs cabanes qui sont sur les montagnes, ils 

se jettent en grand nombre dedans et prennent et emportent tout ce quôils peuvent jusquôaux femmes et 

petits enfants qui viennent de naître, et les portent dans leurs pirogues, ou bien se mettent en embuscade, 

près des passages de leurs jardins qui sont assez éloignés de leurs maisons, et ainsi les attrapent, et alors, 

sôils sont beaucoup, ils se luttent et battent comme nous avons dit ci-dessus, et sont aussi quelquefois 

rudement poursuivis jusquô¨ leurs pirogues, où ils se servent alors de leur rondache, de sorte que leur 

guerre est plut¹t faite par finesse que par valeur. Vrai est quôils ne t©chent point ¨ tuer, sôils nôy sont con-

traints pour sauver leur vie, car leur honneur et profit est de prendre leurs ennemis en vie pour les manger 

en solennité, comme nous dirons ci-apr¯s. Leurs ennemis sont si aguerris et savent si bien quôils sont 

toujours guett®s quôils ne sortent que bien arm®s et accompagn®s. Et pendant notre séjour aux Indes il est 

revenu 5 ou 6 pirogues qui nôavaient rien fait et nôen ont mang® quôun qui y ®tait auparavant nous. Voil¨ 

pour ce sujet ce que nous avons pu apprendre.  

 

Du retour dôune pirogue qui vient de la guerre 

Incontinent quôune pirogue est revenue de la guerre, celui à qui elle appartient fait un caouynage pour 

rendre lôhonneur accoutum® ¨ une pirogue et, pour cet effet, il la fait mettre au milieu de la place pu-

blique o½ elle est couverte de feuilles de bananiers, ¨ lôentour duquel se placent tous les invités ; et les 

petits enfants de ceux qui sont revenus dans icelle entrent dedans, et est équipée de cassave, vin et autres 

vivres, quôavons d®crits ci-dessus, de m°me faon que sôils voulaient partir tout ¨ lôheure. Apr¯s on fait 

sortir les enfants, et tous les principaux entrent dedans, où ils mangent et boivent, et puis dansent tout à 

lôentour selon la danse ordinaire des caouynages, et lui apportent des pr®sents, et apr¯s les femmes se 

prennent toutes ¨ pleurer ¨ la m°me posture quôils pleurent les morts, et puis se remettent ¨ boire jusquô¨ 

ce quô®tant nuit, ils d®montent les deux grandes planches que nous avons dit °tre ¨ chaque c¹t® de ladite 

pirogue, et puis la remettent à sa place et, le caouynage achevé, chacun se retire.  

 

[f°70r] Manière de manger leurs ennemis pris en guerre 

Apr¯s quôils sont de retour, ils partagent entre eux les prisonniers, qui appartiennent, pour la grande part, 

aux capitaines pour avoir fourni la pirogue, et en partie ¨ ceux qui les ont pris, côest-à-dire quôils les doi-

vent assommer, et en ont la moitié des os principaux pour en faire des flûtes. Que si le capitaine les veut 

tout ¨ fait pour sôen servir, il les garde et les autres nôy ont rien, ce qui se fait principalement quand ce 

sont des femmes, car on ne les mange jamais. Que sôil y a des n¯gres, ils demeurent ¨ celui qui les a pris, 

qui les fait travailler au manioc et faire la cassave et le vin, aussi ne craignent-ils point dô°tre mang®s 

comme les Inneris, mais seulement que leur maître ne meure, car alors ils courent fortune dô°tre assom-

m®s pour lôaller servir en lôautre monde, comme nous verrons ci-après. Mais pour les Ineris, leurs enne-

mis jur®s, ils ne leur font jamais gr©ce, si ce nôest quô®tant trop jeunes ils les nourrissent jusquô¨ lô©ge de 

18 à 20 ans et puis les assomment, encore font-ils cela pour leur profit, car il y a plus à manger et de plus 

longs os ¨ faire des fl¾tes. Et pendant le temps quôils les gardent, ils leur font aussi bon traitement quô¨ 

eux-m°mes, hormis quôils ne les nomment point autrement que tamons, côest-à-dire captifs, et leur tien-

nent la t°te fort rase, et lorsquôils sont en ©ge, ils les font engraisser 5 ou 6 mois, pendant lesquels ils ne 

leur permettent de rien faire que manger, boire et dormir, et se tiennent ordinairement dans un lit de coton 

o½ on leur apporte ¨ manger de tout ce quôils d®sirent, le fall¾t-il aller quérir à 30 lieues de là, et ainsi ils 

deviennent si gras quôils ne se peuvent presque pas tourner dans leur lit, et ne montrent jamais dô°tre fâ-

chés, ni tristes de leur fortune, au contraire ne font que rire, car il faut croire que sôils sôattristaient, ils 

nôengraisseraient point. Quand nous arriv©mes ¨ la Martinicque, il y en avait un chez le principal capi-

taine de lô´le, nomm® capitaine Louys, qui fut mang® environ deux mois après. Et incontinent que nous 

nous approchions de lui, il nous montrait par ses doigts combien de lunes il avait encore à vivre, nous 

faisant aussi dôautres contes en sa langue lesquels ne pouvions entendre, mais ¨ son action nous recon-

naissions quôil se disait avoir ®t® vaillant, et quôil tirait bien ¨ lôarc. Le jour auquel il doit °tre mang® 
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lôIneri ®tant venu, tous les habitants de lô´le se rendent au village o½ il doit °tre assomm®, et sôy fait un 

très grand caouynage où chacun est orn® comme sôensuit. Outre tous les susdits ornements quôavons dé-

crits ci-dessus au chapitre des caouynages, les principaux chefs portent sur la tête des guirlandes faites de 

plumes de perroquet toutes dôune couleur, aux poignets des bras [fÁ70v] et en ceinture, comme aussi des 

coquilles aux jambes en forme de sonnettes. Et ¨ la main tiennent, les uns une grande ®p®e de bois quôils 

nomment bouttou, avec laquelle ils lôassomment, dôautres tiennent un fort long roseau, o½ il y a de petits 

affiquets au bout dôen haut faits de plumes de perroquet et ainsi vont boire sous la halle à la santé de leur 

Ineri, qui aussi leur fait toujours raison, et étant à demi-ivres emmènent le compagnon en rase campagne, 

côest-à-dire dans le circuit du village, en lui donnant toujours à boire, et puis le font asseoir sur un petit 

siège lui mettant à ses pieds des coys pleins de vin de cassave pour lui donner meilleur courage. Après 

toutes les femmes viennent danser alentour de lui en r®p®tant souvent ces mots : ñTamon Tamon ®h® ®h® 

tamon tamon ®h® ®h®ò, et puis quittent leur place aux filles qui en viennent faire autant, et ayant achev®, 

les susdites femmes reviennent pour lui bailler à boire, et puis les filles, et le tout se retire peu après en-

semble. Et les hommes sôapprochent en sautant et se tenant courbés, tenant leur roseau comme qui tien-

drait une pique plant®e, le viennent regarder au nez en se moquant de lui, et puis frappant du bout dôen 

bas de leur roseau contre terre, et puis le retirent comme à eux en faisant comme un demi-cercle lui disent 

comme les susdites femmes : ñTamon Tamon ®h® ®h®ò, etc., continuant ainsi un fort long temps en tour-

noyant toujours ¨ lôentour, en gambadant et lui donnant aussi toujours ¨ boire, de sorte quô®tant ivre, 

nôappr®hendant la mort, il leur conte mille sornettes. Cependant ceux qui tiennent les épées de bois vien-

nent à lui par intervalles lui faisant de faux-semblants de le frapper, de sorte quôapr¯s lui en avoir beau-

coup fait, lorsque moins il y pense, celui qui lôa pris ¨ la guerre lui donne un si rude coup sur la nuque du 

col quôil le couche tout raide mort ¨ terre. Incontinent le plus vieux capitaine le coupe par morceaux pour 

faire boucaner, et le lendemain le mangent tous ensemble, et ne réservent rien que son membre quôils 

jettent à la mer, et sa t°te quôils font tra´ner dans les cendres en attendant de la donner aux premiers de 

leurs amis qui les viendront voir ; et des os en font des flûtes comme nous avons déjà dit. Lorsque nos 

Indiens nous pensaient faire plaisir, ils nous disaient que bientôt ils nous feraient manger de leurs enne-

mis, et que nous les trouverions beaucoup meilleurs que les tortues et les lézards.  

 

Les maladies auxquelles ils sont sujets 

Nos sauvages sont de leur naturel si sains quôils meurent plut¹t de vieillesse [fÁ71r] que de maladie. Tou-

tefois, ils sont sujets à quelques-unes qui leur sont plus souvent causées par froid et chaud, et par quantité 

de fruits quôils mangent. Leurs maladies sont le plus souvent fi¯vres, coliques et dysenteries. Pour re-

mède au mal de ventre voici ce quôils font. Si côest un homme qui soit malade, il coupe le poil de la na-

ture de sa femme et puis le d®coupe bien menu et le boit dans du vin de patate, et si côest une femme, elle 

coupe celui de son mari et le boit de même. Si ce sont des enfants, après que le mari et la femme se sont 

coup® le poil lôun lôautre, le font boire de m°me que dessus ¨ leurs enfants, mais pourtant jôen ai vu beau-

coup mourir.  

Les maladies qui leur viennent naturellement, yaya et les écrouelles. Le yaya est beaucoup plus dange-

reux que la grosse vérole, et se prend plus aisément ; en voici les marques. Lôon est tout couvert de gales 

grandes comme une assiette et dôautres comme un sol, depuis la plante des pieds jusquô¨ la t°te, les uns 

en guérissent, les autres non, principalement ceux qui en ont dôaussi larges quôune assiette, car elles ron-

gent comme un chancre et à la fin tuent. Si un qui en est entaché vient à sortir du climat où il en a été 

pris, il nôen gu®rit jamais sôil ne retourne au m°me climat. Il est ¨ croire que ce mal ait été apporté de la 

Guinée, où il est fort fréquent, et dans nos Indes les Nègres qui y sont y sont beaucoup plus sujets que 

nos Indiens. Aux N¯gres, il sôattache principalement ¨ la verge et ¨ nos Indiens ¨ la poitrine, et ils nôy 

apportent aucun remède pour tâcher à le faire guérir. Pour les écrouelles, ils y sont plus sujets à la Domi-

nique quôaux autres ´les. Je crois que ce sont les eaux qui en sont la cause, mais il ne faut oublier ¨ dé-

crire le rem¯de quôils observent contre la fi¯vre et duquel ils se trouvent fort bien. Lorsquôils sentent ve-

nir lôacc¯s, ils vont nager ¨ la mer le plus loin quôils peuvent, et puis se viennent reposer dans leurs lits et 

puis retournent à la mer, faisant ainsi jusquô¨ ce quôils nôen puissent plus, et de quoi ils se trouvent fort 

bien. Ils sont fort sujets ¨ avoir des clous, quôils nomment cybouli, et nôy appliquent rien pour les faire 

mourir. Lorsquôils voient quôun malade ne peut manger ni boire et que Chemin ne le veut gu®rir, ils 

lô®touffent en lui entortillant un lit de coton ¨ lôentour de la t°te ou une voile de canot, et par ainsi ils 

croient lui faire grand plaisir et courtoisie, disant aussi quôil ne fait rien en ce monde puisquôil ne mange 
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et ne boit plus. Si quelquôun est devenu d®moniaque, quôils nomment balibir, depuis 5 ou 6 jours (car 

alors ils ne mangent ni ne boivent), ils envoient quérir des Sauvages dans une autre île pour le tuer à 

coups de fl¯ches ou lô®touffer sôils peuvent.  

 

La mani¯re de pleurer et dôenterrer les morts 

Incontinent que quelquôun est mort, ceux qui demeurent dans la m°me cabane du d®funt sans faire aucun 

bruit ni appeler personne, ayant fait un foss® ¨ lôendroit o½ il est mort, ils mettent son lit de coton et ses 

richesses dedans, quôils couvrent avec certaines feuilles, et puis enterrent le mort au-dessus de tout cela 

comme étant assis. Et après on le couvre de terre, et au-dessus de la fosse on fait un feu de 4 ou 5 gros 

tisons qui durent plus dôun mois sans °tre consum®s ni ®teints, ¨ quoi ils prennent soigneusement garde, 

au bout duquel que le feu est éteint, on met une planche dessus, ou des bâtons de roseau en travers, pour 

marquer quôil nôy faut marcher dessus. Et apr¯s quôun corps est enterr®, la femme ou le mari et les en-

fants se coupent les cheveux, pour signes de deuil, et les jettent dans le susdit feu. Que si le défunt était 

homme qui eût des captifs, on les assomme et enterre au-dessous de lui, avec une terrine sur la tête, pour 

lôaller servir dans lôautre monde. Si côest une femme qui e¾t des captives, on en fait de même.  

Incontinent apr¯s quôun corps est enterr®, tous ceux du village sôassemblent dans la cabane o½ est le dé-

funt, et puis sôassoient tous en rond sur leur cul, baissant la t°te presque entre les deux genoux, et mettant 

la main gauche au-devant du visage commencent à pleurer, ou plutôt hurler comme des loups, en profé-

rant les mots suivants, en haussant fort et puis baissant petit ¨ petit leur voix, si basse quôon ne les entend 

presque pas, et recommenant en apr¯s de m°me, disant comme sôensuit ñyo yo yo yo yo yo yo yoò, etc. 

Et les plus proches parents du d®funt y observent une autre posture en cette faon. Sô®tant assis vis-à-vis 

lôun de lôautre sur de petits si¯ges bas proches du corps, sôapprochent si pr¯s que leurs genoux sont lôun 

dans lôautre, et puis de la main gauche se cachent le visage, et de la droite se grattent le derrière de 

lô®paule lôun de lôautre, professant toujours les m°mes paroles que ci-dessus, le plus souvent sans jeter 

aucune larme. Lorsquôune femme est demeurée veuve, elle ne se remarie jamais ; pour les hommes, ils en 

ont toujours quelquôune de reste, et les jardins que laissent les morts ne sont pas habit®s dôaucun, mais 

laiss®s sans oser rien prendre, jusquô¨ ce quôils aient fait venir le diable pour lui demander permission de 

sôen servir. Si par hasard le maître meurt en pays étranger et loin de sa maison, on ne laisse pourtant de 

tuer ses serviteurs et esclaves qui sont dans sa maison, croyant quô®tant morts, ils vont trouver leur 

maître, ou bien la veuve tâche à les demander comme nous avons déjà dit.  

 

[f°72r] La mani¯re de d®terrer les os des capitaines et de leurs captifs au bout dôun an 

Au bout dôun an, quôils nomment chiric assoura, quôun capitaine a ®t® enterr®, la veuve ou les enfants 

font faire un caouynage où tous les habitants de lô´le et beaucoup dôautres des autres ´les y sont invit®s, 

et, ®tant assembl®s sous la halle ou tabouit®, et quôon commence ¨ boire, les trois plus vieux capitaines de 

lô´le sô®tant barbouill® le visage de noir et entortill® certains linges mal agencés sur la tête, tenant chacun 

leur arc bandé avec les flèches comme prêtes à tirer, faisant des actions en se tourmentant et sautant, qui 

sont du tout ®tranges, sôen vont en cette posture faire 5 ou 6 tours ¨ lôentour de la fosse de celui quôon 

veut déterrer, feignant à tous coups en sautant de vouloir décocher leurs flèches sur ladite tombe, après 

sôen sortent et puis reviennent, r®it®rant leur entr®e et sortie jusquô¨ 5 ou 6 fois, au bout desquelles sôen 

vont boire avec les autres jusquô¨ la nuit, qui étant venue, les susdits trois avec les autres capitaines vont 

déterrer les os du capitaine, qui sont les premiers trouvés, et les vont déterrer avec ceux de leurs parents 

et de leurs captifs qui sont au-dessous de ses hardes, les brûlent et recueillent soigneusement les cendres, 

qui sont distribuées aux plus proches parents, qui les enferment dans de petites calebasses comme des 

noix, quôils portent pendues au col principalement les jours de caouynage. Et lorsquôils vont ¨ la guerre, 

ils en boivent un peu et sôen frottent le long du corps, croyant par ce moyen de vaincre leurs ennemis et 

de ne pouvoir tomber entre leurs mains. 

 

Livre 3 

Le départ des îles des Sauvages 

 

Puisque nous avons décrit la vie de nos Sauvages, il convient maintenant de parachever notre histoire en 

commenant ¨ traiter de ce qui sôest pass® parmi nous durant notre s®jour aux ´les jusquô¨ notre d®part et 

arrivée en France.  
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Pendant donc que nous ®tions dans ces ´les, ®cart®s les uns dôun c¹t®, les autres de lôautre, ayant chacun 

de nous baill® la plus grande partie de nos hardes aux Sauvages pour gage dôamiti®, le capitaine Fleury se 

retira avec une vingtaine dôhommes, tant soldats que matelots, dans une habitation que les Sauvages lui 

baill¯rent pour mieux vaquer ¨ ce quôil d®sirait faire, vis-à-vis de laquelle était mouillé notre grand na-

vire, lequel il fit vider de tout ce qui ®tait dedans et le tout fut apport® dans son habitation. Et apr¯s quôil 

eut retir® le bois quôil put pour lôagrandissement de sa barque, le reste fut br¾lé par [f°72v] les Sauvages, 

lorsque ledit capitaine Fleury sôenfuit comme nous dirons ci-après.  

Le capitaine Fleury, ayant donc une habitation pour lui seul sans °tre emp°ch® des Sauvages, nôavait 

autre d®sir ni soin quô¨ faire promptement agrandir sa barque quôil avait emmen®e de France, qui nô®tait 

que dôenviron 15 tonneaux, et il la voulait faire dôenviron 20 tonneaux. Et cependant que chacun travail-

lait et lui des premiers, il traitait aussi de la cassave que les Sauvages lui apportaient tous les jours, 

comme aussi des fruits et autres vivres du pays quôil achetait de la traite qui fut trouv®e dans les navires. 

Le soir, il envoyait tourner de la tortue pour lôordinaire de ceux qui travaillaient, mais il arriva que, la 

barque étant presque parachevée, ledit capitaine Fleury sachant assez quôun chacun murmurait de ce quôil 

ne la construisait que pour aller au P®rou et non pour retourner en France, ®tant dôailleurs en inimiti® 

mortelle contre le sieur Du Bois, son lieutenant, parce quôil le voulait au commencement contraindre 

dôaller demeurer avec les Sauvages comme tous les autres soldats, parce que, disait-il, il ne pouvait voir 

aucun pr¯s de lui qui ne travaill©t, comme il faisait sans cesse, fut cause quôun jour sô®tant pris de pa-

roles, en vinrent finalement aux mains, sô®tant saisis dôarmes quôils rencontr¯rent de hasard dans la ca-

bane, on arrêta leur dispute, de sorte que si on ne les eût séparés, ils se fussent entre-tués. Quelque temps 

apr¯s, le capitaine Fleury fut averti quôincontinent apr¯s que la barque serait parachevée, on se voulait 

saisir de sa personne pour le mener li® en France, et quô¨ ces fins Du Bois avait mand® ¨ ses plus affid®s 

de le venir trouver. Ce qui fut assez v®rifi® et connu par le capitaine Fleury et par lôarriv®e journali¯re de 

beaucoup de gens qui lui ®taient suspects : qui fut la cause quôil d®lib®ra de se sauver dans son brigantin, 

ce que ne pouvant faire seul, il le communiqua à quelques-uns de ses plus familiers, et entre autres à un 

charpentier qui parachevait la barque et à quelques autres Anglais, qui aussi approuvèrent sa délibération, 

et lui promirent de ne lôabandonner point, comme ils firent. Ce qui fut ex®cut® le 20 juillet 1619, sur la 

minuit, lorsque chacun reposait. Il fit embarquer dans son brigantin tout ce quôil jugea lui °tre propre, 

mais ne pouvant emporter quelque cent ou six vingts mousquets qui ®taient dans sa cabane, parce quôils 

eussent occup® tout le brigantin, dôailleurs, ne les voulant laisser entre les mains de ceux quôil croyait °tre 

ses ennemis et voulant les emp°cher de sôen pouvoir servir, et rendre inutiles, leur ¹ta ¨ tous le serpentin. 

Et ainsi fit voile le 13 et alla ¨ 6 ou 7 lieues de l¨, au village du principal chef de lô´le, nomm® capitaine 

Louys, o½ il fit ¨ lôaise ce quôil [fÁ73r] nôavait pu faire à la hâte, même y traita quantité de cassaves, et 

pour y être en plus de sûreté, fit bâtir un fort sur le bord de la mer, lequel il munit de petits pierriers. II 

nôoublia pas aussi ¨ se fournir de balles, m¯ches, clous et poudres, selon ce quôil en pouvait avoir besoin, 

tant pour attaquer que pour se d®fendre. Apr¯s sô°tre l¨ accommod®, il sôen alla ¨ lô´le de la Dominique, 

distante de l¨ environ 8 lieues, o½ il arriva le 10 dôao¾t. Et ®tant tomb® fort malade dôune fi¯vre qui le 

saisit, et nô®tant encore bien remis dôune maladie qui lôavait d®tenu fort longtemps et rendu fort maigre et 

faible, n®anmoins il ne laissait pas dôavoir lôîil et de pourvoir ¨ tout ce qui lui ®tait n®cessaire tant pour 

faire raccommoder, calfater et hausser son brigantin, quôaussi pour traiter de cassave, esp®rant avec icelui 

dôaller faire ce quôil pourrait au P®rou, ¨ tout le moins gagner quelque navire. Mais il nôeut parachev® ce 

quôil d®sirait de faire quôil fut averti par des Sauvages qui y vinrent de la Martinique, quôil y avait une 

barque française qui était mouillée tout contre la nôtre, non achevée, nouvelle qui le réjouit grandement. 

Incontinent, il se r®solut de sôy en aller, et donnant courage ¨ ses gens quôils reurent l¨ quelque commo-

dité principalement pour les hardes, croyant que ce fut un autre que celui quôil trouva, partit combien que 

la mer f¾t bonnasse, et ¨ cause de a fit si bien ramer ses gens quô®tant parti ¨ midi, il arriva ¨ la Marti-

nique sur la minuit, o½, ayant mouill® lôancre, sôembarqua lui troisi¯me dans un canot et sôen alla ¨ bord 

de la barque française, où ayant salué le capitaine, qui était M. de Montreuil, qui y commandait pour M. 

de Pompierre, et entré en discours, le capitaine Fleury le pria de lui aider à recouvrer sa barque. À quoi 

répondit ledit Montreuil, quôayant vu lô®tat o½ ®taient tous ceux quôil avait laiss®s l¨, et entendu en quelle 

faon il en avait baill® un ®crit ou d®charge au capitaine Du Bois, qui sôen voulait retourner en France, il 

ne pouvait faire pour lui ce quôil d®sirait. Pendant ces discours, il y en eut un de la même barque qui alla 

avertir le capitaine Du Bois de lôarriv®e du capitaine Fleury en son bord ; incontinent il sôembarque dans 

un canot et vient à bord de la barque, où, après avoir tenu quelques discours avec le capitaine Fleury, lui 
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dit tout haut : ñMonsieur, venez en toute s¾ret® ¨ terre pour faire parachever votre barque, vous y serez 

reconnu comme chef, comme par le pass®, avec beaucoup dôautres protestations, pourvu que vous nous 

vouliez ramener droit en Franceò. ê quoi persistant au contraire, ledit capitaine Fleury, d®sirant plut¹t 

aller au P®rou, nôy voulut entendre, et ainsi [fÁ73v] ledit Du Bois sôen retourna. Le capitaine Fleury, 

voyant quôil ne faisait l¨ ce quôil d®sirait, prit cong® du sieur de Montreuil, quôil ne revit quô¨ la Monne, 

comme nous dirons ci-après, et ainsi se retira vers ses gens. Cependant Du Bois faisait parachever la 

barque ¨ un charpentier, en intention de revenir en France et dôy mettre le plus dôhommes quôil pourrait, 

qui étaient une quarantaine ou plus. Ledit Montreuil, ayant ainsi fait ce quôil d®sirait, leva lôancre pour 

aller au P®rou, emmenant avec lui 9 des n¹tres, qui nô®taient compris au nombre de ceux qui d®siraient 

repasser en France dans la barque de Du Bois, partit de la Martinique le 21 du mois dôao¾t, nôayant pour 

tous vivres que de la cassave fort vieille, et un peu de tassage qui était de tortue séchée au soleil, quelque 

peu de patates, bananes et assez suffisamment dôeau, chacun ®tant r®solu de partir en peu de temps pour 

revenir en France. Mais il arriva quôils furent bien loin de leur compte, car le second jour de leur d®part, 

sur le soir, nô®tant encore quôentre la Dominique et la Martinicque, ils furent pris de si grands coups de 

vent quôils pens¯rent tourner la quille en haut. Outre cela, la barque l©chait si grande quantit® dôeau que 

la pompe nô®tait presque pas suffisante de lô®puiser, qui fut la cause quôils rel©ch¯rent ¨ la Martinique, 

où, arrivant sur la pointe du jour, ils aperçurent le brigantin du capitaine Fleury, qui était mouillé tout 

contre terre. Je ne sais si côest quôil sut quôil y avait quelque voie dôeau, ¨ ladite barque, tant y a quôil dit 

quôils nôiraient pas loin. Eux voyant quôil fallait visiter la barque et se remettre tous ¨ terre, et que même 

ce nô®tait quôune confusion parmi eux o½ chacun voulait °tre le ma´tre et commander, principalement les 

matelots ¨ lôendroit des soldats, parce que Du Bois ne commandait pas absolument sur tous, principale-

ment dôailleurs les pilotes tomb¯rent en contestation touchant la route, lôun disant quôil la fallait faire 

dôune faon, lôautre dôune autre, ¨ cause de quoi ils voulurent quitter la besogne, et ne rien faire lôun pour 

lôautre. Toutes ces choses les oblig¯rent et contraignirent de rendre la barque au capitaine Fleury pour en 

faire ce quôil voudrait, et, ¨ ces fins, la lui envoy¯rent offrir par le contrema´tre et un soldat nomm® 

Chantgaillard, Dauphinois, comme ils firent. Incontinent le capitaine Fleury, bien aise de lôoffre, ne d®si-

rant autre chose, envoya 5 hommes pour en prendre possession, qui la lui emmenèrent où il était, et après 

y °tre entr®, nôayant pas assez de gens pour sôen servir comme il d®sirait, dôailleurs aucun ne voulant re-

tourner avec lui, t©cha [fÁ74r] par tous moyens dôamiti® et belles promesses dôen avoir, mais nôavanant 

rien pour tout cela, il d®lib®ra dôen avoir par force et finesse et principalement un chirurgien qui lui ®tait 

fort n®cessaire. Côest pourquoi il r®solut de prendre et arr°ter dans sa barque le premier Sauvage qui y 

entrerait, lequel il ne laisserait aller quôon ne lui emmen©t le chirurgien quôil d®sirait. Aussit¹t d®lib®r®, 

aussit¹t ex®cut® ¨ lôendroit dôun Sauvage, nomm® Marcaiana, lôun des plus m®chants de lô´le, et ses com-

pagnons allèrent quérir le chirurgien pour d®livrer le prisonnier, lequel ils firent venir si vite quôils ne lui 

donn¯rent loisir de seulement prendre ses hardes, et arriva quô®tant d®j¨ assez proche dôaborder, un cha-

cun le regardant venir, ne prenant plus garde au prisonnier qui avait toujours lôîil alerte pour se sauver, il 

sauta si adroitement dans la mer que tout ¨ coup on lôaperut nager entre deux eaux. Dôautre part, ceux 

qui emmenaient le chirurgien, voyant que leur prisonnier sô®tait jet® ¨ la mer, abandonnant leur canot et 

leur chirurgien dedans tout seul, se jettent à la nage emportant leur rame avec eux, de sorte que le chirur-

gien, ne pouvant sôen retourner et ®tant plus pr¯s de la barque que de la terre, se rendit avec beaucoup de 

peine, car il se servait de ses deux mains pour ramer, et ne pouvait presque pas ébranler le canot qui était 

assez grand. Le prisonnier d®livr® ®tant arriv® ¨ terre, il ne faut pas douter quôil ne fit accroire beaucoup 

plus de mal quôon ne lui avait fait, ayant m°me dit quôon lui avait li® pieds et mains, qui fut la cause que 

tous ceux de lô´le prirent les armes pour sôen venger (car qui offense lôun, offense tous). Toutes les 

femmes et enfants vinrent pleurer ¨ lôentour de lui comme sôil f¾t mort, et quelques jours apr¯s se fit un 

caouynage général touchant sa d®livrance, o½ ¨ tout propos ils professaient ces mots ñPlourry atterta ca-

bouyaò, côest-à-dire, ñFleury lôavait li® avec une cordeò, se mettant en la m°me posture dôun homme li® 

par les mains, le menaçant de le manger comme leurs ennemis et faire boucaner ses gens comme de la 

tortue. Et pendant quôil se tint l¨, ils furent toujours en armes, portant de gros trousseaux de fl¯ches, sans 

un grand nombre quôils tiraient, cach®s dans le bois le long de la mer, et ¨ tout moment se levaient la nuit 

et prenant leurs armes allaient le long de la mer et faisaient de grandes assemblées, ce qui donnait de 

grandes alarmes aux Français qui étaient à terre parmi eux, croyant que ce ne fut pour se venger sur eux 

et les assommer tous, de quoi leur demandant la cause, disaient que cô®tait pour tuer le capitaine Fleury, 

et quôils les aidassent et prennent leurs mousquets. [fÁ74v] Ce quôils faisaient, et ainsi sôen all¯rent avec 



50 

eux le long de la mer, portant leurs mousquets, qui pour la plupart nôavaient pas de serpentins, comme 

nous avons d®j¨ dit, et ceux qui en avaient tiraient quelques coups en lôair, qui r®jouissaient fort les Sau-

vages, qui croyaient quôils ne tiraient point ¨ faux. Le capitaine Fleury, voyant quôil ne faisait pas l¨ bon 

pour lui, sôen alla ¨ la Dominique, o½ il trouva quelques soldats qui sôembarqu¯rent de leur bon gr® avec 

lui pour aller au P®rou, dont jôen fus lôun. Mais le peu de vivres quôil avait, et la plupart g©t®s, qui nô®tait 

en tout que fort peu de cassave moisie, et un peu dôeau, pour nôavoir de la futaille à en mettre, fut la 

cause que nous ne passâmes plus outre que la Monne, où trouvâmes mouillé ledit Montreuil, proche du-

quel ayant mouill® notre ancre, il sôen vint ¨ notre bord et emmena le capitaine Fleury souper au sien. Le 

lendemain ils sôall¯rent promener ¨ terre et men¯rent assez joyeuse vie, jusquôau second jour que le capi-

taine Fleury lui demanda les 9 hommes quôil avait ¨ lui, dont il y en avait 7 fort bons matelots, un fort 

expert chirurgien, nommé du Buisson et un soldat. Montreuil lui dit quôil les lui voulait bien rendre, et 

quôil ne les tenait point pourvu quôils le voulussent. La demande leur en ayant ®t® faite, ils r®pondirent 

tous quôils sôaimaient mieux d®grader ¨ terre et mettre entre les mains de lôEspagnol quôentre les siennes. 

Sur cela le capitaine Fleury voulait, ou quôil les contraign´t ou quôil les m´t ¨ terre, et quôil les irait 

prendre, ¨ quoi r®pondit Montreuil que la terre ®tait de lôennemi et quôil ne le ferait. Sur ce diff®rend, le 

capitaine Fleury sôen revint ¨ son bord fort mal content, et fit lever lôancre pour suivre ledit Montreuil, 

voulant quôil lui promette (ainsi comme il dit) de lui rendre ses gens ¨ la premi¯re terre trouv®e. Mais 

icelui ayant appareillé longtemps avant nous, et outre étant de beaucoup meilleur voilier que nous, 

dôailleurs faisant une route que le capitaine Fleury ne voulait tenir parce quôil voulait retourner aux Indes 

et lui allait au Pérou, par ainsi nous le quittâmes et mîmes le cap droit aux Indes, où nous arrivâmes 14 

jours après, nonobstant le vent contraire, que nous eûmes presque toujours, avec trois jours de calme, 

chose presque incroyable au rapport de ceux qui entendent la marine, et fûmes en tout notre voyage 

quelque six semaines, et arrivâmes à temps pour ne nous retrouver plus comme par ci-devant.  

£tant arriv®s ¨ la Dominique, lôon nous dit que M. de St George, capitaine de mer, ®tait ¨ la Martinique 

attendant la saison propre pour aller au P®rou. Incontinent, le capitaine Fleury se r®solut de sôen aller le 

voir, vu m°me quôil le connaissait particulièrement. Et étant arrivé, parce que le vent nous contrariait fort 

pour nous approcher de lui, le capitaine Fleury sôembarqua dans un canot et lôalla trouver dans une anse 

quôon nomme la Grand-Rivi¯re, combien [fÁ75r] quôil nôy en ait point. Etant arrivé, il reçut tant de cour-

toisie de St George quôil d®lib®ra de faire venir mouiller sa barque tout contre la sienne, par quoi le len-

demain il sôen vint nous trouver pour nous mener mouiller dans ladite anse, o½ nous mouill©mes deux 

fois la longueur de notre barque loin de son navire, qui était tout vidé, bord à bord de terre et prêt à être 

calfat® ; ses gens sô®taient tous caban®s ¨ terre, o½ ®tait tout leur attirail, et quelques canons en batterie 

sur le rivage. Nous étant entrevisés les uns les autres, et contant nos malheurs passés, fûmes faits inconti-

nent grands amis, même aucuns des nôtres y trouvèrent de la connaissance, de sorte que nous vivions 

assez famili¯rement ¨ lôexemple de nos chefs, qui ne sôabandonnaient que pour dormir, et demeurâmes 

en cet état environ un mois, au bout duquel la chance se tourna bien à rebours, dont en voici la cause. St 

George, avant notre arrivée, ayant promis passage en France à une vingtaine de matelots de notre équi-

page, fut prié par le capitaine Fleury de les lui rendre et de ne leur donner pas passage, où usant St 

George de sa courtoisie ordinaire ¨ lôendroit du capitaine Fleury, lui accorda non seulement sa demande, 

mais aussi persuada par tous les moyens les matelots de vouloir suivre leur premier capitaine. Mais eux 

ne voulaient entendre en aucune faon, dirent quôils demeureraient plut¹t toute leur vie avec les Sau-

vages, et que la barque nô®tait suffisante pour aller aux lieux o½ il pr®tendait, joint quôil nôavait aucun 

vivre, non pas même de la cassave pour nourrir tant de gens quôil y voulait mettre, car m°me la barque 

nô®tait suffisante dôen contenir assez, dôailleurs quôil nôavait aucune futaille pour mettre de lôeau, et 

beaucoup dôautres raisons ou excuses quôils all®guaient. De ce refus St George bailla comme sa décharge 

au capitaine Fleury, comme ses gens ne lôavaient voulu suivre pour lui aider ¨ ex®cuter son dessein ¨ 

faire la guerre, afin quô®tant de retour en France, il ne p¾t tant °tre bl©m® de nôavoir rien fait. Quelques 

jours après, il fut rapporté à St George par un certain des nôtres, que le capitaine Fleury avait dit que St 

George lui avait baill® des verges pour le fouetter en France, vu quôil lui avait baill® une d®charge comme 

les gens ne lôavaient voulu suivre, et que pourtant il ne laissait de les emmener. Je ne sais si ces paroles 

furent rapport®es comme le capitaine Fleury les avait dites, tant y a quôil sôen excusa envers St George et 

sôexpliqua dôautres faons quôon avait entendues, n®anmoins cela diminua fort de leur amitié et familiari-

t®, ce qui fut cause que le capitaine Fleury se retira dôavec St George au grand contentement de tous ceux 

quôil voulait avoir de lui, et sôen revint ¨ la Dominique, o½ il d®grada sa barque dans une rivi¯re et la vida 
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de tout ce qui était dedans, et tous ses gens se revinrent avec leurs compères, en attendant quelque bonne 

fortune pour nous ¹ter de l¨. Cependant, il ennuyait plus au capitaine Fleury quô¨ nous, car il ne se 

[f°75v] savait si bien accommodé avec ces Sauvages, principalement en fait de vivres, comme nous, et 

m°me nôen ®tait gu¯re aim®. De nous persuader de retourner au P®rou, il nôy avait point dôapparence, car 

même nous en étions revenus pour la disette des vivres, et parce aussi que la barque lâchait toujours si 

grande quantité dôeau que la pompe nô®tait suffisante ¨ lô®puiser. Dôailleurs, elle ®tait si faible que le 

moindre coup de mer qui la pr´t ¨ lôun des bouts la faisait branler comme qui ®branlerait une pique, ¨ 

cause de quoi il fit mettre au-dedans sur les deux côtés une planche qui finissait aux deux bouts, épaisse 

dôenviron trois doigts, qui la fortifia un peu. De sorte que ne sachant par quel moyen sortir, il inventa des 

discours quôil fit courir parmi les Sauvages qui ®taient capables de lui faire couper la gorge, et ¨ nous 

aussi, ¨ savoir quôau premier jour il viendrait des navires franais qui lôaideraient ¨ tuer tous les Caraµbes 

et les femmes vieilles, et quôils ne r®serveraient que les jeunes femmes pour leur faire de la cassave. Ce 

bruit fut tellement divulgué par toute lô´le que nous nôavions plus dôautres discours des Sauvages si ce 

nôest quôils demandaient si cela ®tait vrai, ¨ quoi nous contredisions le plus quôil nous ®tait possible, 

néanmoins nous ne les pouvions détourner de croire que bientôt le capitaine Fleury les devait faire as-

sommer, ¨ cause de quoi nous lôall©mes trouver, afin quôil f´t entendre aux Sauvages le contraire. Il nous 

dit quôil ®tait l¨ venu deux Franais de la Martinique de son ®quipage qui, lui voulant mal, avaient sem® 

ce faux bruit partout. En m°me temps nous e¾mes nouvelles de certains Sauvages, qui vinrent de lô´le St 

Vincent, quôil y avait une vingtaine de Franais d®grad®s parce que leur navire sô®tait ®chou® ¨ la c¹te, et 

quôils attendaient m°me fortune que nous et de plus quôils sôattristaient grandement parce que ces Sau-

vages de l¨ ne leur faisaient point bon traitement (ce quôils disaient, croyant que nous les irions qu®rir 

pour les emmener avec nous). Dôailleurs les Sauvages nous assuraient que bient¹t il devait venir une si 

grande quantit® dôEspagnols quôils seraient contraints de se r®fugier tous aux montagnes et abandonner 

leurs maisons, de quoi Fleury fit fort bien son profit, car il trouva alors moyen de sortir de là et 

dôemmener quelques-uns de nous autres. Car il d®lib®ra dôaller ¨ lô´le St Vincent pour qu®rir ces Franais, 

qui ®taient la plupart matelots, esp®rant quôils eussent quelques vivres et beaucoup dôautres choses n®ces-

saires pour raccommoder sa barque, car la leur fut ®chou®e ¨ dessein, ®tant poursuivie dôun forban an-

glais et puis lôayant vid®e, la br¾l¯rent, parce quôils trouv¯rent sa quille rompue ; ce qui vint encore fort ¨ 

propos pour le capitaine Fleury, afin de nous avertir, fut quôil se fit un grand caouynage ¨ son village o½ 

nous allâmes [f°76r] tous avec nos h¹tes. Et l¨, nous fit entendre lôoccasion qui se pr®sentait ¨ ladite ´le 

St Vincent de nos Français dégradés, qui pour la plupart étant matelots et ayant aussi quelques vivres de 

reste et autres choses pour raccommoder une barque comme voiles, cordages et autres choses nécessaires 

pour nous pouvoir ®quiper, sans doute pourrions faire fortune au P®rou, dôailleurs quôil ne fallait plus rien 

craindre de la barque, dôautant quôil lôavait bien fait raccommoder et dedans et dehors, et que cô®tait as-

sez vécu parmi des Sauvages qui commençaient à se méfier de nous, et que aussi peut-être nous ven-

draient ¨ lôEspagnol sôils y venaient ainsi quôils disaient, et sans doute nous ferions l¨ un brave ®quipage 

et que nous irions faire fortune au Pérou. Toutes lesquelles choses firent d®lib®rer une douzaine dôaller 

avec lui, dôautres promirent de le suivre ¨ son retour. Ayant parole dôassez de gens pour manîuvrer sa 

barque, il la fit mettre en rade et équiper pour faire voile le 13 avec 5 Sauvages, qui se voulurent servir de 

cette occasion pour y vouloir aller visiter leurs parents. Etant arriv® ¨ ladite ´le St Vincent, il apprit quôil 

y avait deux grands navires flamands arm®s en guerre command®s par le capitaine Andr® Lucifer, et quôil 

avait offert passage ¨ tous ceux quôil avait trouv®s l¨, qui ®taient de lô®quipage du capitaine Droit, qui, 

sô®tant perdus de leur navire, vinrent l¨ parce que leur fr®gate l©chait si grande quantit® dôeau quôils ne 

pouvaient presque lô®puiser, et, ®tant ¨ lôancre mouill® tout proche un forban anglais, apercevant quôil les 

voulait prendre, ¨ cause de quoi ils ®chou¯rent ¨ terre par le moyen dôune amarre quôils y avaient port®e, 

et puis ayant aperçu sa quille rompue sans moyen de la raccommoder, la dégradèrent et puis la brûlèrent.  

Le capitaine Fleury, ayant perdu son espérance de ce côté-l¨, la recouvra bien dôautre faon avec lesdits 

Flamands, car les ®tant all®s voir et puis fait mouiller sa barque toute proche dôeux, laquelle il fit emme-

ner à rame pour leur faire voir comme elle était aisée ¨ conduire et mener presque aussi vitement quôune 

chaloupe, afin quôils crussent quôils pourraient presque aussi bien faire leur fortune avec icelle, comme 

eux avec leurs grands navires. Incontinent que fûmes mouillés, ils nous envoyèrent une barrique ou baril 

plein de poissons quôils avaient p°ch®s, et retinrent le capitaine Fleury ¨ faire bonne ch¯re avec eux, car 

ils ne sô®taient oubli®s ¨ se fournir suffisamment de vivres. Quelques jours apr¯s, ils voulurent traiter 

association ensemble, en lui baillant le quint de tout le gain et le premier navire qui serait pris, pour nous 
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repasser en France, chose qui nous réjouit grandement pour être principalement assurés de notre passage, 

comme si nôeussions rien gagn®, ils nous eussent repass®s dans leur navire. Toutefois, le capitaine Fleury, 

contrefaisait le froid en ne voulant entendre ¨ si peu que dôun cinqui¯me, et demeura sur le refus [fÁ76v] 

quelque 5 ou 6 jours pendant lesquels il échangea quelques pièces de ses gros canons, ancres et câbles 

pour quelques barils de lard, bîuf, f¯ves et du stockfisch, et quelque peu de vin et dôeau-de-vie, et 7 ou 8 

fromages, comme aussi des haches, couteaux, chaînes de verre et autres choses pour traiter de la cassave 

avec les Sauvages, estimant par ainsi dô°tre assez avitaill® avec la cassave quôil pourrait traiter, et quôen 

continuant chacun le suivrait. Mais ayant connu le contraire, et quôon d®sirait quôil lôassoci©t, 

quôautrement personne ne le suivrait, il accepta la cinqui¯me part et sôassocia pour deux mois, ¨ condi-

tion toutefois quôil fournirait 35 ou 40 hommes dans sa barque, lesquels il se faisait fort dôavoir lorsquôon 

saurait son association, qui devait être renouvelée au bout des deux dits mois si on se trouvait bien en-

semble. Lôassociation ®tant donc faite de parole et dô®crit, lôon d®lib®ra que le capitaine Fleury pourvoi-

rait ¨ ses affaires au plus t¹t, tant pour aller qu®rir ses gens ¨ la Martinique quôaussi pour traiter de la cas-

save. Et étant presque sur son départ avec aussi les Flamands, une chose vint encore fort à propos, pour 

ledit capitaine Fleury, côest quôon eut nouvelle quôil ®tait arriv® ¨ la m°me ´le deux grands navires. Les 

Sauvages, qui ne les avaient encore reconnus, estimaient quôils fussent Espagnols. Incontinent ils les en-

voyèrent reconnaître avec deux grandes chaloupes bien équipées, et les ayant découverts, reconnurent à 

leur pavillon quôils ®taient flamands, ce qui les occasionna de sôapprocher de plus pr¯s, et de parler ¨ eux 

comme ils firent. La connaissance dô°tre de m°me patrie ®tant faite de c¹t® et dôautre, ils mont¯rent ¨ 

bord, o½ ils furent bien reus, et y trouv¯rent quelques gens de lô®quipage du capitaine Fleury, quôils 

avaient emmenés au cap du Nord et à Cayanne, que le capitaine Grand y avait emmenés, comme avons 

déjà dit. Au nombre desquels se trouvait un cousin du capitaine Fleury, nommé Maître Louys, qui, outre 

ce quôil est bon pilote, il est aussi heureux ¨ la p°che de quelle faon quôelle soit, que lui seul est capable 

dôentretenir un grand train de poissons, et sôil se trouve sur les lieux où il y ait du lamantin et de la tortue, 

il en prendra lui seul tant quôon voudra, tant il est expert et adroit, ce qui nous servit grandement comme 

nous dirons ci-après. Quelques jours après, il arriva un autre navire de leur flotte, où sôy trouva aussi un 

soldat nomm® La Treille, qui ®tait fort intime ami du capitaine Fleury, avec lequel il se remit, et ne lôa 

depuis quitt® quôen France. Apr¯s quôils se furent r®jouis ¨ la mode de la mer, qui est de boire lôeau-de-

vie, les deux capitaines de ces navires voulurent venir voir le nôtre, et emmenèrent Maître Louys. Tout le 

soir se passa ¨ rire et boire, et p®tuner autant quôils [fÁ77r] purent, avec les trompettes qui jouaient sans 

cesse. Le lendemain pour °tre plus pr¯s lôun de lôautre, les derniers venus vinrent mouiller avec les 

nôtres, et furent là quelques jours à rire et passer le temps, et puis se fallut séparer et faire voile. Nos 

Flamands associ®s commenc¯rent les premiers et ne furent ¨ la longueur dôun c©ble de nous, quôils furent 

tellement ab©tardis de calme quôils ne firent pas voile de tout un jour, qui fut la cause que les deux autres 

marchands flamands et nous ne lev©mes nos ancres que jusquôau lendemain matin, combien que le vent 

se f¾t lev® sur le soir m°me, mais nôos©mes sortir de lôanse o½ nous ®tions mouill®s, parce quôelle ®tait un 

peu dangereuse à cause des rochers, qui fut la cause que nos associés furent plus tôt à la Martinique que 

nous. Joint aussi quôe¾mes le vent si contraire quôune fois nous ne pensions pas attraper nos îles, ce qui 

nous eût fait préjudice à cause de nos Sauvages qui ramaient. Les Flamands séjournèrent quelques jours 

pour nous attendre et nôy voulurent prendre aucun des n¹tres, afin que le capitaine Fleury les pr´t, et ils 

firent entendre lôassociation entre eux et nous. Néanmoins peu de gens se voulurent embarquer avec le 

capitaine Fleury, jugeant aussi quôil nôavait fait lôassociation que pour les attirer de l¨, et puis il les quitte-

rait, comme il fit. Ceux qui sôembarqu¯rent, ce fut en partie ¨ lôoccasion du susdit Maître Louys et de La 

Treille, apr¯s il sôen alla ¨ la Dominique, o½ il arriva le 19 janvier 1620, et y prit 8 ou 10 soldats qui le 

suivirent volontiers. Et lorsquôil eut ramass® tout ce quôil put, le nombre nô®tait que de 31, desquels il nôy 

avait que 8 ou 9 matelots, et encore y en avait 3 de ceux du capitaine Droit qui demandèrent congé aux 

Flamands dôaller avec lui, dont lôun fut notre ma´tre valet pendant tout le voyage, de sorte que voyant que 

nous étions faibles en matelots et en beaucoup dôautres choses n®cessaires ¨ des gens de mer, et dans une 

barque qui l©chait toujours autant dôeau quô¨ lôaccoutum®e, o½ nôy avait quôune paire de voiles, qui ne 

valaient rien, non plus que les cordages, comme aussi fort peu dôonguents dans le coffre du barbier pour 

panser les bless®s ¨ leur n®cessit®, et encore ce peu qui y ®tait, pour le long temps quôils ®taient sur mer, 

tout g©t®, dôailleurs, ®loign®s des Flamands, nos associ®s, et que ce serait hasard si nous les rencontrions 

¨ cause dôune infinité de divers accidents qui arrivent tous les jours à la mer, joint que nous ne savions 

quel parti le capitaine Fleury voulait faire touchant les prises quôil pouvait faire, vu que cô®tait un autre 
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®quipage nouveau, o½ personne nô®tait sujet ni oblig® [fÁ77v] ¨ suivre le capitaine Fleury, sôil ne voulait, 

dôautant que le navire avait ®t® br¾l® et les hommes d®grad®s parmi des Sauvages, o½ chacun fut libre de 

faire comme il lôentendait sans °tre plus sous charge de capitaine. Et que m°me on sô®tait nourri de nos 

hardes pour donner aux Sauvages, puisquôon nôavait aucune traite, laquelle le capitaine Fleury serra si 

bien quôil nôen donna quô¨ 2 ou 3 de ses familiers, de sorte que chacun sôestimait libre, ®tant encore ¨ la 

Dominique, dôaller ou demeurer tant quôil plairait ¨ Dieu, plut¹t que dôaller faire la guerre et gagner pour 

des bourgeois qui y pourraient pr®tendre, comme si côe¾t ®t® du premier embarquement. Toutes ces 

choses, mûrement considérées entre nous, furent proposées au capitaine Fleury, qui nous répondit quôil 

ne nous fallait soucier de rien, que les Flamands sans faute se trouveraient au rendez-vous de la Guarde-

louppe, Nieves ou ¨ la Monne et autres lieux, et quôils nous devaient fournir de tout ce qui nous ®tait né-

cessaire, et que même le malheur ne nous pouvait pas toujours suivre de si près que par le passé, et que 

sans doute nous gagnerions quelque chose et que pour le gain il nous en donnait le tiers en essence, sans 

que les bourgeois y puissent rien pr®tendre. Ce quôil nous promit avec grand serment, outre cela, il 

sôoffrit de nous en faire un ®crit sign® de sa main, lequel nous refus©mes, nous en fiant ¨ sa parole.  

 
[ Le 11 février 1620, Fleury et ses hommes quittent la Dominique, passent par la Guadeloupe, Nieves, Saint-Domingue. Le 10 

mai ils touchent la c¹te de Camp¯che, avant dôarriver ¨ la mi-juillet en Floride. Un mois après, ils sont à Terre-Neuve. Ils 

seront de retour à Dieppe, le 10 septembre 1620]. 
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Anonyme de Saint-Christophe. 

Relation des îles de Sainct Christofle, Gardelouppe et la Martinicque 
 

Relation des îles de Sainct Christofle, Gardelouppe et la Martinicque, gisantes par les quinze de-

grés au deçà de lô£quateur 

 

[f°275r] Nos Français ont autrefois, en leurs premières découvertes des terres du nouveau monde, entre-

pris dôhabiter quelques r®gions de lôAm®rique, comme le chevalier de Villegaignon, qui en lôan 1555 

passa en la terre du Brésil et ancra en la rivière dite par les Sauvages Ganabara, gisante par les XXIIIe 

degrés au-delà de la ligne équinoxiale et droit sous le tropique de capricorne. Mais ayant quitté la religion 

catholique pour suivre la prétendue réformée et enfin quitté celle-ci pour reprendre la catholique, il ne fit 

rien de beau ni de m®morable et se retira en France laissant ses gens ¨ lôabandon, sans ordre ni conduc-

tion, au fort quôil y fit b©tir et nommer le fort de Colligny. 

En lôan 1612, sur le bon rapport qui fut fait ¨ notre roi Louis treizi¯me et ¨ la reine sa m¯re des terres 

gisantes sous la ligne équinoxiale et particulièrement de la beauté de la baie de Maragnan et des fruits 

quôon en pouvait tirer, y fut envoy® le sieur de Razilly avec beaucoup de personnes de diverses condi-

tions. Mais étant obligé de repasser en France pour faire rapport à [f°275v] leurs majestés des particulari-

tés du pays, il laissa son lieutenant nommé La Ravardière pour commander en son absence nos Français, 

lesquels il envoya sans ordre ni conduite attaquer les Portugais qui étaient venus pour les déloger et par 

une l©chet® manifeste, apr¯s avoir livr® ses gens ¨ la merci de lôennemi, leur livra encore les forteresses 

que les nôtres y avaient bâties, moyennant cent mil écus payables en Espagne, où étant allé pour recevoir 

son argent, il fut port® en Portugal et conduit ¨ Lisbonne, o½ il fut mis ¨ lôinquisition et, comme lutera-

nois, eût ®t® br¾l® si la reine r®gnante nôen e¾t ®crit en sa faveur au roi dôEspagne son fr¯re. Voil¨ la ré-

compense ord[inai]re, que lôon baille aux hommes de cette qualit®. 

Les Hollandais, navigateurs perp®tuels, font bien mieux que nous et ont d®poss®d® lôEspagnol dôun grand 

nombre de belles places quôil avait dans la terre du Br®sil et ne quittent point leurs prises. Ainsi, vont 

toujours en augmentant et avançant leurs conquêtes, qui est chose admirable en un petit peuple aguerri, 

duquel on ne faisait état il y a six-vingts ans. 

Nous ne sommes depuis retourn®s ¨ la terre ferme de lôAm®rique, sinon en lôan 1626 que le s[ieur] 

[f°276r] de Nyambuc Belain, gentilhomme normand, ayant fait plus[ieu]rs naviga[ti]ons vers le Brésil, il 

lui prit envie dôhabiter lô´le St Christophle, ®loign®e dôenviron six-vingts lieues de la terre-ferme, ayant 

vingt-cinq lieues de circuit et gisante par les quinze degrés dans notre tropique, où il y avait déjà 

quelques Anglais habitués, et voyant que la terre y produisait du tabac, coton, rocou et sucre, il y mena 

des hommes pour la défricher et cultiver ayant aussi depuis fait habiter deux autres îles nommées la Gar-

delouppe et la Martinicque, qui en sont distantes dôenviron trente lieues, noms qui leur ont ®t®, ¨ ce que 

lôon dit, impos®s par les Espagnols en passant leur route sans y avoir fait aucune descente ni demeure. 

La premi¯re habitation de nos Franais en lô´le de Sainct Christophle fut au quartier des Sauvages, que les 

Anglais avaient chassés et éloignés de leur voisinage. Mais voyant le peu de s¾ret® quôil y avait de vivre 

parmi cette nation sauvage et barbare, de qui le naturel se porte toujours à la vengeance et au massacre 

quôils faisaient des Franais qui tombaient en leurs mains, ils furent [fÁ276v] enfin contraints de les chas-

ser tout ¨ fait de cette ´le pour y vivre en repos et depuis on nôa point eu aucune communication avec eux. 

Or, il e¾t ®t® pourtant impossible ¨ nos Franais dôy subsister dôeux-mêmes sans le secours et assistance 

de personnes puissantes et de moyens que Dieu assembla pour former une compagnie capable dôappuyer 

cette entreprise qui regardait non seulement sa gloire à la religion catholique, mais la réputation du nom 

franais, qui jusquôalors nôavait pu prendre racine en ces nouvelles terres. Côest pourquoi cette société 

®tant faite et autoris®e du roi, qui lui a donn® le nom de la compagnie des ´les de lôAm®rique, nôa cess® de 

veiller à la conservation de nos Français qui y sont habitués en contribuant de leurs biens pour y faire 

bâtir des forteresses pour les mettre ¨ couvert de lôincursion de ceux qui les en voudraient chasser. 

Le sieur de Niambuc Belain, gouverneur de ces ´les, ®tant d®c®d® en lôann®e 1638, cette honorable com-

pagnie donna le commandement au sieur du Halde, sergent-major de la garnison de Brouage, qui avait un 

bras de fer, en attendant que le sieur de La Grange Fromenteau, que lôon avait choisi et nomm® lieute-

nant-général en ces îles, se préparerait pour y passer, comme il fit tôt après [f°277r] avec sa femme et sa 

famille. Mais ayant, durant deux ann®es quôil aurait s®journ® dans le pays, reconnu plusieurs ´les et m°me 
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des royaumes entiers dans la terre ferme, qui ne sont encore habitués ni possédés par aucun prince chré-

tien ains par des nations sauvages qui nôont aucune connaissance de Dieu et qui sont néanmoins capables 

de religion, et [®tant donn®] que le pays quôils habitent est une terre basse de 600 lieues dô®tendue, dôo½ il 

se peut tirer de grandes commodit®s, en laquelle m°me un gentilhomme franais a demeur® lôespace de 

six ou sept ans avec lesdits Sauvages, desquels il entend et parle la langue aussi naturellement que celle 

de sa naissance, il sôest enfin r®solu de repasser en France pour en donner avis au roi et pour exciter les 

Français à former une puissante compagnie pour contribuer à la dépense nécessaire pour y faire passer 

une colonie de braves Franais sous lô®tendard de la croix, que les r®v®rends p¯res capucins se pr®parent 

dôy planter, en bref, sôil pla´t ¨ Dieu de b®nir leurs bons desseins. Mais revenons ¨ nos ´les, disons quô¨ 

pr®sent le sieur de Longvilliers Poincy, chevalier de lôordre de St Jean de Hierusalem, commandeur 

dôOisemont, est celui qui a ®t® pr®sent® et nomm® au roi pour lui °tre par sa majest® d®livr® toutes lettres 

et provisions nécessaires pour le gouvernement g®n®ral de ces ´les, auxquelles il passa en lôann®e 1641 et 

y commande à présent en [f°277v] qualité de lieutenant-général pour le roi sous la nomination de cette 

compagnie, selon quôil est port® par les articles accord®s par sa dite majest®. 

Ses lieutenants sont ®tablis en chacune des deux autres ´les, savoir Charles Li®nart, sieur de LôOlive, ¨ la 

Gardelouppe et le sieur Du Parquet à la Martinicque.  

Les révérends pères capucins, prenant part aux intérêts de Dieu et poussés du zèle de la religion, se sont 

mis en campagne aussit¹t quôils ont vu la belle occasion de pr°cher lôEvangile en ces lieux o½ elle ne 

lôavait encore jamais ®t® et par le secours et assistance de cette compagnie ont fait ®difier deux couvents 

de leurs ordres en lô´le St Christophle et ¨ leur imitation les religieux de lôordre St Dominicque en ont fait 

de m°me en lô´le de la Gardelouppe, ainsi que les r®v®rends p¯res j®suites en celle de la Martinicque et 

sôy est remarqu® que les tremblements de terre, qui sôy faisaient r®gl®ment de sept ans en sept ans, y ont 

tout à fait cessé depuis que la religion chrétienne y a été portée. 

Et combien que, durant les si¯ges de lô´le de R® et de La Rochelle, nos Franais aient eu des diff®rends 

avec les Anglais, toutefois cette nation nôa pas laissé lors de vivre en bonne concorde avec la nôtre, étant 

[fÁ278r] entrem°l®s de sorte quôil y a quatre habitations de Franais et Anglais qui ne se peuvent commu-

niquer quôen passant sur les terres les uns des autres et vivent par ce moyen avec tant de bonne corres-

pondance que nos Français ne souffrent aucune nécessité de ce qui est en la puissance des Anglais, non 

plus que les Anglais en ce qui est en la puissance des nôtres. 

Mais ils ont un bel avantage sur nous en ce que les femmes et les filles anglaises vont gaillardement à la 

mer comme tritons de Neptune et peuplent bient¹t les pays quôils habitent, au lieu que les n¹tres ne de-

mandent quô¨ croupir en terre, sôeffrayant ¨ la vue des ondes et tremblant au seul r®cit quôon leur en fait 

se figurant que, comme pour aller en paradis jouir des félicités qui nous y sont promises, il faut franchir 

le passage de la mort, de même en est-il de ce paradis terrestre pour auquel aller il faut franchir le pas-

sage de la mer, car on peut bien appeler paradis un lieu délicieux où est un été perpétuel, toujours la ver-

dure aux champs, les fleurs et les fruits aux arbres qui sont toujours en sève, les mois et les saisons toutes 

égales, toujours les animaux en amour qui engendrent continuellement sans se lasser, non plus que la 

terre en la production de ses plantes. 

[fÁ278v] Mais, quand les femmes et filles franaises auront le courage et cette belle r®solution dôy aller, il 

ne leur faudra non plus quôaux anciennes Gauloises porter autre mariage que leur corps bien compos® et 

propre à la génération et là elles trouveront mariage à leur arrivée, voire avant que sortir du navire on les 

ira accueillir, rechercher et acheter comme perles pr®cieuses pour lôornement dôun m®nage, car il y a huit 

mille Français à St Christophle, environ deux mille à la Martinicque et mille à la Gardelouppe non ma-

ri®s, qui y vivent heureusement, sans inqui®tude dôesprit, sans crainte de gens de guerre et sans appr®hen-

sion de proc¯s, et si lôon y passe journellement beaucoup de personnes de tous ©ges et sexes des villes de 

Dieppe, Le Havre de Grâce, Honfleur, Nantes et La Rochelle, desquelles villes il y a toujours et en toute 

saison des navires aux c¹tes de ces ´les, nô®tant leur navigation que de 30 ou de 36 jours sur une mer 

douce et pacifique, sans rencontre (¨ lôabord du pays) dôaucun ®cueil, banc ni rocher aux endroits o½ les 

vaisseaux abordent et nôy a point de chaleurs excessives en y allant, attendu que lôon nôapproche point la 

ligne équinoxiale plus près que de quinze degrés. 

Les navires français, anglais et hollandais qui y vont trafiquer y portent à tous voyages quelques femmes 

ou filles à marier, et particulièrement [f°279r] les Anglais plus que les autres, et chacun de ces navires 

tient cabaret sur le bord de la mer, où se font les festins de mariage et des réjouissances entre ceux qui ont 

quelques conventions et marchés à faire pour le commerce, et là se trouve de bon vin à tout prix, des 
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viandes de bîuf et porcs sal®s, jambons de Mayence, Bayonne, cervelas et toutes sortes de poissons frais, 

secs, salés, beurre, fromage, poids, fèves, confitures sèches et liquides, raisins, pruneaux et tout ce que 

lôon saurait souhaiter, except® les viandes fra´ches que lôon ne peut porter dans les navires. Mais ceux qui 

sont habitu®s audit pays, sôils sont quelque peu intelligents à la chasse, ont abondance de gibier de toutes 

sortes, comme ramiers, tourtes, grives, pluviers, alouettes de mer, flamants, oiseau incarnat et blanc gros 

comme un chapon du Mans, outardes, chevaliers, grands gosiers, frégates faites comme un milan et plu-

sieurs sortes dôoiseaux terrestres et aquatiques que produit le pays, m°me des poules dôIndes et com-

munes, chapons et pigeons, moutons, agneaux, cochons et lapins que les Français et les Anglais y nour-

rissent, et sont les cabarets sous une grande tente couverte de feuillages et rameaux comme on en voit 

aux foires et march®s ou au camp dôune arm®e. 

[fÁ279v] La monnaie dont on paye son h¹te est du p®tun et du coton de m°me quôen la Nouvelle-France, 

où le commerce se fait en échange de castors avec les Sauvages du pays contre des marchandises quôon 

leur porte de France, ®tant comparable le s®jour des dites ´les ¨ lôancien ©ge du si¯cle dôor, auquel on 

vivait sans souci et sans argent, les ®changes des bestiaux faisant le commerce et nôimporte de quelle 

faon lôon vive pourvu que lôon ait ses n®cessit®s ¨ suffisance et ¨ peu de peine, lôor et lôargent nô®tant 

point faits pour la nourriture [et aliment] de lôhomme. 

La condition de ceux qui passent audit pays est telle que, se rendant au lieu où se fait quelque embarque-

ment, soit à Dieppe, Havre de Grâce, Honfleur, Nantes ou la Rochelle, ils trouvent esdits lieux bien sou-

vent des personnes qui les d®fraient durant le voyage, pourvu quôils sôobligent de les servir trois ans dans 

le pays avec gages et appointements honn°tes pour sôentretenir durant ledit temps au bout duquel leur est 

donnée suffisante quantité de terre défrichée, dont ils peuvent faire leur profit et en peuvent prendre au-

tant quôils en pourront d®fricher, leur ®tant aussi loisible [fÁ280r] de prendre des serviteurs tels quôils ont 

®t® et ¨ la m°me condition, les achetant des ma´tres des navires, côest-à-dire leur remboursant la dépense 

de leur passage et en un mot ce quôils auraient co¾t® et tout cela se paie en p®tun. 

Mais ceux qui ont moyen de payer leur passage et de porter de France quelques provisions nécessaires 

avec quelque peu de marchandises pour acheter par échange la dépouille de quelque arpent de terre plan-

té en manyot, duquel ils font leur pain en la manière qui sera dite ci-après, peuvent faire leur fortune par 

eux-m°mes et travailler pour eux aussit¹t quôils sont arriv®s sôils ont avec eux des serviteurs (car un 

homme seul ne peut pas faire grand chose), dôautant quôils y trouvent des Franais qui en ont fait de 

grandes pièces desquelles ils vendent ou ®changent contre des marchandises de France ce quôils [en] ont 

de plus quôil ne leur faut pour leur provision ou, faute de marchandises de France, on les ach¯te de cer-

taine quantité de pétun dont ils conviendront à livrer lorsquôils en auront recueilli et, cependant quôils 

tireront de ces terres d®frich®es de quoi se nourrir, ils auront moyen dôen d®fricher dôautres [fÁ280v] en 

telle quantit® quôils voudront selon les ouvriers, serviteurs quôils auront ¨ leur service, sans quôil coûte 

aucune chose pour les acheter. Le travail ordinaire des hommes est à semer et cultiver le pétun, planter 

les arbrisseaux qui portent le coton et le rocou pour les teintures et peut un homme de travail faire tous 

les ans mille livres pesant de pétun ou tabac et huit cents ou mille livres pesant de coton, car, pour le 

pain, il ne faut que huit jours ¨ planter le maniot pour en avoir sa provision dôun an et ¨ cet exercice peu-

vent autant servir les femmes et les enfants que les hommes plus forts et robustes. 

Les cannes de sucre y étant cultivées, il y aura plus grande occupation à faire les sucres principalement 

dans les îles de la Gardelouppe et la Martinicque, qui pourront un jour fournir la France, y ayant depuis 

quelque temps des compagnies qui se sont formées pour contribuer à la dépense des moulins pour le fa-

çonner. 

Mais un aussi grand profit y arrivera lorsque lôon y aura plant® des m¾riers pour y faire et faonner les 

soies que les vers feront [f°281r] naturellement, sans y apporter tout le travail que lôon prend ¨ les net-

toyer chaque jour en Italie, en Espagne et aux provinces méridionales de la France. 

Comme aussi les arbres et plantes qui produisent les épiceries, y étant semés et plantés, y pourront aussi 

bien venir quôaux ´les de Java, Banda et des Mollucques, la terre y étant propre et le climat semblable. 

Ceux qui nôont assez de serviteurs franais audit pays ach¯tent des esclaves maures et n¯gres, que les 

navires anglais et hollandais y portent vendre, lesquels ils prennent ¯s c¹tes dôAffricques, où ils font des 

descentes, et tant hommes que femmes sont tous honnêtement vendus et plus honnêtement traités, ne 

diff®rant en rien des serviteurs franais, sinon quôils sont serviteurs et servantes perp®tuels ¨ leurs ma´tres 

et les Français ne le sont que pour trois ans seulement, comme a été dit. Vrai est que les femmes et filles 

mauresques ou nègres converties à notre religion ou épousées à quelque Français (car faute de femmes 
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franaises, on sôaccommode ¨ cette n®cessit®), sont remises en libert® et tenues en honnête société de 

femmes. 

[f°281v] En un mot toute la richesse des hommes qui sont en ces îles consiste en nombre de serviteurs et 

servantes, gens de bien et de travail non fain®ants ni oisifs, Dieu ayant baill® la terre ¨ lôhomme pour la 

cultiver et la terre étant, comme une amoureuse veut être, défrichée devant que de rendre son fruit, et le 

plaisir de sa production est quand il vient en bonté, beauté, perfection. 

À ce profit en succédera encore un autre, quand il y aura nombre suffisant de personnes pour amasser le 

sel, qui se fait naturellement aux salines de ce pays en telle quantité que la France y trouverait sa provi-

sion en cas de besoin, y ayant des lacs et étangs en un endroit de ladite île nommé la Basse Terre, où la 

mer regorge par-dessous la terre comme sources de fontaine, lôeau de laquelle est incontinent convertie 

en sel par la chaleur du soleil, qui le cuit et blanchit de telle sorte quôil devient ferme comme une roche 

et, lorsque les pluies viennent, ce même sel se résout en tout ou partie en lôeau de mer selon que les 

pluies sont longues et de durées, mais, [f°282r] au retour du soleil, il revient en son principe et se conver-

tit derechef en roche, ce qui fait que plusieurs navires anglais et hollandais y vont tous les ans faire leur 

provision. 

En lô´le de la Gardelouppe [il] se trouve aussi de belles salines du c¹t® de la terre ferme, dôo½ il se peut 

tirer du sel en telle quantit® quôon saurait d®sirer. 

Le mahy y vient trois fois lôann®e et le petit mil aussi, qui est une esp¯ce de blé qui vient sur une canne 

en forme de pyramide. Mais surtout les lins et chanvres y viennent en perfection et sôy peut faire un 

grand commerce lors que le pays sera parfaitement peupl®, qui fera que chacun sôappliquera particuliè-

rement au négoce ou culture de ce qui pourra lui apporter de lôutilit®, selon que son industrie et expé-

rience lui enseigneront. Il se pourra tirer de ce pays quantité de ses lins et chanvres et même des toiles 

fines lorsquôil y aura des femmes pour les filer et des ouvriers pour faire les toiles et futaines de leurs 

cotons. Le temps y pouvant contribuer plus que tout le grand appareil des hommes, qui bien souvent ap-

porte plutôt de la division et du désordre par le nombre excessif [f°282v] de personnes qui du commen-

cement se feront plutôt de gens oisifs, fainéants et vicieux, lesquels ne pouvant trouver en France de quoi 

subvenir ¨ leurs sensualit®s sôimaginent quôen changeant de pays ils trouveront le paradis de leurs dé-

lices, et ces sortes de gens-là sont plus propres à débaucher les autres par leur mauvais exemple que les 

encourager au travail. 

Les vents y sont semblables aux doux zéphyrs et y soufflent le plus souvent du nord et du nord-est, dôo½ 

sôensuit une sant® quasi perp®tuelle aux hommes, jouissant dôun ®t® continuel, doux et agréable avec 

moins de chaleurs que celles que nous recevons de notre été de France, tempérament aussi fort éloigné de 

celui qui est en plusieurs endroits des Indes Occidentales, possédées par les Espagnols, comme récitent 

ceux qui en ont écrit, disant quôen la montagne de Pariacaca, qui contient cinq cents lieues, lôair et le vent 

y sont si subtils quôils ®tourdissent les hommes, leur d®voient et d®bilitent lôestomac et les contraignent ¨ 

se vider, les réduisant quasi à la mort. Et ce passage et [f°283r] traversée de montagnes durent deux jours 

ou plus mais, principalement aux endroits quôils appellent au P®ru punas, la qualit® de lôair tranche les 

corps et la vie des hommes sans le sentir. Il court en cet endroit un petit air (dit le savant naturaliste Jo-

seph Acosta) qui nôest pas trop fort ni violent, mais il p®n¯tre de telle faon que les hommes y tombent 

morts quasi sans sôen apercevoir ou bien les doigts des pieds et des mains y tombent sans douleurs et les 

corps morts y demeurent séchés sans corruption. 

Or, en ces îles, dont nous parlons ici, les naturels du pays y sont encore jeunes et dispos à quatre-vingts et 

cent ans de m°me quôen la province de Maragnian, o½ ils parviennent jusque ¨ huit et neuf-vingts ans par 

une temp®rature dôair toujours ®gale qui tient aussi nos corps en même état et qualité sans être bourrelés 

par les saisons (mères nourrices des médecins et apothicaires) et cet air est tellement net et ami de 

lôhomme quôil nôy a aucune incommodit® de vermine comme de poux, puces ni punaises mais, comme 

Dieu ne nous [f°283v] a point voulu laisser toutes nos aises, aussi a-t-il baill® ¨ lôhomme en ces lieux-là 

un petit ennemi pour lôexercer, qui sont chiques ou pucerons, que la terre produit et se glissent aux ongles 

des pieds, lesquels il faut nettoyer souvent, autrement ils grossissent là-dedans et ne les en peut-on tirer 

quôavec douleur, mais volontiers ils ne se logent que chez des gens sales et malpropres et, o½ il y a des 

maisons nettes, ces petits animaux ne se rencontrent point. Il y a aussi des maringouins ou cousins, qui 

sont bien importuns à ceux qui travaillent au rivage de la mer mais ces petits animaux ne durent que trois 

semaines ou un mois au plus, car ¨ la premi¯re pluie qui vient apr¯s leur naissance, qui est dôordinaire au 

mois de juin, il nôen reste plus aucun, de m°me quôil arrive en notre France des hannetons que nous 
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voyons naître avec la feuille des arbres. 

Pour la nourriture de lôhomme, il faut manger et boire. Le manger consiste en pain et viande. Leur pain 

nôest point comme le n¹tre, parce que nos bl®s y croissent par trop et ne grainent point non plus quôen la 

Neuve-Espagne de lôAm®rique, mais le pain y est fait dôune grosse racine, nomm®e [fÁ284r] manyot, que 

les Indiens de la terre ferme appellent yuca et y en a de deux sortes, lôune rouge et lôautre blanche. Le 

bois que produit cette racine se plante en toute saison de lôann®e en cette sorte : on en prend un petit bâ-

ton de la longueur dôun demi-pied, auquel on laisse des nîuds ; on fiche le b©ton en terre jusquô¨ la moi-

tié. Sans autre culture, ce qui est hors de terre jette du bois et ce qui est dans la terre prend racines, qui 

sô®tendent en longs filets et branches aux environs de la tige et grossissent comme de gros navets. 

Au bout de sept à huit mois que les rouges sont en maturité et dix mois les blanches, on les arrache de 

terre en prenant la tige de m°me quôon ferait pour arracher un chou, la terre ®tant si subtile et d®li®e que 

cela se fait aisément sans force ni résistance. 

Pour les accommoder et réduire en pain que nous appelons cassave, on les nettoie et gratte comme on fait 

les raves, puis on les râpe comme une muscade ou pain de sucre dessus une pièce de fer blanc percée de 

même que nos râpes, et [f°284v] cette râpure qui est blanche est mise dans un sac, quôon presse pour en 

faire sortir la liqueur semblable à du lait, qui est mortelle à qui en boirait. Puis étant ainsi épurée de ce jus 

mortif¯re, on trouve la r©pure subtile et d®li®e comme de la farine, quôon met sur une platine de fer et non 

de cuivre avec du feu dessous pour la cuire, et en fait-on une galette de lô®paisseur de demi-doigt, la-

quelle étant à demi-cuite dôun c¹t®, on la retourne de lôautre et puis on la met au soleil pour lôachever de 

cuire. Ce pain est de telle substance que bien facilement nos Franais sôy accoutument. 

De ce m°me pain on sôen fait encore un breuvage quôon appelle ouicou, qui se fait en cette sorte : on em-

plit un tonneau dôeau nette dans lequel on jette quelques morceaux de ce pain ou galette, puis on y ajoute 

de certains fruits qui croissent au pays, appelés prunes de monbin ou bien des [blanc] qui font bouillir 

cette eau de m°me que le vin dans la cuve, puis, ®tant mis en la cuve, on en boit au repas et autant quôon 

veut sans en ressentir autres incommodités que celles du vin pris par excès. De ce [f°285r] breuvage se 

fait encore de lôeau de vie propre pour le pays et usent les Espagnols de ce m°me pain, quôils appellent 

cacany aux Indes Occidentales. 

Nous nôy avons point encore plant® ni cultiv® la vigne, pour la peine et le travail quôil y faut prendre, bien 

quôon en ait trouv® dans le pays parmi les bois, mais ¨ mesure que le raisin m¾rit, la multitude des grives 

et autres oiseaux les mangent et nôen peut-on recueillir seulement que du verjus. Il est vrai que, lorsque le 

pays sera bien peupl® et quôil nôy aura plus tant de bois, ces oiseaux en pourront °tre plus facilement 

chass®s, m°me on y pourra faire venir les enfants pour les garder durant la maturit® du raisin, ainsi quôon 

fait de nos chènevières quand elles sont nouvellement ensemencées. 

Le sieur de La Grange durant ces deux ans quôil s®journa en ce pays, qui fut, comme nous avons dit, en 

1640, fit planter et cultiver environ deux cents pieds de vigne, desquels il recueillit du raisin au bout de 

six mois et par le soin quôil prit de la culture de quelques ceps [fÁ285v] il en a retir® du fruit trois fois en 

un an, mais il est ordinaire de les voir produire deux fois lôann®e, qui est une merveille en la nature de 

quoi on ne se doit étonner, vu le climat et que ce sont terres vierges qui nôont jamais ®t® cultiv®es. 

Mais nous avons dit que les navires français, anglais et hollandais y portent du vin français et du vin 

dôEspagne, quôils ®changent en p®tun ; y tiennent cabaret sous des tentes o½ chacun peut aller se r®jouir 

et, le vin y ®tant port® sans imp¹t, il y sera toujours ¨ aussi bon march® quô¨ Paris. En Angleterre, il nôy a 

point de vignobles, mais on ne laisse pas dôy boire de bon vin et ¨ meilleur prix quôen France et le vin 

quôon transporte au loin est toujours le meilleur. 

Quant aux v°tements, les hommes nôont pas besoin dôy faire grande d®pense. Leur bel ornement consiste 

en un caleçon blanc, belle chemise, chaussettes et souliers blancs, un beau chapeau couvert de plumes 

avec lô®p®e et le baudrier. Pour les femmes et filles, elles [f°286r] y sont coiffées en cheveux et vêtues de 

futaines blanches ou de petit taffetas et tout cela et autres commodit®s quôon saurait d®sirer se trouvent 

dans les navires qui vont trafiquer en ces ´les ainsi quôil se fait dans les boutiques des marchands à Paris 

et la monnaie dont on les achète est le pétun ou le coton. 

Les ouvriers, voulant dîner, étendent sur leurs tables des feuilles de bananes ou figuiers, qui sentent fort 

bon, dont une seule ou deux suffit pour couvrir toute une table et des m°mes feuilles sôen servent pour 

serviettes et, apr¯s sôen °tre ainsi servi, elles sont donn®es aux porcs, lapins et autres bestiaux pour leur 

nourriture, ou bien lôon sôen sert ¨ faire des paillasses pour les lits et ainsi on nôa que faire de blanchir ni 

savonner le linge de leur table. 
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Les riches et curieux ont leurs bâtiments à la française avec de beaux jardins plantés en grenadiers, oran-

gers, citronniers, palmiers, figuiers et autres arbres beaux à merveilles couverts de fleurs, de fruits en 

toutes [f°286v] saisons. Le commun a des maisons comme en nos villages, couvertes de planches, autres 

de feuilles de palmistes, du latannier ou roseaux qui durent quatre ou cinq ans. 

Lôhonn°te exercice des hommes surtout y est louable et lôordre quôils observent en leur milice est tel que, 

tous les dimanches à 7 et 8 heures du matin, tous les habitants de St Xpofle vont à la messe de leur pa-

roisse, chacun le mousquet et la pique sur lô®paule et lô®p®e au c¹t®, et en attendant lôheure ordinaire de 

la chanter, ils sôassemblent en une grande place publique, o½ les capitaines, sergents et caporaux leur font 

faire lôexercice jusquô¨ ce que la cloche sonne, quôalors chacun pose ses armes, sôen va entendre la 

messe; à laquelle se font la procession, eau bénite et pain bénit et toutes les cérémonies accoutumées de 

faire aux paroisses.  

Lôheure de v°pres ®tant venue, chacun se rend derechef ¨ lô®glise entendre la pr®dication des r®v®rends 

p¯res capucins et ¨ lôissue des v°pres ou quelquefois de la messe, les sergents et caporaux font lecture du 

rolle de ceux qui doivent entrer le lendemain en garde, savoir un homme de chaque maison composée de 

douze hommes ou de plusieurs ensemble faisant même nombre, lequel homme se rend le lendemain ma-

tin à la forteresse de son quartier, où il demeure en garde toute la semaine, pendant lequel temps chacun 

de ces soldats va à son tour, [f°287r] va à la pêche des poissons, à la chasse des oiseaux et animaux pour 

faire leur cuisine, ayant premièrement porté pour la subsistance de la semaine du pain ou cassave à suffi-

sance. Il y a environ dix ma´tres tireurs dôarmes, qui montrent en leurs maisons ¨ ceux qui ont volont® de 

sô®tudier en cet exercice. 

Maintenant il faut parler de lô®tat de la terre et des dites ´les et de ce quôelles produisent et rapportent. 

En chacune dôicelles y a une montagne couverte de bois, haute et relev®e jusque dessus les nues. Celle de 

St Xpofle a ses extr®mit®s du nord au sud, ce qui fait que le c¹t® du levant a le soleil jusquôau midi et 

celui du couchant le soleil jusquôau soir et, comme le pays est par les 15 degr®s, le soleil y est pour z®nith 

deux fois lôann®e et par ce moyen nôy a froidures ni neige, comme aux montagnes qui ont leurs extr®mi-

t®s de lôorient ¨ lôoccident, ainsi quôil faut croire °tre les Monts de la Lune vers les sources du Nil, dôo½ 

d®rivent tant dôeaux et de torrents qui font enfler ce fleuve au mois de juillet, lequel inonde largement ses 

rives en Egypte, et la longue cha´ne de ce mont Atlas, qui traverse lôAffricque, dôo½ prennent leurs 

sources tant de grandes rivi¯res qui se d®chargent en lôoc®an, comme aussi le Pic de T®n®rif aux ´les de 

Canaries, de quinze lieues de hauteur, faisant une couronne de neiges au milieu de son ascendant, le par-

dessus des neiges étant hors les météores en la moyenne r®gion de lôair [fÁ287v] se moquant des vents, 

pluies, neiges, grêles, tonnerre et tempêtes, qui lui sont sujettes, et regardant le soleil beaucoup plus petit 

quôil ne para´t ¨ nous ¨ son lever, jetant auparavant comme un torrent de flammes, ainsi que la chaleur 

qui sort de la bouche dôun four embras®, ayant peu apr¯s sa couleur claire, pure, bleue et cristalline sans 

aucune tache ou nuée. Et néanmoins il y a des ouvertures, parmi ces neiges, par lesquelles on y peut pé-

n®trer au milieu de lô®t® en la côte du midi, mais au-dessus des neiges, la région aérée étant plus chaude, 

on prend la route du nord pour aller au sommet.  

Et pour revenir ¨ la haute montagne de St Cristofle, qui a quatre lieues de hauteur, au sommet dôicelle y a 

un grand lac du côté de la Cabescheterre, qui se d®borde quelquefois tellement quôil fait des torrents qui 

sô®coulent avec imp®tuosit® ¨ la mer, qui est chose autant ¨ admirer que la fournaise du feu qui est au 

sommet du Pic des Canaries. 

Nous avons dit que nos blés de France, qui veulent être hivernés, viennent en trop grande touffe en ces 

´les et nôy grainent point et jôajouterai encore que la terre nôy est point amoureuse de nos f¯ves, mais bien 

de celles que nous appelons haricots ou pois de Rome, lesquels y multiplient merveilleusement jusquô¨ 

cent pour un et viennent en maturit® en toutes saisons au bout dôun mois ou six semaines.  

Les chanvres et lins et toutes nos herbes de jardin y viennent à merveilles et en peu de jours. Le pourpier 

[f°288r] y vient partout sans être sem® et si abondamment que côest un des principaux emplois quôun 

homme puisse avoir dôen ¹ter lôengeance aux terres quôon a d®frich®es.  

Les citrouilles y croissent aussi naturellement, et celles quôon s¯me et cultive au jardin sont si prodigieu-

sement grosses quôun homme nôen saurait lever une de terre. Et les melons, produits de la semence de 

ceux de France quôon y a port®s, y viennent fermes, doux et sucr®s, desquels on mange tous les jours de 

lôann®e aussi bien au mois de janvier quôen celui de juillet et sans crainte dôen ressentir aucun mal, non 

plus que des naturels du pays, quôon appelle melons dôeau, gros comme nos citrouilles et pleins dôune 

eau sucrée dont la bonté est sans comparaison, tout autres que les melons qui croissent au meilleur pays 
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de la France et ne sont que trois mois en terre. Il y a encore une autre espèce de melons, appelés giro-

mons. 

Il faut laisser un blanc pour mettre les excellences de ce fruit que jôapprendrai de M. de La Grange Fro-

menteau. 

Pour les fruits des arbres, nos poiriers et pommiers y croissent beaucoup mais ne produisent point de 

fruit. Ceux quôon y a plant®s et port®s de France demeurent toujours verts et les feuilles nôy tombent 

point, ce qui est cause, ¨ mon avis, quôils ne produisent que des feuilles, mais les oranges, grenades et 

citrons y viennent gros et beaux en perfection ; en toutes saisons commence une espèce de fruit nommé 

banane, long [f°288v] comme un concombre, mais un peu plus mince et fort excellent au manger.  

Les goyaves, que les Brézilliens appellent mangau, sont grosses comme une pêche et sont remplies de 

pierres de même que nos nèfles.  

Les figues y sont excellentes, grosses comme les bananes et quasi de la même sorte, mais non pas du tout 

si longues, meilleures cuites sous la braise que les meilleures poires de France. 

Les acajous et prunes de monbin (nom des arbres qui les portent) sont fruits fort délicats, sinon que 

lôacajou est rempli dôun jus un peu ©cre mais surtout est excellent et digne de la bouche des rois, le fruit 

quôon appelle ananas, fait comme une pomme de pin et gros comme un de nos plus gros melons, dont il y 

en a presque en toute saison. 

Les cannes de sucre sont en abondance en lô´le de la Gardelouppe, o½ elles croissent naturellement, les-

quelles on commence à cultiver et réduire en sucre par le moyen de moulins, que quelques compagnies 

de marchands y ont fait b©tir. Mais il faut trois ans entiers pour rendre les cannes en ®tat dô°tre cass®es et 

bris®es par ces moulins et cette r®colte ne se fait que de trois ans en trois ans mais on sôaccommode de 

sorte ¨ cette n®cessit® quôil y a toujours une r®colte ¨ faire chaque ann®e et ainsi que font nos laboureurs 

de France pour la culture de leurs bl®s, tellement quôayant ainsi et sucres et [fÁ289r] les fruits excellents 

et en abondance, ce sera le moyen de faire telle quantit® de confitures s¯ches et liquides quôon d®sirera, 

lesquelles étant envoyées en France on en tirera de quoi faire subsister abondamment les peuples de ces 

îles et que peut-on désirer de plus délicieux ?  

Les patates qui sont poires de terres (qui étant cuites ont le goût de châtaigne ou marrons), on en fait de la 

boisson meilleure que la bière, et des branches et feuilles de ces arbres on en nourit les porcs, lapins, ânes 

et autres animaux et, étant lesdites patates mêlées avec les acajous et prunes de monbin, on en fait une 

boisson aussi agréable que le vin de Rez ou de La Rochelle et les racines de ces arbres sont excellentes 

pour la nourriture de poules dôInde et communes.  

De ces patates il sôen trouve de 4 sortes, ¨ savoir de blanches, vertes, rouges et jaunes, dont les vertes 

sont les meilleures pour les oiseaux et animaux et leurs fruits pareillement. 

Il y a aussi des fleurs de diverses sortes, dans les bois, différentes des nôtres, particulièrement certaine 

fleur rouge et barbue, dont les tiges portent des feuilles aussi larges que les bananiers, fort belles et de 

bonne odeur, quantit® de jasmins et fleurs dôiris tr¯s excellents et des pois de senteur tr¯s suaves et entre 

autre de certaine espèce de bois qui brûle comme une chandelle et qui sert de lumière pour la nuit. 

[fÁ289v] Quant ¨ la chasse des oiseaux, il y a des ramiers, tourtes, grives et un grand nombre dôautres 

esp¯ces dôoiseaux que nous nôavons pas en France. ê la Martinicque et Gardelouppe quantit® de perro-

quets.  

Il nôy a singe ni loup, ni b°tes ruminantes, sinon quelques porcs de France devenus sauvages par les bois. 

Il y a dôautres porcs domestiques, moutons, vaches, chevaux et bourriques, que les Franais y nourrissent 

pour leurs nécessités.  

Les lapins et les agoutis, qui sont grands comme nos lièvres, ayant le pied fendu, y sont en grand nombre 

comme aussi certaine espèce de lézards verts à quatre pieds, gros comme un chat, dont la chair est déli-

cate et de m°me go¾t que celle dôun poulet. 

Il y a aussi grand plaisir et contentement à la pêche et particulièrement de tortues de si prodigieuse gran-

deur quôil y en a telle qui peut suffire au repas de vingt hommes, lesquelles on peut saler et sôen servir 

toute lôann®e. Elles sortent de la mer la nuit pour aller pondre leurs îufs dans le sable sur lôar¯ne, faisant 

une grande ouverture de leurs pattes o½ elles pondent bien 80 ou cent îufs plus ou moins et gros comme 

des îufs de poules et quasi de m°me go¾t, ce quôelles font es mois de mai, juin, juillet et ao¾t. Leur 

®caille est comme une [fÁ290r] table ronde dôun pied et demi de longueur et plus, les pattes dôun pied de 

long, la t°te comme celle dôun mouton et la queue grosse comme la cuisse dôun homme. Le go¾t de la 

chair est comme celle du bîuf et sôen fait potage et huile. 
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La mani¯re de les prendre est en les attendant retourner ¨ la mer, lorsquôelles viennent de pondre leurs 

îufs. On leur coupe chemin et les renverse-t-on sur le dos, puis on va aux autres en faire de même et tout 

à loisir on les va quérir, car étant ainsi renversées elles ne peuvent jamais plus se remettre sur leurs pieds. 

Il y a un autre poisson presque de m°me esp¯ce, nomm® caret, de semblable nourriture, de lô®caille du-

quel on fait des peignes et cabinets beaux à merveilles pour les curieux et est ce quôon appelle peignes de 

tortues, quoiquôen effet ce soit lô®caille du caret et non celle de tortue, qui nôen approche pas en beaut®. 

On prend encore une autre espèce de poisson nommé lamentin, de 9 à 10 pieds de long et gros comme un 

homme, dont la chair est semblable et du même goût que celle de veau. La cervelle et les côtes sont salu-

taires aux hommes graveleux et ¨ ceux qui nôont ®t® bien gu®ris de la v®role, lesquels en ayant mang® se 

trouvent grandement soulag®s, lôexp®rience ayant fait conna´tre ce secret de nature sans aucune recherche 

de philosophie.  

[f°290v] La façon de les prendre est en les harponnant, comme on fait les baleines et marsouins, lors-

quôils viennent p©turer dans les fonds herbus de la terre voisine de la mer.  

Il y a infinit® dôautres poissons qui se p°chent aux rivages de la mer comme en nos c¹tes. 

Mais sur toutes les merveilles du monde, ceci est ¨ admirer dôun contre naturel de poissons ®caill®s, de la 

grosseur et largeur des grandes hu´tres, que lôon appelle crabes ou cancres, de la même forme de celui 

que lôon p°che aux c¹tes de France. 

Mais beaucoup plus grands qui vivent et sôentretiennent dans les courants de la montagne de lô´le St 

Xpofle, ®loign®e dôune bonne lieue de la mer, dôo½ ils descendent en grosses troupes, en avril, mai, juin 

et juillet, les mâles premièrement pour se venir baigner à la mer où ils se jouent et servent à plaisir se 

laissant passer trois ou quatre vagues sur le dos sans entrer plus avant. Cela fait, sôen vont enfouir dans la 

mer proche du rivage attendant les femelles (tant la nature est sage en la conjonction de ces créatures), 

lesquelles descendent peu après en multitude infinie, traversant la campagne pour aller faire de même et, 

en tr®pignant et sautant, secouent et font tomber leurs îufs, qui demeurent au fond de la mer. Et peu 

apr¯s, ces femelles sortent de la mer et [fÁ291r] vont chercher les m©les avec lesquels elles sôaccouplent 

et leur écaille venant à tomber, il en renaît une autre, qui en ce temps-l¨ est toute molle, en sorte quôil 

semble quô¨ les manger de ces crabes soit comme des îufs frais dont on en fait telle cuisine que lôon 

veut, car aussit¹t quôelles ont fait toutes les c®r®monies que la nature leur enseigne de faire ¨ la mer ou 

plutôt rendu le devoir à la cause de leur naissance, elles sôen retournent ¨ leur maison qui est comme il a 

été dit dans les courants de la montagne, durant lequel temps de leur passage, allant et retournant, la terre 

en est si couverte quô¨ peine peut-on trouver où asseoir le pied aux lieux de leur principale route. 

Au bout dôun mois, les petits form®s ont ®clos des îufs laiss®s dans la mer, commenant ¨ marcher par je 

ne sais quel génie poissonneux, suivent le train de leurs pères et mères, lesquels ils vont par centaines de 

millions trouver à la montagne et vivent en leur communaut® ou en particulier, ce que lôon nôa pas encore 

bien observé. 

[f°291v] Il se trouvera avec le temps infinité de raretés et commodités, lorsque le pays sera bien habité de 

toute sorte de personnes et de professions comme dôarboristes, qui pourront connaître les simples et 

plantes m®dicinales, des mineurs pour d®couvrir les mines et pareillement une dôargent et une de soufre 

que lôon y a trouv®es et ¨ mesure que le peuple y abondera, on se pourra ®tendre en plusieurs autres ´les, 

voire en la terre ferme, en mille et mille lieux qui ne sont encore poss®d®s dôaucun prince chr®tien, de 

m°me quôen la Nouvelle-France où le pays quoique beaucoup plus froid est déjà bien peuplé de Français, 

ainsi quôil se peut voir par les relations que les révérends pères jésuites en font tous les ans et du progrès 

et avancement quôil sôy fait tant en la culture des terres, o½ nos froments et toutes sortes de graines et 

fruits y viennent de m°me quôen notre France ¨ cause quôils y sont en m°me climat, car les Sauvages du 

pays beaucoup plus traitables et sympathiques avec notre nation mieux quôavec nulle autre se convertis-

sent journellement ¨ notre religion quittant leur vie libertine et brutale pour sôarr°ter [fÁ292r] ¨ la con-

templation et exercice des myst¯res divins et ¨ la culture de la terre ¨ lôexemple des n¹tres, trouvant cette 

faon de vivre beaucoup plus douce et agr®able que celle quôils ont ci-devant pratiquée, en ce que la terre 

leur donnant à manger sans être obligés à courir le pays comme pour trouver de la chasse, laquelle leur 

manquant comme il leur arrive souvent principalement lorsquôil y a peu de neiges et quôils ne peuvent ¨ 

ce défaut attraper les élans et les castors, ils sont réduits à jeûner des huit et dix jours entiers et bien sou-

vent à des misères inconcevables. Enfin, il semble que nous soyons à la veille de voir arriver de notre 

temps ce que jadis quelques anciens poètes ont prédit, comme on le peut tirer de ces vers de Senèque : 

Es ans derniers lôoc®an ouvrira 
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Les pas cachez et nous découvrira 

Une grande terre et de nouveaux pilotes 

Découvriront par les marines côtes 

Mondes nouveaux, Thilé plus ne bornant 

La terre, en mer par elle finissant. 

 

[fÁ294v] Relation pour faire voir ¨ M. Ladvocat dôAnisy. 
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Anonyme de Grenade 

LôHistoire de lô´le de la Grenade en Am®rique 
 

Préface 

[fÁ40r] Le d®sir de la gloire de Dieu nôest pas une passion qui soit propre ¨ ces belles ©mes seulement que 

son amour a fait retirer du commerce des hommes dans les clo´tres ou dans les solitudes pour nôen plus 

avoir quôavec les anges, celles-là même qui sont plus engagées dans le grand monde par la condition soit 

de leur naissance, soit de leur ®tat, en ressentent aussi des mouvements dôautant plus puissants que la 

grâce qui les leur inspire est plus forte et plus pressante. Dôo½ vient que le sauveur de nos ©mes ensei-

gnant ce que nous lui devions demander en nos pri¯res, côest ¨ tous quôil apprend ¨ d®sirer et ¨ demander 

¨ Dieu, devant toutes choses, la sanctification de son nom, côest-à-dire que Dieu soit connu et adoré de 

tout le monde, que tous les hommes sachent ce quôil est pour lôaimer et Lôhonorer, car son nom que cet 

adorable Sauveur d®sire °tre sanctifi®, côest ¨ premi¯rement parler sa connaissance et la manifestation de 

ce quôil est. Il ne dit point : ñil y a deux sortes de pri¯res que je prescris ¨ mes fid¯les, lôune sera pour les 

ermites, lôautre pour ceux du monde ; en voilà une pour les contemplatifs, en voilà une autre pour les 

gens dôaffaires ; enfin les âmes dévotes apprendront celle-ci, et les guerrières celle-l¨ò. Non, non, il 

nôordonne point cette faon de pri¯re pour un petit monde s®par® du grand, mais g®n®ralement pour tous, 

puisque tous nôayant quôun m°me Dieu ne doivent surtout d®sirer que sa gloire, ainsi que de bons enfants 

celle de leur père, de bons serviteurs celle de leurs maîtres, et de bons sujets celle de leur prince. Ainsi 

nos rois très chrétiens portés de ce glorieux désir traversèrent autrefois les mers pour planter la croix ès 

parties dôOrient et y faire reconna´tre ce nom adorable que la malice des sultans y voulait effacer. Louis 

septième, dit le Jeune, y employa quatre ans, étant le 15e. (Tillet in epit.) de mai 1146, parti de son état 

avec une puissante armée et même la reine, il couronne son épouse et de retour en 1149, après beaucoup 

de fatigues et de pertes ; Philippe premier, dit Dieudonné, auguste et conquérant digne héritier de ses 

grandes vertus aussi bien que de sa couronne, dans les m°mes desseins sôy en alla lôan 1190 mais les 

grandes indispositions qui lôy accueillirent aussit¹t ne lui permirent pas de sôy arr°ter longtemps, ®tant 

contraint de quitter là son armée sous la conduite de Hugues 3e duc de Bourgogne, et la France, qui 

lôavait vu sortir avec regret, le [fÁ40v] reut avec joie vers la f°te de No±l de lôann®e suivante 1191. Louis 

9e, son petit-fils, ne lui c®da jamais en pi®t® non plus quôen grandeur de courage, ce qui lui fit prendre 

mer ¨ Marseille, dôautres veulent ¨ Aix en Provence, le 25e dôao¾t 1248, accompagn® de la reine Mar-

guerite, son épouse, de Robert, comte dôArtois, et de Charles, comte dôAnjou, deux de ses fr¯res. Le bon-

heur suivit quelque temps ses étendards et lui livra la ville de Damiette, puis se changeant en un déplo-

rable malheur, il perdit une grosse bataille qui ruina toutes ses affaires, fut pris et arrêté par les Sarrasins, 

et fallut pour une partie de sa rançon rendre toutes ses conquêtes. Le voilà ensuite de retour dans son 

royaume le onzième de juillet 1254, six ans après son départ ; dôaucuns le marquent en 1253 (Tillet in 

epit). Mais comme les âmes généreuses tiennent de la nature du feu qui est dans une agitation continuelle 

jusquô¨ ce quôil soit arriv® ¨ son centre, o½ il trouve son repos, ce grand roi, qui avait une g®n®rosit® toute 

h®roµque, sentant tout son cîur br¾ler de lôamour et du d®sir dôavancer la gloire de Dieu en ces pays 

®trangers dôo½ lôinfid®lit® lôavait bannie, nôeut jamais de patience quôil nôentrepr´t ¨ cet effet un second 

voyage qui lui fut moins heureux que le premier. La profonde paix dont jouissait son ®tat nôeut pas en-

core assez de douceur pour le charmer, ni les dangers dôeffroi pour le retenir, non plus que les incommo-

dit®s de f©cheries pour lôen divertir. Cette sainte flamme qui br¾lait son cîur lô®levait hautement sur 

toutes ces considérations basses et roturi¯res, sans m°me ®couter la chair ni le sang aussi quô®couterait 

celui qui nôavait autre dessein que dôemployer sa royale personne et son royaume, sa femme et ses en-

fants ¨ lôavancement de la gloire de Dieu, pour faire que la terre ne f¾t plus remplie que de la grandeur de 

son nom. Il sôembarqua donc ¨ Marseille, dôautres (Nang., Spond) disent ¨ Aix en Provence, le premier 

de mars, dôaucuns le 30e de juin, dôautres le premier de juillet 1270, avec trois de ses fils, Philippe qui lui 

succéda à la couronne, Pierre, comte dôAlenon, et Jean, appel® Tristan, et Alphonse, comte de Poitiers et 

de Toulouse, son frère. Après avoir couru de grands dangers, il arriva en Afrique, où bientôt il emporta 

dôassaut la ville de Carthage et ayant d®fait dix mil Thunesiens, il força la ville de Thunes à se rendre 

après quelques jours de siège. Le démon envieux de ses heureux progrès en arrêta la course, la peste se 

jetant dans son armée, qui en fut bientôt affaiblie et lui même y perdit la vie pour la trouver plus heureu-

sement au Ciel dans la jouissance de sa gloire, quelques-uns disent que ce fut le 23e dôao¾t de la m°me 
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année de cette première expédition, quelques autres le 25e ; ce que remarque Dutillet [f°41r] dans son 

abrégé ; quoique lôautre Dutillet dans son recueil, suivi du sieur de Sponde, assure que ce fut au siège 

quôil campa devant Carthage. 

250 ans auparavant, de braves courages, tout embrasés de ce beau feu dont brûlent les séraphins, avaient 

eu les m°mes desseins, ne respirant que ces glorieuses conqu°tes de lôorient, la défaite des ennemis de 

Dieu, la délivrance de tant de Chrétiens affligés, la recouvrance de la terre sainte et la gloire de Dieu. 

Urbain premier tenant alors le Saint Siège les y avait bien portés par un discours autant pathétique que 

puissant en raisons dans le concile quôil tient pour ce sujet ¨ Clermont en Auvergne lôan 1095. Godfroy 

de Bo¿illon, duc de Lorraine, fut ®lu g®n®ralissime de lôarm®e, qui ®tait selon dôaucuns dôenviron six cent 

mille hommes, selon dôautres 300 mille, dôautres ne la font que de cent mille seulement, et leva lôancre le 

premier dôavril de lôann®e suivante 1096. Tout fait joug ¨ ces arm®es victorieuses, la ville m°me de Hie-

rusalesm, quôil emporta dôassaut apr¯s un si¯ge de trois semaines, dit De Sponde ; de 38 jours, dit de 

Serre, de trente-neuf, dit Dutillet dans son abrégé ; et le quatrième de juillet, dit Paul Emile ; le 25e, di-

sent les mêmes De Sponde et Dutillet ; de lôann®e 1099 par reconnaissance de sa grande valeur et sage 

conduite, on lui en défera la couronne, qui dura quelque 88 ans, dit Gaultier, 89, dit Paul Emile, ayant été 

enlev®e par les forces redoutables de Saladin, sultan dôEgypte, le premier dôoctobre, dit Gaultier ; le 26e 

de septembre, dit Paul Emile. De lôan 1189, ce fut pour la retirer, que Philippe Auguste, dont je viens de 

parler, leva en France sur tous les biens tant eccl®siastiques, de lôaveu et consentement de Clermont 5e 

tenant lors le St Si¯ge, que laµques, des d´mes que lôon appela saladines, dôautant que cô®tait pour subve-

nir à la guerre contre ce sultan, appelé Saladin. On y alla promptement avec une belle armée, mais 

comme elle ®tait en trop bonnes mains, on nôy fit rien que tr¯s grandes pertes et on nôen remporta que de 

la fatigue et de la honte. Il semble que les autres princes jaloux de la gloire de nos Français, voyant leurs 

foudroyantes épées briller si glorieusement dans ces parties orientales, pour y faire briller la gloire du 

Sauveur, aient eu dessein sur les occidentales, afin de vérifier cet oracle du prophète roi qui dit que son 

nom est louable depuis le lever du soleil jusquô¨ son couchant, il veut dire que, comme tout lôunivers ne 

subsiste que par ses bont®s, les [fÁ41v] parties dôOrient et celles dôOccident doivent saintement conspirer 

à publier ses louanges et ses grandeurs. Ainsi Ferdinand 5e roi dôEspagne, br¾lant de ce d®sir dôy avancer 

cette gloire de Dieu, employa tous ses pouvoirs pour y réussir. Christophe Coulomb, gentil de nation, lui 

porta puissamment par lôesp®rance des grandes conqu°tes quôil y pourrait faire et ¨ Dieu et à son état. Il 

est bien vrai quôil en avait donn® la pens®e auparavant ¨ la France mais les affaires pressantes que 

Charles 8e avait sur les bras ne lui en permirent lôentreprise, quôil remit en un autre temps, o½ il serait 

moins empressé et plus de loisir. Ce qui fit que comme il était homme bouillant qui eût voulu voir les 

choses faites aussit¹t que pens®es, prenant cette remise ¨ m®pris, il sôen alla droit ¨ la cour dôEspagne, o½ 

il trouva des oreilles, des cîurs et des mains favorables ¨ ses desseins. Car Ferdinand, les ayant bien pris 

et goûté, en fut ravi et lui promit toutes les assistances possibles pour en avoir un heureux succès. Cou-

lomb, bien aise de ce bonheur, pressa son voyage et partit de la rade de Caliz le 1er de septembre 1492, 

ou comme dôaucuns veulent le 3e ao¾t avec trois caravelles, et vit terre le onzi¯me de novembre suivant. 

Il se jeta dans lô´le de Guanahani, qui est entre la Floride et Cuba et, l¨, il prit possession des ´les occiden-

tales au nom de sa majesté catholique. Etant de retour et rendant compte de son voyage, il lui fit un rap-

port si avantageux de ces contr®es quôil lui donna envie de sôen faire ratifier la possession et se lôassurer 

par la plénitude de la puissance du Saint-Si¯ge. Tellement quôen ayant communiqu® ¨ Alexandre 6e, qui 

le tenait pour lors, il lôobtient de sa saintet® par une bulle du 4e de mai 1493, le premier de son pontificat, 

de toutes les ´les et terres fermes trouv®es et ¨ trouver, d®couvertes et ¨ d®couvrir du c¹t® dôOccident et 

du Midi, pour y faire annoncer la foi, avec d®fense, sous peine dôexcommunication de sentence d®j¨ por-

t®e, ¨ quelque personne de quelque ®tat, dignit® et condition quôelle soit sans m°me r®serves, ni empe-

reur, ni rois, ni autres princes, de sôy transporter sous quelques pr®textes que ce fût sans la permission 

dudit Ferdinand ou de ses successeurs rois dôEspagne. Cela exp®di® en cour de Rome et reu avec joie en 

la cour dôEspagne. Coulomb fit voile aussit¹t pour la seconde fois, [avec] 17 navires bien [fÁ42r] ®quip®s, 

et le 21e jour de son voyage, il d®couvrit une des Antilles, quôil appela Dessende, autrement d®sir®e, 

puisquôelle ®tait la premi¯re qui sô®tait comme pr®sent®e ¨ ses d®sirs, et corruption de langue D®sirade. Il 

revint quérir des rafraîchissements et des forces pour faire subsister les colonies quôil y avait conduites et 

®tablies et sôen retourna pour la troisi¯me fois, en 1497, avec 12 caravelles et autant de brigantins, et dé-

couvrit lors le pays de Paria. Le voil¨ encore revenu ¨ la Cour dôEspagne, quôil comble de joie, lui ayant 

fait montre de ses belles et grandes richesses, quôil avait trouv®es abondamment en ce pays si bon et si 
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fertile. Enfin il y fit un dernier voyage en 1502, avec trois caravelles seulement, et découvrit Veragua, 

Uraba et autres lieux, que lôon peut dire tout d®coulant en lait et en miel pour les grandes commodit®s 

quôon y rencontre. Cependant, comme cette partie de la terre nôest pas de si petite ®tendue quôAbraham et 

Lot avec tout leur train nôy peuvent commod®ment demeurer ensemble et quôil nôy ait de lôemploi suffi-

samment pour lôun et pour lôautre, la France, qui nôa jamais c®d® ¨ aucune nation du monde en pi®t® ni en 

courage, voyant tant de belles îles à peupler, tant de bonnes terres à cultiver, tant de riches moissons à 

faire, mais plut¹t tant de pays ¨ d®sauvager, tant dô©mes ¨ conqu°ter ¨ Dieu et tant dôinfid¯les ¨ °tre 

éclairés de la lumière de la foi, elle y a envoyé de temps à autres de florissantes colonies pour subvenir à 

la mis¯re de ces pauvres Cannibales, que lôimpuissance ou le m®pris ne permit ¨ lôEspagne de secourir. 

Les émissaires de celle-ci se sont contentés de leur donner des noms à leur mode, pour témoigner à la 

post®rit® que leur nation y avait pass®, puisquôelles en portaient de telles marques mais celle-là leur a 

donn® la foi, en y faisant pr°cher lô£vangile et planter la Croix. Elles ont demeur® longtemps dans leur 

aveuglement, jusquô¨ ce que la divine providence portant un gentilhomme de Normandie appel® Des-

nambuc, cadet de la maison de Vauderop, à busquer fortune sur la mer, elle le fit heureusement arriver 

lôan 1626 en lô´le de St Christophe, situ®e sous le 17e degr® de latitude septentrionale, trente minutes, o½ 

il trouva trente ou trente-cinq Français qui y habitaient [f°42v] par diverses errations et à divers temps. 

Comme il les avait r®jouis de son arriv®e, ils le suppli¯rent de prendre compassion dôeux et de les assister 

en leurs mis¯res, lui protestant toutes sortes de services et dôob®issance sôil voulait les obliger de ses 

soins et de sa conduite. Ce que leur ayant permis et sô®tant inform® des qualit®s de ce lieu, il retourna 

promptement en France ; en ayant été présenté à son Eminence de Richelieu, il lui déclara le sujet de sa 

venue ; sur le bon r®cit quôil lui en fit, elle lui fit d®p°cher la commission dôy faire habiter, en date du 14e 

octobre 1626. Lôayant, il prit mer le dernier de ce mois avec environ 300 hommes et y arrive au com-

mencement de mai de lôann®e suivante 1627. La gloire de Dieu sôy avance de jour en jour et, comme ce 

généreux Argonaute reconnaît de belles errations pour la faire éclater es autres îles circonvoisines par la 

conversion de tant dôinfid¯les qui les peuplent, il d®tache de St Christophe une colonie de 100 hommes et 

la jette dans la Martinique, autrement Matatino, sous le 14e degré 30 minutes, le 6e juillet 1635. La Gua-

deloupe, qui est sous le 16e, venait dô°tre empar®e dôune colonie de 500 hommes, le 29e juin, venue de 

France sous la conduite de messieurs de LôOlive et Duplessis, avec 4 religieux de St Dominique. Dieu 

répand partout ses saintes b®n®dictions et les multiplie ¨ mesure quôon accro´t son service. 

Le sieur Desnambuc, sô®tant r®serv® St Christophe, donna La Martinique au sieur Du Parquet, son neveu, 

lequel porté du même désir que son oncle, ayant entendu faire quelque bon rapport de lô´le de la Grenade, 

situ®e sous le 11e degr® une minute, dôautres disent dôenviron trente, dôaucuns 40, il eut envie dôy faire 

habiter. 

 

De la Grenade Lôan de N. S. De Louis 14e De Duparquet 

1  1649  5-6  1 

Ce que fit autrefois Moïse pour entrer dans la terre promise, le sieur Duparquet le fit au sujet de La Gre-

nade. Le grand capitaine du peuple de Dieu, suivant ses ordres, députa des hommes de chaque tribu pour 

considérer cette terre, leur disant : ñallez du c¹t® du midi, et ayant gagn® les montagnes prenez bien garde 

quelle terre côest et quel peuple [fÁ43r] y habite, sôil est puissant et sôil est grand en nombre, si la terre est 

bonne, les villes ceintes de murailles et le pays fertile, si la campagne est agr®able et sôil y a des bois et 

des for°ts. Soyez hommes de cîur et apportez-nous en quelques fruits pour en juger par une telle 

montreò. La divine providence avait jug® et destin® lô´le de la Grenade pour °tre un des lieux principaux 

au midi de la Martinique, où elle voulait que son nom soit sanctifié par la piété et par les soins du sieur 

Duparquet, ainsi lui inspira-t-elle la pensée de la faire reconnaître par quelques personnes intelligentes et 

fid¯les pour obliger les Franais ¨ sôy porter plus volontiers sur le rapport quôelles feraient de ses bontés 

et de ses avantages. Il en donna donc ordre à un nommé La Rivière, capitaine de barque, qui avait cou-

tume dôy aller faire p°che, dôy dresser quelque ajoupa seulement, proche le plus beau mouillage quôil y 

découvrirait, pour mettre les armes et les munitions ¨ couvert en attendant quôon y b©tirait un fort. Le 

pr®texte quôil donnerait aux Sauvages, qui le ne voudraient pas peut-être permettre, serait de se mettre à 

couvert de la pluie lorsquôil viendrait faire ses p°ches ordinaires. Comme cô®tait un homme dôesprit, il ne 

manqua pas de suivre fidèlement ses ordres, fit le tour de la Grenade, ne reconnut point de plus beau 

mouillage que le grand cul-de-sac devant lequel est maintenant le fort, et dressa à six pieds de là ou à 12 

ou environ du morne, des magasins, un ajoupa dôenviron dix pieds. Les Sauvages sôen ®tant aperus le 
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vinrent trouver et lui demand¯rent pourquoi il avait ainsi pris pied sur leur terre, en sôy commenant, sans 

leur permission, une demeure. Lui, adroit au possible sans sô®tonner de leurs paroles ni de leurs façons 

hagardes, se tenant n®anmoins toujours sur ses gardes, leur donna d®faite quôon lui avait conseill®e. Ce 

qui, les ayant apais®s et leur ayant ¹t® tout ombrage, de discours ¨ autre arros® de bons coups dôeau-de-

vie, on vient ¨ parler des Anglais, qui ne cherchaient quô¨ leur faire la guerre, ¨ les exterminer et ¨ 

sôemparer de leur terre. Leurs faiblesses ¨ r®sister ¨ de si puissants ennemis leur fit souhaiter du [fÁ43v] 

secours pour opposer à leurs mauvais desseins et se défendre de leurs attaques. La Rivière frappe là-

dessus son coup et les assure des bonnes affections du grand capitan de La Martinique, ainsi nomment-ils 

le sieur Duparquet, qui en est gouverneur, qui ne manquera de leur donner main forte sôils lui permettent 

dôhabiter dans leur ´le. Ils en sont contents et m°me promettent lui disposer un jardin pour lui et ses mari-

niers, ainsi nous appellent-ils pour être venus vers eux sur la mer. En effet, ils se mirent à défricher un 

beau séjour du côté de la mer, le bas du morne où demeure à présent le sieur Blanchard. 

Cependant la p°che faite, Larivi¯re sôen retourna ¨ la Martinique et rapporta ¨ monsieur le gouverneur ce 

quôil avait fait en la Grenade et tout ce qui sô®tait pass® entre lui et les Sauvages, m°me la disposition où 

ils étaient de lui bien recevoir. Bien aise de voir une si belle ouverture pour avancer la gloire de Dieu 

dans cette terre infidèle, il fit promptement accommoder à la Martinique tout le bois nécessaire à cons-

truire un pavillon et tout prêt à être dressé. Le voilà chargé dans un navire gardé par Jean Pelletier, dit Le 

Pas, avec petites provisions et le 14 de mars, qui était le 4e dimanche de Carême, il assembla 45 hommes 

sur la place du fort St Pierre pour venir habiter en La Grenade et ils sôembarqu¯rent sur les six heures de 

relev®e avec lui, comme soldats avec leurs capitaines. Jamais ceux de ce Jason de lôantiquit® ne furent 

plus joyeux allant en la conqu°te de la Toison dôor, ni ceux de Godfroy de Bouillon ¨ celle de la Terre 

Sainte, non plus que les enfants dôIsra±l sous la conduite de Moµse et de Josu® ¨ celle de la terre promise. 

Ils arriv¯rent le 17e ¨ la Grenade devant le fond du Grand Pauvre, ainsi appel® pour avoir ®t® lôhabitation 

dôun Sauvage quôon appelait ñgrand pauvreò, de qui jôai parl® au L. 2, chapitre 6, et l¨ mouill¯rent 

lôancre, quôils lev¯rent le lendemain 18e d¯s le point du jour, et firent voile. Comme le vent ®tait favo-

rable à leurs entreprises, ils tirèrent droit au premier cul-de-sac, où ils la jetaient sur les 8 heures du ma-

tin, qui est le plus beau mouillage de toute lô´le, ainsi que jôai dit en la description que jôen ai faite L. 1, 

chapitre 4, et que le sieur La Rivi¯re avait remarqu®. ê lôinstant, on fit mettre ¨ terre au lieu [fÁ44r] o½ est 

à présent le fort, et ledit sieur Duparquet y descendait le premier, lôhonneur lui en ®tait d¾, aussi bien que 

la gloire dôune si belle entreprise. Or comme il ne respirait que celle de Dieu, la premi¯re action quôil fit, 

tous étant à terre, après avoir posé trois sentinelles du c¹t® lôune de lôautre, lôautre du sud, et la 3e 

dôouest, le reste ®tant en ordre, fut de lui rendre gr©ce ¨ deux genoux dô°tre arriv® si heureusement, par le 

cantique dont lô£glise se sert au sujet de quelques heureux succ¯s. Côest aussi ce que faisaient les anciens 

sit¹t quôils avaient pris terre, faisant sacrifices aux divinit®s quôils croyaient avoir favoris® leurs voyages, 

et lui qui nôallait que sous la conduite du vrai Dieu comme il nôavait en vue que sa gloire, aurait-il eu 

moins de sentiment du bien quôil en avait reu, et moins de pi®t® pour ne lôen remercier et ne lui immoler 

un sacrifice de louange, pour parler avec le prophète royal, psal. 49, v.14, que ces idolâtres qui se sentant 

si fort obligés à leurs Dieux, pour être arrivés à bon port, leur présentaient des victimes pour les en re-

conna´tre ; cela sans doute se devait, car comme il nôy a rien qui d®plaise tant ¨ Dieu que lôingratitude, 

aussi nôy a-t-il rien qui Lui soit si agr®able que la reconnaissance. Et le vrai moyen dôobtenir de nouvelles 

gr©ces de sa bont®, côest dôavouer quôon se sent enti¯rement oblig® des premi¯res quôelle nous a d®j¨ 

faites. Sô®tant donc ainsi acquitt® de ses actions de gr©ces avec un vrai sentiment de reconnaissance et de 

piété, il prit lui-même une serpe, ses gens le secondent, qui sôen saisit dôune, qui dôune hache, et tous 

commenc¯rent ¨ travailler et abattre du bois. Il me semble voir G®d®on, ce brave capitaine dôIsra±l, par-

tager toutes ses troupes en trois et donner des lampes allum®es ¨ des mains qui nô®taient que pour manier 

des épées et les encourager par son exemple autant que par ses discours, lui-même étant le premier en 

tête avec de telles armes pour combattre Madian ou bien son fils Abimolech, successeur de sa valeur aus-

si bien que de sa charge, couper des branches dôarbres et obliger par son courage toute son arm®e ¨ faire 

le m°me et ¨ le suivre pour ch©tier, par le feu et par la fum®e, des rebelles qui sô®taient retranch®s dans la 

tour de Sichem; ou bien Romulus creuser le premier et élever lui-même les fondements de la ville de 

Rome ; [ou] si vous voulez un Vespasien fouir la terre en pr®sence de tout le monde pour jeter ceux dôun 

[fÁ44v] temple dôidole et prendre une hotte sur ses ®paules imp®riales pour en d®p°cher le travail par son 

exemple. Constantin en fit le m°me et porta 12 charges de terre en lôhonneur des douze ap¹tres. Et cô®tait 

pour ®lever une ®glise ¨ Dieu et dresser un fort au roi et faire un asile aux Franais, de sorte quôil ne de-
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vait pas avoir moins dôaffection ni pour Dieu, ni pour le roi, ni pour les Franais, quôen avaient eu Gé-

déon ni son fils pour le bien de leur peuple, Romulus pour sa ville de Rome, Vespasien pour le service 

des d®mons, ni Constantin pour lôhonneur des ap¹tres. Lôon travailla environ 3 heures et le reste du jour 

fut employ® ¨ descendre les provisions et les coffres. Le lendemain 19e, on continua, et jusquô¨ ce quôil y 

e¾t de la place suffisamment d®couverte pour dresser un pavillon et faire un fort. Lôardeur fut si grande et 

la diligence si prompte au travail que lôun et lôautre furent sur pied et en ®tat de retraite et de d®fense le 

25e du courant jour de lôAnnonciation, qui pour cette raison lui en donna le nom, sôappelant le fort de 

lôAnnonciation. 

Le même jour était du règne de Louis l4e, roi de France et de Navarre, lôan 5e courant sur le 11e mois de 

4 jours seulement, 7 v. 20, fut fait acte de la prise de possession de la dite île pour le roi, et après furent 

chant®s le Te Deum, lôExaudiat, et autres pri¯res, et plant®e la croix, tout le monde criant : ñvive le roi et 

Monsieur Duparquetò. Côest justement ce que firent les soldats de G®d®on pour mettre en d®route les 

Madianites, faisant retentir toute la campagne dôun ñvive le Seigneur et G®d®onò. Et pour voir aussi 

lôinfid®lit® sur le point de sa ruine, ces braves Argonautes sô®crient ñvive le roi et monsieur du Parquetò 

mais afin que leurs r®jouissances eussent plus dô®clat, on tira 10 ou 12 coups de canon et on fit plusieurs 

décharges de mousqueterie, ensuite de quoi ledit sieur Duparquet leur fit prêter le serment de bien et fidè-

lement servir le roi sous son gouvernement en ladite île, qui est suivi de coups de canon, de mousque-

tades et dôacclamations de ñvive le roi et monsieur Du Parquetò. Comme ses affaires lôappelaient ¨ la 

Martinique, pendant que les voilà tous sous les armes, il donna la lieutenance et le commandement de 

lô´le ¨ messire Jean Le Comte, dôenviron 35 ans, natif de Saint-Valéry en Normandie, au pays de Caux, 

homme de bon sens, [f°45r] de jugement et de conduite, aussi lui était-il parent, étant fils de la sîur du 

p¯re dudit sieur Duparquet, ainsi cousin germain, de sorte que le sang et le m®rite lôen firent honorer de 

la charge. Il lui donne pour aide et lieutenant de sa compagnie, messire Jean Lespron, dit le Marquis de 

Rheims en Champagne ; la lieutenance de la seconde à messire Claude Maublant, dit Dubuisson, du 

Comté de Bourgogne ; ses hallebardes à messire Philippe Basile, Normand, et à messire Thomas de la 

Cour, de Rouen ; et les charges de notaires et greffiers à messire Dominique de Labedade, de St Martin 

des Courses, baronnie de La Bohaire, duch® dôAlbret, ¨ qui il fit encore pr°ter le serment de sôen bien 

acquitter, comme aux autres de celles dont il les avait honorés. Car comme il les faut considérer comme 

personnes particulières et personnes publiques, comme particulières, ils le prêtèrent à la sortie, [blanc] et, 

comme publiques ayant telles charges, ils le pr°t¯rent les ayant reues, et côest la coutume, fond®e sur la 

loi aussi bien que sur la raison, de lôexiger de tous officiers pour se mieux assurer de leur devoir dont 

lôacquit les rend plus consid®rables mais le manquement plus criminels et plus punissables. 

Le reste de la journée se passa en réjouissance. Plusieurs coups de canon furent tirés et bien de la poudre 

jetée au vent pour en donner avis aux Sauvages, qui étaient tout tremblotants de frayeur dans leurs car-

bets, nôayant pas accoutum® dôentendre tels bruits ni tels tintamarres. Le lendemain, on continua le travail 

de la place dudit fort et tous les jours suivants pour se d®couvrir et faire des vivres. Sit¹t quôil y eut 

quelque peu de terre nette, on se mit à planter des patates et du manioc et ledit sieur du Parquet voulut 

planter la premi¯re patate et le premier b©ton de manioc, non seulement pour avoir la gloire dôavoir tout 

commenc® mais encore pour porter son monde au travail par le sien quôil continua toujours comme le 

moindre dôeux, afin que personne ne sô®pargna en voyant leur chef arroser de ses sueurs la terre quôil 

allait maniant de ses mains, Josué prenant comme une possession réelle de la terre de Chanaan et la 

plaine de J®richo. On go¾ta des fruits, du pain sans levain et de la farine de lôann®e courante, et le sieur 

Duparquet prenant celle de la Grenade plante des nourritures de ses propres mains pour leur montrer quôil 

nô®pargnerait jamais ses travaux ni ses fatigues ¨ procurer leur bien, non plus que lôavancement [fÁ45v] 

de la gloire de Dieu. Mais laissons-les un peu travailler et allons au-devant des Sauvages de cette île tant 

Galibis que Careibes, qui sô®tant assur®s de la peur quôils avaient eue au bruit de tant de canonnades et de 

mousquetades, et ayant aperu du haut des mornes et des arbres que cô®taient des nouveaux venus, peut-

être ceux dont leur avait parlé il y a quelque temps La Rivière, qui avait commenc® ¨ sô®tablir dans leur 

´le et travaillait ¨ se faire place, sôen vinrent droit eux par mer dans une pirogue, du c¹t® du nord, au 

nombre de quelque 40 ou 50, conduits par le capitaine Cairoüane le père, Sauvages galibis, tout fraîche-

ment recoüés, garnis de flèches et de boutons, leurs armes ordinaires, les cheveux proprement troussés 

par derri¯re, portant des plumes de perroquets de plusieurs couleurs en forme dôaigrettes, par®s de cara-

colis au nez, de rassade blanche au col, de bagues aux doigts, et in puris naturalibus, hommes et femmes, 

grands et petits. La Rivière qui savait parfaitement leur langue, les ayant vus de loin sur mer se présenta à 
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eux pour se faire reconna´tre et les convia ¨ prendre terre avec protestations dôamiti® et de service. L¨-

dessus notre maître ouvrier et ses compagnons quittèrent la besogne pour les venir recevoir et leur témoi-

gner tout le bon visage que faire se pouvait. 

Dôabord apr¯s leurs ñmapo¿y banar®ò, les Galibis disent ñmabo¿yò, ñbonjourò ou ñbienvenue comp¯resò, 

ils demand¯rent, comme ils avaient d®j¨ fait ¨ La Rivi¯re, pourquoi ils sô®tablissaient de la sorte en leur 

terre sans leur permission, vu quôeux-m°mes nôallaient pas en la leur, ni ne voudraient y prendre le 

moindre pied quôils ne le voulussent : ñNous nôallons point chez vous, et pourquoi venez-vous chez 

nous ? Nous ne voulons point de votre terre et pourquoi prenez-vous la nôtre ? Nous nous contentons du 

nôtre, que ne vous contentez-vous du vôtre ?ò. Cô®tait le bien prendre et bien raisonner en leur lumi¯re 

naturelle et sur le droit des gens. On leur r®pondit par interpr¯te, qui ®tait ledit La Rivi¯re, quôayant ap-

pris la descente des Anglais dans leur ´le pour sôen rendre ma´tres et les en chasser, ils ®taient venus leur 

faire offre de service pour les en emp°cher et rompre leurs mauvais desseins avec leurs ñmapoys Franceò, 

ñdiable franaisò, ainsi appellent-ils le canon pour son grand bruit et ses terribles effets. Et en les atten-

dant de pied ferme, ils avaient bâti un carbet, il faut parler à leur mode pour se [f°46r] faire entendre, 

appelant le fort du nom de carbet, et plantaient des vivres pour y pouvoir subsister en les conservant des 

invasions de si puissants ennemis et les défendant de tous leurs efforts ; quôau reste la terre ®tait assez 

grande pour contenir les uns et les autres, les mariniers français y désirant vivre avec eux en bonne paix, 

bons amis et bons comp¯res. Les Sauvages dirent quôon devait donc se contenter du lieu quôils avaient 

disposé, sans se loger ailleurs, comme assez bon pour se retirer. ê quoi on r®pliqua quôil nô®tait pas si 

commode non seulement pour la p°che quôils y voulaient faire, mais encore pour emp°cher la descente 

de leurs ennemis, qui ne manqueraient pas de se camper ici comme au lieu plus favorable à leurs des-

seins, si bien que les mariniers français y étant les premiers les repousseraient plus facilement et donne-

raient la chasse à ceux qui les voulaient chasser de leur terre. Les voilà contents mais pour les mieux as-

surer de toutes ces belles paroles, il en fallut venir aux effets et, les faisant boire autant quôils voulurent, 

et leur ouvrant un coffre plein de ferrements comme de serpes et de haches quôils emport¯rent, m°me on 

fit pr®sent au capitaine Cairo¿ane dôun bel habit rouge, passement® dôargent et dôun chapeau gris paré 

dôun bouquet de plumes blanches et rouges, et ils laiss¯rent quelques cochons, l®zards et tortues quôils 

avaient apport®s avec eux pour traiter aussit¹t le m°me jour. Ils sôen retourn¯rent en Capestre par o½ ils 

étaient venus, bene laeti et bene poti. Quelques jours apr¯s, le sieur Duparquet sôen retourna ¨ la Marti-

nique dans la barque dudit Larivi¯re, qui fut le 5e dôavril suivant, lundi de P©ques, et le capitaine Lepas, 

qui lôavait amen®, sôen alla avec le capitaine Lormier vers les c¹tes de St Domingue, pour dire St Domi-

nique, tenues par les Espagnols. 

Notre première colonie vivait en grande union sous le gouvernement du sieur Le Compte, avançait la 

d®couverte de la terre autour du fort, la remplissait de vivres et lôentretenait. Les Sauvages les visitaient 

souvent, leur apportant figues, bananes, bonne pêche et bonne chasse. Et on leur donnait pour cela de la 

traite quôavait laiss®e le sieur du Parquet ¨ son d®part pour entretenir la paix avec [fÁ46v] eux par les pré-

sents quôon leur en ferait de temps à autre, comme on le jugerait à propos. Ils sont de cette nature, ainsi 

que jôai remarqu® en mon livre 2, chapitre 3, quôils se gagnent et sôentretiennent par ces petits moyens et 

celui-là est leur grand Dieu qui plus leur donne, principalement ce qui leur fait besoin et ce quôils d®si-

rent. On dirait ¨ cela quôils seraient du sentiment de Pline, qui disait autrefois que cô®tait °tre Dieu 

dôobliger un autre par ses bienfaits. Et eux adorent ceux qui leur font du bien, les mettent au rang de leurs 

mouche bons ¨ moi, qui est leur faon de jargouner, ñjeoupa banar®ò, en leur langue, et prennent ordinai-

rement leur nom par honneur et par affection. Le sieur Duparquet ayant connu de longtemps ce naturel, 

pour les avoir pratiqués, et désirant leur amitié, la voulait cultiver par cette adresse, de sorte que, comme 

il avait le cîur g®n®reux, il trouva mauvais quôon leur avait donn® en traite ce quôil avait laiss® pour purs 

dons ; ceux qui lôavaient entre leurs mains ayant fait un sujet dôavarice et de trafic, ce quôil avait destin® 

pour être celui de ses libéralités et de ses largesses, jusque même à ce point que sans quelque petite con-

sid®ration qui sôopposa ¨ sa col¯re, il e¾t d®mis le sieur Le Comte de sa charge pour avoir si mal observ® 

ses ordres et suivi ses intentions. Il leur manquait un armurier et, quelque six semaines après leur établis-

sement, il envoya ma´tre Michel Nolleau de lô´le de Rh®, pays dôAunix, ¨ la lev®e du si¯ge quôil avait fait 

mettre par le sieur La Perrière, Gascon, son lieutenant à la Martinique, devant lô´le de St Vincent, pour un 

peu r®primer lôinsolence de ses Sauvages, qui se joignaient ¨ ceux de la Martinique pour y faire la guerre 

¨ nos Franais, ce qui fut au commencement de lôan 6e du r¯gne de Louis 14e, roi de France et de Na-

varre, qui commence le 14e de mai. Ce siège ne dura que huit jours, pendant lesquels les nôtres ayant mis 



69 

pied ¨ terre br¾l¯rent tous les carbets et ruin¯rent tout. Les Sauvages sô®taient sauv®s dans les bois sans 

quôon p¾t en attraper un seul. N®anmoins, comme on fit feinte de se retirer, un dôeux, sôavanant trop 

pour observer notre retraite, fut tu® ¨ une d®charge quôon fit preste ¨ tout hasard. On lui coupa la t°te et 

on la mit au haut dôun arbre, côest pour donner de la terreur aux autres. Sôil y en eut de blessés ou [f°47r] 

de morts, ils ne parurent point, car ordinairement ils sôen vont avec les corps et ¨ moins que dô°tre tu®s 

sur la place on nôen voit rien. Deux des n¹tres furent bless®s, lôun mourut de sa blessure et lôautre fut 

guéri de la sienne. 

Qui a des enfants et des soldats ne manque pas de soin, sôil nôa renonc® ¨ tout bon sentiment de nature et 

dôhonneur, mais il en a dôautant plus quôil les ch®rit davantage, quôils sont plus ®loign®s de sa pr®sence et 

en plus grands dangers, ce que nous montre lôexp®rience de tous les jours. Les p¯res donnant leurs plus 

fortes pens®es ¨ ceux quôils ont mis au monde, et les capitaines ¨ [ceux] qui combattent sous leurs ®ten-

dards. Monsieur Duparquet avait toutes les bont®s dôun p¯re et dôun capitaine pour ceux quôil avait éta-

blis dans la Grenade et quoiquôil en ait souvent des nouvelles par les barques qui vont et viennent pour la 

chasse et pour la pêche, toutefois il y a plus de satisfaction de les voir de ses propres yeux que de ceux 

dôautrui. Pour donc la voir directement, il sortit sur la fin de septembre de la Martinique par le capitaine 

Lormier, ayant avec soi des rafraîchissements et quelque 14 ou 15 personnes pour y habiter. Ce fut en ce 

voyage que vint la première femme qui ait mis le pied dans la Grenade et donné la première créole 

comme lôon parle ici ï je crois quôon veut dire cr®ature et par corruption de langue ñcr®oleò, côest-à-dire, 

le premier enfant chr®tien des Franais n® en lô´le ï avec son mari Pierre des Ours, dit lôAmiral. Etant 

arrivé, il reçut une joie extr°me de voir tout son monde de bonne sant® et en union de cîur. Il se f©cha un 

peu de ce que le sieur Le Comte, commandant, avait dispos® autrement quôil ne lui avait recommand® de 

la traite quôil lui avait consign®e entre les mains, ainsi que jôai dit ci-dessus, mais quelque respect du sang 

avec lôesp®rance dôune fid®lit® plus grande lui fit apaiser sa col¯re, qui nôeut point dôautres effets quôun 

peu de bruit entrecoupé de quelques terrebleux, qui était tout son grand jurement. Cependant comme tout 

le monde ®tait grandement ¨ lô®troit et incommod®, on lui demanda permission de sortir hors du fort et de 

sô®tendre, commenant ¨ faire dôautres forts et dôautres habitations. Ce quôayant jug® raisonnable, il en 

d®tacha quelque 20 ou 22 qui sôen allèrent sous la conduite du sieur Marquis, lieutenant de la première 

compagnie, faire un fort au Beau S®jour, entre la rivi¯re et lôanse du corps de garde qui porta le nom du 

Marquis, sôappelant le fort du [fÁ47v] Marquis, et le reste demeura au Grand fort. Ses soins ordinaires le 

rappelèrent à la Martinique. 

Lôon vivait en tr¯s bonne intelligence, les uns avec les autres et aussi avec les Sauvages de lô´le, qui les 

visitent souvent, leur apportant mille petites commodités de pêche, de chasse et de fruits pour traiter avec 

eux. Et le malheur voulut que la voici tout ¨ coup troubl®e, apr¯s quelque sept mois dô®tablissement pai-

sible; il nôy a rien dôassur® en ce monde, tout suit le caprice du temps, qui pour °tre changeant change 

tout et met en amertume le peu de douceur que nous goûtons sur terre en la jouissance de quelque petit 

bonheur. Le prince Jonatas ne fait que porter lôextr®mit® de sa baguette, un peu de miel ¨ la bouche et la 

mauvaise humeur de son père la lui veut faire payer au prix de son sang et de sa vie. Ô que cela est rude 

et fâcheux. Nos pauvres Français jouissent quelque moment de temps de douceurs de la paix de ce rayon 

de miel et les voil¨ attaqu®s dô®tranges ennemis. Nous en pouvons bien dire le m°me que ce p¯re de fa-

mille de lô£vangile Math 13, v. 28, que sur le rapport que lui firent ses serviteurs, que son champ était 

g©t® dôyvraye, comme ils lui en demand¯rent la cause, leur r®pondit que cô®tait un trait de leur ennemi 

qui sô®tait ainsi voulu venger de lui. Le d®mon, envieux du repos de nos Français, leur suscite une san-

glante guerre et soulève les Sauvages de St Vincent contre eux pour ruiner par leurs armes les desseins 

quôils avaient dôy planter la foi et le christianisme et dôy avancer le service et la gloire de Dieu. Il en a 

toujours ®t® jaloux et ne peut souffrir quôon sôy porte sans quôil en traverse les entreprises. Le saint nom 

de Dieu en soit loué mais ce pernicieux ne remportera que de la honte de tous ses efforts et de la confu-

sion, et nos braves Franais ¨ la fin que de lôhonneur et de la gloire, et principalement pour Dieu, encore 

faut-il un sujet pour ne lôentreprendre de gaiet® de cîur, et que sôen soucie telle sorte de gens ? Quôon la 

rapporte ¨ la malice et ¨ la perfidie, ¨ lôinjustice et ¨ dôautres fatalit®s, il ne leur importe non plus que sôil 

gr°le en France ou sôil pleut en Italie, il leur suffit de contenter en cela la rage de leur cîur, quoiquôils en 

trouvent deux sujets. Lôun est que la Grenade ®tant leur grand passage pour la terre ferme, ils ne pou-

vaient permettre quôon sôen empar©t, car par ce moyen ils nôauraient plus de lieu avec le temps pour se 

rafraîchir, allant et venant, ni ne ratifieraient jamais ce que le capitaine Caïroüane avait fait, ne pouvant, 

quoique naturel de lô´le et grand capitaine, livrer pas un pied de terre et le [f°48r] donner à des étrangers. 
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Ils lui en voulurent un si grand mal que, pour faire jour à leur colère, il fut contraint de se retirer quelque 

temps ailleurs et se sauver, autrement ils nôeussent manqu® ¨ le tuer, disant quôil nô®tait pas bon dôavoir 

vendu ¨ mariniers de France terre ¨ lui, côest leur langage, qui veut dire que cô®tait un m®chant homme 

qui ne m®ritait pas de vivre pour avoir permis aux Franais de sô®tablir dans la Grenade, qui ®tait son 

pays natal, et dôen avoir pris de la retraite en payement. Lôautre sujet est que ceux de la Martinique 

avaient tout ruin® dans leur ´le de St Vincent, il y a quelque six mois, et ne sôen pouvant venger sur eux 

pour être trop puissants et trop éloignés, ils voulaient décharger leur colère sur ceux qui sô®taient nouvel-

lement ®tablis en la Grenade pendant quôils ®taient faibles. ñCô®tait un m°me peuple et m°me nation qui 

ne leur était pas plus affectionnée, mariniers du même capitaine qui ne leur était pas bon, mais mouche 

m®chantò, ce sont leurs termes. Encore de fraîche date, trois capitaines de barques de ladite Martinique, 

appelés Baillardet, Jean Langlois et Matthieu Michel,faisant pêche aux Grenadins, ont fait rencontre 

dôune pirogue, quôils ont enti¯rement d®faite, et [ont] eu un grand butin. Voilà donc la guerre résolue 

dans un vin à St Vincent contre nos colonies françaises de la Grenade et, à cet effet, ils équipèrent onze 

pirogues, qui font environ cinq cents personnes. Le capitaine Du Quesne, Sauvage careibe de cette île, 

ami de nos Français, en vint avertir secrètement et promptement ceux du fort du Marquis pour se tenir sur 

leurs gardes et faire vitement provision de pain, de viande, dôeau et dôautres munitions, dôautant quôils 

allaient être assiégés par ceux de St Vincent. 

À même temps dôautres Sauvages de la Grenade, qui ®taient de la partie, voulant r®solument la guerre 

pour ruiner nos commandements, descendirent vers les sources, qui sont ¨ c¹t® de lô®tang, proche duquel 

est le grand fort ¨ lôEst, côest-à-dire au levant, pour attraper quelques-uns des nôtres qui iraient à 

lôordinaire qu®rir de lôeau. Ils ne se tromp¯rent pas dans leurs pens®es car, comme ils ®taient tout proche 

parmi lôembarras des arbres et des halliers, voici venir des soldats, qui prennent de lôeau et, comme ils 

sôen retournent dans leur canot par lô®tang, ces Sauvages cach®s commenc¯rent ¨ faire une d®charge de 

flèches sur eux, dont il y en eut un qui en eut 9 plantées dans le dos, comme dans une butte, un autre en 

eut le nez travers® dôune, un 3e les c¹t®s de part et dôautre, les autres se sauv¯rent ¨ la nage dans les palé-

tuviers pour emporter les [f°48v] tristes nouvelles aux autres, qui attendaient leur retour et se mirent 

promptement sur les armes pour aller secourir ces pauvres fléchés que la violence du poison retira bientôt 

de la terre pour aller au Ciel et ce sont les trois premières victimes qui ont arrosé de leur sang le premier 

établissement de notre christianisme dans la Grenade. Ce malheur fut secondé de la flotte de St Vincent ; 

ayant mis à terre, ils firent couvertement leur approche vers ledit fort du Marquis et, étant à couverts, 

proche la rivière du Beau S®jour, sans quôon les p¾t apercevoir, ils commenc¯rent par une ruse qui est de 

faire courir un cochon sur lôanse en belle vue, dans cette pensée que les nôtres étant assez attirés à la 

chasse, lôayant reconnu, ne manqueraient de le poursuivre. Ce qui arriva par un grand malheur, car trois 

soldats de ce fort lôayant vu et y ®tant all®s, quoique Le Marquis nôen fut pas autrement consentant de 

peur de surprise, comme ils passèrent par des palétuviers, les Sauvages cachés se jetèrent sur eux et les 

massacrèrent. Ainsi, en cherchant la vie, on trouve la mort. Aussitôt voilà le fort investi et il tombe conti-

nuellement une grêle de flèches qui en tue et en blesse. Ils sôavisent dôune malice de d®mon pour les faire 

tous p®rir, ce fut de se gabionner derri¯re des claies quôils poussaient devant eux pour sôapprocher de ce 

fort et essuyer les mousquetades en faisant leur approche, puis ils mettaient le feu dans un piment sec, 

afin que le vent y portant la fum®e les ®touff©t tous, car côest la plus pernicieuse et la plus maligne qui 

soit ; donnant une fois aux yeux, on ne saurait durer, et pénétrant au cerveau, elle le renverse, tant fort 

peut-il être, ce qui fait que la première et la moindre bouffée, il faut promptement prendre la grandeur. 

Les Sauvages sôy attendaient, ou que les assi®g®s en ®toufferaient, ou bien pour sauver leur vie sortiraient 

hors et, évitant un danger, se jetteraient dans un autre, car ils ne seraient pas sit¹t sortis pour prendre lôair 

quôils seraient fl®ch®s. Mais admirez ici une protection particuli¯re de Dieu, pour sauver les siens qui 

exposent leur vie et leur sang pour sa gloire. Il sô®l¯ve du c¹t® de la mer un grand vent qui renvoie la fu-

mée par tourbillon sur le siège de ces Sauvages qui enragent de voir que leur artifice trahit leur intention, 

étant leur propre ruine au lieu de celle de leurs ennemis. Ce qui me fait souvenir de ce qui se passa un 

jour [fÁ49r] en lôarm®e de Th®odose Le Grand, chargeant celle du tyran Eugène, car le secours du Ciel lui 

fut si favorable quôil se leva un furieux tourbillon qui entreprit ses ennemis leur jetant une grosse nu®e de 

poussière devant les yeux et renvoyant tous les dards contre leur propre face. 

Les assi®geants ne laissent de continuer leur si¯ge dans cette esp®rance que le manquement dôeau aura 

tout lôeffet quôils d®sirent, contraignant les assi®g®s ¨ en aller qu®rir, ainsi attraperont-ils par la soif ceux 

quôils nôauront pu attraper par la fumée. Mais comme ils sont infidèles sans aucune connaissance de 
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Dieu, ils ne savent pas que celui qui a tant de pouvoir sur les vents nôen a point sur lôair pour soulager les 

fidèles aussi bien de la soif que de la fumée. Nos assiégés en sont à la vérité grandement pressés et ne 

peuvent plus r®sister ¨ sa violence, qui les oblige quelquefois ¨ prendre leur propre urine pour sôhumecter 

un peu la langue. Dieu le permit ainsi pour faire voir encore un trait de sa providence particulière envers 

ceux qui prennent ses intérêts, par une autre nouvelle aussi grande que la première, comme dont ils en 

sont le plus pressés, abandonnés de tout secours humain, et par terre et par mer, car ceux du Grand fort 

sont déjà trop faibles pour se défendre eux-mêmes, aimant autant mourir tout dôun coup dôun revers de 

bouton que de languir plus longtemps dôune soif enrag®e, voici que le Ciel se couvre comme pour les 

assurer de sa protection, les nu®es sôamassent promptement pour les assister et fondent toutes en pluies 

quôils reçoivent avec actions de grâces. Voilà comme il secourut autrefois ceux qui eurent recours à sa 

divine bont®. Tout se perdait en Samarie faute dôeau, ce qui afflige le roi Achab, et le proph¯te Elie, en 

ayant piti®, ne dit quôun mot ¨ Dieu et le ciel sôouvre pour verser une grosse pluie qui réjouit tout le 

peuple et semble lui redonner la vie en lui donnant de lôeau. Trois rois se mettent en campagne pour 

combattre lôennemi de Dieu, la soif affaiblit leur arm®e et, ¨ la pri¯re dôElis®e, le temps se change et 

donne de la pluie en abondance. Lôempereur Marc Aur¯le ®tant sur le point de livrer bataille, ses soldats 

nôayant point de courage par le manquement dôun peu dôeau pour les rafra´chir, comme une troupe de 

Thébéens chrétiens qui suivaient lors ses étendards demandent à Dieu quelque secours [f°49v] dans leurs 

misères, voilà contre toute apparence une nuée qui se forme sur le camp et se résout en pluie qui les ra-

fra´chit et met en ®tat de bien charger leurs ennemis, et côest la merveille de Dieu quôil fait aussi en fa-

veur de nos pauvres Français assiégés par les Sauvages, qui se dépitant de voir que le ciel les favorisait 

de la sorte, en leur donnant un secours quôils ne pouvaient recevoir de la terre, lev¯rent le si¯ge, huit jours 

apr¯s lôavoir pos®. Ils pouvaient bien dire en leur retraite ce que les Egyptiens dirent autrefois poursui-

vant les enfants dôIsra±l dans le fond de la mer Rouge, car le Seigneur combat pour eux contre nous aus-

si, comme dit lôap¹tre, si Dieu est pour nous, qui sera contre nous ? Sôil tient notre parti et prend les 

armes pour d®fendre nos int®r°ts, qui sera le t®m®raire qui osera sôopposer ¨ sa puissance ? Cependant 

plusieurs des n¹tres y furent tu®s. En un mot, il nôen resta que huit, dont deux ®taient fort bless®s, qui se 

retirèrent au Grand fort, celui du Marquis nô®tait plus tenable ¨ si peu de soldats pour tant dôennemis.  

Quelque dix jours après vinrent au mois de novembre, par bonheur, les barques de Baillardet et de Jean 

Langlois, à qui on raconta le malheur survenu de la guerre des Sauvages. Comme elles étaient mouillées 

au cul-de-sac, parut une pirogue ¨ lôanse qui en porte le nom, sous lôhabitation de St More, sôappelant 

lôanse de La Pirogue, et aussit¹t on courut dessus, le vent favorable ayant port® les n¹tres tout proche ¨ la 

port®e du fusil, on lôarr°ta sans pouvoir ®chapper et, pendant quôon tirait de part et dôautre, voici venir 

lesdites barques au secours des n¹tres. Ce quôayant vu les Sauvages, apr¯s un combat assez opini©tre, qui 

dura environ deux heures, et quôils ne pourraient sauver leur pirogue, ils se jetèrent à la nage et gagnèrent 

au pied pour sauver au moins leur vie parmi les bois, ne pouvant sauver leur pirogue et leur équipage. Il y 

en eut un seulement de tu®, un autre de bless®, qui ne cessa de sôenfuir avec sa blessure. La pirogue prise, 

on sôen retourna au fort, o½ lôon fut dôavis de les aller voir dans leurs carbets et ne rien ®pargner. On se 

mit donc, ¨ cet effet, sur mer et lôon fit [fÁ50r] grand largue pour en °tre mieux reconnu et couvrir le des-

sein quôon avait par une feinte retraite. Ils sôimagineront, disait-on, que nous nous retirons, ainsi les pour-

rons-nous surprendre quand ils y penseront le moins. Ce qui fit quôon tira droit ¨ lô´le ronde, o½ lôon de-

meura une nuit. D¯s le point du jour, on leva lôancre et retourna sur la route pour découvrir où étaient 

leurs carbets. En ayant reconnu quelques-uns, on fit quelque approche et alla fondre sur deux, dont lôun 

®tait au capitaine et lôautre au capitaine Duquesne, Sauvages carribes. On croyait les y attraper avec tous 

leurs gens, mais on nôy trouva personne, sô®tant tous retir®s dans le fond des bois sur la d®fiance quôils 

avaient que les nôtres faisaient une feinte et ne manqueraient de les aller attaquer. On brûla ces carbets et 

brisa tout ce quôils nôavaient pu emporter. Les nôtres étant de retour au Grand fort, on voulut tenter for-

tune dôun autre c¹t®, pour voir sôils seraient plus heureux par terre que par mer. Ainsi le sieur Le Comte, 

gouverneur, laissant au fort le sieur Marquis, son lieutenant, se r®solut dôaller lui-même de propre per-

sonne au quartier dôun Sauvage galibi, appel® Marquis, accompagn® dôenviron 48 personnes bien arm®es, 

mais ils ne trouv¯rent que les carbets, o½ lôon mit le feu et tout fut ruin®. Vers la minuit, les n¹tres faisant 

un gros, les Sauvages sôapproch¯rent tout doucement parmi les halliers et leur envoy¯rent une vol®e de 

flèches, qui en blessa trois seulement, puis les voilà en fuite. On fait incontinent à tout hasard une dé-

charge du c¹t® quôelle ®tait venue, on nôen vit pas lôeffet. Il est ¨ remarquer quôun des n¹tres proche un 

feu quôils avaient fait ¨ la faveur de lôobscurit® et ayant quelque ressentiment contre le sieur Dubisson, 



72 

lieutenant de la compagnie, pour quelque mauvais traitement quôil en avait reu, fit la sienne sur un autre 

quôil tua, lui brisant tout le front. La ressemblance dôhabit et de posture le trompa lui ayant fait prendre 

lôun pour lôautre, lôami pour lôennemi, lôinnocent pour le coupable. Quelle rage de nourrir des ressenti-

ments et de garder de la réserve contre un homme à deux doigts de la mort ? Car, je vous prie, en quelle 

assurance est-il de sa vie parmi tant de dangers ? Et sôil vient une fois ¨ °tre accabl® de la mort par une 

fl¯che qui lui perce le cîur, que deviendra [fÁ50v] t-il avec tous ses ressentiments, ses inimitiés et ses 

rancunes ? La m°me mesure quôil aura donn®e aux autres lui sera donn®e, ñpardon ¨ qui pardonnera, ré-

serve ¨ qui en auraò. Je veux croire que si Dieu ne b®nit pas ses deux entreprises pour affermir notre ®ta-

blissement dans la Grenade, cette mauvaise ©me en fut la cause, cherchant plut¹t partout lôoccasion de se 

venger de son frère chrétien que de combattre les ennemis de la gloire de Dieu. Car Dieu retire quelques 

fois ses b®n®dictions dôune compagnie pour ch©tier le crime dôun particulier, malheur qui arriva ¨ 

lôillustre Josu®, car Achan, un de ses soldats, ayant bien de lôimpudence de passer une fois la d®fense et 

de se porter jusquô¨ faire un petit pillage de je ne sais quoi qui le charma, Dieu ne b®nit point son arm®e ; 

au contraire, ayant command® ¨ trois mille combattants dôaller saccager une petite ville ennemie, ils en 

furent rudement repoussés et mis tous en déroute par une petite poignée de gens mal aguerris, ce qui 

lôaffligea beaucoup, et, en ayant trouv® le sujet, il en tira une punition si exemplaire quôil montra bien ¨ 

toute son arm®e quôil ne pouvait souffrir que leurs mains fussent charg®es de rapines non plus que leurs 

cîurs remplis de l©chet®. Depuis ce temps-là, cette guerre, qui fut la première et dura seulement environ 

un an, fut fort allumée et sanglante entre les uns et les autres, eux venant même à la portée du pistolet 

proche le Grand fort, arrachaient les vivres et nous incommodaient beaucoup. Figurez-vous tout ce que 

des barbares sans foi, sans loi, sans roi peuvent faire de mal et de rage, et côest ce quôils faisaient ¨ nos 

pauvres colonies retranch®es dans leur fort, sans oser en sortir quôavec bon pied, bon îil et bonne dé-

fense. 

 

Lôan de N.S. Louis 14e  Du Parquet  La Grenade 

1650  31  2  2 

Un esprit de vengeance est capable de toutes sortes de mati¯res, côest une boutique o½ elle forge toutes 

les armes de la fureur, côest la ruine du genre humain, et on peut dire que côest le [fÁ51r] cheval de Troye 

qui porte le fer et le feu, les sauvageries et les ravages dans ses entrailles. Côest de lui que viennent les 

d®sob®issances et les rebellions, les ingratitudes et les perfidies, les d®faites dôarm®es et les d®solations 

des provinces, les désordres des soldats et les divisions des familles, les morts sanglantes, en un mot tout 

ce quôil y a dôhorreur en la nature. Ne le voyons-nous pas dans le grand livre du temps et des siècles, qui 

nous en donne encore de la détestation comme tels exemples en ont donné en leurs jours ? La femme de 

lôempereur Justin le Jeune ayant conu pour quelque faux rapport une haine mortelle contre Narses, lôun 

des plus grands capitaines que la terre ait jamais porté, qui avait subjugué Tutyla, le plus valeureux roi 

qui régna jamais sur les Goths, non seulement le fit rappeler de son gouvernement, mais encore ajouta 

avec m®pris et par moquerie, parce quôil ®tait [blanc] quôil le fallait mettre dans un s®rail pour filer avec 

les femmes. Lui, relevant dôun courage viril les paroles de cette femme, r®partit hardiment que vraiment 

il file rait un tel fil et ourdirait une telle trame que ni elle ni son mari ne le pourrait rompre de leur vie. Et 

pour leur en faire voir bient¹t des effets, il envoya solliciter les Lombards en venir ravager lôItalie. 

Charles de Bourbon, connétable de France, pour avoir ®t® trait® avec quelques sortes dôindignit®s par 

Franois Premier, qui se rendit en cela complaisant ¨ lôhumeur de la reine, sa m¯re, Louise de Savoie, qui 

ne le pouvait souffrir, se r®volta contre lui et prit le parti de lôempereur Charles Quint, ruina toutes ses 

affaires et causa tant de d®plaisirs ¨ la France, sa ch¯re patrie, quôelle nôen a pas encore tout ¨ fait essuy® 

ses larmes. Les petites nations étant aussi possédées de ce démon de vengeance se portent quelquefois à 

des rages qui nôont pas de moindres effets. La Grenade nous en produit, dès le commencement de cette 

ann®e, un prodigieux exemple en la personne dôun Sauvage careibe, appel® Thomas, qui avait recherch® 

en mariage la fille du capitaine Duquesne, aussi Careibe. Comme le frère de cette fille empêcha cette 

alliance, le tua en un venin pour se venger de son mépris ; le coup fait, il se sauva promptement dans un 

canot et alla droit à la Martinique vers le sieur du Parquet, gouverneur, qui le reçut avec sa bonté ordi-

naire. On lui demanda le sujet de sa venue et, lui cachant [f°51v] son meurtre, dit seulement que les 

autres Careibes voulaient mater lui, parce quôil ®tait bon aux mariniers France et la conservation de sa vie 

®tait le sujet de sa fuite. Au reste que sôil voulait recevoir un mot dôavis quôil avait ¨ lui donner, il savait 

le moyen de les ruiner tous en peu dôheures pour sô®tablir apr¯s dans la Grenade fermement pour assurer 
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la possession, et y vivre en paix et en repos. Cô®tait que, comme ils ne manqueraient de faire tous un vin 

sur un tel morne, dôici ¨ tant de jours, il nôavait quô¨ y envoyer de ses mariniers, quôil voulait lui-même 

conduire et se mettre à la tête. Ils les y trouveraient infailliblement, les surprendraient, et lors dev[r]aient 

faire partout main basse. Ce qui arriva comme il lôavait projet®. 

Sans doute les trahisons sont bonnes, quoique les traîtres ne valent rien, ce qui fait aimer les unes et haïr 

les autres car elles avancent beaucoup les affaires, que les rencontres et les difficultés mettent le plus 

souvent au d®sespoir et font abandonner, ainsi que celle de Narses, les desseins des Lombards sur lôItalie, 

et celle de Charles de Bourbon, ceux de Charles Quint sur la France. Dieu les permet soit pour châtier les 

peuples dans la fureur de son indignation, soit pour quelques autres raisons particulières de la divine pro-

vidence, que nous ne savons pas et que nous ne devons pas rechercher. Tant y a quôelle punit aussi celle 

de ce Sauvage, et je veux croire que ce fut pour sa gloire ; la ruine des Infidèles étant lô®tablissement de 

notre christianisme, de m°me quôil permit que Rahab cach©t les espions de Josu®, qui ®taient entr®s dans 

la ville de Jéricho pour la bien considérer, et leur sauva la vie par un mensonge, qui leur fut autant offi-

cieux que pernicieux à sa patrie. Car son dessein fut dôy faire reconna´tre la grandeur de son nom et dôune 

terre idol©tre en faire une fid¯le. Le sieur Duparquet sôen voulut donc servir pour lôavancement de ses 

affaires, dans cette croyance que Dieu ne le lui avait envoy® quô¨ cet effet. Il le fit embarquer avec autant 

de personnes quôil put lever en la Martinique pour ce dessein. Lui-même y vint et amena le révérend père 

Mesland, j®suite, [fÁ52r] pour satisfaire aux d®votions de ses colonies, qui depuis lô®tablissement en la 

Grenade nôavaient vu ni pr°tre ni sacrements ni messes. Ils y arriv¯rent sur le soir 26e de mai, jour de 

lôAscension. Grande joie et grande r®jouissance pareille ¨ celle des enfants au retour de leurs p¯res apr¯s 

une longue absence, ou de ceux qui voient lô®toile après avoir été battus des rudes tempêtes, ou de ces 

peuples scymmeriens apr¯s avoir ®t® si longtemps accabl®s des t®n¯bres. Sept mois ou environ sô®taient 

écoulés où ils avaient été en guerre et [avaient] eu de fâcheux ennemis sur les bras. Quand le sieur Du-

parquet vint à paraître en rade, ils pensaient voir un astre nouvellement descendu du ciel qui allait faire 

un grand calme dans cette île, ou bien un soleil qui allait dissiper les obscurités de leurs troubles et de 

leurs ennuis par les rayons de sa pr®sence. Ce qui les fit ®clater en une infinit® dôacclamations pour té-

moignage de leur r®jouissance. Quoiquôil e¾t d®j¨ appris le malheur qui les avait accueillis, ils le lui re-

présentèrent encore avec beaucoup de ressentiments et de déplaisirs. Lui les consola et leur fit espérer 

autant de biens quôils avaient souffert de maux. Repr®sentez-vous ces pauvres esprits qui étaient comme 

des nu®es charg®es dôorages et dôobscurit®s, qui se vident et se blanchissent ¨ lôaspect des rayons qui 

sortent des yeux du sieur Duparquet, et qui se rassurent aux paroles de sa bouche, qui reçoivent des infu-

sions toutes c®lestes qui donnent de lôordre aux choses confuses, de la vigueur aux languissantes, de la 

joie aux d®plor®es et de lôesp®rance aux d®sesp®r®es. Jamais jour ne sembla reluire plus délicieusement à 

un peuple affligé. 

Cependant le samedi suivant, qui fut le 20e, vint au monde sur les 10 heures du matin le premier enfant 

de la Grenade, Marie des Ours, que le révérend père Mesland baptisa simplement, le lendemain 29e jour 

de dimanche, nôayant apport® avec soi ce quôil faut pour en faire toutes les c®r®monies ordonn®es par 

lô®glise, quôil suppl®a n®anmoins ¨ un autre voyage. Il dit la messe dans le fort, nôy ayant point encore de 

chapelle et côest la premi¯re qui a ®t® dite, et lui le premier qui lôy a dite, au moins que lôon puisse savoir. 

Heureuse Grenade, qui est aujourdôhui sanctifi®e par le plus v®n®rable et le plus auguste de nos sacrifices 

! Heureuse dô°tre consacr®e par le corps et le sang de J®sus-Christ pour ne plus être que le zèle de sa di-

vinité ! Que tu es heureuse dôune terre infid¯le dô°tre [fÁ52v] maintenant une terre sainte. Aussi ne pensez 

pas que ce bonheur lui soit arriv® fortuitement en ces jours quôon nous repr®sente son admirable ascen-

sion dans le ciel, dôautant que comme rien ne se fait ici-bas que par un ordre particulier de Dieu, ainsi que 

disait un prince ¨ lôillustre patient, cô®tait pour lui dire par la repr®sentation de cet ineffable myst¯re, le 

baptême du 1er de ses enfants et le premier sacrifice offert à Dieu dans le premier de ses forts, que le 

temps ®tait arriv® quôelle devait faire une sainte ascension de lôinfid®lit® ¨ la foi, et du p®ch® ¨ la gr©ce. 

D¯s ce jour jusquôapr¯s les f°tes de la Pentec¹te, tout le monde fit ses d®votions et sôacquitta de ses de-

voirs. Or comme le Sauvage Thomas pressa lôex®cution du dessein de surprendre les Careibes et les Ga-

libis, les uns sôen ®tant acquitt®s, pendant que les autres sôen acquitteront, il fallut y promptement aller 

sans différer plus longtemps. Ainsi prit-on mer dès le 30e de mai avec environ 60 hommes et ce Sauvage, 

sous la conduite des sieurs de Vertpré, lors lieutenant, et La Fontaine Héroux, sergent à la Martinique, et 

lôon alla mouiller lôancre au soir le morne, dit aux senteurs, pour la raison que jôen dirai, vis-à-vis le fond 

Duquesne, o½ lôon fit descendre le monde, et de l¨, ¨ la faveur de la nuit, on approcha le 1er. Mais devant 
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que de passer plus avant, on envoya le Sauvage avec deux Français pour reconnaître si les Sauvages y 

étaient, ce quôils faisaient, en un mot leur contenance, et ils retourn¯rent promptement sur leurs pas 

comme sur les ailes du vent, ayant rapport® quôon ne lôaurait jamais plus beau, quôil fallait seulement se 

d®p°cher et les environner tous ¨ ce quôaucun nô®chappât. Ils étaient à faire un vin et bonne vie, sans pen-

ser ¨ rien moins quô¨ ce qui leur pouvait bien arriver. Ce quôon fit et comme ils ®taient tous en leur plus 

grande gaiet® de cîur et y pensaient moins, on fit une d®charge de mousquetade sur eux, qui troubla leur 

vin et changea tout ¨ coup leur joie en tristesse. Qui branle est couch® par terre, qui demeure nôa point un 

meilleur traitement, de quel c¹t® quôon se tourne, on ne voit que feu et ®p®e tranchante, un seul chemin 

leur est ouvert pour se sauver, mais quoi, il est born® dôune haute falaise qui les arr°te. Que feront-ils ? Il 

nôy a point de quartier, il faut mourir et, plut¹t que ce soit par lô®p®e ou par les armes ¨ feu, ils se jettent 

du haut [f°53r] en bas de ce morne fort escarpé dans la mer, où ils périssent par eau en évitant le fer et le 

feu. Ce qui lui a donn® le nom de morne aux sauteurs. N®anmoins il nôy en eut que 8 ou 9 de tu®s sur la 

place, tous les autres se pr®cipit¯rent sans quôaucun nô®chapp©t. Point des n¹tres ne fut pas seulement 

bless®, car, comme ils furent surpris, leur trouble en fut si grand quôils ne sôavis¯rent aucunement de cou-

rir à leurs armes, mais plutôt de sauver leur vie par la fuite comme tout éperdus. Après tout fut ravagé et 

grand feu partout quoiquôon se r®servât tout ce qui pouvait être à notre usage. Il ne faut pas demander 

quelle ®tait notre joie dôune si heureuse d®faite de ces infid¯les, qui ne nous donnaient aucun moment de 

repos. On reprit la route du fort, où le sieur du Parquet, prenant part à leur bonheur, triomphe de leur 

gloire. 

Mais remarquez ici que ces braves courages combattent les ennemis de Dieu, pendant que les autres avec 

ledit sieur Duparquet, leur chef, sont en dévotions et en prières, et vous y verrez ce qui se passa autrefois 

entre Moïse et Josu±. Il fallut ruiner les Amal®ites, qui travaillaient sans cesse les enfants dôIsra±l. Ce 

grand homme commanda ¨ cet illustre capitaine dôy aller et de leur donner combat et pendant que celui-ci 

les chargeait, celui-là levait les mains au ciel et par ses prières faisait bénir son armée de sorte que la vic-

toire ®tait autant due ¨ lôun par ses arm®es quô¨ lôautre pour ses pri¯res. Et le sieur Duparquet, avec les 

siens, est au pied de lôautel pour obtenir de Dieu quelque heureux succ¯s de son entreprise, qui nôest que 

pour sa gloire, et le sieur de Vertpré, avec ses gens, charge les infidèles, et cette divine bonté leur accorde 

ce qui est le d®sir de leurs cîurs et le sujet de leurs travaux. Les affaires de la Martinique ne permirent 

pas au sieur Duparquet de s®journer plus longtemps ¨ la Grenade. Il sôy en retourna d¯s le mardi de la 

Pentec¹te sur la relev®e, le 7e de juin avec le r®v®rend p¯re Mesland et le Sauvage Thomas, qui de l¨ sôen 

alla demeurer vers ses parents ¨ la Dominique, dôo½ apr¯s quelque temps, il lui prit envie dôaller vers les 

Sauvages qui faisaient guerre à ceux de Tabac. Trêve fut faite et lui donné pour un otage aux Tabacens, 

qui ayant reconnu que cô®tait un esprit brouillon, inquiet et remuant, sôen d®firent ¨ la chasse dôun coup 

de fusil qui lui fit payer toutes ses trahisons et toutes ses malices. Il ne faut pas [f°53v] trouver mauvais 

sôil sôen est servi pour cette d®faite. [blanc] Dieu dont la conduite est la r¯gle de la n¹tre se servit de la 

rage des Juifs pour mettre son fils en croix, et tous les jours se sert de celle du démon pour affliger les 

hommes. La justice m°me prend un bourreau pour le supplice dôun criminel. Sans môarr°ter ¨ la d®fense 

dôun exploit qui trouve la justification dans lô®criture, son exemple dans la pratique des plus braves et son 

approbation dans la bouche des plus sages, Dieu est, or comme le sieur Duparquet avait permis à 

lôinstance de ses colonies de b©tir un fort ¨ la premi¯re rivi¯re, distante environ dôun quart de lieue du 

grand fort, pour lôincommodit® quôelles recevaient dôy °tre si ®troitement resserr®es, on y alla en b©tir un, 

qui pour avoir été achevé le 24e de juin, jour de St Jean, et parce que le sieur Le Comte, gouverneur, en 

portait le nom, fut appelé le fort Saint-Jean, et on y mit environ 70 personnes sous la conduite du sieur Le 

Fort, lors caporal. N®anmoins comme tant de monde ®tait encore incommod®, dans lôun et lôautre fort, 

dô°tre ainsi press® et tant ¨ lô®troit, ce quôil fallait pourtant souffrir si on ne voulait sôexposer en sortant 

hors ¨ un ®vident danger de perdre la vie par les attaques continuelles des Sauvages, que lôon trouvait 

mieux soutenir ®tant ramass®s quô®tant s®par®s les uns des autres, on fut dôavis, pour se mettre en libert® 

et établir des habitations, de rechercher la paix, vrai moyen de se tirer de la misère et vivre en assurance. 

ê cet effet le sieur Le Comte, commandant, envoya par mer le sieur Le Marquis, son lieutenant, dôautres 

bien armés vers ledit morne aux sauteurs. Ils y trouvèrent tout proche par bonheur le capitaine Anthoine 

avec un de ses enfants, qui les ayant vus voulut sôenfuir pour ne recevoir ce qui lui pourrait co¾ter la vie. 

Mais ils firent tant par leurs paroles, belles promesses et protestations dôamiti®, quôil sôarr°ta et vint ¨ 

eux. Ils le mirent dans leur canot, le firent boire et lôamen¯rent au grand fort, o½ ®tant on lui r®it®ra les 

m°mes assurances, quôon ne voulait aucun mal aux Careibes, quôil fallait mettre sous les pieds tout ce qui 
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sô®tait pass® sur le morne aux sauteurs, dont ils ®taient innocents, que cô®tait ceux de la Martinique qui 

avaient fait le massacre et non point ceux de la Grenade qui ne les en avaient pu empêcher et voulaient 

vivre avec eux [fÁ54r] en paix et en bons comp¯res, quôil e¾t ¨ en assurer les autres et ¨ leur dire de venir 

traiter librement, comme auparavant avec mariniers France, et quôil ne leur serait fait aucun tort, ce quôil 

promit, et comme il sôen retournait, voil¨ que parurent plus de 200 Sauvages sur le morne de la monnaie, 

ainsi appelé parce que le sieur Dubu y en faisait de la fausse en sa case, ainsi que je dirai, en lôan 1659, et 

firent une effroyable face comme sôils eussent voulu venir fondre dans le grand fort, qui nôen est distant 

quô¨ la port®e du fusil. On rappela le capitaine Anthoine, qui ®tait d®j¨ avancé vers la pointe du Cul-de-

sac, et il revint aussitôt. Ayant été à terre, il alla vers ces nouveaux venus et leur protesta que mariniers 

France ne voulaient point de guerre mais la paix, que ce nô®tait point eux qui avaient mat® Careibes, mais 

ceux de la Martinique, quôils leur ®taient mouche bons et le feraient voir par effets, quôils nôavaient quô¨ 

venir sans crainte et que, bien loin de leur faire du mal, on les ferait boire. Pour comble dôaffection, on 

leur donnerait rassades et autres choses quôils pourraient désirer, même le sieur Le Marquis se présente à 

eux, leur pr®sentant de lôeau-de-vie, mais il se moqu¯rent des paroles de lôun et se d®fi¯rent des offres de 

lôautre, comme si lôon nôe¾t d¾ se fier si facilement aux Franais et lôautre les e¾t voulu empoisonner. 

Tant y a quôaucun ne voulut descendre au fort mais dirent seulement, se voyant d®couverts, que dans 

trois jours ils ne manqueraient pas de revenir. Ainsi firent-ils au m°me lieu de la monnaie, dôo½ ils com-

mencèrent à flécher, mais après un combat dôenviron une heure, sô®tant aperus quôon d®tachait des sol-

dats pour leur dresser une embuscade, ou bien pour les combattre en flanc, ou sur lôarri¯re-garde, pendant 

quôon donnait sur lôavant, ils se retir¯rent et disparurent comme des ®clairs. Ils en tuèrent deux des nôtres 

et quatre furent blessés. Il ne parut point que nos coups eussent porté sur eux ; il nôest pas quôils nôen 

reçussent quelques-uns, quôils emport¯rent avec eux en Terre Ferme, o½ ils allaient chercher secours. 

Pendant quôils y en cherchèrent, voyons ce qui se passe en France pour le sieur du Parquet au sujet de la 

Grenade. 

Il se lô®tait acquise par le droit des armes lôann®e pass®e, le 18e de mars. Comme cela avait ®t® sans la 

permission des messieurs de la compagnie de lôAm®rique, ¨ qui le roi Louis 13e, dôheureuse m®moire, a 

donn® le fond et la propri®t® des ´les qui sôy tiennent [fÁ54v] depuis le 10e jusquôau 20e degr® de la ligne 

®quinoxiale, ils la lui pourront instamment disputer. ê par ses lettres patentes, en forme dô®dit, du mois 

de mars 1642, ratifié, confirmé et validé les contrats du 12e février 1636 et 29e janvier 1642 faits par 

défunt notre très cher et très aimé cousin le Cardinal duc de Richelieu, grand chef, maître et surintendant 

général de la navigation et commerce de France avec le sieur Beruyer pour les associés en la compagnie 

des ´les de lôAm®rique, voulu quôils sortent leur plein et entier effet et que les associ®s en ladite compa-

gnie, leurs hoirs, successeurs et ayant causes, jouissent du contenu en iceux, a conformément aux dits 

contrats ordonn® que les associ®s de ladite compagnie continueront ¨ travailler ¨ lô®tablissement des co-

lonies et ´les de lôAm®rique situ®es depuis le 10e degr® jusquôau 30e degr® inclusivement au de¨ de la 

ligne équinoxiale, comme il est contenu aux dites lettres leur ayant sa majesté par icelle accordé à perpé-

tuit® et ¨ leurs hoirs, successeurs et ayant causes la propri®t® desdites ´les situ®es depuis le 10e jusquôau 

30e degré inclusivement au deçà de la ligne équinoxiale et côtes de lôAm®rique, toute justice et seigneu-

rie, les terres, forts, rivières, ports, havres, fleuves, étangs et même les mines et minières, pour jouir des-

dites mines conformément aux ordonnances ; de toutes lesquelles choses sa majest® sôest r®serv® seule-

ment le ressort et la foi et hommage qui lui seront faits et ¨ ses successeurs roi de France par lôun desdits 

associés au nom de tous et en chaque mutation du roi et la permission des officiers de la justice souve-

raine qui lui seront nommés et présentés par lesdits associ®s, lorsquôil sera besoin dôy en ®tablir, avec 

pouvoir aux dits associ®s, de faire fortifier des places et construire des places aux lieux quôils jugeront les 

plus commodes pour la conservation des colonies et sûreté du commerce, leur étant permis par icelles de 

faire fondre boulets et canons, forger toutes sortes dôarmes offensives et d®fensives, faire poudre ¨ canon 

et toutes autres munitions, de mettre, par lesdits associés, tels capitaines et gens de guerre que bon leur 

semblera dans lesdites ´les et sur les vaisseaux quôils y enverront, se r®servant n®anmoins sa majest® de 

pourvoir dôun gouvernement g®n®ral sur toutes lesdites ´les [fÁ55r]. Lequel ne pourra de faon quel-

conque sôentremettre de commerce, distribution des terres ni de lôexercice de justice que lesdits associés 

disposeront desdites choses ¨ eux accord®es, de telle faon quôils aviseront pour le mieux, distribueront 

les terres entre eux et ¨ ceux qui sôhabitueront sur les lieux, avec r®serves de tels droits et devoirs et ¨ 

telles charges et conditions quôils jugeront plus ¨ propos, m°me en fief avec haute, moyenne et basse 

justice, que pendant 20 années, à commencer de la date desdites lettres, aucun de nos sujets ne pourra 
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aller trafiquer aux dites îles, ports, havres et rivières dôicelle, que du consentement par ®crit desdits asso-

ciés, et sur congés qui leur seront accordés sur lesdits consentements, le tout à peine de confiscation des 

vaisseaux et marchandises de ceux qui iront sans lesdits consentements, applicables au profit de ladite 

compagnie. Et pour cet effet ne pourra être délivré aucun congé pour aller aux dites îles par le surinten-

dant général de la navigation et commerce de France et ses successeurs en ladite charge, que sur le con-

sentement desdits associés, par lesdites lettres accord®es exemption de tous droits dôentr®e pour toutes 

sortes de marchandises provenantes des dites îles appartenantes aux dits associés en ladite compagnie en 

quelque port de notre royaume quôelles puissent °tre advenues, pendant lesdites 20 années seulement 

dont sera faite mention expresse dans les baux à ferme de nos droits qui se feront pendant ledit temps. 

Portant outre ledit édit et lettres patentes plusieurs autres concessions et privilèges pour assurer la posses-

sion et aller au-devant de tous les troubles quôon lui pourrait faire conjurer, m°me la temp°te qui com-

mence à gronder, il donna procuration à notre Charles de La Forge, sieur de La Forge, maréchal des logis 

ordinaires de la maison de monseigneur le prince [de Condé], son beau-frère, par-devant Montillet, no-

taire à la Martinique, en date du 18e mai, de traiter pour [blanc], en son nom, avec lesdits sieurs associés, 

du fond et de la propri®t® de la Grenade, comme aussi de la Martinique, quôil poss®dait d®j¨, et de Ste 

Alousie, quôil désirait avoir, et le contrat en fut passé le 27e septembre de cette année 1660 par-devant Le 

Roux et Le Vasseur, notaires, garde-notes au Châtelet de Paris, moyennant la somme de 4 mille cinq 

cents livres tournois, dont en voici la teneur par de les [blanc] sign®, nous verrons lôann®e qui vient 1661, 

la ratification, [f°55v] confirmation, validation de ce contrat par le roi en son grand conseil de Paris. Fai-

sons maintenant voile en la Grenade pour y voir ce qui sôy passe. 

Nos Sauvages, au sortir de leur derni¯re escarmouche, sôen all¯rent en Terre Ferme pour en tirer du se-

cours, soit des Galibis, soit des Arouagues, soit des O¿aro, soit dôautres. Il y avait pour lors en grande 

réputation parmi les Galibis un capitaine appelé Baco : cô®tait leur dieu Mars pour la guerre et leur dieu 

Apollon pour la conduite. Ils sôadress¯rent ¨ lui avec grandes plaintes que de nouveaux venus en la Gre-

nade sôen rendaient ma´tres et les en chassaient, jusque m°me ¨ ne point ®pargner leur vie pour avoir leur 

bien, quantité de Careibes ayant d®j¨ ®t® massacr®s. Si on ne sôoppose ¨ de si f©cheux commencements, 

ils se verront bientôt sans retraite, sans terre et sans pays. Leur faiblesse ne pouvant les ruiner, ils ont 

recours à de plus puissantes forces, de quoi, lui les obligeant, ils lui seront obligés même de leur vie. Il 

leur demande de quelle nation étaient ces nouveaux venus, mais ne le pouvant ou ne le voulant dire, car 

sans doute ils savaient bien que cô®taient des Franais, seulement lui dirent-ils que cô®taient des chr®tiens, 

bien aise que côen ®tait lui-m°me lô®tant, de meliore nota, pour avoir longtemps demeur® en Espagne, o½ 

il avait été très bien instruit en la religion chrétienne, ayant de très grands sentiments de Dieu et faisant 

toutes les actions dôun tr¯s bon chr®tien. Il leur promit toutes sortes dôassistances, et d¯s lôheure amassa 

le plus quôil put de gens pour venir en la Grenade avec ces Sauvages reconna´tre qui nous ®tions, et nous 

faire bonne guerre, en cette surprise. Dôaucuns de ces barbares sôen retournant à pieds du côté des fon-

taines rencontr¯rent sur la place du fort derri¯re lô®tang deux des n¹tres quôils tu¯rent. ê lôun dôeux ils 

coup¯rent les jambes, les bras et le col. Sans doute il faut quôil leur e¾t fait de la r®sistance et en e¾t bles-

sé, lui faisant ainsi porter en cruelles marques de leur rage et de leur vengeance. Quelques jours après, ils 

allèrent au Beau Séjour pour faire quelque semblable ravage, ce qui fut le 21e de mars, jour des Ra-

meaux, car deux hommes étant partis du matin du fort du sieur Le Marquis pour aller chercher la vie et 

cinq autres de celui du sieur Le Fort pour la vare, les deux premiers en furent rencontr®s [fÁ56r] sur lôanse 

de la rivi¯re du Beau S®jour et massacr®s, dont lôun fut trouv® ¨ deux genoux, les mains jointes et li® par 

le milieu du corps ¨ un arbre, et la t°te cass®e dôun coup de bouton. Les cinq autres en ayant ®t® investis 

sur lôanse du petit havre apr¯s quôils y eurent hal® leur canot, sans les avoir aperus, ®tant cach®s derri¯re 

un petit morne, deux se sauvèrent et les trois autres furent assomm®s et leur canot pris. Côest un malheur 

qui nous accompagne, quôaussit¹t que nous avons tant soit peu de repos, nous en abusons, faut-il dire, 

nous ne nous pouvons tenir, comme sôil nous ennuyait, il faut courir et nous sommes attrapés par de plus 

habiles jambes que les nôtres et de plus rusées que nous ne sommes pas. Nous croyons que cela doit être 

pour toujours sans nous tenir sur nos gardes, sachant néanmoins que la méfiance est la mère de sûreté. 

Nôimporte, nous allons, tête levée, et nous voilà tout à coup accablés, faute de prendre garde tant soit peu 

à nous. On dirait à nous voir en ce moment de relâche que nous sommes de la nature de ce monstre autre 

dont Dieu parlait autrefois au St. Job c. 41 v. 24, qui semble nôavoir été mis au monde que pour ne rien 

craindre et m®priser tout. Ainsi, nous sommes les causes de nos propres malheurs, nôen accusons per-

sonne mais seulement notre imprudence et notre témérité. 
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Arrive en ces entrefaites le capitaine Duplessis des côtes de Terre Ferme, qui laisse passer les fêtes de 

P©ques et apr¯s parle de sôen retourner en la Martinique. ê cet effet, il veut aller faire de lôeau en la ri-

vi¯re de St Jean. Le sieur de Valmainnier, gouverneur, lôen dissuade sur un petit bruit sourd quôil y a des-

sein sur sa barque, si on la trouve une fois ¨ lô®cart. Il sôen moque et ne laisse dôy aller, mais, comme il 

est ¨ terre, des gens cach®s gagnent sa barque, sautent dedans et sôen emparent, tirent au Beau S®jour et, 

sôarr°tant ¨ lôanse du Corps de Garde, la chargent promptement de ce quôils purent et font beau largue de 

ce, vers les Testigues qui sont distantes de la Grenade de 14 lieues au sud-ouest, le 14e milieu dôavril, au 

nombre de 18. Le capitaine Duplessis, honteux de cet affront, accourt au Grand Fort faire ses plaintes au 

sieur de Valmainnier, gouverneur, qui se f©che fort et ferme contre lui de ce quôil a m®pris® son avis. Sôil 

lôe¾t suivi, ce malheur ne f¾t arriv®, ne lô®tant que pour nôavoir d®f®r® tant soit peu ¨ ses sentiments. 

Néanmoins il ne laisse de commander au capitaine Courpon, qui était pour lors en rade, de courir après 

mais lui, ne sôen souciant pas autrement, fait semblant dôy aller et sôen retourne droit ¨ la Martinique. 

Outre que ses matelots ne veuillent hasarder leur vie à poursuivre des fugitifs, qui sont en bonne résolu-

tion de d®fendre leur libert®, [fÁ56v] et nôen pourraient remporter que des coups et de la honte. Cependant 

il envoie qu®rir le sieur Le Fort, major, sur ce quôil vint dôapprendre que ce sont ceux de sa maison et de 

son parti qui ont fait cet enl¯vement, pour en avoir raison et dôautres pratiques quôil faisait sous main ¨ 

faire soulever le peuple. Comme il se sent coupable et craint le ch©timent, il prie quôon lôen excuse pour 

quelques affaires domestiques qui le pressent et quelques avis quôil a reus que les Sauvages paraissent 

autant de Beau S®jour. Ce nôest quôune d®faite, qui nô®tant quôun refus dôob®ir, il donne ordre au sieur de 

Vandragne et aux Br®siliens dôaller sôen saisir. Ce quôils font apr¯s quelques légères résistances et 

lôam¯nent au Grand Fort, o½ il est mis aux fers avec le sieur Le Marquis. Ce fut bien pour lors que sa 

conscience commença à le bourreler comme sur un échafaud, mille remèdes, mille appréhensions, mille 

frayeurs le tempêtent. Sa détestable conduite et toute sa vie passée retournent continuellement dans son 

esprit, qui ne lui permettent un moment de repos. Ses trahisons, ses menées, ses révoltes, ses mauvais 

desseins, tant dôautres crimes se repr®sentent en sa pens®e et ne sôen peut défaire que par un damnable 

moyen. Il ne peut plus souffrir ces reproches intérieurs de sa conscience qui le condamnent sans autre 

forme de proc¯s, tant ils lui sont sensibles et piquants. Il cherche ¨ les ®touffer dans un poison, quôil se 

fait secrètement apporter par sa N®gresse appel®e Barbe, qui aussi ne savait pas ce que cô®tait et ne sôen 

d®fiait pas, tellement quôelle le lui donna innocemment comme il le lui avait demand® secr¯tement, sans 

lui en rien dire. Ainsi Judas finit sa vie par les pressants remords de sa conscience, ne pouvant plus vivre 

apr¯s avoir trahi lôauteur de la vie ; ainsi Néron se fit violence ne pouvant trouver une main plus cruelle 

que la sienne, pour ®mousser les traits quôil portait au cîur et qui lui faisaient un mal insupportable. Ain-

si le sieur Le Fort, se trouvant trop faible pour soutenir les puissantes attaques que lui donne sans cesse sa 

mauvaise conscience, se rend au d®sespoir, qui lui fait pr®venir la main dôun bourreau par une mort au-

tant lamentable quôelle est violente. Il ®tait comme jôai d®j¨ dit en lôan 1652, nombr® 1er, natif de Cr¯ve-

cîur en Normandie, ©g® dôenviron 34 ans. 

Etant, à la Martinique, enseigne de la Compagnie lorsque monseigneur le général était entre les mains de 

monseigneur le chevalier de Poincy, gén®ral de lô´le de St Christophe, il fut dôintelligence avec ses enne-

mis pour le dépouiller de son île de la Martinique mais, comme les affaires les plus fâcheuses 

sôaccommodent avec le temps, le voil¨ en libert®, et ayant appris ¨ son retour la f®lonie du [f°57r] sieur 

Le Fort, il le chasse aussit¹t sans le vouloir entendre. Lui sôen alla ¨ la Gardelouppe, o½ il fut bien reu 

par monsieur Hou±l, gouverneur, qui pour honorer lôalliance quôil y avait entre eux, lôenvoya comman-

dant à Marigalande ; y ayant demeuré quelque temps et voyant que le sieur Houël ne lui envoyait aucun 

rafraîchissement, pour toutes ses demandes, prières et remontrances, il dit aux soldats, qui en étaient ex-

tr°mement m®contents et grondaient haut et clair, ñSauve qui pourraò, ce quôils firent, et lui resta avec six 

ou sept personnes. Il échut par bonheur pour eux, proche de leur île, un navire chargé de grandes ri-

chesses, dont ils profit¯rent de beaucoup, tellement quôen ayant bien de la traite, ils en donn¯rent aux 

Sauvages qui les allèrent voir, à condition de les mener à la Martinique. Ce qui obligea le sieur Le Fort 

dôy retourner fut que, pendant sa demeure ¨ Marigalande, il avait ®crit, par une barque qui passait, ¨ mon-

seigneur le g®n®ral Duparquet, quand la passion quôil avait de lui rendre service et le d®plaisir quôil avait 

dô°tre dans sa disgr©ce lôoblig¯rent ¨ le supplier tr¯s humblement de vouloir entendre ses justifications de 

ce quôon lui opposait en son endroit, et il en avait reu r®ponse favorable, quôil nôavait quô¨ y venir et y 

serait le bienvenu. Voil¨ donc lôoccasion qui se pr®sente, les Sauvages les y m¯nent fid¯lement et d®lo-

gent sans trompettes laissant lô´le ¨ la garde de Dieu. On lui fait bon visage, on oublie tout le pass®, on 
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feint quôon est d®tromp® et on veut lôenvoyer en la Grenade mais il sôen excuse sur un voyage, quôil dé-

sire faire auparavant en Hollande pour en tirer des engagés et des Nègres aussi bien que de la traite pour 

sôy habituer. Il y va en effet et en retourne lôann®e suivante avec 9 ou 10 personnes, et monseigneur le 

g®n®ral Duparquet lôenvoie ici avec esp®rance de quelque charge. Madame, pressentant ce qui arriverait 

pour conna´tre son humeur bouillonne et factieuse, disait ¨ dessein de lôen d®tourner : ñil vous a fait d®j¨ 

une frasque, il vous en fera encore une autre si vous nôy prenez gardeò. Mais lui, qui jugeait des autres 

par lui-m°me, ®tant tout bon, nôen voulut pas juger si mal, il croyait quôil avait le cîur trop bon pour 

faire une telle lâcheté. Y étant, il le marie à la nièce du sieur Le Comte, gouverneur, et, pour honorer 

lôalliance, il est fait major. Ledit sieur Le Comte est noy® en pensant sauver un de ses amis et lui comme 

major prend la conduite de lô´le ; il croit que, pour comble dôhonneur, on lui doit laisser le gouvernement, 

qui est n®anmoins donn® au sieur de Valmainnier, de quoi il enrage, et, nonobstant quôil lôait reu, 

ñquand bien côe¾t ®t® un enfant dôun jour ou bien le dernier et le moindre de lô´leò, dit-il, tant il reportait 

les ordres de monseigneur le général Duparquet, il remue ciel et terre pour lôen faire [fÁ57v] d®poss®der. 

Monseigneur le g®n®ral en ®tant averti envoie le capitaine Courpon avec ordre de lôattirer doucement 

dans son navire sous pr®texte de lôy festiner, et aussit¹t de lever lôancre, afin dô®teindre la guerre civile 

qui commenait ¨ sôallumer par lô®loignement de sa cause. Mais comme il ®tait aussi fin que ceux qui le 

voulaient attraper, il trouvait toujours quelque excuse, se doutant du tour quôon lui voulait jouer, soit 

quôil lôe¾t ®cout®, soit pressenti. Dôun autre c¹t®, le sieur de Valmainnier, gouverneur, se voyant la guerre 

des Sauvages sur les bras, lôenvoyait quelquefois qu®rir pour consulter et voir ce quôon aurait ¨ faire et 

prendre son avis mais il ne se pressait aucunement dôy aller donnant quelques légères défaites, que sa 

présence était continuellement nécessaire au quartier, de crainte de surprise qui pourrait arriver quand on 

sôen d®fierait moins. Cependant il formait toujours son parti et le fortifiait de plus en plus, si bien quôil 

nôy avait que ceux de la Grande Anse, en bien petit nombre, qui prenaient les intérêts du sieur de Val-

mainnier avec les Brésiliens. 

Vient là-dessus le capitaine Duplessis, dont la barque est enlevée ; on en accuse le sieur Le Fort, on le 

mande pour répondre, il en fait refus. On y envoie pour la seconde fois, il est appréhendé et mené prison-

nier au fort du roi. Le voilà aux fers et se fait mourir par un poison que lui donna innocemment une Né-

gresse. Et côest l¨, en peu de mots, la conduite dôun fourbe, dôun ambitieux et dôun colon. Côest l¨ aussi 

sa fin malheureuse qui a charg® sa m®moire dôex®cration, comme il a charg® sa vie dôhorreurs et son ©me 

de crimes. Arrive quelques jours après cette triste catastrophe, monseigneur le général, averti par le capi-

taine Courpon des désordres de la Grenade, et, laissant le mort en terre et en repos, fait faire le procès au 

survivant le sieur Le Marquis, son complice, à qui néanmoins il fait grâce, à la prière des habitants, et 

dôautant plus facilement quôil sô®tait attach® au sieur Le Fort, plus par complaisance que par malice ; au 

reste cô®tait un homme de cîur et qui avait rendu de bons services. Seulement se retira-t-il de lô´le et ses 

biens furent confisqu®s. Monseigneur le g®n®ral, ayant adouci les esprits qui nôavaient pas autrement 

dôinclinations pour le sieur de Valmainnier et calm® tous les troubles qui sôopposaient ¨ son gouverne-

ment, sôen retourna ¨ la Martinique. 

Depuis le jour des Rameaux jusquôau mois dôao¾t, les Sauvages nous laiss¯rent en repos, de quoi on nôen 

savait que penser car un trop grand calme marque souvent une tempête prochaine. Mais vers la fin de ce 

mois, cherchant ¨ nous surprendre ¨ leurs ordinaires, ils descendirent vers la rivi¯re de St Jean et, sô®tant 

cachés en attendant à faire quelque mauvais coup, voici venir du fort trois des n¹tres y puiser de lôeau, 

deux portant sur leurs épaules une chaudière [f°58r] et un 3e une cruche. Ils eurent bien la patience de 

leur laisser remplir leurs vaisseaux et de sôen charger, qui sur leurs ®paules, qui sur leur tête. Après ces 

pauvres gens, sans se d®fier de rien sô®tant mis en chemin pour leur retour, ils tir¯rent sur eux et les bles-

sèrent ; deux en moururent, et un 3e en échappa. À quelques jours de là, ils parurent au Beau Séjour. 

Comme on les eut découvert, on en donna avis au sieur de Valmainnier, gouverneur, qui sur lôheure fit 

partir le capitaine La Berlotte avec sa barque pour les poursuivre et ordre de tirer quelques coups de pier-

riers pour avertir sôil les attrapait une fois, afin de lui envoyer du secours. Cô®tait le soir quôil les poursui-

vait, et la nuit lui en ayant ®t® toute connaissance, il ne laissa de pousser jusquô¨ la Grande Rivi¯re, 

proche de laquelle ayant aperu du feu, il mouilla devant, se doutant bien que cô®tait l¨ o½ sô®taient retir®s 

les Sauvages quôil poursuivait. Il tira aussit¹t pour en donner avis et pour porter du secours envoya son 

canot, qui fut rencontr® par le sieur de Valmainnier, gouverneur, qui avait bien entendu le signal et sô®tait 

mis incontinent sur mer, au Beau Séjour, o½ il sô®tait avanc®. Il menait environ 50 hommes, dont il tenait 

lôavant-garde avec le sieur de Vandragne, et le sieur La Fontaine H®roult, lôarri¯re. Etant arriv® ¨ la 
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barque avec un vent grandement favorable, on courut dans la Grande Rivi¯re, o½ lôon trouva deux pi-

rogues, les Sauvages en fuite, leur bagage ®pars de c¹t® et dôautre. L¨ pour leur avoir fait tout quitter pour 

sauver leur vie, soit ayant entendu le coup de pierrier, soit les nôtres à la nage, on entra dans le bois mais 

on nôen put d®couvrir aucun. Ainsi sôen retourna-t-on avec leurs dépouilles et leurs pirogues. Toujours 

autant de pris sur leurs ennemis, qui nôont jamais tant de d®plaisir que quand on fait sur eux de telles 

prises, car tels bâtiments leur coûtent bien de la peine, de sorte que, quand ils en perdent quelques-uns, 

leur perte leur est dôautant plus sensible quôils voient plus de peine perdue. 

Environ quelque 15 jours apr¯s, on se r®sout ¨ les aller voir en la Capesterre, puisquôils nôavaient pas 

voulu nous attendre à la Basse pour y recevoir notre visite. À cet effet, on alla mouiller le soir vis-à-vis 

de le Verard, un lieu ainsi appel® du nom dôun Sauvage, le sieur de Valmainnier, gouverneur, avec 18 

Br®siliens, et seulement 4 habitants. Ce nôest pas tout, il faut souper, il nôy a personne qui nôait bon appé-

tit, car on nôa pas fait grande ch¯re tout le jour. Lôempressement quôon se faisait ¨ se mettre en mer et 

lôenvie quôon avait ¨ surprendre les Sauvages, faisaient oublier le boire et le manger, au moins ne don-

naient pas le loisir de le prendre. On se mit ¨ chasser et lôon prit quantit® de rats-mulots, qui fit un souper 

à la soldatesque à nos guerriers affamés. Ayant [f°58v] rendu actions de grâce à Dieu de ses biens, on 

sôavisa de grimper sur le haut dôun arbre pour d®couvrir les carbets et, avec une longue-vue, on aperçut 

cinq ou quatre Sauvages sur une anse de la Grande Terre, ce qui fit juger quôils nô®taient pas loin des 

carbets. On prit donc r®solution de sôy acheminer le lendemain, d¯s la pointe du jour. Comme on avan-

çait, on en rencontra trois qui faisaient comme un corps de garde avancé, ne laissaient néanmoins, en 

faisant leur faction, de travailler ¨ faire des ibichets. On tira dessus, en ®tant si pr¯s quôon en ®tait ¨ br¾le-

pourpoint, sans quôils sôen aperussent, tant ils étaient attentifs et attachés à leur besogne et à leur entre-

tien. Ainsi en furent-ils tellement surpris quôils ne sôavis¯rent pas seulement de mettre la main ¨ leurs 

armes pour se mettre en défense mais ils gagnèrent vistement aux pieds et, quoique nos coups eussent 

porté sur eux, ils ne laissèrent toutefois de se sauver dans le fond des bois, pour y aller rendre leurs âmes 

malheureuses, leur sang qui coulait de toutes parts ; à quelque trois-quarts de lieues chemin faisant, on 

trouva des flèches et des arcs, o½ sans doute ®tait un corps de garde, qui avait pris lô®pouvante et sô®tait 

enfui au bruit que firent ces blessés. Voilà bien le nid et des plumes, mais les oiseaux se sont envolés. On 

continua la marche, et par la route quôon tenait, on voyait des crabes pendus aux arbrisseaux comme pour 

la marque et ne se point ®garer. Ils lôavaient fait eux et ces marques servirent bien pour nous. La provi-

dence de Dieu, qui devait conduire bientôt nos armes par ce sentier, se servit de leur artifice pour nous 

faciliter le chemin de leurs carbets et nous y mieux adresser. À une lieue loin, on vit trois Sauvages, qui, 

nous ayant aussi aperus, sortirent de terre, o½ ils sô®taient enfonc®s plus quô¨ mi-corps, et coururent plus 

vite que les vents en avertir les autres. Ceux-ci aussitôt tirèrent du côté de la mer pour y pousser leurs 

pirogues et se sauver et un dôeux nous fit t°te tout seul pendant quôon les poussait sans quôil f¾t jamais 

bless® dôun coup. Cô®tait lôAchille des anciens ressuscit®, invuln®rable ¨ tant de coups qui font ordinai-

rement autant de blessures, autant de morts et cependant il essuyait et mort et blessures sans être tué ni 

blessé. 4 ou 5 autres se retranchèrent dans un carbet, où ils jetaient des cris épouvantables et frappaient 

leurs flèches contre leurs arcs de rage et comme nous disant que nous avions à faire à des personnes qui 

avec le temps en tireraient une rigoureuse vengeance. 

Ce qui me fait souvenir de ce roi dôH®tiopie qui, pour arr°ter un fils de Cyrus qui muguettait de ses armes 

son royaume et se préparait [f°59r] à lui faire la guerre, se contenta de lui envoyer son arc et ses flèches 

et de lui faire voir, côest au ma´tre de cet arc et ces fl¯ches que vous en voulez. Semblablement ces Sau-

vages croyaient que nous devions perdre courage à la vue des leurs et de leurs boutons, à entendre leurs 

hurlements et ¨ voir leurs faces hideuses mais nous, plus r®solus que ce prince, qui, ®tonn® ¨ lô®p®e de 

lôarmure de ce roi, se d®porta de ses desseins pour pourvoir ¨ la s¾ret® de sa personne, nous ne fîmes que 

tant seulement sur eux que trois coups de fusil et trois coups de fl¯ches quôils nous envoy¯rent et ils se 

mirent en fuite dôune telle vitesse que les orages les plus imp®tueux eussent eu de la peine ¨ les devancer. 

On courut bien après eux mais leur vitesse les déroba à notre portée et à notre vue. En même temps, on 

d®couvrit une autre pirogue, que trois autres Sauvages poussaient en mer. On sôen approcha et on tira 

dessus plus de 30 coups sans quôils lôabandonnassent. On e¾t dit quôil y avait quelque charme, ou qui 

était la force à nos coups, ou [ils] en faisaient comme goutte de pluie, ou qui endurcissait leurs corps 

comme bronze, ou enfin qui les rendait impassibles comme les esprits, tant y a quôon nôy voyait ni plaie 

ni sang. Il y eut un qui ®tant sorti des halliers sur lôanse se pr®senta tout seul, courageusement, t°te lev®e, 

¨ quelque vingt pas de nous, comme sôil e¾t eu mille vies ¨ risquer et ¨ perdre, nous d®fiant et nous bra-



80 

vant, afin de nous amuser par ses défis et ses bravades et donner loisir de sauver cette pirogue. On fit sur 

lui une d®charge de plus de 15 ¨ 16 coups de fusils sans quôaucun le f´t tant soit peu branler et durant cet 

amusement la pirogue se sauva enfin avec les trois Sauvages et lui avec eux, qui en essuya encore autant, 

sans recevoir la moindre blessure, demeurant ferme comme un rocher inébranlable parmi tant de frayeurs 

et tant dôaffreuses images de mort. Nôayant ainsi rien fait ni profit® de tant de poudre jet®e au vent, on 

alla ruiner tout ce quôon put trouver. Ce quôayant vu les Sauvages sur la pointe dôun morne, ils se r®solu-

rent à nous donner combat et comme nous retournions de notre ravage, 40 ou 50 se partagèrent en deux, 

dont les uns nous allèrent attendre sur le chemin et les autres nous laissèrent passer, afin que, nous étant 

ainsi enfermés, ceux-l¨ donnassent sur lôavant-garde et ceux-ci sur le derrière. Cela se fit vigoureuse-

ment, à la portée seulement du pistolet. Il y en eut 7 des nôtres blessés, dont un seul mourut. Pour les 

Sauvages, on ne sait pas les effets de nos coups, car, comme jôai d®j¨ dit, ils sôenfuient ordinairement tout 

blessés et à demi-morts. 

Quelque peu de temps après cette secousse, les Brésiliens, ayant [f°59v] demeuré ici quelque temps, 

quelque 15 mois ou environ, à une pistole à chacun par mois, et de 64 quôils ®taient ne restant que 18, se 

retir¯rent et on en envoya seulement six de la Martinique en leurs places, ce qui fut au mois dôoctobre. 

Comme le sieur de Valmainnier, gouverneur, ne voulait point laisser en repos les Sauvages, non plus 

quôils ne nous y laissaient, voyant que la barque nô®tait pas en meilleure condition que nous, il voulut lui 

tailler de la besogne et donner de lôexercice, le bois pourri plut¹t demeurant toujours en m°me lieu 

quô®tant pourmen® sur ces belles campagnes mouvantes de la mer. Le capitaine La Barlotte est bien de 

son sentiment et toujours pr°t ¨ bien faire passer par les armes, il nôy a point dôapparence ; les crimes 

sont trop ®normes pour °tre expi®s par un ch©timent qui nôest pas assez honteux pour de si grands crimi-

nels, on sôavise de leur faire tirer au sort, qui pendrait son compagnon et aurait la vie. Il tombe sur ledit 

Courselle, qui expédie son supplice et lui ôte la vie avec un funeste fardeau. Puis se retirant comme un 

vagabond, tant¹t dôun c¹t®, tant¹t dôun autre, on sôen [mot illisible] de lui pr°ter le couvert en horreur de 

ses crimes et de lôoffice inf©me quôil a rendu ¨ la justice. Ce qui le touchant vivement au cîur, il se ré-

sout, pour ne le plus se voir dans un si grand rebut, dôaller vers nos Sauvages qui le mènent à la Marti-

nique, o½ ®tant, il est de nouveau appr®hend®. On lôinterroge qui il est, dôo½ il vient et du sujet de sa fuite. 

Ayant d®clar® franchement tout ce qui sô®tait pass® en la Grenade au fait desdits sieurs Cognard et Du 

Parc, il est mis en prison mais, par bonheur pour lui, le prince Robert, allant en guerre, passe par la Mar-

tinique, et apprenant quôon se veut d®fendre de ce nouveau prisonnier, il le demande de gr©ce. On lui 

donne et il le met dans ses troupes. Un malheur ne va pas seul, ordinairement il est suivi dôun autre, 

comme sôils se tenaient par la main ou par la robe. Celui que nous venons de voir en entra´ne un autre 

aussi déplorable, qui est que deux engagés au service de Pierre Savari, dit La Vallée, autrement Le Jardi-

nier de Blavet et du Port Louys en Bretagne, habitants de cette île au Petit Havre de Grâce, se plaignent 

de lui ¨ quelques voisins pour en °tre mal nourris et le plus souvent battus outrageusement jusquô¨ dire 

que ce ne serait pas grand dommage quôil f¾t mort et que pour le faire mourir, il lui faudrait donner un 

bouillon de deux ou trois balles de plomb pour récompense de ses bons traitements. Cependant un appelé 

Bernard Martin, dit La Rose, ayant besoin de son canot pour quelques affaires qui le pressent, descend à 

la rivi¯re dudit Havre o½ il lôa mis et ne lôa trouv® point. Il retourne et va en la case dudit La Vall®e, son 

voisin, pour en savoir des nouvelles. Il ne lôy trouve, ni ses serviteurs, et voit tout en d®sordre, qui le fait 

entrer en soupon de quelque malheur. Sur lôavis que lui donne un [fÁ60r] de ses voisins de le d®noncer 

au sieur Le Compte, gouverneur, il le va trouver au Grand fort et lui raconte tout le beau m®nage quôil a 

vu dans la case dudit La Vall®e, y ®tant all® pour sôinformer de son canot. Le sieur le Comte, pour le de-

voir de la charge, fait chercher ledit la Vallée et on trouve son corps au bord de la mer, dans des roches 

au-dessous du grand pr®cipice, tout g©t® et jetant une insupportable puanteur qui ne permet pas quôon 

sôen approche. Il semblait n®anmoins, au dire des d®posants, tout meurtri, dôaucuns môont dit que, 

comme il dormait, ils lui vers¯rent du plomb fondu dans la bouche, puis lôall¯rent jeter dôune haute fa-

laise en bas. On se met après à le chercher mais en vain. Ce qui fait présumer que, par vengeance, ils 

lôont assassin®, jet® du haut de ladite falaise en cet endroit, enlev® tout ce quôils ont pu de la case et prit 

ledit canot pour se sauver. Lôun sôappelait le Flamand et lôautre lôAnglais, nomm® de Guere. Ce malheur 

arriva le 3e dôoctobre, de la pr®sente ann®e. On commence le proc¯s d¯s le 4e et fut achev®, le dernier 

jour du même mois de la même année.  

De ces tragiques accidents, on peut voir où le désespoir porte quelquefois les hommes, ne pouvant respi-

rer lôair quôils ont de commun avec leurs ma´tres en la personne de ces deux fr¯res. Vous voyez comme 



81 

Dieu ne laisse aucun crime impuni, ils fuient la justice des hommes et tombent entre les mains de celle de 

Dieu, qui se sert de la rage de ses serviteurs comme des bourreaux pour châtier leurs méfaits joint à leur 

inhumanité par une mort si lamentable. Caïn a beau courir comme un vagabond, par toute la terre, il 

tombe enfin entre les mains de son petit-fils, Lamech, qui le met à mort le prenant pour une bête. Sisara 

croit °tre sauv® de ceux qui le poursuivent, cach® quôil est dans la maison de Jahel, qui lôa couvert de 

vieux haillons, et Dieu, pour réprimer son outrecuidance, lui fait trouver une sanglante mort au beau mi-

lieu de son sommeil. Amalek pense avoir ®chapp® aux ch©timents de Dieu pour sô°tre oppos® ¨ son ordre 

en sôopposant aux enfants dôIsra±l ¨ forces ouvertes pour leur emp°cher lôentr®e dans la terre promise et 

Dieu donne charge ¨ Sa¿l quelque 400 ans apr¯s dôaller faire passer tout par le fil de lô®p®e sans m°me 

®pargner lô©ge le plus innocent. Le prince m°me se flatte lôesprit dôavoir fait sa paix avec Dieu et Dieu 

lôaccable de disgr©ces qui lui font souhaiter la mort, et se la donner pour mettre fin ¨ tant de malheurs, en 

mettant fin à sa vie. Holoferne se figure être en sûreté, étant gardé de tant de soldats, et Dieu, par la main 

dôune courageuse femme, recherche la perte de son sang, tout endormi quôil est, la vengeance de ses inso-

lences recherche, [fÁ60v] tant il y a que rien nôest impuni, f¾t-il dans le fond des abîmes, ou sur la pointe 

des plus sourcilleuses montagnes, entre des murailles de bronze et environné des plus redoutables forces 

de lôunivers. 

Encore peut-on voir, en leur personne et en celle de ce Jardinier, quel gain remportent les mauvais 

maîtres de traiter si rigoureusement leurs serviteurs. Holà maîtres, que faites-vous, en vous dépouillant de 

toute humanité et prenant des humeurs sauvages des lions et des tigres, que faites-vous quand vous les 

traitez avec tant dôinhumanit® ? Voilà où vous les portez quelquefois par vos rigueurs à vous arracher la 

vie, pour vous arracher cette ©me de b°te farouche que vous portez dans le corps dôun homme. Vous leur 

devriez servir de pères et vous leur servez de bourreaux. Ce ne sont ni serpents ni vipères, ni monstres, ni 

dragons. Ils portent les mêmes traits de la divinité que vous. Ce ne sont non plus la fange de vos souliers, 

ni les excréments de vos corps, ni les balliures de vos maisons. Ils sont les ouvrages des mains de Dieu 

aussi bien que vous, et sur une telle vue ne devriez-vous pas les épargner ? Vous honoreriez lôouvrier de 

ses ouvrages. Votre condition est diff®rente, je le veux, mais votre naissance nôest-elle pas semblable et 

lôhonneur dô°tre form® des mains de Dieu vous est commun avec eux. Ils sont régénérés des mêmes eaux 

de baptême, nourris des mêmes sacrements, et appelés à une même gloire, et comment les traitez-vous ? 

Voudriez-vous, si la fortune changeait votre état, recevoir les mêmes traitements ? Je ne le crois pas. 

Vous êtes trop amoureux de vous-mêmes, cependant vous vous comportez envers eux contre tous senti-

ments de nature, avec des rigueurs de barbares et de loups-garous. Souvenez-vous que pour être maîtres, 

vous ne laissez dô°tre serviteurs, et que vous en rendrez un compte exact et rigoureux devant Dieu, quand 

il entrera en jugement avec vous. Otez-moi toutes ces menaces, dit Saint Paul, tous ces outrages de pa-

roles et dôeffets, sachant que vous avez un m°me ma´tre dans le ciel, qui ne consid¯re point les conditions 

des hommes. Ordonnez-leur, dit-il aux Colossiens, ce qui est juste et raisonnable et jamais rien ni contre 

Dieu ni contre la raison, rien par-dessus leurs forces ni par passion ni par colère. 

Enfin vous voyez où la personne de ces serviteurs punit le crime pour étonner par leur châtiment ceux 

que lôimpunit® pourrait porter au sang. Mais quoi, serviteurs ? Voyez aussi un peu vos devoirs. Le même 

ap¹tre vous les apprend dôob®ir ¨ vos ma´tres avec crainte m°l®e de respect et avec simplicit® de cîur, 

comme à J. C., ne leur rendant pas tant vos services pour leur plaire et gagner leurs bonnes grâces que 

pour faire la volonté de Dieu, [f°61r] qui vous le commande, et la récompense vous en est assurée, que ce 

soit sans murmure, sans plaintes, sans contradictions, dit-il à son bien-aimé, vite, sans tromperie, ronde-

ment et à la bonne foi, ne croyez pas que ce soit seulement à ceux qui vous semblent sages et retenus, dit 

le prince des ap¹tres, mais encore au plus f©cheux, ¨ qui lôon ne doit jamais r®pondre que par le silence, il 

le faut pour le respect que vous leur devez et pour les obligations de votre conscience. 

 

Lôan de N.S. Louis 14e  Duparquet  La Grenade 

1652  9  4  4 

Monsieur Duparquet, seigneur propriétaire de cette île aussi bien que de la Martinique et de Ste Alousie, 

en ayant reu ses lettres de g®n®ral de la part du roi, et lôattach® de monsieur le duc de Vandosme, vint en 

la Grenade pour sôy faire reconna´tre en cette qualit®. Ce ne furent que r®jouissance, que coups de canon, 

que mousquetades, quôacclamations, que ñVive le roi et monsieur Duparquet, vive le roi et monseigneur 

le G®n®ralò. On en fit un acte sign® par les principaux : le Compte, Le Fort, Le Marquis, La Mare, Des-

mere, Michel Nolleau, Henry Cupery, Charles Pallier, Michel Gaché, Mariage, Imbault et LôAberdade, 
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greffier commis. Ce qui me fait souvenir de J®hu, sacr® roi dôIsra±l, pour ruiner la maison dôAchab, 

lôidole de Baal, ses pr°tres et ses sacrifices, chacun prit ses habillements et tous ensemble lui en firent un 

tr¹ne, o½ lôayant ®lev®, on commena ¨ faire retentir la fanfare des trompettes et ¨ sô®crier ñr¯gne J®hu, 

b®ni soit J®hu, vive J®huò. Monsieur Duparquet est institu® non par lôordre dôun proph¯te, ni dôun fils de 

prophète, mais par celui de sa majesté, son lieutenant général desdites ´les, ensuite de ce quôil en est d®j¨ 

le sénéchal et seigneur propriétaire, ainsi que nous avons vu les années passées. Le grand et généreux 

dessein est pour les dessauvager, y ®tablir la foi, faire pr°cher lô®vangile et avancer la gloire de Dieu en 

détruisant lôinfid®lit® et le culte des d®mons. Les ordres de sa majest® sont retenus avec honneur, joie et 

applaudissement en faveur de monsieur Duparquet, et tous crient : ñvive le roi et monsieur Duparquetò. ê 

eux appartient la gloire du commandement et à nous la gloire de lôob®issance, côest ¨ vous ¨ nous com-

mander et ¨ nous ¨ leur ob®ir. ñVive le roi et monseigneur le g®n®ralò, ensuite de quoi pour reconna´tre 

les bons services quôil avait reus de quelques particuliers, il fera major messire Yves le Cercueil, dit Le 

Fort, natif de Cr¯vecîur, proche Pont-LôEvesque en Normandie, qui avait ®pous® nagu¯re la ni¯ce du 

sieur Le Comte, gouverneur, pour honorer son mérite et son alliance ; le sieur Le Marquis, capitaine au 

quartier du Beau Séjour ; le sieur La Mare du Pays de Caux, lieutenant dudit sieur Le Comte ; et un mon-

sieur Charles Mariage, de la ville de Rouen, 1er sergent. Cela fait, il sôen retourna ¨ la Martinique et arri-

va quelque peu de temps après. Quelque 15 jours devant la Toussaint, le capitaine Courpon, qui revenait 

de Cayenne, il y ®tait all® pour la compagnie [fÁ61v] de Rouen avec un grand monde pour sôy habituer ; 

mais ®tant pr®venus que dôautres plus forts que lui avaient d®j¨ mis ¨ terre, on ne lui permit pas dôy 

mettre ni âmes vivantes, ni marchandises, de sorte quôil fut contraint, apr¯s avoir demeur® quelque huit 

jours en rade sans rien avancer, de lever lôancre et de se retirer ; ¨ son retour, il passa par ici, o½ il laissa 

quelque soixante-et-dix personnes, autant de renfort pour lô´le et dôhabitants pour la peupler, outre 

quelque 40 ou environ quôon y avait d®j¨ mis en deux voyages, quôon y avait d®j¨ fait de la Martinique. 

Ainsi Dieu la va bénissant de plus en plus par la quantité de personnes que sa providence y envoie pour la 

rendre un jour, par le nombre de ses habitants, la plus fleurissante de toutes les ´les dôAm®rique. Le fruit, 

qui en porte le nom, porte une couronne, et elle le portant par une raison secrète de cette même provi-

dence, ce lui est un heureux pr®sage quôelle en sera la plus illustre, ainsi que la couronne rend celui qui la 

porte plus relevé sur les peuples et plus considérable. On peint ordinairement la paix avec une corne 

dôabondance en lôune de ses mains et en lôautre une branche dôolivier, dôautant que de la paix sous le 

généralat de monseigneur Duparquet et le gouvernement du sieur Le Comte, en voilà de beaux effets qui 

la mettent en estime, les personnes y abondant de toutes parts pour goûter de ses honneurs après qui tout 

le monde soupire. 

Comme parut à quelque trois lieues un navire, lôappr®hension quôon eut que ce f¾t quelque ennemi qui 

venait muguetter nos c¹tes et troubler notre paix, fit quôon envoya le reconna´tre dans une fr®gate, qui 

mouillait au cul-de-sac, par le sieur Le Marquis avec 10 personnes et lô®quipage de ladite frégate, com-

mand®e par Jacques Anet. Ils vont, ils avancent et font si bien quôils en approchent ¨ la port®e dôun fusil. 

Ils reconnaissent que côest un Anglais qui nôa que 22 hommes en tout, de la Barboude a pass® par Tabac 

pour y faire de la viande et va ¨ St Christophe avec bien peu de provisions. Côen fut assez pour donner 

dessus, car il nôy a pas longtemps que des leur ont enlev®, de mauvaise guerre, proche Ste Alousie, un 

brigantin appartenant à monseigneur le général, et par droit de représailles, il faut avoir ce bâtiment que 

le bonheur nous pr®sente. Voil¨ donc que lôon fait tout ¨ coup une d®charge sur eux, qui tout ®tonn®s sans 

se mettre en d®fense se rendent, prennent leur chaloupe ¨ la 1¯re sommation quôon leur en fit, et le capi-

taine, le pilote et les chirurgiens avec 9 ou 10 autres se mettent dedans et viennent dans notre frégate, où 

®tant le sieur Le Marquis, avec ses 10 soldats, prend cette chaloupe, sôen va dans le navire et sôen saisit. Il 

fait retourner aussitôt la frégate avec ces Anglais au fort et lui les pensant suivre au fort avec son navire. 

Le vent d®j¨ furieux redouble ses efforts et lui [fÁ62r] ferme le passage, sôoppose ¨ son retour et apr¯s 

quatre jours de là, et de bordée sous la Grenade, le jette dans Le Roque, île espagnole, quoique non habi-

tée, où il demeure avec les siens et les autres Anglais, 8 jours, faisant chasse aux fous, certains oiseaux de 

la grosseur dôun ramier que la faim fait trouver bon ; ils en prennent quantit® quôils salent car par bon-

heur, il y a du sel dans ce b©timent, qui est aussi tout ce quôil y a de provision. De l¨ ils passent par la 

Mousne, encore ´le espagnole inhabit®e, o½ ils sôarr°tent 2 jours, et tirent droit ¨ la Tort¿e, ´le franaise, 

où commande le chevalier de Fontenoy. Mais comme ils approchent, ils sont rencontrés par le capitaine 

Beau Lieu de Rouen, qui les reconnaissant nôavoir aucune commission, les prend, comme bandits, et leur 

navire, le tout de bonne prise, quoiquôils disent, quôils jurent, quôils protestent. Les voil¨ plantés à la Tor-
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tue. Voyant leur proie échappée de leurs mains, ils détestent leur malheur et, après un mois de repos 

quôils y prirent, ils sôen reviennent ¨ la Grenade par la Martinique. Ainsi furent-ils environ 8 mois en leur 

détour. Voyez comme Dieu se joue des hommes : ils pensaient triompher de la faiblesse de ce navire et le 

malheur triomphe de leurs bravades ; les vents sont plus forts que tous leurs efforts quôils repoussent et la 

mauvaise fortune plus puissante que leur courage quôelle dompte contre le cours ordinaire des choses. Ils 

ne sont infortun®s que pour avoir ®t® trop heureux et nôont du malheur que pour nôavoir eu que de trop 

grands avantages. Leur prise est leur perte et leur victoire est leur honte. La Roque a vu leur défaite non 

par dôautres puissances que par celle de lôair, la Mousne leur mis¯re, la Tort¿e leurs d®pouilles, la Marti-

nique sôest ri de leurs d®sastres, et la Grenade, o½ ils devaient entrer tout triomphants, les a reus tout 

honteux, tout tristes et extrêmement mécontents de la fortune, qui ne leur avait fait au commencement les 

doux yeux que pour les trahir. Il faut bien dire quôil y avait quelque secr¯te intelligence qui conduisait 

toute cette affaire, et pour quelque raison que nous ne savons pas, ne favorisant point nos armes, cette 

surprise fut suivie dôun si mauvais ®v®nement, dirai-je que cô®tait pour nous donner un exemple de 

lôinconstance des prosp®rit®s de ce monde, qui, semblables ¨ cet ®l®ment qui servait de th®©tre ¨ toute 

cette tragédie, changent facilement à la moindre rencontre en adversités, comme lui son calme en un fâ-

cheux orage. Voilà pourquoi St Augustin disait que quand quelques-uns se présentaient à lui, à peine se 

pouvait-il r®soudre ¨ les recevoir parce que leur nature ®tait de sôenfuir presque devant quôon les e¾t tou-

ch®s, il les regardait comme des oiseaux passagers, qui semblaient le vouloir tromper et sôenvoler aussit¹t 

quôil mettait le doigt dessus [fÁ62v] ; heureux celui qui ne sert point de ris®e ¨ la fortune si elle lui en a 

dit une fois et fait caresse, disait St Bernard au page Eugène mais bien peu se trouve de ces heureux. 

 

Lôan de N.S. Louis 14e  Duparquet  La Grenade 

1653  10  5  5 

Cette ann®e nous fait voir un grand bien provenir dôun grand mal, un bon fruit dôun mauvais arbre. Il 

nôappartient quô¨ Dieu de tirer la lumi¯re des t®n¯bres, de lôhuile dôun rocher et du miel dôun caillou, ce 

quôil fit en tirant de la disgr©ce quôencourut monsieur Desmi¯res du sieur Le Comte, gouverneur, 

lôavancement de sa gloire. Quelque m®sintelligence sô®tant mise entre eux, le sieur Le Comte arrête de sa 

col¯re et, dans lôaversion quôil en a conue, le fait retirer du Grand Fort et ne veut plus le voir ni en en-

tendre parler. Cô®tait une chose honteuse de voir un gouverneur se bouder contre un pr°tre, nôayant autre 

raison que la rage de sa passion, qui ne peut souffrir quôon lui dise un petit mot de v®rit® ¨ lôoreille. Au 

lieu dôen profiter, il se mit aux champs pour en tirer vengeance, et dôune personne que le caract¯re et la 

charge lui rendaient vénérable en faire un sujet de mis¯re. Il nôy a plus ni messe ni service ni exhortations 

ni pri¯res. Il faut que pour contenter sa mauvaise humeur, Dieu soit priv® de lôhonneur qui lui est d¾ et le 

public des satisfactions que des ouailles peuvent recevoir de leur pasteur. Le tout éclate en scandale mais 

quelque ®clat quôil se fasse, il en est aussi peu touch® que nos rochers pour y apporter du remords, tant 

sôen faut côest quôil verse de lôhuile dans le feu et lôirrite davantage, jusquô¨ d®fendre quôon le retire et 

quôon lui donne quoi que ce soit pour lôentretien de sa vie. Mais comme il vaut mieux ob®ir ¨ Dieu 

quôaux hommes qui commandent choses injustes et d®raisonnables, le sieur de Caqueray le retira secrè-

tement chez soi. Cependant les messieurs du Beau Séjour commencent à gronder et sont résolus de ne 

plus souffrir une telle persécution qui les prive de toutes consolations, en les privant de prêtre et de 

messes, de sacrement et de tout. Tellement que ne se souciant pas beaucoup des colères et boutades du 

sieur Le Comte, lôattirent ¨ eux et le prennent sous leur protection, quoiquôil en puisse dire ou faire ; il en 

enrage, mais ils nôen font non plus dô®tat que des eaux dôune mer irrit®e. Lôayant donc avec eux, ils font 

promptement b©tir une chapelle vers lôanse du Corps de Garde, que le pauvre persécuté pour la vérité 

bénit, avec un cimetière tout joignant. Il y dit la messe et continue les fonctions de son ministère à la 

gloire de Dieu et ¨ la satisfaction du public, qui y venait faire ses d®votions et sôacquitter de ses devoirs. 

Cette d®sunion fut occasion de ce bien qui ne f¾t pas autrement arriv® et qui nôest arriv® que par son 

moyen. Ainsi celle de St Paul [f°63r] et de St Barnabé, sans comparaison et sous tout honneur à ces deux 

grands apôtres, le fut pour prêcher lô£vangile en un lieu plut¹t quôil ne lôe¾t pas ®t®, car sôils sôen fussent 

all®s de compagnie en la Syrie et en la Cilicie, comme le voulait St Paul, le royaume de Chypre nôe¾t pas 

®t® ®clair® si t¹t des lumi¯res de la foi quôy porta Barnab®, s®par® de St Paul, mais il nôy eut que ces deux 

grands apôtres fussent divisés pour en faire réussir ce grand bien, semblablement cette chapelle ayant été 

construite pour le soulagement et la consolation du Beau S®jour, qui est distant dôune lieue de celle du 

Grand Fort, on peut dire quôil fallait en quelque faon que monsieur Desm¯res et le sieur Le Comte, gou-
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verneur, fussent en désunion pour en tirer un si bel avantage. Il est vrai que celle de ces deux apôtres était 

un ouvrage du St Esprit qui la faisait pour donner plus dô®tendue ¨ lô£vangile, elle nô®tait que 

dôentendement qui appr®hendait diff®rents moyens pour en avancer la gloire mais non pas des volont®s 

qui se portaient toujours ¨ un m°me dessein. La charit® nôy ®tait point refroidie, mais elle y jette de plus 

belles flammes, ainsi ne se séparèrent-ils quôen paix, quôen bonne intelligence, quôen amour, au lieu que 

la leur fut celle dôun mauvais esprit, o½ la sainte charit® fut tout ¨ fait atteinte, le respect enti¯rement per-

du, Dieu offensé et les âmes scandalisées. Cependant cette divine sagesse, qui ne permet aucun mal que 

pour un bien, en tira celui-là comme une rose des épines. 

À même temps arriva une barque de Cayenne avec quelque monde commandé par le sieur de Vertamon, 

Parisien, qui y était allé par ordre des messieurs de la compagnie de Paris. Il y demeura quelque sept 

mois ou environ, et comme il avait affaire à gens déterminés qui jouaient à dépêche-compagnon sans 

crainte de Dieu ni des hommes, il fut contraint de se sauver promptement avec dôaucuns qui ne deman-

daient pas mieux que de se retirer. Ils enlevèrent tous ensemble ce bâtiment qui arriva ici au commence-

ment de mai. Quelque 18 personnes sôy arr°t¯rent avec un aum¹nier appel® Aleaume de Normandie, qui 

environ 5 ou 6 mois durant dit la sainte messe en la chapelle du Grand Fort, pendant que monsieur des 

Mers était au Beau Séjour ; mais voyant que lôair ne lui ®tait pas favorable, il prit la route de France pour 

recouvrer sa sant®, qui ®tait beaucoup alt®r®e des fatigues dôun si long voyage. La joie que nous rece-

vions de poss®der ces nouveaux venus fut troubl®e dôun funeste accident, qui obligea la justice ¨ punir les 

attentats quôun dôeux, d®j¨ accoutum® au sang, fit m®chamment sur la vie de son compagnon, qui y pen-

sait moins. Il sôappelait Thomas [fÁ63v] Vilain, dit Latour, Parisien, qui sô®tant associ® ¨ un nomm® Mi-

chel Picard pour sôhabituer sur une place quôils achet¯rent par ensemble, ne put jamais vivre en repos 

avec lui ; ce nô®tait que bruit et disputes, que querelles tous les jours, le plus souvent à se battre et à se 

plaindre lôun de lôautre. Le m®contentement dudit Latour ®tait si grand que, la bouche parlant de 

lôabondance du cîur, il dit souventes fois en se plaignant quôil tuerait ledit sieur Michel, quoiquôil en p¾t 

arriver, ne sôen souciant pas autrement, pourvu quôil nôy v´nt point de t®moin pour d®poser contre lui de 

son meurtre. Arrive donc que deux tortues ayant ®t® prises sur les anses des Salines par lui et dôautres 

habitants, ils firent venir ledit sieur Michel pour les aider à les emporter en leurs cases. Ce quôil fit en 

ayant emporté la première charge le dernier de juillet.  

Comme il fallut y retourner le lendemain premier jour dôao¾t, pour le reste, il y alla de bon matin avec 

ledit Latour, qui ayant vu dans le bois par où ils passaient, bien ®cart® du monde, lôoccasion dô®clore le 

mauvais dessein quôil couvait dans son cîur de le tuer, lui plongea son ®p®e dans le ventre, et lôenterra 

au pied dôun morne, ce quôil confessa ®tant appliqu® ¨ la question et signa de sa propre main, le 27e 

dôoctobre, lôayant auparavant constamment ni®. Il fut condamn® ¨ passer par les armes, ¨ faute de bour-

reau qui en voulût faire une autre exécution. Et comme il fut attaché au poteau pour y recevoir la peine de 

son crime, il confessa quôelle ®tait bien juste, lôayant d®j¨ m®rit®e par trois autres homicides quôil avait 

commis et dont il avait toujours ®vit® le ch©timent. Lôun fut en la personne dôun marchand de vin qui 

avait couru sur son march® et rench®ri sur lui, lôautre en celle de son compagnon pour avoir sa bourse, 

lôun et lôautre commis ¨ Paris. Le 3e en celle du sieur de Roiville en la travers®e pour Cayenne, y ®tant 

sollicit® par dôautres sous promesse de r®compense. Sans doute il faut payer t¹t ou tard ce que nous de-

vons à la justice de Dieu par nos offenses. Lôimpunit® avait fait de ce jeune homme une b°te de carnage 

qui se gorgeait de sang ¨ toute rencontre. Il croyait quôil sô®chapperait toujours par ses subtilit®s et arti-

fices mais il ne voyait pas, aveugle quôil ®tait, que Dieu le suivait à la trace, et quand il se fût sauvé sous 

les ailes des vents et extrémités de la mer, éloigné hors la vue des hommes, sa divine justice lui eût aussi 

facilement trouv®, que sôil e¾t ®t® au lieu le plus apparent et le plus fr®quent® du monde. Sa bont® avait 

permis quôil nô®tait pas encore tomb® entre les mains de la justice des hommes et en avait subtilement 

esquivé les poursuites, pour lui donner temps [f°64r] de se reconnaître et de punir en soi-même par une 

prière volontaire les meurtres que sa conscience lui reprochait mais le malheureux quôil ®tait, au lieu de 

se servir de ce temps favorable et de laver par ses larmes les taches de tant de sang quôil avait r®pandu, il 

se porta ¨ dôautres massacres pour mettre le comble ¨ ses iniquit®s. Le sang toucha le sang, pour parler 

avec le prophète, comme il en avait déjà répandu, il continua à le répandre, et son dernier assassin fut en 

la personne de celui qui lui devait °tre aussi cher que la vie. Mais sôil a ®vit® la mort pour les autres, ce-

lui-ci les lui fit tous payer pour ®teindre tout dôun coup lôardente soif quôil avait du sang humain par le 

sien propre. Ce fut comme Dieu se comporta envers les habitants dôEdom et autres que rapporte un pro-

ph¯te : ñjôai permis quôEdom commit trois crimes, mais ®tant pass® ¨ un 4e, il nôy a plus de gr©ce pour 
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lui. Il a pers®cut® son fr¯re lô®p®e ¨ la main, nôa point eu piti® de son sang, a pouss® sa rage jusquôau bout 

et nôa jamais eu de repos quôil ne lôe¾t mis ¨ mort ; mais je mettrai le feu par toutes ses terres pour le rui-

ner, lui qui en a voulu aux autres avec dôautant plus de malice, quôil en avait moins en sujetò. Ah Dieu 

que vous êtes bon de souffrir tant de nous et juste à nous punir, aussi que vous êtes aimable en votre bon-

té et terrible en votre justice de dire que quelquefois il nous surprend au 4e, quelquefois au premier, il 

attend quelquefois le 100e, quelquefois plus, quelquefois moins, et nous voilà perdus sans ressource et 

sans remède. 

 

Lôan de N.S. Louis 14e  Duparquet  La Grenade 

1654  11  6  6 

Si le calme rend dôun c¹t® belle et agr®able la surface des eaux, il leur fait dôun autre engendrer de 

grandes corruptions, qui, sô®vaporant en plein air, font nos d®fluxions, nos cath¯res et nos maladies ; il 

est de même de la paix qui rend les monarchies, les royaumes, lôEurope, les provinces et les villes fleu-

rissantes à merveille ; ussi les remplit-elle de grands désordres, qui en font les horreurs du Ciel et les exé-

crations de la terre. Ce nôest pas quôils viennent dôelles-m°mes, côest une trop bonne m¯re pour donner au 

monde de si mauvais enfants et les ®lever dans le libertinage mais côest de lôabus que lôon fait en sa bon-

té, les uns et les autres se portant à toutes sortes de dérèglements et de vices pendant un si long temps 

tellement que, comme au jugement de St Augustin sur un autre sujet, il est tr¯s juste quôun chacun perde 

ce dont il nôa pas voulu se servir pour son bien, le pouvant faire en punition de lôabus quôil en fait. Ceux 

de La Grenade au lieu de profiter de la paix à la gloire de Dieu et au salut de leurs ©mes ne lôemployant 

[fÁ64v] quô¨ une vie trop licencieuse, Dieu permit quôelle leur f¾t ravie par une seconde guerre bien plus 

sanglante et de plus longue durée que la première. Le sujet fut que des barques de la Martinique retour-

nant des côtes de Terre Ferme firent rencontre dôune pirogue de Sauvages de St Vincent quôelles pour-

suivirent, mais sans effets car ces Sauvages nageant de toutes leurs forces sôavanc¯rent si bien quôils se 

mirent hors de la portée de tous leurs coups et gagnèrent La Capestère de la Grenade, où ils mirent par-

tout lôalarme, et, de l¨, ¨ St Vincent. Ils tinrent aussit¹t carbet et firent un vin, o½ ils prirent r®solution, 

puisquôils ne pouvaient se venger de ceux qui les avaient si rudement charg®s et si vivement poursuivis, 

de décharger leur colère sur nous, comme ceux qui font porter à leurs domestiques la peine des pertes 

quôils ont faites au jeu. Voil¨ donc la paix rompue entre nous et les Sauvages de St Vincent, ensuite de 

nos beaux messieurs de La Martinique. Tout malheur vient du c¹t® dôAquilon, dit lô®criture. Ils nous sont 

aquilonnaires et causent de grands maux, pour donc commencer la guerre en vinrent dôaucuns en notre 

Capestère comme avant-coureurs. Le sieur Imbaul, Parisien, y étant pour lors, quelques-uns de nos Sau-

vages grenadins, ses comp¯res et bons amis, lui en donn¯rent avis et le press¯rent de se retirer, dôautant 

que ceux de St Vincent ®taient en grande col¯re contre ñmariniers Franceò, et allaient venir avec beau-

coup de pirogues pour leur faire la guerre. Il les crut, se mit aussitôt en chemin avec Romon, qui lui tenait 

compagnie, et comme ils étaient au fond du Grand Pauvre, ainsi appelé du nom du Sauvage, distant de 

quatre bonnes lieues de son habitation, de ces Sauvages nouvellement venus, ayant pris garde à son re-

tour, coururent apr¯s, lôattrap¯rent et lôassomm¯rent ¨ coups de boutoux ; son compagnon sô®tant d®sen-

volé de leurs mains se sauva avec ses blessures de flèches au Beau Séjour, où il eut temps de se confesser 

et puis mourut, ce qui arriva le 14e avril, mardi dôapr¯s Quasimodo, P©ques ®tant ®chu le 5e. Le lende-

main voici onze pirogues, qui faisaient plus de 500 hommes, et mirent à terre devant la case du sieur Le 

Roi, lieutenant du sieur Le Marquis, capitaine. Lui les ayant vus se retira vitement avec les siens chez le 

sieur La Mare, lieutenant du sieur Le Comte, gouverneur, son voisin, dont la case était mieux en défense 

que la sienne. Ils y furent assi®g®s et comme la couverture nô®tait que de roseaux secs, faciles ¨ prendre 

feu, les assiégeants y tirèrent des flèches toutes ardantes qui la mirent toute en flamme. Nos pauvres as-

siégés ne les ayant pu éteindre, et le feu ayant pris partout, outre une grêle de flèches qui tombait conti-

nuellement sur eux, ils se résolurent de faire une retraite à travers cette [f°65r] fâcheuse grêle : aussi bien 

leur mort est in®vitable, sôils demeurent en ce lieu qui nôest plus tenable par le malheur du feu contre tant 

dôennemis qui ne font que fl®cher. Voil¨ donc quôils sortirent charg®s de leurs armes et munitions. Mais 

comme ils passaient par la rivi¯re de lôAnse noire, ainsi appel®e parce que le sable en est noir, pour venir 

au Beau Séjour, des Sauvages cachés se jetèrent sur eux et les massacrèrent. Il y en eut 12 à cette fois, qui 

furent les premières victimes de cette seconde guerre. Il y eut un peu de leur faute car, comme ils en fu-

rent avertis dès le jour précédent, ils devaient autrement se fortifier, ou se retirer tout à fait, et leur téméri-

té ne leur eût pas coûté la vie car quelle apparence que 12 hommes seulement dans une méchante case de 
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roseaux avec peu de munitions tiennent contre 500 personnes et plus, bien armées à leur mode et bien 

résolues ? Nous voulons faire les courageux et nous faisons les téméraires, comme si la témérité était 

grand courage et sôil y avait de lôhonneur ¨ °tre pr®somptueux. Sans doute il y eut aussi peu quô¨ °tre 

lâches. 

Incontinent tous les habitants des autres cases, au bruit qui en vient, se sauvèrent promptement au-deçà ès 

lieux les plus forts et les plus assurés dans le Beau Séjour, tout épouvantés, sans avoir eu le loisir 

dôemporter quoi que ce soit avec eux. Les Sauvages ®tant survenus et nôayant trouv® personne pill¯rent 

tout ce quôils trouv¯rent ¨ leur usage et br¾l¯rent le reste avec les cases, malheur qui ravagea environ 

deux lieues du pays déjà bien habité. Cette désolation faite, ils se retirèrent chargés en butin, leur rage 

®tant assouvie pour cette fois, jusquôau mois de juin quôils recommenc¯rent ¨ nous venir revoir dans la 

fureur de leur colère, et le propre jour de St Barnabé, qui en est le onzième, ils descendirent au Beau Sé-

jour, o½ ils ravag¯rent et br¾l¯rent tout, jusquô¨ la chapelle qui ®prouva, environ 14 ou 15 mois apr¯s 

quôelle fut br¾l®e, la rigueur du fort quôavaient ®prouv®e les cases des pauvres habitants, qui sôenfuyaient 

pour sauver leur vie, le reste de tous leurs biens. Hélas ! quel désastre ? Les voilà tout nus, sans lieu, sans 

demeure, sans pain, sans aucune commodité. Qui les retirera ? Qui les nourrira ? Qui leur donnera 

quelques petits accommodements ? Les autres qui nôont ®t® envelopp®s dans ce malheur pour en avoir ®t® 

trop éloignés ne sont pas des plus fortunés du monde pour soulager de quelques choses les misérables. 

Chacun est assez empêché de sa personne. Ainsi qui souffre, prenne patience. Cependant comme Dieu se 

souvient toujours de ses enfants au plus fort de ses indignations, prenant pitié des misérables, au même 

temps que cet accident affligeait ainsi le Beau Séjour, parut un grand navire à la pointe des Salines, appe-

lé La Charité, qui venait de Cainne, après y avoir été 15 jours. Le mauvais [f°65v] traitement que les 

Sauvages de ce quartier-là avaient déjà fait à quelques-uns de la colonie avait épouvanté les autres ; outre 

quôils nôavaient pas grandes provisions pour y subsister beaucoup de jours et se voyaient hors 

dôesp®rance dôen recevoir de longtemps de la France, comme ils avaient vu de loin ce grand feu du Beau 

S®jour, ils sôinform¯rent ®tant ¨ terre de ce que cô®tait et on leur dit, ainsi quôon avait command® sous 

grande peine, que cô®taient de m®chants calumets et bois pourris quôon br¾lait, pour couvrir notre mal-

heur par ce mensonge officieux car sachant une fois la v®rit® du fait, ils nôeussent jamais eu garde de sôy 

arr°ter pour ne tomber de gaiet® de cîur dans un danger ®vident pensant en éviter un autre ; et côe¾t ®t® 

une grande perte pour lô´le, o½ se mirent environ 300 personnes pour sôy habituer avec quantit® de rafraî-

chissements et de munitions. Cette venue nous consola un peu de nos pertes et nous assura en quelque 

façon de nos frayeurs. Voyez la conduite de Dieu quôelle est admirable ? Sôil nous fait mal dôune main, 

dôune autre il nous flatte, il ne peut se mettre en col¯re contre nous quôil ne sente aussit¹t son cîur amol-

lir, modérant la sévérité de son supplice et les détrompant de quelques consolations et de quelques dou-

ceurs. Un prophète, en ayant connaissance, en tirait des consolations, lui disant avec une grande con-

fiance accompagn®e de respect et dôamour : ñSeigneur, soyez tant quôil vous plaira f©ch® contre nous, je 

suis bien assuré sachant votre naturel que vous ne manquerez pas de vous ressouvenir de votre miséri-

corde pour nous en faire sentir des effetsò et le roi des proph¯tes dans les m°mes lumi¯res protestait que 

jamais dans ses plus bouillantes col¯res il nôarrêtait le cours de ses grâces et de ses bontés, il le fit encore 

para´tre en notre endroit, dôautant que quelques soldats de fortune se retirant des arm®es des Hollandais, 

qui les tenaient à gage dans le Brésil et pour cette raison appelés Brésiliens, vinrent incontinent après 

quelque 8 jours devant la St-Jean en La Grenade, au nombre de 64, dont le capitaine était le sieur de 

Neufville, lôenseigne le sieur de Vandrague et le sergent le sieur de St-Jean. Ils nous firent offre de leurs 

services. On lôarr°ta pour un an et, à bons gages, une pistole à chacun par mois, et on les mit dans un fort 

appel® Desnembuc, du nom de lôa´n® de monseigneur le g®n®ral, sur le Morne aux Sauteurs, pour nous 

servir dôavant-garde. Il y a environ 6 lieues du Grand fort. Cependant on donna avis à monseigneur le 

général du ravage de ceux de St Vincent et du renfort qui nous était heureusement survenu. Il écrivit sur 

lôheure en ces propres termes : ñMonsieur, ce mot est pour nous conjouir avec vous du bonheur qui vous 

est arrivé en si bonnes compagnies. Je trouve bonnes les dispositions que vous [f°66r] en avez faites pour 

le bien de lô´le. Je nôai pu que je nôen aie mod®r® ma joie de lôavis que vous môordonnez du ravage de 

ceux de St Vincent qui continuent à vous faire la guerre. Je suis dôavis, vues les forces que vous avez 

maintenant, quôon aille en Capest¯re sans faire semblant de rien, faire mains basses sur tous ceux de St 

Vincent quôon y rencontrera, ne faisant toutefois point de mal ¨ ceux de lô´le qui ne nous veuillent point 

de guerre, comme vous savez. Quôon prenne autant de monde que vous jugerez n®cessaire, sans d®garnir 

trop les quartiers, de crainte de surprise. Je laisse le tout à votre conseil et à votre prudence mais surtout 
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quôon prenne garde ¨ ®pargner ceux de lô´le tant que faire se pourra. Recommandez-le bien à ceux que 

vous y enverrez, il est bon de nous entretenir en paix et en amitié avec eux. Je me recommande à vos 

bonnes grâces et à celles de messieurs les officiers et de nos bons habitants, étant au reste votreò. Il d®pê-

cha dès le lendemain une barque avec des rafraîchissements et des munitions et cette lettre qui pressait 

pour prévenir un plus grand malheur qui nous menaçait, étant en vue on la leur [remit] et aussitôt on tint 

conseil pour d®lib®rer ce quôon avait ¨ faire sur lôavis de monseigneur le g®n®ral ; ce qui f©cha beaucoup 

fut quôil voulait quôon ®pargn©t ceux de lô´le et quôon f´t main basse seulement sur ceux de St Vincent, et 

comme la faire sur les uns sans la faire sur les autres, étant tous mêlés ensemble, de mêmes couleurs, de 

même façon et de même langage, comme les trier et les choisir ? Et à quoi les reconnaître ? Outre que 

lôon mit en avant que ceux de lô´le nous trahissaient et allaient rapporter aux autres tout ce quôils avaient 

pu écouter par la communication et fr®quentation trop libre et famili¯re quôils avaient avec nous, allant et 

venant pour traiter les uns avec les autres. Ils disaient leur être fort affectionnés et leurs ennemis mais ils 

avaient beau à faire et à dire, ils avaient plus dôinclination pour eux que pour nous ; que tout ce quôils 

faisaient et disaient nô®tait que feinte pour sonder ce que nous avons sur le cîur et voir nos desseins et 

les leur communiquer. Néanmoins tant de mauvaises volontés pour eux, que ne se joignent-ils à nous 

pour leur faire tous ensemble la guerre ? Et les exterminer ? Ils auraient leurs satisfactions et nous du 

repos. Ils leur sont ennemis ou amis, ou neutres, disaient dôaucuns. Si ennemis, que ne se d®clarent-ils, 

pouvant avec notre assistance les ruiner ? Si amis, ils nous trahissent ; si neutres, pourquoi leur donner 

passage, les retirer et les aider de tous leurs pouvoirs ? Sans doute sôils viennent ¨ nous, ce nôest que par 

nécessité, et leurs faiblesses ne leur permettent de rien entreprendre contre nous, ce quôils feraient, sôils 

trouvaient une fois leur avantage. Voilà ce qui fut proposé et sur toutes ces raisons qui étaient assez con-

sid®rables, on se r®solut dôaller en Capest¯re, comme pour leur donner une amiable visite, et on donnerait 

indifféremment sur tous, sur les uns comme ennemis et sur les autres comme traîtres et perfides. On prit à 

cet effet jour, qui irait par un c¹t®, qui par un autre afin de les envelopper et que personne nô®chapp©t. 

Aussi bien la lettre de monseigneur le général portait quôon [fÁ66v] ñ®pargn©t ceux de lô´le autant que 

faire se pourraò et cela ne se pouvait faire ; outre quôil ne savait pas les trahisons et perfidies de ces Sau-

vages qui sous les apparences dôamiti® et comp®rage venaient nous pratiquer, scrutaient nos pensées, 

rapportaient ¨ nos ennemis ce quôils en savaient, et sous mains leur donnaient du secours ; car en étant 

inform® son jugement e¾t corrig® sa plume, et nôe¾t jamais eu cette bont® pour eux comme pr®judiciable 

à ses sujets. Ainsi la raison empêcha la d®f®rence quôon e¾t donn®e en toute autre rencontre ¨ ses senti-

ments et à ses avis. 

Le sieur Le Comte, gouverneur, y alla donc par le Beau Séjour, seulement avec 14 hommes, et le sieur Le 

Marquis, capitaine, avec 50 par le Fond du Marquis comme pour donner sur lôavant et sur le derri¯re. 

Comme ils y furent arriv®s, ceux de lô´le ne se doutant de rien et ne sôattendant ¨ aucune guerre, tant sôen 

faut, les recevant comme bons amis et bons comp¯res, le sieur Le Comte vit dôabord la plus belle occa-

sion qui se pût présenter à lui pour faire un bon coup, la prit au poil sans attendre le jour arrêté et fit pas-

ser par le fil de lô®p®e indiff®remment tous ceux quôil rencontra de son c¹t®. Un Sauvage, sô®tant enfui 

sur le haut dôun morne, se mit ¨ crier ¨ pleine t°te aux autres, qui nôy pensaient point et ne nous croyaient 

pas si proches dôeux, que ñmariniers-france mattaient Carribesò. Ce quôayant entendu le sieur Le Mar-

quis, qui nôen ®tait pas loin, et se voyant d®couvert et pr®venu dôun jour, pour ne manquer ¨ lôoccasion, il 

fit un sanglant carnage de tous ceux quôil put attraper en son quartier soit du fusil soit de lô®p®e. Il y eut 

quelque 80 Sauvages massacr®s sur la place, dôaucuns se sauv¯rent dans le fond des bois avec leurs bles-

sures. Il y en eut deux des n¹tres bless®s, lôun nomm® La Chauss®e et Pian, caporal, qui mourut de sa 

blessure. Le butin fut grand. Les carbets et les cases pass¯rent par le feu, tout le reste quôon ne put em-

porter fut bris® et ravag®. Ils ont bien fait dôy proc®der de la sorte, je môen rapporte ; les uns 

lôapprouvent, les autres le condamnent. Pour moi, je suspends mon jugement, cependant la joie de cette 

défaite fut bientôt changée en tristesse et en déplaisirs. Choses étrangères que celles de ce monde, elles 

sont semblables à nos fleurs, dont un m°me jour voit lô®clat et la fl®trissure, tel para´t en honneur au lever 

du soleil que son couchant laisse dans une f©cheuse disgr©ce. Nôest-ce pas ce que dit un sage ecclésias-

tique, quand nous nôen aurions pas lôexp®rience de tous les jours, que le temps se change facilement au 

matin, au soir le changement leur est si bien pass® en nature que quelque effort quôon puisse faire elles ne 

sauraient demeurer longtemps en un même état. Le sieur le Comte, gouverneur, retournait triomphant de 

la Capestère. Comme il passa par le fort Denambuc pour donner visite au sieur de Neufville et à sa com-

pagnie br®silienne, on voulut lôarr°ter, la mer ®tant trop f©cheuse pour son retour, mais lui, qui avait 
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dompté les Sauvages, croyait en faire autant des vents et des orages, pour être maître de la mer aussi bien 

que de la terre. Ainsi quelques pri¯res quôon lui f´t de rester en attendant le calme, il se mit le 1er dans 

son vaisseau et les autres lôayant vu si r®solu ne voulurent le quitter et sôembarqu¯rent tous [f°67r] en-

semble. Quôarriva-t-il ? Ils ne furent pas en deux lieues de mer que la tempête se redoubla, les vents fu-

rent plus violents, une pluie vint fondre impétueusement, comme si toute les bondes du ciel eussent été 

lev®es, qui au lieu dôabattre leur furie semblent lôirriter. Le vaisseau pour comble de malheur va donner 

contre une roche qui lôentrouvre et lui fait faire eau partout, se sauve qui peut ¨ la nage. Le sieur le 

Comte ®tait d®j¨ sauv®, quôun de sa compagnie quôil honorait particuli¯rement sô®cria : ñAh ! monsieur le 

gouverneur, je nôen puis plus, sauvez moi !ò. Lui touch® de compassion, se sentant fort, retourna promp-

tement et, comme il lôeut pris par la main pour le secourir, un flot survint qui les enveloppa tous deux et 

les fit couler à fond, pour nô°tre s®par®s ¨ la mort, ainsi quôils ne lô®taient en vie. Il y en eut neuf de noy®s 

et entre autres le sieur Le Comte, gouverneur, le sieur Duplessis, Parisien, le sieur Masse de Noyon en 

Picardie, le sieur Fontaine Navarrin, sergent, et le sieur Pigre, chirurgien. Voilà les palmes de leurs vic-

toires et les lauriers de leur triomphe malheureusement changés en des tristes cyprès. Leur butin fut tout 

perdu, et leurs dépouilles furent la proie des abîmes. La mer ne rejeta point leur corps pour cacher leur 

honte de sô°tre trop fi®s ¨ un ®l®ment qui fait gloire dô°tre perfide, m°me au point quôil est plus caressant 

et quôil para´t plus doux et plus agr®able, tellement quôils nôeurent point dôautres s®pultures que le ventre 

des poissons, afin quôil ne nous en restât que le reste de les avoir perdus. Ô gloire des hommes, que tu es 

de peu de durée ! Un m°me jour on voit le plus souvent le commencement et la fin, nôayant presque tou-

jours que lô©ge de nos tulipes et de nos roses. Ils pensaient d®j¨ toucher le Ciel du bout des doigts, tant 

sô®l¯veraient-ils haut pour le bonheur qui avait conduit leur dessein, et les voilà engloutis dans le fond 

des abîmes par le malheur de leur conduite. Ce qui arriva vers la fin du mois de juillet ; et par cette mort 

du sieur Le Conte, gouverneur, le sieur Le Fort, major, prit le commandement de lô´le en attendant les 

ordres de monseigneur le g®n®ral. Les Sauvages bien f©ch®s dôun si grand ®chec ramass¯rent le plus de 

forces quôils purent des autres ´les pour en avoir leur revanche, et en équipèrent 24 pirogues, qui faisaient 

environ 112 hommes. Les nôtres les ayant vus venir du côté des Salines pour fondre sur la Grande Anse, 

tout effrayés, abandonnèrent leurs cases sans rien sauver, tant leurs frayeurs furent grandes, les croyant 

déjà à leurs côtés, le boutou en main pour les en assommer, et se retirèrent plus vite que le pas au fort du 

sieur Mariage, afin dô°tre plus forts en se resserrant tous ensemble. Alors les Sauvages ayant mis pieds ¨ 

terre sans aucune r®sistance sô®pandirent partout lôanse et ruin¯rent tout, depuis lôAnse du Four jusquôau 

dit fort et aux environs, qui fut environ à une bonne demi-lieue du pays qui sôhabitait fort bien. Il y eut 

seulement cinq ou 6 hommes de tu®s, la femme dôun appel® Jardinier, de lô©ge de quelque 35 ans, enle-

vée, comme elle ne se pressait pas beaucoup de sa fuite. Tout ce qui était à leur usage et leur pouvait ser-

vir, emport®, les maniocs arrach®s, tout le reste br¾l®, ce qui arriva le jour de St Barth®l®my, 24e dôao¾t. 

Ils retournèrent apr¯s tout ce beau massacre en Capest¯re, pour se r®jouir, en un vin quôils firent aussit¹t, 

de ce que la fortune avait favorisé leurs desseins et leur avait donné un si heureux commencement à se 

venger de nos derniers massacres. Ils y prirent encore [f°67v] résolution de venir nous livrer au plus tôt 

une seconde attaque pour exterminer tout à fait ceux qui ne cherchaient que leur mort. Et comme ils 

sôavis¯rent que le fort du sieur Mariage ®tait comme un ®peron qui les f©chait et travaillait beaucoup, 

étant un lieu où se retirait grand monde et de grandes forces qui rompaient toutes leurs entreprises, ils se 

r®solurent ¨ lôattaquer, car lôayant une fois emport® ils se rendraient facilement ma´tres de tout le quartier 

et auraient de bonnes provisions quôon y mettait à réserve pour les subsistances des nôtres. Mais comme 

lôemporter, côest l¨ o½ est lôenîuvre et la difficult®, nos d®sirs nô®tant pas efficaces, ils laissent le monde 

comme il est ; les desseins ne prennent pas les places, mais la valeur des soldats qui en viennent aux 

mains, non plus que les yeux nôont pas la force de les ruiner mais bien ces furieuses pi¯ces de campagne, 

qui portent la fureur et lôeffroi parmi m°me les insensibles. Les paroles ne sont que vents et pour dire 

beaucoup, souvent on nôen fait rien. Néanmoins ils ne laissèrent de revenir à cet effet, le jour de St Ma-

thieu, 21e de septembre, rien nô®tant impossible ¨ leur courage. Comme on vit leur descente, on courut 

dans ce fort pour être en sûreté, et le défendre en défendant sa vie. Le malheur voulut que le sieur Ma-

riage sô®tant un peu avanc® pour les reconna´tre et retournant, voil¨ une fl¯che qui le frappe sur 

lôomoplate et le venin en est si subtil et si violent que, quoiquôon y fasse, il lui gagne en trois jours le 

cîur et en meurt. Ils font leurs approches, flèchent continuellement, jettent les yeux et flammes pour les 

consumer dans ce retranchement, emploient tous leurs efforts ; mais les voyant tous inutiles, et nos gens 

trop bien retranchés, et les forts imprenables, ils se dépitent et vont prendre dôautres r®solutions en Ca-
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pestère. 

Pendant la misère de ce temps, monseigneur le général reçut les tristes nouvelles de la mort du sieur Le 

Comte, gouverneur, et mit en place monsieur Louis de Caqueray, sieur de Valmainnier, dôun bourg appe-

l® St Jean, au pays de Caux, de lô©ge de trente ans ou environ, dont voici la commission en sa propre 

forme et teneur : ñNous Jacques dôIel, ®cuyer, seigneur du Parquet et des ´les Martiniques, Ste Alousie, 

Grenade et Grenadine, lieutenant général pour sa majest® aux dites ´les, ¨ tous quôil appartiendra, savoir 

faisons quôayant eu avis de la mort du sieur Le Comte que nous avions ®tabli notre lieutenant g®n®ral, en 

notre ´le de la Grenade et d®sirant remplir sa place dôune personne digne de cet emploi et dôautant plus 

que maintenant il y a guerre ouverte entre nos habitants de ladite île et les Sauvages, nous avons pour cet 

effet fait choix de la personne du sieur de Valmainnier, pour commander en notre dite île de la Grenade, 

comme notre lieutenant général en icelle informés que nous sommes de ses capacités, prudence et bonnes 

mîurs et exp®rience au fait de la milice et du z¯le quôil a pour le service du roi et le bien de ses sujets. 

Enjoignons aux dits sieurs Le Fort, major, Le Marquis et La Neufville, capitaines en notre dite île, et à 

nos habitants dôicelle de recevoir ledit sieur de Valmainnier en ladite qualit® de notre [fÁ68r] lieutenant 

général en notre dite île de la Grenade, recevoir ses ordres et lui obéir en tout ce qui lui sera commandé 

par ledit sieur tout ainsi que si nous y étions en personne pour commander. En témoin de quoi nous avons 

signé ces présentes et à icelles fait apposer le cachet de nos armes, à la Martinique le 23 septembre 

1654ò. Sign®e Du Parquet et scell®e de cire rouge. 

Il prit aussit¹t la route de la Grenade et y arriva le premier dôoctobre. Il pr®senta d¯s le lendemain sa 

permission au sieur le Fort, major, qui la reçut avec joie en apparence et dans le fond avec déplaisir car il 

se flattait dans cette pensée que monseigneur le g®n®ral le consid®rerait et lôen pourrait honorer. Côest 

ainsi quôaucun fut tromp® se figurant que le roi assure lui vouloir faire les honneurs qui nô®taient que 

pour Mardochée. Adonias le fut dans sa croyance que la couronne lui appartenait et elle fut réservée à 

Salomon. Cor®, Dathan et Abiron le furent, se promettant les premi¯res charges sur le peuple dôIsra±l, et 

Dieu les avait destin®es pour Moµse et son fr¯re Aron. Ce qui fit quôil se retira avec m®contentement sur 

son habitation du Beau Séjour pour faire place ¨ celui quôil nôen jugeait pas digne. Ce lui fut une fâ-

cheuse pilule ¨ avaler que cette pr®f®rence mais aussi lô®vitera-t-il, sôil peut, et fera tout son possible pour 

sôen d®charger le cîur. Elle le lui fait d®j¨ trop bondir et il lôen faut soulager. Pendant quôil trouve 

quelque sédition et attire du monde à son parti, le sieur Le Marquis et autres du Beau Séjour, les Sau-

vages viennent avec 23 pirogues, qui font plus de onze cents hommes, et posent le siège devant le fort 

Denambuc, où était la compagnie brésilienne. Bien attaqués, bien défendus, comme ils sont fort bouil-

lants, ils nôont point de patience, ils sortirent ¨ la 1¯re difficult® qui se pr®sente et comme ils voudraient 

que les choses fussent aussitôt faites que pensées, à voir la fin aussitôt que le commencement, le succès 

quôils sôen promettent aussi, [ils] en viennent ¨ lôex®cution, voyant que ce si¯ge tirait ¨ la longue et quôil 

nôy avait aucune apparence dôattraper un assi®g® qui en tuait toujours quelques-uns des leurs. Les voilà 

décampés après huit jours de siège vers la mi-octobre. Nos Brésiliens étant trop éloignés des autres forts 

et habitants pour en °tre secourus, et nôayant ni munitions ni vivres, le sieur de Valmainnier, gouverneur, 

les fit venir au Grand Fort pour y faire la garde, o½ ils demeur¯rent toujours depuis jusquô¨ leur d®part, 

qui fut lôann®e suivante, vers la fin du mois de septembre apr¯s quelque 14 mois de service. 

Dès le commencement de cette seconde guerre arriva un cas étrange qui fut que le sieur Vandanges, 

commis de la compagnie de Rouen pour Cayenne, étant à la Martinique et y entendant faire un si favo-

rable r®cit de la Grenade, de ses raret®s et de ses merveilles, quôil nôavait pas eu loisir de remarquer lors-

quôil y passa avec le sieur de Vertamon, eut envie dôy retourner, pour voir si la v®rit® ®tait telle que la 

r®putation quôon lui en donnait. ê cet effet il se mit avec le sieur Adenet, chirurgien, dans une barque qui 

sôy en allait au commencement de mai sous le commandement du sieur la Fontaine Héroux. On fit heu-

reusement voile jusquô¨ LôUnion, qui est un Grenadin [fÁ68v] de 4 ou 5 lieues de tour, distant de la Gre-

nade dôenviron 10 lieues, o½ on rel©cha pour y faire p°che, chasse, du bois et de lôeau, ce qui leur man-

quait. Comme on fut répandu, qui dôun c¹t®, qui de lôautre pour chercher la vie et les petites commodit®s 

qui leur ®taient n®cessaires, voil¨ venir les Sauvages avec cinq pirogues ¨ grand coup dôaviron pour enle-

ver la barque, sôils peuvent, et leur avoir le poil ainsi quôon parle au pays. Le commandant les ayant aper-

çus appela son monde écarté, le fit promptement rembarquer et laissa les moins hâtés pour sauver le prin-

cipal. Il ne peut se presser si fort quôil nôy en e¾t de bless®s et de tu®s deux sur la place, et un 3e mourut 

deux ou trois jours apr¯s. Côe¾t ®t® grande t®m®rit® de rendre combat. Voyant sa faiblesse et la force de 

ses ennemis, qui ne t©chaient quô¨ lôenvironner et lui couper chemin, côest pourquoi jugeant quôil ferait 
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mieux en faisant retraite, il fit grand largue en faisant toujours grand feu. Les Sauvages fléchaient et eux 

tiraient dessus. Or pendant ce beau jeu, les sieurs Vandanges et Adenet, qui chassaient dans le bois, arri-

v¯rent, qui voyant la barque d®j¨ bien loin et les Sauvages apr¯s, d®test¯rent de bon cîur leur malheur et 

ne surent de quel bois faire flèche, ni à quel saint se vouer. Les voilà plantés sans poudre, sans plomb, 

sans pain, sans aucune commodité, ni assistance, si elle ne vient par miracle du Ciel ; car pour la terre, ils 

sont hors dôesp®rance dôen recevoir dès longtemps, et cependant il faut vivre ou mourir. Un surcroît 

dôaffliction fut que les Sauvages nôayant pu attraper notre barque revinrent ¨ LôUnion dans le doute quôils 

eurent que quelques-uns ®cart®s, ne sô®tant rendus assez t¹t pour sôembarquer, y seraient restés pour les 

gages, tellement quôayant mis ¨ terre, ils cherch¯rent de tous c¹t®s sôils ne trouveraient personne sur qui 

décharger leurs rages et leur colère. Mais il est bien gardé que Dieu garde ; ces pauvres dégradés sont si 

bien cach®s quôon ne les saurait trouver. Etant partis, ils ne purent sô¹ter de la pens®e quôil nôy e¾t rest® 

quelques-uns de cet ®quipage. Lôenvie de les attraper les y faisait revenir souvent ; ils furetaient partout et 

quelquefois passaient tout proche sans les voir ni d®couvrir ; cô®tait que Dieu les aveuglait pour ne perdre 

ceux quôil voulait sauver. Ils reconnaissaient des traces dôhommes tout fra´chement faites et voyaient du 

feu quôon avait fait sur une anse, il nôy avait pas longtemps, ce qui les assure davantage et les confirme 

dans leur sentiment. Ils vont, ils viennent, ils courent, ils cherchent et toujours sans effet ; voilà bien de la 

peine perdue, qui leur fait tout quitter, ne sachant que dire ni penser de ces pas et de ce feu. Nos affligés 

sortent pour chercher leur vie. La faim les contraint à manger des crabes, des burgots, des lambis, rien 

que vilainies et quôordures. Ils peuvent bien dire ce que le St Job disait de soi sur son fumier, que les 

viandes qui leur donnaient de lôhorreur sont maintenant leurs d®lices et que nôayant plus la libert® de 

choisir, la n®cessit® les force ¨ manger indiff®remment [fÁ69r] tout ce quôils trouvent. Quand ils d®cou-

vrent quelques b©timents qui passent, la route nôen est distante quôenviron de deux lieues, ils crient quôon 

prenne piti® dôeux, quôon les vienne prendre, quôils nôy a rien ¨ craindre, quôils sont Franais mais ou on 

ne les voit ni entend pas, ou on ne sôy fie pas et on passe toujours de peur de surprise et de crainte. Voil¨ 

qui est bien affligeant et qui dure environ 7 mois. Celui qui les avait amenés a bien envie de repasser à 

son tour par LôUnion pour les reprendre, sôil les trouve en vie. Mais malheur sur malheur, ils tombent 

sous la Grenade à vau-le-vent, et nos abandonn®s, qui sôattendaient bien quôon ne manquerait de les venir 

reprendre au retour, si on nôavait perdu du tout sentiment dôhumanit®, sont priv®s de leur attente, qui ®tait 

toute leur consolation après Dieu. Après un long détour, il arrive enfin à La Martinique, où il raconte 

lôaccident survenu aux sieurs Vandanges et Adenet. On sôen afflige mais on nôavise point pour cela aux 

moyens dôy rem®dier, soit quôon cr¾t que les Sauvages nôauraient manqu® de les attraper et les auraient 

assomm®s, soit quôon nôe¾t point dôaffection pour eux, ne se souciant pas beaucoup de leur perte, soit 

autrement, tant y a que personne ne vint pour en savoir quelques nouvelles et les retirer de leurs misères. 

Eux sôen ennuyant et ne pouvant plus subsister, comme le d®plaisir est quelquefois ing®nieux, ils font un 

pipery, et à sa faveur gagnent heureusement la Grenade. Ils mettent premièrement pied à terre au fond du 

Grand Pauvre, de l¨ ils montent aux carbets, o½ ils ne trouvent par bonheur aucun Sauvage, sôen ®tant 

retir® de crainte dôy °tre surpris par les n¹tres. Ils y demeurent quelque 8 jours à vivre de patates et après 

viennent au Fond des Fontaines, où entendant tirer ils avancent [...] un chasseur qui eut plus de peur 

dôeux trois, je môen rapporte. Le chasseur croyant que cô®tait des Sauvages se mit en d®fense et couche 

son arme en joue ; eux prient pour ne se point presser, que ce soit un des Franais ®gar®s, quôil nôy a rien 

à craindre. Lui, arrêtant son coup et rappelant ses esprits, se rassure et se représente que les Sauvages ne 

sont pas de la sorte. Ainsi sôentre-approchent-ils, se parlent, et se reconnaissent. Ils viennent de compa-

gnie au Grand fort, tout hideux, tout défigurés et tout inreconnaissables, ce qui fut vers Noël. Ils racon-

tent leurs malheurs et leurs mis¯res, capables dôattendrir nos rochers ; quel effet je vous prie, de la protec-

tion amoureuse de Dieu, de les avoir ainsi conservés parmi tant de dangers et amenés à si bon port sans 

aucune mauvaise rencontre de nos ennemis, qui ne les eussent pas épargnés, les immolant à leur cruauté 

et à leur furie, au plus fort de leur rage et au plus sanglant de leur guerre. Aussi nôabandonne-t-il jamais 

les siens. Aucun nôa jamais offert en sa bont®, dit un sage, Eccl, 2, v. II, qui nôen e¾t des effets. Il a bien 

soin dôun ch®tif oisillon, pourquoi ne lôaurait il pas de ses plus nobles créatures, qui lui sont en toute 

autre considération que des passereaux, des merles et des sansonnets ? Seulement un de nos cheveux ne 

tombe pas de nos têtes, ni une feuille de son arbre sans son ordre, et il nous laisserait [f°69v] périr par le 

manquement dôun peu de secours et dôassistance ? Tant de soin pour des choses si minces, viles et m®pri-

sables, et point du tout pour les principales pièces de son univers ? Soyons lui seulement fidèles, et il ne 

nous manquera de rien, soit en nous fournissant de ses propres mains ce qui nous est absolument néces-
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saire, soit en nous envoyant des corbeaux comme à un Elie et à un St Paul, ou des prophètes comme à un 

Daniel, qui était exposé à la gueule des lions, ou des anges comme à Agar, toute d®sol®e quôelle ®tait 

pour la pressante soif qui étouffait son enfant, soit en nous inspirant les moyens dont sa divine provi-

dence veut que nous nous servions pour nous soulager. Il y a engagé sa parole et sa parole est aussi assu-

rée que lui-même. 

 

Lôan de N.S. Louis 14e  Duparquet  La Grenade 

1655  12  7  7 

Le temps étant arrivé que les Sauvages commencèrent à battre ces campagnes mouvantes de la mer pour 

nous faire la guerre plus commodément et à leur plus grand avantage, tout temps ne leur étant pas propre, 

comme jôai remarqu® en mon livre second, chapitre huiti¯me ; ils font ¨ la mi-mars avec cinq pirogues 

une descente en la Grande Anse, qui parut en un instant couverte de ces rouges, armés de flèches et de 

boutous, jetant lôeffroi par leurs hu®es et crieries dans les courages, même les plus résolus et les plus har-

dis. On est surpris et, lorsquôon y pense moins, on les a sur les bras. Les plus ¨ plat quittent l¨ tout, et 

sôenfuient au fort du Mariage, la vie leur ®tant plus ch¯re que toutes les commodités du monde. La 

femme dôun habitant, appel® Estienne, de quelque quarante ans ®tant all®e le qu®rir dans son jardin pour 

d®jeuner et en attendant quôil e¾t achev® ce quôil avait commenc®, sô®tant assise sur une pierre, mangeant 

un morceau de pain avec un brin de piment sans songer ¨ rien en est saisie, ils lôenl¯vent, la mettent dans 

une pirogue et la font mener ¨ St Vincent, o½ elle leur sert dôesclave. Il y en eut seulement trois de tu®s en 

cette surprise. Dôaucuns de ces barbares sôen retournant ¨ pieds du côté des fontaines rencontrèrent sur la 

place du fort derri¯re lô®tang deux des n¹tres quôils tu¯rent. ê lôun dôeux ils coup¯rent les jambes, les 

bras et le col. Sans doute il faut quôil leur e¾t fait la r®sistance et en e¾t bless®, lui faisant ainsi porter en 

cruelles marques de leur rage et de leur vengeance. [f°70r] Le capitaine Laberlotte est bien de son senti-

ment et toujours pr°t ¨ bien faire. On fait donc dessein de faire le tour de lô´le pour d®couvrir o½ ®taient 

les Sauvages afin de leur donner encore une visite avant que lôann®e se passe. Et comme on va jetant la 

vue de part et dôautre, on en aperoit une flotte. Aussit¹t on court chercher du renfort et on envoie seule-

ment neuf ou dix hommes ; étant tous ensemble, on va les joindre et donner dessus ; le combat est rude et 

opiniâtre, où quatre des nôtres furent blessés, dont deux moururent et un de ces deux fut Julien Mourarin, 

dit Duplessis, dont la barque fut enlev®e au mois dôavril dernier par ceux du Beau S®jour. Des Sauvages, 

il y en eut trois tu®s. Ils avaient trois pirogues, qui sôesquiv¯rent, sans que nous pussions les arr°ter, 

dôautant que nous ®tions trop faibles et notre faiblesse fut leur esquivement et leur bien. Il faut louer Dieu 

de tout ; nous ne sommes pas si chanceux que de gagner toujours au jeu ; quand il Lui plaira, il bénira 

nos armes et pour lors nous serons capables de dompter des armées de démons, quand nous ne serions 

que de ch®tifs moucherons, et dôenfoncer les portes dôenfer, quand nous nôaurions que des armes 

dô®toupe. À quelques jours de là, ils firent la même ruse sur la place du sieur Valmainnier, dont les 

Nègres et les serviteurs retournant du fond du bois chargés de bâtons de roole pour envoyer à La Marti-

nique, parce quôil nôy en a pas assez non plus que dôautres. 

 

Lôan de N.S. Louis 14e  Duparquet  La Grenade 

1656  13  8  8 

Le renouveau fait venir la pensée à nos Sauvages de renouveler la guerre et la recommencer par quelques 

petites escarmouches qui nous affaibliront dôautant. Aussi se faut-il venger de nos derniers dégâts et mas-

sacres. Si bien que comme ils savent que la commodité de la rivière de St Jean en attire beaucoup pour y 

avoir de lôeau, ils y viennent en embuscades, au commencement de mars. Lôon b©tissait pour lors une 

guérite à quelque cinquante pas du bord de la mer, et presque autant du côté de cette rivière au lieu même 

o½ lôon fit un fort en lôan 1650, un peu devant la paix faite par le capitaine Bacolos. Le besoin de mahot 

et de roseaux obligeait les ouvriers à en aller chercher dans la roselière qui est de lôautre c¹t® de ladite 

rivière. On y était allé et on en retourne. Les Sauvages qui les attendirent à leur retour, les voyant en belle 

vue charg®s et hors de d®fense, sans quôon les voie eux-mêmes, font sur eux une décharge de flèches et 

en tuent seulement deux ; et puis les [fÁ70v] voil¨ en fuite comme sôils avaient tous les d®mons ¨ leur 

trousse. Que faire à tout cela ? Sans doute les plus défiants et les plus avisés y seraient pris quelquefois, 

et tant leur prudence et leur pr®caution sôy trouvaient courtes quand Dieu lève résolument la main pour 

ch©tier, rien nôest capable de lôarr°ter ni emp°cher Sa justice, ayant l©ch® le carreau de sa fureur. Comme 

ses résolutions sont infaillibles, ses coups sont inévitables. Quand il viendra à moi, disait le St Job, je ne 
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le verrai pas, jôai beau me tourner ¨ droite, ¨ gauche, ¨ lôorient, lôoccident, je ne le pourrai jamais d®cou-

vrir, quoique je sente bien en moi la pesanteur de sa main qui môa frapp®, il est trop bien cach® et mes 

yeux ne le verront jamais, mais ne laissons pour cela de nous soumettre à ses volontés, autant adorables 

quand il nous afflige que quand il nous caresse. Comme lô´le d®p®rit ainsi et se d®peuple tous les jours 

par les fréquentes courses de Sauvages, qui en attrapent toujours quelques-uns des moins avisés et qui 

n®gligent de se tenir sur leurs gardes, monseigneur le g®n®ral, qui en a tant de soin quôil y va de 

lôhonneur de Dieu et de son propre int®r°t, y envoya cette ann®e bien du monde en divers temps. Huit y 

arrivèrent le 25e de mars, 21, le 25e de mai ; 30, le 9e de juillet, qui était la garnison de St Alousie, après 

y avoir demeuré deux ans et 7 mois, soit depuis le 9e de novembre 1653 lorsque monseigneur le général 

en prit possession, jusquô¨ ce neuvi¯me de juillet quôelle entra dans la Grenade pour habituer ; 6, le 17e 

de juillet ; 20, le 12e dôoctobre et enfin 5, le 8e dôoctobre, qui font quatre-vingt-dix personnes pour la 

fortifier dôautant et soutenir les courages des premiers habitants. Monseigneur Desmer, apr¯s une de-

meure de 5 ans moins un mois, sôen retira ¨ la Martinique d¯s le commencement du mois de juillet, et 

voilà pour la troisième fois messieurs de la Grenade sans prêtres, sans messes et sans assistance de sa-

crement, mais Dieu qui ne les avait pas abandonnés en leurs autres nécessités ne les abandonna point 

aussi en celle-ci, qui est dôautant plus consid®rable quôelle regarde le salut de lô©me ; car dans les lu-

mi¯res de pr®voyance quôil en avait, il avait inspir® pour y survenir au r®v®rend p¯re commissaire de la 

mission des r®v®rends p¯res de St Dominique dôaccorder ¨ monseigneur le g®n®ral Du Parquet, ce quôil 

lui avait demandé il y avait longtemps, par de très instantes prières et lettres sur lettres, de le tant obliger 

que de lui envoyer quelques-uns de lôordre pour les établir en la Grenade et y faire mission. Son dessein 

®tant pour la gloire de Dieu ®tait trop juste et trop raisonnable pour en diff®rer plus longtemps lôex®cution 

et ne lui donner ce contentement quôil recherchait avec des passions extr°mes, la charit® pressait dôautant 

plus que le besoin était plus grand. Il en donna donc la commission [f°71r] en date du vingt-deuxième de 

mars de cette ann®e courante ¨ un religieux de Dijon en Bourgogne, qui lôaccepta le m°me jour, avec la 

permission quôil en avait de son révérend père procureur par écrit en date du 18e de février dernier. Et 

sô®tant transport® ¨ Dieppe pour y prendre mer apr¯s sept semaines et quelques jours ¨ attendre le vent 

favorable, il en partit de la rade le 19e de mai suivant, sur les 4 heures après-midi, dans un navire appelé 

La Princesse, commandé par le capitaine Doublet, de Dieppe même, qui arriva le 22e de juin, sur les 7 

heures du soir, à celle de La Martinique, vis-à-vis le Carbet. Le lendemain ayant mis pied à terre dès le 

grand matin, il sôen alla droit ¨ son couvent situ® proche le mouillage pour y rendre ses devoirs et de l¨ ¨ 

la montagne, où il fut présenté par le révérend père de Boulongne, supérieur dudit couvent, à monsei-

gneur le général, qui le reçut avec joie et grand sentiment dôobligations dôavoir donn® ¨ ses demandes ce 

quôil d®sirait passionn®ment de lôordre. Apr¯s quelques jours dôentretien il fallut parler dôaffaire au sujet 

de son établissement en la Grenade et, à cet effet, il ordonna 400 pas au fond du Grand Pauvre pour un 

couvent quand on aurait poussé les habitations jusque-là, et ce toujours autant par provision ; en attendant 

se logerait en la guérite de St Jean, comme au presbytère de celui qui desservirait la chapelle du Grand 

Fort, qui en est distante dôun quart de lieue avec 100 pas quôil ferait valoir, et leur chasse ordinaire. Tel-

lement que, selon quôil en a ordonn® et dispos®, ce lieu de St Jean est le bien curial qui doit appartenir ¨ 

celui qui en fera les fonctions, et le Fond du Grand Pauvre est le bien conventuel appropri® ¨ lôordre de St 

Dominique pour y bâtir un couvent et faire mission. Ainsi ne désirant plus la cure, le bien de St-Jean 

nôest plus ¨ eux et se doivent tenir au fond du Grand Pauvre, qui leur ®tant affect® ne leur peut °tre ¹t®, et 

dont est fait mention au contrat de vente, qui se fera de lô´le au mois dôoctobre prochain comme mise en 

réserve. Or après quelque 21 jours de repos le révérend père de Dijon partit de La Martinique avec les 

ordres de monseigneur le général et arriva le 17e de juillet sur les 6 heures du soir en la Grenade, où il fut 

bien reçu du sieur de Valmainnier, gouverneur. Le voilà donc au lieu où il était toujours désiré dès le 

temps m°me quôil reut lôhabit de son ordre pour avoir plus facilement lôoccasion de servir ¨ la gloire de 

Dieu en servant aux infid¯les dôap¹tre. Le voil¨ comme dans un ciel pour y briller comme un astre et 

®clairer le monde qui sôy trouve, comme sur un chandelier pour y r®pandre des lumi¯res, comme un 

flambeau, et dissiper les t®n¯bres de lôignorance et de lôerreur, comme dans une maison, pour y °tre 

comme une lampe ardente et luisante, ardente ¨ ®chauffer les cîurs de ce feu que le saint [fÁ71v] disait 

être venu apporter en terre et ne rien désirer tant que le voir allumé par tout le monde, lui qui a donné 

autant de bons exemples par sa vie que de bons enseignements par ses paroles. Le voilà comme dans un 

champ de batailles, o½ il a bien ¨ combattre dôautres gens que des Goliath qui nôont rien de grand que les 

horreurs de leur vie, et rien de monstrueux que leurs désordres ; comme dans les déserts où il y a bien à 
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d®faire dôautres hydres que celle dôun Hercule, qui par une insolence insupportable sô®levent contre Dieu 

et ses fid¯les, contre lô£glise et ses enfants, contre le roi et ses sujets ; comme sur un amphithéâtre où il a 

bien ¨ lutter contre dôautres b°tes sauvages que celles dôEph¯se et de Rome, qui sous des visages 

dôhommes portent des cîurs de lions, des cruaut®s de tigres, des venins dôaspics ou vip¯res et de dragons 

et des malices des démons. Lôy voil¨ enfin comme un autre Phin®e pour y d®truire les vices et planter les 

vertus, comme un autre Elie pour y planter le culte du Dieu vivant et ruiner celui des démons, comme un 

autre Mathathias pour venger les injures de Dieu et y avancer la gloire, comme un autre Baptiste pour y 

confondre le libertinage et y élever les trophées de la piété et comme un autre Dominique pour y soutenir 

lô£glise et y assurer le salut des ©mes. Dieu lui avait appel® comme par les paroles du proph¯te Esaye, 

que rapportent St Paul et St Barnabé aux Juifs en faveur des Gentils : ñVoil¨ que je tôai ®tabli pour °tre la 

lumi¯re des Gentils, tôemployant ¨ leur salut jusquôaux extr®mit®s de la terreò. Il a fid¯lement correspon-

du à cette voix et le voilà dans le dessein que Dieu a eu sur lui de sôen servir pour aider ¨ la destruction 

des d®sordres, ¨ la d®solation des vices et ¨ lô®dification des ©mes, en union au salut des am®ricaines, 

comme des européennes, des grenadines comme des françaises, des Careibes comme des chrétiens, des 

Galibis comme des fid¯les, g®n®ralement de tout le monde. La 1¯re chose quôil y fit fut de faire gagner le 

dernier jubil®, quôon ne savait pas ou quôon avait n®glig®. Il nôy eut personne qui ne sôy port©t avec une 

dévotion toute merveilleuse, qui lui fit bien voir que pour avoir chang® de climat, lôon nôavait pas chang® 

dôinclinations ni dôhonneurs, qui se portant ¨ la vertu en produisent partout de bons efforts. Ce lui fut une 

grande consolation de voir que le royaume de Dieu y était si bien établi et que les cascades ne courent pas 

aux rivi¯res avec plus dôardeurs que ce peuple en apportait ¨ sôapprocher des sacrements, ¨ entendre la 

parole de Dieu, à se sauver. Après il alla planter la croix en la place de St Jean le 24e du courant pour en 

faire bien dô®glise et en prendre possession au susdit nom. Mais en ®change Dieu, qui le voulait faire pas-

ser par [f°72r] les épreuves du pays, le chargea par une croix de bois dure de maladie, de fièvres, de dou-

leurs et de souffrances, quôil porta presque sans rel©che deux ans durant. La fin des unes étaient la nais-

sance des autres, elles se tenaient comme par la main et quelquefois celles-l¨ pr®cipitaient si fort quôelles 

mettaient le pied les unes sur les autres, car quelquefois les premi¯res nô®taient pas encore passées, que 

de nouvelles survenaient, afin que la foule et lôempressement donnassent ¨ sa vertu plus dôexercice. Vous 

eussiez dit que son corps eût été le théâtre de quelque funeste tragédie et que les maux en eussent été les 

acteurs, qui lôentretenaient toujours pour toujours exercer sa patience, y retournant à diverses reprises 

pour y représenter de nouveau leurs personnages. Cependant il ne laissait de faire toutes ces fonctions 

appliquées, visiter les malades, administrer les sacrements, catéchiser les Nègres, prêcher au peuple et 

sôacquitter de tous autres devoirs de mission, aussi courageusement que sôil e¾t ®t® en une parfaite et vi-

goureuse santé. Il rendait bien véritable en sa personne que St Paul disait autrefois de soi-même aux Co-

rinthiens, que la vertu se perfectionne dans lôinfirmit® et que, quand il ®tait infirme, cô®tait lorsquôil ®tait 

puissant. Oui, la patience éclate davantage dans les afflictions et la jouissance de Dieu qui fait triompher 

la faiblesse de la violence des maux. Dieu le voulut ainsi pour le disposer par ces peines et les rigueurs et 

dôautres souffrances et dôautres traverses. St. Ambroise parlant de St Jean-Baptiste dit quôen lui de par-

tout la gr©ce sanctifiante dans le ventre de sa m¯re en lôoignait et lôexerait en d®fis comme un généreux 

athl¯te, dôautant que sa vertu devait soutenir de rudes combats. Comme Dieu lôy avait r®serv®, aussi lôy 

préparait-il de bonne heure, afin quôy ®tant tout form® il f´t mieux para´tre son courage. On en peut dire 

quasi autant par proportion de lui que ses maladies furent d¯s son entr®e dans lô´le comme les huiles dont 

Dieu le voulut comme oindre, ainsi quôun athl¯te, pour lutter dans quelque temps avec des d®mons tra-

vestis en hommes. Il lôy avait destin® d¯s longtemps et lui pr®parait pour le faire voir autant généreux 

quôil ®tait z®l® pour la gloire de Dieu et le salut des hommes. 

Mais laissons-le donc aux souffrances, si vous voulez, dans ces mystérieuses onctions et jetons un coup 

dôîil sur lô®tat de la Grenade, qui est toujours en troubles et en guerre, ce qui toutefois en fit prendre 

lôenvie de lôacheter ¨ un seigneur illustre du Perche, comte de C®rillat, qui y envoya pour ce sujet un cer-

tain Ecossais appelé Maubray. Cet étranger se disait grand intelligent à bien connaître telles places et 

grand judicieux à donner un prix raisonnable à telles marchandises. Comme il se disait grand ami du 

sieur de Cérillat, à faire son bien, et son très affectionné serviteur, à lui rendre de bons services, néan-

moins la conduite de cette affaire fit bien voir le contraire, car comme il arriva ici à ce bel effet le 12e 

dôoctobre de cette ann®e courante sur une heure apr¯s midi, il fit comme ces fantasques qui boivent le vin 

¨ la couleur et ces amoureux transis qui se marient ¨ loisir. Il se contenta dôaller voir dès le lendemain de 

sa venue la pointe des Salines, ce qui se peut faire en trois heures, et le jour suivant de sonder le cul-de-
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sac, ce qui se peut aussi faire dans une demi-heure, et le 15e il sôen retourna sur les trois heures apr¯s 

midi sans sôinformer jamais sérieusement de ce qui était, si elle est bonne [f°72v], si elle est mauvaise, 

quels avantages, quels désavantages elle a, bref bonne. Et comme si on devait juger de la bonté par la 

beaut®, il la jugea assez bonne parce quôelle lui sembla assez belle. Il y vit un printemps perpétuel, les 

arbres toujours en sucs, fleurs et fruits en même temps sur un même arbre, de beaux tapis verts faits des 

mains de la nature en tout temps et en toute saison, une terre bien tranchée et plus que celle de la Marti-

nique, des mornes bien élevés, et moins que ceux de Ste Alousie, aux roches en quantité et en plus grand 

nombre quôen aucune ´le. Il y forma des desseins de ville, quôil avait pu emprunter des petites maisons de 

Paris, on fera là une ville comme celle de Cologne, disait ce grand cerveau, là une autre comme celle de 

Lyon, ici une autre Rome, voil¨ sept pointes qui en donnent lôid®e, mais o½ est le Tibre ? Par delà ce sera 

Montmartre, autour nous bâtirons un autre Paris ; mais où est la Seine ? Oh ! Que cela est beau ! Mais 

bon ? Sôil sôen informa, ce ne fut que vers ceux qui peuvent trouver mieux en changeant de ma´tres, ou 

vers quelques personnes attitrées qui assuraient du bonheur ce dont leurs consciences les démentaient, 

leurs yeux ne lôayant jamais d®couvert, ni leurs mains trouvé, ni le trouveront, ni découvriront jamais, si 

Dieu par un miracle digne de sa puissance nôy change tous les ®l®ments ou ne la transporte en un tout 

autre lieu et ne lui donne un tout autre climat, mais ce nôest plus la Grenade dôAm®rique situ®e sous le 

11e degr® et tant de minutes. Le r®v®rend p¯re missionnaire pressentant, tout malade quôil ®tait, ce qui 

pourrait arriver sur ce quôil voyait, cet esprit, pr®venu par de faux rapports et gagn® par les yeux, voulut 

le détromper en lui disant nettement la v®rit® quôil p¾t bien garder ¨ ce quôil ferait, quôil y allait de sa 

conscience et de son honneur, que ce serait une tache ¨ sa r®putation sôil se laissait surprendre et une dis-

gr©ce honteuse quôil pourrait encourir sôil se laissait tromper. Quôau reste, il ®tait ici comme dans une 

friperie de Paris o½ lôon faisait bon ce qui nô®tait que beau, que la Grenade ®tait, comme la plupart des 

filles ¨ marier, plus jolies que sages, et quôil savait de bonne part que les r®v®rends p¯res j®suites sô®taient 

vanté de la faire avoir pour dix-mil francs si on les y voulait établir ; marque que ce nô®tait pas si grande 

chose puisquôils la mettaient ¨ si bas prix, eux qui sont des grands intelligents, en toutes choses, depuis 

lôHysope jusquôau c¯dre du Liban. Quoiquôil en soit, cet ®missaire ®tant de retour ¨ la Martinique, il 

lôacheta, au nom dudit sieur de C®rillat, quatre-vingt-dix-mil francs, par un contrat fait et passé en ladite 

Martinique, dont voici la teneur : 

ñPar-devant Antoine Vigeon, notaire garde-notes en lô´le Martinique, soussign® et les t®moins ci-après 

nommés fut présentement en sa personne messire Jacques Diel, écuyer, seigneur Duparquet des îles Mar-

tinique, Ste Alousie, Grenade et Grenadines, gouverneur et lieutenant général pour sa majesté des dites 

îles lequel a volontairement reconnu et confessé avoir vendu, cédé et quitté et transporté et promet garan-

tir de tous troubles et empêchements généralement quelconques provenant de son fait et chef à messire 

Jacques de Maubray, chevalier et baron de Barongouquil, au nom et comme procureur fondé de pouvoir 

de haut et puissant seigneur, messire Jean de Faudoas, comte de Cérillat, [f°73r] Losné, Igé, Courteille et 

autres lieux passés par devant Jean Geray, notaire et tabellion royal en la chancellerie de Bellesme, le 3e 

mai 1656 dont est apparu au notaire soussigné, annexé à la minute du présent contrat et paraphé desdits 

seigneurs vendeur et acquéreur, au dit nom, et sur leur réquisitoire dudit notaire, ne variatur, ledit sei-

gneur de Maubray de présent étant en cette île Martinique et représentant et acceptant au dit jour, acqué-

rant pour ledit seigneur comte de C®rillat, ses hoirs et ayant cause ¨ lôavenir, auquel il promet faire rati-

fier et présenter dès aussitôt son arrivée en France et en fournir lettre valable. Côest ¨ savoir la seigneurie, 

fond et propri®t® de ladite ´le, Grenade et Grenadins, situ®e en lôAm®rique, ainsi quôelles se constituent et 

comportent et que les a acquis des seigneurs de la Compagnie par contrat passé devant Le Vasseur et le 

Roux, notaire au Chastelest de Paris le 27e septembre 1660. Lesquelles ledit seigneur acquéreur, au dit 

nom, a dit bien savoir et conna´tre pour les avoir vues et visit®es et sô°tre ¨ cette fin transport® sur icelles 

et sôen tient content. En laissant outre ce ledit seigneur vendeur au dit seigneur acquéreur au dit nom la 

propriété de 12 esclaves tant Nègres que Négresses et leurs enfants, le service de tous les serviteurs fran-

ais ¨ lui engag®s pour autant quôil leur reste ¨ faire leur service payés par ledit seigneur acquéreur, au dit 

nom, leurs gages ¨ lôavenir et en consid®ration en ce que leur travail demeure pour ledit seigneur acqué-

reur, au dit nom, d¯s ce jour. Comme aussi lôartillerie au nombre de dix pi¯ces de canon de fer, fusils, 

mousquets et autres armes qui se trouveront dans les forts et habitations dudit seigneur vendeur, avec les 

munitions de guerre, magasin, la dite habitation, logement, ustensiles et généralement tout ce qui se trou-

vera sur icelle habitation appartenir au dit seigneur vendeur. Pour de tout ce que dessus vendu, cédé et 

transporté, jouir, faire et disposer par ledit seigneur, comte de Cérillat, ses hoirs et ayant cause du jour de 
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la prise de possession ci-après comme des choses à lui propriétairement appartenir de vrai et loyal acquêt, 

de laquelle prise de possession sera fait acte sur les lieux pour servir et valoir aux parties en temps et lieu 

ce que de raison. Cette présente vente, cession et transport et délaissement fait tant moyennant la somme 

de quatre-vingt-dix-mil livres tournois, outre et aux conditions ci-après déclarées. Sur laquelle somme, 

[il] sera consigné par ledit sieur le comte de Cérillat, en son dit procureur, quarante-cinq-mil livres tour-

nois en la ville de Paris ès mains de monsieur de Nicromény, conseiller du roi en ses conseils dô£tat et 

premier maître des requêtes ordinaires de son hôtel, ou de monsieur le président Du Hameau, laquelle 

consignation sera faite avant le départ de ladite ville de Paris dudit seigneur, comte de Cérillat, ou de ce-

lui qui en son nom viendra prendre possession de ce que dessus vendu. Et pour tout terme et délais ladite 

consignation est accordée et que, entre lesdites parties, elle se fera au plus tard du jour et fête de la Tous-

saint prochain venant en un an après de laquelle somme quarante-cinq-mil livres tournois consignée sera 

faite d®livrance au dit seigneur vendeur ou autre pour lui [fÁ73v] aussit¹t quôil aura fait appara´tre lôacte 

de ladite prise de possession en déduction du prix de la présente vente. Ledit payement de la somme de 

trente-mil livres tournois sera fait par ledit seigneur, comte de Cérillat, ou procureur pour lui immédiate-

ment un an après le jour de ladite prise de possession et les 15 mil livres tournois restant et faisant le total 

payement du prix des présentes sera fait six mois après le susdit jour et terme dudit second payement. 

Promet et sôoblige ledit seigneur acqu®reur, au dit nom, dôentretenir et enti¯rement accomplir, pour le 

regard du fond de ladite île de la Grenade et Grenadins, les clauses et conditions auxquelles par lô®dit du 

feu roi Louis 13e, dôheureuse m®moire, du mois de mars 1642, dont est apparu au dit seigneur acqu®reur 

au dit nom les seigneurs de la Compagnie se sont obligés envers sa dite majesté et du tout en décharger et 

indemniser ledit seigneur vendeur, pareillement sera tenu ledit seigneur, comte de Cérillat, ou son dit 

procureur, de rembourser ledit seigneur vendeur depuis la St Jean Baptiste prochain venant ou après, des 

frais quôil conviendra faire pour la subsistance et nourriture des serviteurs, engagés et 12 esclaves, leurs 

enfants desquelles personnes ledit seigneur acquéreur court risque dès ce jour tant de leur mort que de 

leur fuite. Et jusquôau dit jour et f°te de St Jean-Baptiste ledit seigneur vendeur sôoblige en payer et four-

nir ce qui conviendra pour la subsistance et nourriture, ci-dessus déclarée à ses frais et dépens. Comme 

aussi sera tenu ledit seigneur acquéreur, au dit nom, après le susdit terme de St Jean-Baptiste prochain 

venant expiré de rendre et payer au dit seigneur vendeur les frais quôil conviendra faire si besoin est pour 

maintenir et défendre ladite île de la Grenade et Grenadins des entreprises et attaques de tous ennemis qui 

voudraient lôenvahir et faire entreprise sur icelle. Desquels frais et dépens, ensemble de ceux de la subsis-

tance et nourriture mentionn®e en lôarticle ci-dessus, ledit seigneur vendeur sera vu selon lô®tat quôil en 

fournira, en lui sign® et affirm® v®ritable, sans °tre tenu ¨ plus grande v®rification. Et sôil arrivait 

quôavant ledit susdit jour de prise de possession ladite île Grenade et Grenadins fussent envahis par 

quelques ennemis que ce soit, ces présentes demeureront nulles et de nul effet, comme est advenu sans 

pour ce pr®tendre de part ni dôautre aucuns d®pens, dommages et intérêts. Et en cas que ledit seigneur, 

comte de C®rillat, acqu®reur, d®c®d©t depuis le jour des pr®sentes jusquôau jour que le navire fera voile 

pour par lui ou par son député venir prendre possession de ladite île Grenade et Grenadins, lesdites 45 

mil livres tournois consignées retourneront aux héritiers dudit seigneur, comte de Cérillat, si mieux ils 

nôaiment accomplir le pr®sent contrat. Et si le d®c¯s dudit seigneur comte de C®rillat arrive durant son 

voyage et traversée pour venir prendre possession à ladite île soit par lui ou son député, tous les effets qui 

se trouveront appartenir au dit seigneur Comte dans lôembarquement en quelque nature que ce soit de-

meureront au dit seigneur vendeur sans aucun contredit [f°74r] tant pour le dédommagement pour la 

perte quôil aura soufferte faute de lôaccomplissement des pr®sentes, que des travaux faits par les servi-

teurs et esclaves dudit seigneur vendeur à lui inutiles et profitables au dit seigneur acquéreur et desdits 

frais que ledit seigneur vendeur aura faits pour la subsistance de ladite île, serviteurs et esclaves depuis le 

susdit jour de St Jean Baptiste prochain venant, et lesdites 45 mil livres tournois consignées retourneront 

comme devant est dit aux dits hoirs sôils ne veulent accomplir ces pr®sentes. Et si la mort dudit seigneur 

acquéreur survient après ladite prise de possession faite soit par lui ou son dit député, lesdites 45 mil 

livres tournois consignées demeureront au profit dudit seigneur vendeur avec tout ce qui se trouvera ap-

partenir au dit seigneur comte de C®rillat en ladite ´le Grenade et Grenadins, si ce nôest que les hoirs du-

dit seigneur Comte voulussent accomplir le présent contrat en toutes ses circonstances. Et si depuis ladite 

prise de possession de ladite île Grenade et Grenadins par les députés dudit seigneur acquéreur [ledit dé-

puté] en reçoit avis de la mort arrivée avant ladite prise de possession, ledit député pourra se retirer de 

ladite île Grenade et Grenadins avec tous ses engagés, esclaves et tout ce qui lui appartiendra. Ce qui est 
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pareillement accordé à toutes personnes libres qui seront venues avec lui, ayant au préalable satisfait à 

leurs dettes et aussi expressément accordé entre lesdites parties que si ledit seigneur vendeur est décédé 

avant ladite prise de possession ou après ladite consignation desdites 45 mil livres tournois, en ce cas 

ledit seigneur comte de Cérillat ou son député sera en possession de ladite île de la Grenade et Grenadins 

par la veuve dudit seigneur vendeur ou à son défaut par le tuteur des mineurs ou autre ayant pour ce pou-

voir. Et après que ledit seigneur comte de Cérillat ou son député aura pris possession de ladite île de la 

Grenade et Grenadins, le sieur de Valmainnier, lieutenant général pour ledit seigneur vendeur en ladite 

île de la Grenade, pourra se retirer dôicelle avec ses serviteurs engag®s et esclaves, meubles, vendre les 

terres et disposer comme bon lui semblera de tout ce qui trouvera lui appartenir dans ladite île et en fa-

veur des habitants de ladite île de Grenade, dont les noms sont enregistrés au greffe de ladite île. Comme 

aussi les surnommés La Feuille et La Verdure, qui ont été ci-devant sergents à Ste Alousie, il leur est 

accord® quôils ne payeront pour tout droit que vingt livres de p®tun par t°te, tant pour eux que pour leurs 

serviteurs et esclaves en tel nombre quôils en pourront avoir et seront pareillement exempt®s ¯s corv®es 

aussi pour eux et leurs gens. Item ne pourront les habitants de ladite île de la Grenade et Grenadins être 

dépossédés des terres qui leur ont été donn®es en propri®t® et semblablement les RR. PP. de lôordre des 

fr¯res pr°cheurs jouiront ¨ propri®t® dôune place ¨ eux donn®e par ledit seigneur vendeur au lieu nomm® 

le Fond du Grand Pauvre, qui doit contenir 400 pas de largeur sur 15 cent pas de hauteur et trois pieds et 

demi par pas, à prendre du bord de la mer après la tranchée et au moyen de la présente vente et en faveur 

dôicelle, ledit seigneur vendeur fournira au dit seigneur comte de C®rillat d®mission de sa lieutenance 

générale pour le roi en ladite île de Grenade et Grenadins seulement sous le bon plaisir de sa majesté, 

laquelle d®mission toutefois nôaura lieu si ledit seigneur [fÁ74v] acqu®reur est d®faillant dôex®cuter les 

clauses port®es au pr®sent contrat, et pour lôex®cution des pr®sentes et dépendances lesdites parties ont 

réciproquement élu leurs domiciles irrévocables en la ville de Paris, à savoir ledit seigneur acquéreur au 

dit nom en la maison du sieur Sanguin, ma´tre dôh¹tel ordinaire du roi et de son altesse royale, monsei-

gneur le duc dôOrl®ans sise au faubourg St Germain-des-Prés à Paris en France ; et ledit seigneur vendeur 

en lôh¹tel dudit seigneur de Miromeny sise en ladite ville de Paris en la rue des grands Augustins pr¯s 

lôh¹tel de Nemours, ou en lôh¹tel de mon dit sieur pr®sident Du Hameau, sise place Royale. Auxquels 

lieux nonobstant voulant lesdites parties et constituant les porteurs des présentes leurs procureurs géné-

raux et spéciaux auxquels ils donnent pouvoir de requérir tous actes de justice pour être condamnés res-

pectivement ¨ lôentier enregistrement des pr®sentes, car ainsi le tout a ®t® dit, convenu et accord® entre 

les parties, en faisant et passant ces pr®sentes, qui autrement nôeussent ®t® faites et pass®es entre elles. 

Promet tant obligeance chacun en droit soi, ledit seigneur de Maubray au dit nom renonçant de part et 

dôautre. Fait et pass® en ladite ´le Martinique en lôh¹tel dudit seigneur vendeur lôan 1656, le 30e jour 

dôoctobre avant midi, ¯s pr®sences du sieur Antoine H®roux, lieutenant, et Franois le Vasseur, enseigne 

dôune compagnie en ladite ´le Martinique, qui ont avec lesdites parties sign® ¨ la minute du pr®sent con-

trat avec le notaire soussign®ò. 

Les uns et les autres ont parlé diversement mais tous ont été de ce sentiment, même les plus affectionnés 

au service et attachés aux intérêts de monseigneur le général, que le prix en était excessif. On a cru que la 

cause en a été le tour du bâton, que les uns ont fait monter à vingt mil, les autres à 10, les plus modérés à 

4 avec sa lieutenance de La Martinique. Quel intelligent, je vous prie, de faire si bien ses affaires ! Quel 

jugement dôhonneur de couvrir soin de tant de si, de conditions et de cas ? Quel ami de jouer un si beau 

trait de fidélité et quel serviteur de rendre un si bon service à une personne illustre à qui il est si étroite-

ment obligé pour tant de biens en subsistant il y a tant de temps que par ses libéralités ! Jôai honte dôune 

telle fourbe et ne sais comment mon papier nôen rougit, portant les caract¯res dôune perfidie si d®testable. 

Pourquoi aussi se fier toujours plutôt à des étrangers, encore à des Ecossais ? Voilà le malheur de la plu-

part de nos grands de se servir toujours plutôt de tels gens que de ceux de leur propre nation, et comme si 

toute la sagesse, la prudence, lôaffection et la fidélité du monde étaient alambiquées en leur tête. Ils les 

consultent comme des oracles, ont recours ¨ eux comme ¨ celui de Delphis et sôarr°tent ¨ leurs avis 

comme aux assurances de leur bonheur. Et le plus souvent il ne faut quôun petit d®faut pour leur faire 

leon et imposer silence, je veux dire quôun petit int®r°t pour les emporter, toutes les histoires nous en 

font foi par tant dô®tranges exemples qui devraient les rendre plus avis®s. N®anmoins ils ne laissent au 

m®pris des leurs quôils estiment moins [f°75r] habiles de prendre ces aventuriers, mais aussi, en étant 

tromp®s, quôils sôen prennent ¨ eux-mêmes, qui vaillent bien leur malheur en voulant séduire de ces âmes 

lâches qui ne font que qui plus leur en donnent. Revenons maintenant à la Grenade qui a changé de 
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maître. 

Les Sauvages veulent finir lôann®e comme ils lôont commenc®e dans le sang et dans les massacres. Leur 

guerre nôest jamais que de surprise. Ils attendent des 8 jours entiers derri¯re des halliers et des buissons 

pour faire leur coup, et lôoccasion sôen pr®sentant, ils ne sont alors que trop hardis ¨ sauter sur un pauvre 

homme qui y pense le moins, et ¨ lôassommer ¨ coup de boutoux, mais ®tant d®couverts, leurs ruses nôont 

point dôautres effets que quelques coups de fl¯ches tir®s en lôair et quelques injures et de banaglie et de 

tamoun, côest-à-dire larves armées et esclaves qui ne déchirent point nos chemises ni égratignent pas seu-

lement nos peaux. Une rispolte pare toutes ces belles insolences, nos esprits nô®tant pas moins inventifs ¨ 

forger telles sortes dôarmes, et nos langues pas moins adroites ¨ sôen servir dans les rencontres que les 

leurs ; dans ce dessein de surprendre quelques-uns, ils descendent à pied et en cachette à la faveur des 

arbres jusquô¨ la lisi¯re du bois du Beau S®jour, se doutant que comme il y a longtemps quôils nôont paru, 

quelquôun des n¹tres ne se d®fiant de rien ne manquera dôaller ¨ la chasse du ramier ou du perroquet. Ils 

savent notre humeur, que nous ne pouvons tenir longtemps en repos, il faut prendre lôair de la campagne, 

et comme si nous ®tions gard®s de cent mil mains et veill®s dôautant dôyeux, nous allons partout t°te le-

vée sans crainte ni défiance ; et ils sôen servent ¨ notre perte et notre ruine, ils ne se trompent pas dans 

leur pensée, car comme ils sont tapis dans un buisson voici venir un jeune homme de quelque vingt ans 

ou environ, avec son fusil sur lô®paule, en bonne volont® dôattraper quelque ramier pour se remettre en 

goût, se dit-il en sortant, car il y avait quelques jours quôil se trouvait indisposé. Il en découvre un, mais 

qui lui coûtera la vie en pensant la chercher, car tout autour de lui sont cachés les Sauvages, qui attendent 

quôil ait tir® son coup, pour nô°tre plus en ®tat de blesser des leurs, se mettant en d®fense. Il le tire sur ce 

malheureux ramier, et comme, lôayant fait tomber, il le va chercher, ils se jettent sur lui, lui arrachant son 

arme, et le laissent demi-mort sur la place. Se voyant pris, il sô®crie, on y court ¨ sa voix, sur le soupon 

de quelque malheur, car il nô®tait pas loin de sa guérite, seulement de la portée du fusil, mais on ne trouve 

plus personne, ayant tous gagn® aux pieds. On lôemporte au Grand Fort pour le faire panser mais la plaie 

ayant fait désespérer sa guérison, on le fit disposer à la mort et le lendemain mourut, 20e de novembre. 

Quelque quinze jours après, ils voulurent se servir de la même ruse étant allés vers la place des cordon-

niers, mais ce sang tout fraîchement répandu mettant le monde en plus grande défiance que jamais, ils ne 

réussirent pas comme ils sôy attendaient. Car deux vaillants garons et bons enfants travaillant sur leur 

place ¨ arracher du manioc, un dôeux tourna la t°te sans y penser et voit 7 ou 8 Sauvages qui 

sôapprochaient tout doucement par derri¯re et ¨ pas de loups. Lui [fÁ75v] aussitôt mit la main sur son 

fusil qui ®tait tout proche, le leur pr®sente en retraite, crie ñaux armes !ò, son fr¯re le soutient, le voisi-

nage averti va au secours. Les uns fl¯chent, les autres tirent mais personne des n¹tres nôest bless®. Et ces 

barbares, voyant que lôon venait de toutes parts pour fondre sur eux, se retirent dans le bois avec paroles 

outrageuses et insolentes, en quoi ils ne manquent pas pour décharger leurs biles quand ils manquent 

leurs coups. Tellement que leur combat ne se passe pour cette fois quô¨ du vent, comme une mer irrit®e 

convertit toute sa fureur en écumes. 

 

Lôan de N.S. Louis 14e  De Cerillat  La Grenade 

1657  14  1  9 

Cette année a un mauvais commencement, les suites en sont fâcheuses mais la fin en est autant aimable 

quôelle est heureuse, dôautant que si les esprits sô®chauffent et les guerres se rallument d¯s les premiers 

jours de la saison prochaine, pour continuer par le carnage, les feux et les ruines, ils se terminent enfin à 

une paix qui fait cesser ces désolations, renaître le bonheur et rétablir chacun dans le repos. Les Sauvages 

à leur ordinaire se mettent les premiers en campagne dès le mois de mars, et allant toujours furetant vers 

nos lisières pour surprendre les moins sur leur garde, ils viennent vers la rivière de St Jean le 22e, où, 

apercevant des n¹tres qui arrachaient du manioc, ils attendent quôils lôaient charg® sur leur dos et inconti-

nent les voyant hors de défense, ils font sur eux une rude défense décharge de flèches qui en blessèrent 

trois, dont un seul mourut le 28e, la gangr¯ne sô®tant mise ¨ la blessure quôil avait reue ¨ la jambe et de 

l¨ gliss®e au cîur, pour nôavoir voulu permettre quôon lui coup©t chemin en la lui coupant. Puis ils se 

sauvent comme dôautres accoururent ¨ lôarme, laissant les blessés sur la place. Mais ce fut pour former le 

dessein dôenlever lô´le tout dôun coup, en lôattaquant en m°me temps par plusieurs endroits. Dôo½ vient 

que le jour des Rameaux, qui fut le 25e, ils nous donn¯rent lôassaut aux deux extr®mit®s et au milieu de la 

terre habitée, à savoir au Beau Séjour en la Grande Anse et derrière La Monnoye, justement comme, au 

retour de la procession, on commençait la messe. Ce qui fut cause que le révérend père missionnaire de-
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meura seul ¨ lôautel avec le r®pondant, tout le monde étant sorti de la chapelle pour aller secourir chacun 

son quartier, aux coups de cornes que lôon entendit de part et dôautre car les uns ®taient demeur®s ¨ leur 

tour ¨ garder la case pendant que les autres ®taient ¨ la messe. Les cases en ®taient dôautant plus affai-

blies, et ces barbares lôayant reconnu de dessus les arbres et les mornes dôo½ ils nous regardaient, par 

lôaffluence du peuple qui y allait, ils voulaient alors tirer leurs avantages de notre faiblesse de sorte que 

comme les forces dispersées sont bien moindres quô®tant unies et ramass®es, ils nous attaqu¯rent en plu-

sieurs endroits, afin quô®tant plus faibles ¨ nous d®fendre nous ne pussions repousser leurs efforts, leur 

abandonnassions tout et nous retirassions pour sauver nos vies. Mais Dieu qui ne met point ses forces en 

nos bras quand il veut emporter des victoires [f°76r] sur les ennemis en son nom, mais dans son vouloir, 

pouvant, quand il veut, d®faire avec un simple moucheron des arm®es de g®ants couverts dôacier et char-

gés de fer, nous prenant sous sa garde, comme nous ®tions ¨ son service, arr°ta les Sauvages, qui sô®tant 

vus d®couverts par les sentinelles, qui donn¯rent lôalarme, nôos¯rent sôavancer. Et comme ils ne laiss¯rent 

de flécher, chacun arriva en son quartier, qui en étant fortifié et faisant feu partout, on leur fit quitter bien 

vite leur pose et nous laisser en repos. Ils nous y laissèrent quelque 3 semaines et, environ la mi-avril, ils 

revinrent paraître en la Grande Anse sur la place du sieur de Valmainnier gouverneur. À la première dé-

couverte quôon en fit, on alla droit ¨ eux et on les chargea si ¨ point quôon en tua un sur la place et deux 

autres moururent quelque peu de temps apr¯s de nos coups, sôen retournant dans leurs pirogues en La 

Capesterre. Les ayant ainsi presque tous les jours sur les bras et ne faisant jamais de bons sommeils, tant 

ils nous donnaient de peines et dôinqui®tudes et de troubles, on prit r®solution, apr¯s avoir bien consult® 

et délibéré là-dessus, ce quôon aurait ¨ faire pour avoir quelques moments de patience, de les attaquer 

dans leurs carbets, pour ne leur céder en courage, venant bien nous attaquer dans nos cases et nos gué-

rites. Le jour fut pris le mardi de la Pentec¹te, 22e de mai, quôon partit apr¯s le service avec bien environ 

60 hommes et on alla mouiller proche le fond du Quesne, où ayant mis pied à terre le lendemain, dès le 

petit matin, on tira droit aux carbets le long du jour. En étant proche sur le soir, à la portée du fusil, on se 

cacha au-dessous dôune roseli¯re, dôo½ lôon sortit sur les onze heures de nuit, et le monde étant partagé en 

trois, on alla fondre sur deux carbets et quantité de cases qui étaient autour. Mais quoi ! Comme nous 

f¾mes d®couverts quelque moment auparavant, les Sauvages sôen ®taient enfuis et avaient tout abandonné 

sans avoir eu le loisir de rien emporter avec eux, encore bien aises de sauver leurs vies. On y gagna 4 

N¯gres, qui dôabord que nous par¾mes se vinrent rendre ¨ nous, se mettant ¨ genoux et se disant ñbons 

christiansò, pour dire chr®tiens, aussi avaient-ils été baptisés par les Portugais, de qui les Sauvages les 

avaient eus, et ®taient ravis dô°tre tomb®s entre nos mains, ayant horreur des Sauvages, quôils appelaient 

ñchiensò. On mit le feu partout et on emporta tout ce quôon peut trouver de bon et ¨ notre usage, comme 

des lits et des canaris. On brisa le reste avec une pirogue et deux canots, on feignit de sôen retourner, ce 

que voyant quelques-uns des plus hardis de ces Sauvages, ils voulurent nous poursuivre, mais il leur en 

prit très mal, ne sachant pas quôil faut au besoin faire un pont dôor ¨ ses ennemis car, comme ce nô®tait 

quôune feinte pour les attirer du lieu o½ ils sô®taient cach®s, ils ne manqu¯rent pas de se venir jeter dans 

notre embuscade, o½ lôon en blessa plusieurs. Il nôy en eut pourtant quôun qui demeura sur la place, appe-

l® Jacques, fils du grand Babas, et les autres sôenfuirent avec leurs blessures, qui marquaient leur route de 

leur sang, et lôabondance faisait juger quôils ne la feraient pas longue. Ce rouage les mit bien bas, quoi-

quôils en voulussent avoir [fÁ76v] revanche, et, ¨ cet effet, ®piant lôoccasion, le propre jour du St Sacre-

ment, dernier jour de mai, ils vinrent au Beau Séjour, où ils parurent autour du fort du sieur Blanchard y 

tirant plusieurs fl¯ches comme lôon ®tait ¨ la grande messe. On avertit aussitôt par un coup de boëtte et on 

y alla le plus promptement quôon put. Eux se retirant du c¹t® de lôAnse du Grand M©le, ainsi appel®e 

dôune grande tortue m©le quôon y prit un jour, et voyant un passant tout seul ¨ leur avantage, ils courent 

dessus, le lardant tant de fl¯ches, et lôassomment ¨ coups de boutoux. 

Ils laissent couler un mois et viennent fondre avec 5 pirogues en la Grande Anse vers la case dôun appel® 

Chioux. Comme ils étaient cachés proche la lisière du bois, le pauvre homme sur les 7 heures du matin 

alla chercher quelque ramier pour un malade quôil avait chez lui et qui lôen avait pri®. Il nôy fut pas plut¹t 

entr® quôils se jet¯rent sur lui et lôassomm¯rent. Les voil¨ aussit¹t sortis en place o½ ayant vu des n¹tres 

qui travaillaient, ils tir¯rent dessus et en bless¯rent un qui ne sô®tant pu retirer assez vite pour sa blessure, 

ils lôattrap¯rent et le massacr¯rent au lieu m°me. Les autres sôen ®tant enfuis, laissant m°me leurs armes, 

donn¯rent lôalarme, qui ne donna n®anmoins aucune ®pouvante aux Sauvages. Tant sôen faut, ils gagnè-

rent une éminence, où ils firent face et tinrent ferme faisant fondre une nuée de flèches partout le quartier, 

jusquô¨ ce que les habitants y ayant accouru, et eux ayant reconnu quôon en faisait filer quelques-uns par 
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des chemins ®cart®s pour les enfermer, ils se dissip¯rent ainsi que poussi¯re au vent et sôen all¯rent ¨ 

leurs pirogues. Comme ils fléchaient en si grande quantité, un des nôtres en reçut un coup qui fut celui de 

sa mort. Ce qui arriva le troisi¯me de juillet. ê leur retour, ils eurent dessein de sôarr°ter en la rivi¯re St 

Jean. Mais on les emp°cha ¨ grands coups de fusil de mettre ¨ terre. Ils furent donc contraints dôavancer 

vers le Beau Séjour, on y courut pour les y battre. Ce quôayant vu, ils gagn¯rent La Capesterre nôayant 

rien gagné pour cette levée de boucliers que deux ou trois fusils, autant de pistolets et quelque peu de 

munitions. Ils étaient environ quelque 200 en 5 pirogues. Cet échec ne les contenta pas, ne pouvant ré-

compenser les grands dégâts que nous leur avions faits. Que faire et à quoi se résoudre ? Ils mendient 

partout du secours et partout on leur en refuse, quoique quelques volontaires se jettent parmi eux pour 

faire quelque puissant effort, ils vont en Terre Ferme solliciter les Galibis et les Aro¿agues, lôEspagnol 

m°me et ses mul©tres. Mais le feu est chez eux, quôils ne sauraient eux-mêmes éteindre. Ce qui les fait 

retourner sur leurs pas et, comme ils ont mis pied à terre à la Pointe de Coyrony, apparurent six des 

nôtres à la chasse, qui les ayant aussi vus se retranchèrent dans une caverne pour se mettre mieux en dé-

fense sôils en ®taient attaqu®s. Ces barbares ne manqu¯rent pas de les y investir aussit¹t, [fÁ77r] pensant 

les avoir ou par la faim ou par la soif. Cependant ils y décochèrent une quantité de flèches sans aucun 

effet et nos investis, m®nageant leurs munitions, ne tir¯rent jamais ¨ faux. N®anmoins, il nôy eut que deux 

Sauvages tués. Or pendant ce beau siège, qui dura deux jours, un Nègre qui était en la compagnie des 

n¹tres, voyant quôils en ®taient pouss®s, se sauva comme un ®clair et vint avertir du danger o½ ils ®taient. 

On d®p°cha aussit¹t des soldats pour faire lever le si¯ge. Les Sauvages, les ayant entendus venir, nôeurent 

garde de les attendre, mais au premier bruit, ils délogèrent et se jetèrent promptement dans leurs pi-

rogues. Voil¨ les n¹tres en libert®, qui appel¯rent depuis ce lieu le fort Jeudi, dôautant que ce fut un jeudi 

que cela arriva, 25e dôoctobre. 

Ces barbares sô®tant tous assemblés en La Capesterre pour prendre avis sur leurs affaires présentes, et 

ayant considéré que leurs ennemis étaient trop puissants pour les exterminer de La Grenade, que per-

sonne ne les voulait assister à cet effet, que toutes leurs entreprises ne retourneraient le plus souvent quô¨ 

leur honte et ¨ leur dommage, quôils perdraient incomparablement plus en la guerre contre nous quôils 

nôen retireraient, leurs gens massacr®s, dont un seul leur ®tait plus cher que 100 mariniers France, leurs 

pirogues brisées dont la moindre leur coûtait plus que toutes nos guérites, leurs canots fracassés, dont le 

plus ch®tif valait mieux que toutes nos cases, leurs lits enlev®s, quôils estimaient davantage que toutes nos 

carognes, toutes leurs commodités emportées, que toutes nos rassades, caracolys et autres traites ne paye-

ront jamais ce quôelles valent, leurs cases ruin®es, leurs carbets br¾l®s, en un mot tout ravag®, ils conclu-

rent que la paix leur serait plus avantageuse, car nous ayant par ce moyen pour amis et bon compères, ils 

pourraient traiter tout doucement avec nous, en tirer toujours quelques petits profits et se rétablir en leurs 

demeures. Et là-dessus en d®put¯rent huit dôentre eux, dont le principal ®tait le capitaine Dubuisson, pour 

venir nous demander la paix. Ils vinrent à ce dessein au Beau Séjour et auparavant que de passer outre, 

étant vis-à-vis la case dôun habitant quôils reconnaissaient, il y avait longtemps, ils lôappel¯rent. Lui ®tant 

all® vers eux, sur leurs paroles quôils ne lui voulaient du mal, ils lui firent ouverture du fait de leur venue 

de la part des autres Careibes et le prièrent de leur y vouloir servir, de leur donner entrée vers le sieur de 

Valmainnier gouverneur, et de leur faire avoir audience, mais que ce soit avec sûreté de leurs personnes 

et de leur ®quipage. Cet habitant en vint donner avis au Grand Fort, on lui promit toute s¾ret® et quôils 

seraient les tr¯s bienvenus. Il retourna vers eux et les assura dôun tr¯s bon accueil sans crainte ni d®fiance. 

Les voil¨ donc quôils sôen all¯rent tous de compagnie au Grand Fort, le 12e de novembre sur les deux 

heures après-midi, dans une [f°77v] pirogue portant pavillon blanc, mirent pied à terre, entrèrent et, après 

leur compliment fait ¨ leur mode sauvage, quôils t®moign¯rent de grands d®plaisirs de ce qui sô®tait pass® 

entre nous et eux mais que, si nous voulions, le mal nô®tait pas encore si grand quôon nôy p¾t rem®dier 

par une bonne paix, qui, bannissant les guerres, apporterait aux uns et aux autres tous les contentements 

quôils sauraient d®sirer. Quôau reste ils ne demandaient pas mieux que de vivre en bons amis et bons 

comp¯res avec nous. Et côest de quoi ils ®taient venus nous porter parole et assurer de la part des autres 

Careibes. Jamais demande ne fut plus agréable que celle-là, car aux autres on nous demande un bien, 

dont nous nous privons en le donnant, mais en celle-là nous en donnons un sans nous en priver, comme 

les astres nous communiquent leur lumi¯re sans aucun pr®judice ni diminution aucune, outre que, si côest 

leur souhait, côest bien le plus ardent de nos désirs, comme un enfant ayant envie de la mamelle, sa nour-

rice la lui pr®sente dôautant plus volontiers quôelle se fait un plus grand bien ¨ elle-même en la lui don-

nant quôen la lui refusant. Si jamais la Grenade vit un jour heureux depuis quôelle est en nature, ce fut 
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celui qui brilla pour lors sur ses mornes, ses rochers et ses rivières. On leur fit réponse, quoique sans les 

effaroucher, ni se montrer f©cheux, ni trop difficiles, telle quôun superbe victorieux peut faire ¨ un misé-

rable captif qui demande la loi et sôy soumet, puisquôil a succomb® ¨ la puissance de ses armes, que, 

puisquôils se rangeaient ¨ la raison, on leur pourrait bien accorder cette faveur mais, sôils en abusaient 

une fois, ils nôen devaient plus esp®rer aucune. On faisait semblant quôon e¾t encore mieux aim® une 

bonne guerre que tout accord avec eux, quoique ce f¾t au plus loin de notre pens®e, mais cô®tait quôon 

voulait leur faire accroire quôon les obligerait beaucoup en leur accordant leurs demandes, afin que le 

souvenir de leur obligation les ret´nt dôautant plus fortement dans leur devoir quôon leur faisait un plus 

grand bien, et quôeux-m°mes recherchaient pour se mettre en repos, seulement quôils nous fussent bons et 

que nous leur serions bons, qui est la faon de parler et de se faire entendre ¨ eux, quôils en communi-

quassent au plus tôt aux autres Careibes de St Vincent, de la Martinique et de la Dominique, la paix 

nô®tant point assur®e si elle nô®tait g®n®rale, car il y pourrait avoir de la supercherie, les uns par malice et 

en trahison massacrant les n¹tres qui ne sôen d®fieraient pas pour le respect de la paix, et puis sôen dé-

chargeant sur les autres qui nôy auraient pas voulu consentir. Et comment reconna´tre ceux qui auraient 

fait le loup puisquôils sont tous vêtus de la même sorte, portent les mêmes couleurs, avec le même lan-

gage, portent les mêmes armes, ont les mêmes intérêts, vivent tous ensemble et sont de même intelli-

gence. Ce qui fait quôune paix ne saurait °tre bonne si elle nôest quôavec quelques particuliers [f°78r] 

®tant sujets ¨ beaucoup de malheurs et ¨ quantit® dôaccidents mais pour les pr®venir elle devait °tre avec 

eux tous pour °tre bonne et bien assur®e. En attendant leur r®solution, on nôexercerait de notre part aucun 

acte dôhostilit®, aussi que du leur il nôy en e¾t point ; autrement, reprenant les armes, ce serait avec plus 

de fureur et [pour] ne jamais renouer avec eux. Ce quôils confess¯rent et, comme les jeunes plantes vien-

nent mieux quand elles sont doucement et modérément arrosées, on arrosa ce pourparler de paix avec 

eau-de-vie, puisque côest la paix qui semble nous donner la vie et nous lôentretenir, sans elle nôy ayant 

partout que des horreurs et des affreux visages de mort. Encore pour comble dôaffection leur donna-t-on 

quelques rassades et à chacun deux grains de cristal.  

Les voil¨ extr°mement contents et sôen retourn¯rent tous joyeux avec promesse de revenir au plus t¹t 

pour conclure enti¯rement sur lôacceptation et lôavis des autres. ê quoi ils ne manqu¯rent pas car, après 

que le capitaine Nicolas de la Martinique eut pass® par ici le 10e de d®cembre sôen allant en Terre Ferme 

avec environ 100 Sauvages, pour se joindre ¨ dôautres contre les Aro¿agues, faisant la m°me demande 

que le capitaine Dubuisson et agréant tout ce qui se passerait sur ce sujet, et que dôautres Careibes de St 

Vincent, environ 30 ou 40, furent venus le lendemain 11e, à ce même effet, ledit capitaine Dubuisson 

revint avec 40 ou 50 Sauvages, le 21e, nous apportant le rameau dôune paix g®n®rale avec trois belles 

tortues, un riche caret et des l®zards pour pr®sents et marques de lôacceptation et ratification de tous 

autres Careibes et Galibis de toutes les îles adjacentes. Bien aises de cela, comme de pauvres hommes qui 

découvrent un trésor, des voyageurs alt®r®s qui trouvent une source et des gens fatigu®s quôon fait d®las-

ser ¨ lôombre et ¨ la fra´cheur de quelque vent agr®able, on les r®gala comme on put et on leur donna pour 

présents et pour gages et assurance de paix des haches, des serpes et des couteaux. Cette fois-là, ils furent 

pleinement satisfaits, sôen retournant avec toute la joie du monde, et depuis ils nous vinrent voir ¨ 

lôordinaire nous apportant quelque chasse et quelque p°che, des fruits m°me du pays, pour avoir de nous 

quelque commodité. Ainsi voilà une seconde paix avec les Sauvages après une sanglante et fâcheuse 

guerre de 4 ans. Allons maintenant faire un tour en France pour y voir les affaires de La Grenade. 

Nous v´mes, lôann®e pass®e, que monsieur le comte de C®rillat acheta de monseigneur le général du Par-

quet la Grenade et ses Grenadins. Il en vint prendre lui-même en personne une réelle et actuelle posses-

sion, la pièce le valant bien, se dit-il, puisque la paix nous est si haute dans ce dessein, dès le mois de 

juillet dernier. Il passa contrat avec un marchand du Havre de Grâce pour équiper trois navires, deux pour 

la Grenade, et le 3e pour aller aux N¯gres, en suite de trait® quôil en avait fait avec le sieur le Vasseur de 

Dieppe pour aller acheter lesdits Nègres et que lesdits trois vaisseaux [f°78v] seraient prêts pour le 1er de 

septembre moyennant 16 mil francs dôavance et pay®s le jour du contrat. Ainsi se rendit-il au dit Havre 

vers la fin dôao¾t avec ses gens jusquôau nombre presque de 300 personnes seulement. Mais il trouva que 

lesdits navires ne pourraient partir quô¨ la fin dôoctobre, son marchand ne lui ayant pu ®quiper quôun na-

vire de 400 tonneaux pour la Grenade et un flibot pour les Nègres. Voilà enfin ces deux vaisseaux prêts, 

de trois qui le devaient être, mais le malheur voulut que, sortant du port du Havre, celui de 400 avec 

toutes ses voiles d®ploy®es alla rudement se frotter du c¹t® contre une tour, qui lôendommagea fort, de 

sorte quôayant avanc® dôenviron une lieue en rade, comme lôon vit quôil faisait grande eau, on fut con-
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traint de retourner et au retour, par un second malheur, il alla encore la heurter de son autre, qui de la 

raideur le fit entrouvrir davantage en telle faon quôil faisait plus grande eau. En ce malheureux ®tat, il ne 

laissa de gagner le port, où il fallut relâcher pour le faire raccommoder. Comme il ne le fut que vers la fin 

de novembre, ils sortirent heureusement le 1er de d®cembre, veille de lôAvent sur les 10 heures de nuit. 

Mais ils ne furent pas trois jours en mer, quô®tant ¯s c¹tes dôAngleterre, ils furent surpris dôune furieuse 

temp°te, qui emp°cha le flibot dôavancer et le fit retourner sur la route jusquôau lieu de son d®part, dôo½ il 

reprit quelques jours après celle de Guinée pour des Nègres. Il y avait quelque intelligence secrète qui 

pr®sidait ¨ cet embarquement car si elle ®pargna pour cette fois ce flibot, ce fut quôelle lôavait r®serv® ¨ 

un autre malheur plus fâcheux qui fit tout périr au retour, ne nous laissant que le regret particulièrement 

de la perte dôun g®n®reux chevalier de Malte, qui le commandait, appelé Dubois. Pour le navire il se sau-

va, avec bien de la peine, put courir en Angleterre, où il arriva le 6e de décembre et la colonie y demeura 

jusquôau 26e dôavril de lôann®e prochaine, quôelle en partit dans un autre navire, ainsi que je ferai voir en 

son lieu. Il semble que le choc, quôil fit ¨ sa premi¯re sortie du port du Havre, fut un pr®sage de cet 

échouement pour disposer les esprits à recevoir une plus grande disgrâce. Les infortunes qui nous peu-

vent arriver, quoiquôelles semblent être plutôt ennemies de la prospérité que de la vertu, sont pourtant 

capables de troubler les ©mes les plus vertueuses, si elles sôen laissent une fois surprendre, car comme 

nous aimons naturellement tout ce qui flatte nos inclinations et fait le plaisir, on ne les saurait traverser 

que nous nôen soyons afflig®s, si nous nôallons au devant de ce malheur par une sage pr®voyance. Ces 

accidents inopin®s nous ®tonnent tellement que nous nous laissons emporter par lôimpatience et abattre 

par la tristesse, si les adversit®s ne sont d®couvertes avant quôelles arrivent, dit St Ambroise, elles occu-

pent incontinent lôesprit, sôen saisissent et sôen emparent. Il en est comme dôun ennemi qui surprend celui 

quôil cherche, car celui qui est surpris de quelques adversit®s sans quôil lôait pr®vu, dit St [fÁ79r] Gré-

goire, est trouv® comme dormant par son ennemi qui le tue dôautant plus facilement quôil ne trouve en lui 

aucune résistance, au lieu que celui qui par la prévoyance voit venir de loin les maux qui le doivent atta-

quer, il les attend de pied ferme comme veillant en embuscade et l¨ les combat dôautant plus courageu-

sement quôils pensaient le surprendre plus ¨ lôimpr®vu. Côest pour cela que notre Seigneur avisa un jour 

ses apôtres de toutes les infortunes qui pouvaient tomber sur leurs t°tes afin quôelles ne pussent pas les 

surprendre et quô¨ lôheure de leurs attaques ils m®prisassent leurs coups en se souvenant quôil les avait 

avertis et quôils en fissent si peu dô®tat que les ayant d®j¨ pr®venus, ils ne crussent par pourtant quôils 

m®ritassent la peine de sôen d®tourner. Et certainement, dit le m°me saint Gr®goire, les traits que lôon a 

prévus ne frappent jamais si rudement et nous recevons plus patiemment les maux du monde si nous leur 

opposons la prévoyance, comme un ferme bouclier, quand ils sô®lancent contre nous. Le grand S®n¯que 

nôa-t-il pas connu cette vérité quand il dit en consolant une dame affligée que, si elle ne prenait tout ce 

qui est possible pour ce qui est futur, elle donnerait en elle-même des choses aux choses les plus fâ-

cheuses pour lôaffliger davantage, lesquelles n®anmoins rompt facilement celui qui va courageusement ¨ 

leur rencontre pour les recevoir. Le coup dôun mal pr®vu en est plus faible, dit-il, ce qui fait quôun 

homme sage sôapprivoise par la prévoyance aux maux à venir, et trouve léger par une sérieuse méditation 

quôil en a fait ce que les autres ne sentent quasi plus par une longue accoutumance. Ainsi, la divine pro-

vidence, prenant un soin amoureux de la personne de monsieur le comte de Cérillat, voulut préparer son 

esprit par cette l®g¯re disgr©ce ¨ une plus grande afin que sa constance ne f¾t point troubl®e ¨ la vue dôun 

accident quôil nôaurait pas pr®vu. Aussi le naufrage ®tant arriv®, jamais on ne vit constance plus r®solue, 

ni force dôesprit plus h®roµque que la sienne, sô®levant bien au-dessus de toutes ses pertes, et ne les consi-

dérant que comme des fétus dont le vent se joue. Il vit son monde en désordre et les maladies y faire un 

grand ravage, il apprit [a]lors que ses plus confidents lôavaient vendu en achetant en son nom une pierre 

de verre pour un diamant, et donnant pour une fausse perle le prix dôune orientale, il sut que pour couvrir 

leurs infidélités, ils avaient conspiré contre lui par une exécrable félonie, afin que ses yeux ne vissent une 

perfidie que les leurs ne pouvaient pas m°me supporter, de sorte quôils fussent p®ris par leur malice sôil 

nôeussent p®ri par celle du temps. Il reconnut que ceux-là même, pour qui il avait tant de bonnes inclina-

tions et voulait faire la fortune, ®taient ¨ le ruiner les premiers et comme sôils jouaient au roi d®pouill®, 

qui le tirait dôun c¹t®, qui dôun autre pour achever plut¹t sa ruine. Ils se sont tout dôun coup accabl®s 

[fÁ79v] de maladies qui le port¯rent ¨ lôextr®mit® pour faire voir celle de sa patience et pendant ces tristes 

accidents sa colonie se débanda, en voulant par une honteuse lâcheté suivre que pour les roses celui que 

le malheur avait jet® dans les ®pines. Le pasteur frappe, dit un proph¯te, les brebis sô®carteront aussitôt ; 

il ®prouva au jour de sa passion la v®rit® de cet oracle, ayant ®t® abandonn® des siens pour nô°tre enve-
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loppé dans son désastre. Et lui-m°me lôavait bien pr®vu, lorsquôil leur dit que chacun dôeux se retirerait 

chez soi et le laisserait tout seul. N®anmoins nonobstant tout cela, capable de renverser lô©me de la plus 

forte trempe, monsieur le comte de Cérillat demeura toujours dans une même assiette, sans relâcher un 

moment de la grandeur de son courage. Son esprit était celui de ce sage que nous représente Sénèque, 

semblable ¨ la haute r®gion de lôair o½ il y a toujours de serein, quoiquôil tonne, quôil gr°le et quôil orage 

au dessous dôelle, et ¨ la cime des montagnes qui portent des fleuves pendant que les inondations rava-

gent à leurs pieds le plat pays. Et dôo½ vient, je vous prie, cette merveille ? Côest quôil avait pr®vu tous 

ces malheurs dans le heurt que fit son navire contre la tour du Havre, comme dans un avis que Dieu lui 

donnait de se tenir pr°t ¨ en recevoir dôautres, de sorte quôayant fortifi® sa r®solution par cet avis quôil en 

eut, comme un autre David se voyant au milieu de tant de maux, il nôen fut aucunement troubl® parce 

quôil sôy ®tait pr®par®. En quoi nous ne pouvons assez admirer la sagesse de Dieu de trouver de si puis-

sants moyens pour nous conserver dans la tranquillité et dans le repos parmi les traverses et les infor-

tunes, et sa bont® nous les a pr®sent®es et côest ¨ nous ¨ les recevoir et nous en servir pour °tre contents 

dans les afflictions, joyeux dans les déplaisirs et paisibles dans les fâcheries les plus amères. 

 

Lôan de N.S. Louis 14e  De Cerillat  La Grenade 

1658  15  2  10 

Côest une condition ®trange que celle de notre vie ou de ce que le peu de contentement que nous y goû-

tons nôest jamais parfait, au lieu que les douceurs que nous y sentons sont ordinairement toutes pures, 

dôautant que nos joies sont toujours m°l®es de quelques d®plaisirs et nos tristesses ne sont de coutume 

d®tromp®es de quelques douceurs, dôo½ vient que les anciens Romains pensant b©tir deux temples, lôun ¨ 

lôhonneur de la joie, sous le nom de la d®esse Volupia, et lôautre de la douleur, sous celui de la d®esse 

Angora, ils les dispos¯rent dôune telle faon que celui-ci était placé au milieu de celui-là afin de nous 

apprendre que la douleur se mêle toujours avec la joie. Côest une invention paµenne, si vous voulez, que 

cette disposition de temple, mais côest une v®rit® tr¯s assur®e, dont lôexp®rience nous est t®moin [fÁ80r] 

aussi bien que la raison, quôil nôy a bien en ce monde, tant petit soit-il, qui soit sans mélange de quelques 

petits maux. Nous jouissons du bonheur de la paix depuis 2 mois de ça, et ces douceurs que nous goû-

tions sous son ombre d®licieuse sont tout ¨ coup m°l®es dôune f©cheuse amertume par la triste nouvelle 

que nous reçûmes le 25e de février, sur les 5 heures du matin, de la mort de monseigneur le général Du-

parquet, qui arriva le lendemain des Rois, 7e de janvier de cette année courante 1658, la 45e année de son 

©ge. Il ne se put quôelle ne nous f¾t extr°mement sensible, vu les grandes bont®s quôil avait pour nous. Il 

nous aimait comme ses enfants et avait pour nous les tendresses dôun bon p¯re. Comme tout ®tait grand 

en lui, on nôen saurait rien dire que de grand. Il consid®rait Dieu en toutes choses et sa gloire ®tait le mo-

tif de ses actions. Il avait une d®votion solide et une pi®t® m©le; cô®tait une conscience raisonnable que la 

sienne, et la crainte de Dieu en ®tait un des plus riches ornements. Il br¾lait dôun d®sir ardent de voir que 

ses îles ne fussent plus que des temples de divinité, le service de Dieu y fût fait et des missions établies. 

À cet effet, il y fit bâtir des chapelles, et fonder des couvents aux révérends pères dominicains et jésuites. 

Il avait consacr® sa bouche aussi bien que son cîur d¯s ses tendres ann®es à une telle pureté que jamais 

paroles m®fiantes ni outrageuses nôen ®chapp¯rent seulement, et ses mains ¨ une telle retenue quôil ne les 

levait jamais que pour châtier les jurements, les blasphèmes et les insolences, en quoi il se montrait sé-

vère en se montrant juste vengeur des injures de Dieu. Il était pourtant, dans les affaires, subtil à les dé-

brouiller, prompt à les résoudre, entier en ses jugements et prudent en ses conseils. On admirait une ma-

jesté majestueuse en son port, une rencontre agréable en son visage, une affabilité charmante en ses dis-

cours, une honnêteté non pareille dans ses entretiens, une civilité merveilleuse dans ses accueils et une 

accortise grandement aimable dans les compagnies. Encore était-il humble parmi tant de respects quôon 

lui rendait de toutes parts, endurant parmi de rudes travers et de fortes contradictions, patient dans ses 

maladies, sans que leur longueur affaiblît son courage ni leur violence en abattît leur grandeur. Enfin il 

était toujours disposé à tous venants, et tous venants sôen retournaient avec toutes les satisfactions pos-

sibles ; quoique sa qualité le relevât hautement par-dessus le beau monde, sa douceur toutefois le rendait 

familier et aimable à tous ceux qui avaient besoin de son aide, [tant] aux plus chétifs engag®s quôaux per-

sonnes les plus considérables ; jamais ne refusait dô®couter leurs plaintes, il les entendait avec une pa-

tience indicible et, comme un sage médecin, il ordonnait aux maux les remèdes que sa prudence jugeait 

nécessaires, si bien que, pour ses bons avis, il recevait mil b®n®dictions de leur bouche. On lôe¾t vu 

comme un soleil, qui tirait et digérait toutes les vapeurs des eaux et les exhalaisons [f°80v] de la terre, ou 
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comme un océan, qui recevait les gouttes de pluies aussi bien que les grosses rivières. Ah, la belle vie, ô 

la riche conduite ! Le grand seigneur, le grand illustre ! Et nôaurions-nous pas sujets de regretter une telle 

perte et de dire avec un prophète parlant de la ruine de Hierusalem, que la couronne de notre tête est 

tombée, ce qui nous cause une perte et une tristesse et tire de nos yeux des larmes sans fin. En vérité, il 

®tait notre couronne, car comme dans la possession dôune couronne, lôun poss¯de lôaccomplissement de 

tous ses désirs pour les honneurs du monde, en étant le point le plus éminent et le plus relevé, aussi en le 

possédant nous possédions tout ce que nous pouvions désirer, soit dans la prospérité, soit dans 

lôinfortune, pouvant bien dire de lui ce quôune m¯re d®sol®e disait de son fils : tous nos tr®sors, nos ri-

chesses nos honneurs, nos contentements et nos délices étaient en votre personne et, partant, jamais nous 

ne devions être séparés de vous, mais comme la providence de Dieu ne manque jamais au besoin de ses 

créatures, pour nous consoler de notre perte, essuyer nos larmes et adoucir nos regrets, il nous en a heu-

reusement suscité un autre qui, lui succédant en autorité et en pouvoir, lui succéda en toutes ses illustres 

qualités avec une certaine éminence et un plein pouvoir et triomphe. 

Encore pour divertir nos esprits dôune si f©cheuse pens®e, allons faire un tour dans le bois. Dôabord se 

présentent à nos yeux deux Nègres entre les mains des deux chasseurs. Comme ceux-ci partirent du matin 

au commencement du mois dôavril pour aller ¨ la chasse du cochon du côté du Fond du Marquis, ils firent 

rencontre dôun N¯gre et dôune N®gresse qui se sauvaient de La Capesterre des Sauvages. Le N¯gre ®tait ¨ 

un de St Vincent, et la Négresse au capitaine Dubuisson de la Grenade, que nous avons vu député en 

cette paix dont nous jouissons à présent ; et lôun et lôautre baptis®s autrefois par les Portugais, lorsquôils 

®taient leurs esclaves, et s®par®ment mari®s ¨ diff®rentes parties. Le sujet de leur retraite ®tait quô®tant 

chrétiens, ils ne pouvaient vivre chrétiennement parmi des personnes qui ne vivaient quôen b°tes et vou-

laient se sauver. Nos chasseurs donc les ayant entre les mains, comme ils crurent que cette chasse inopi-

n®e valait bien pour le moins toute autre quôils eussent pu faire et se content¯rent, ils retourn¯rent sur 

leurs pas et les amen¯rent au sieur de Valmainnier, gouverneur, qui, piqu® dôune convoitise enrag®e de 

tout avoir et de tout attraper, soit de bon, soit de volé, il se les adjugea sans autre forme de procès, disant 

quôils lui appartenaient comme ®tant au gouverneur du lieu o½ ils se retrouvaient, et quôau reste il r®com-

penserait leurs peines. Ainsi lui lâchèrent-ils leurs prises, et quôeussent-ils fait et gagné de résister à une 

puissance anim®e dôune d®testable avarice ? Bien des coups de force mettent une inimitié mortelle et, à la 

fin, des maux et des traverses en [fÁ81r] quantit®. Quôarriva-t-il  ? Ceux à qui ils appartenaient, se doutant 

quôils seraient descendus en la Basse Terre parmi nous, sôavis¯rent de monter sur quelques mornes des 

plus élevés pour voir sôils ne les reconna´traient point travaillant avec ceux du fort ou avec dôautres. Ce 

quôils firent et aussit¹t les voil¨ au fort pour les demander au sieur de Valmainnier et le prier de les leur 

rendre. Lui leur proteste ne savoir ce quôils voulaient dire, nôayant vu ni N¯gres ni N®gresses autres que 

de son fort et que sôil y en avait quelques-uns parmi eux, il nôen avait aucune connaissance; quôils se 

transportassent sur le lieu o½ ils travaillaient et sôils en reconnaissaient dôautres que les siens, qui leur 

appartinssent, quôils les prissent et retirassent. Les Sauvages sôy en all¯rent ¨ la bonne foi, croyant bien 

les y trouver mais ils furent bien ®tonn®s quôils ne virent plus ceux quôils cherchaient, et quôon leur jura 

avec des serments exécrables contre toute v®rit® et toute conscience, quôon ne les avait jamais vus. Il 

avait envoyé secrètement un de ses postillons sur la place pour les faire cacher et faire lubie aux autres. 

Etant donc retournés tous honteux, ils contestèrent fortement que, quoiquôon voul¾t faire et dire, ils les 

avaient reconnus de dessus les mornes parmi ceux du fort, et quôil fallait quôon les e¾t fait retirer ailleurs, 

quôils ne pouvaient vivre sans leur assistance, leur ©ge en avait besoin et [ils] ne sôen pouvaient passer ; 

quôils le suppliaient dôen avoir ®gard et de les leur remettre entre les mains. Il y avait une vieille bibie, 

qui faisait piti®, fondant toute en larmes et se d®menant comme si elle avait ®t® poss®d®e, ce quôen dé-

mentaient leurs yeux pour leur refuser un bien quôon ne leur saurait ¹ter sans injure. Mais toutes ses 

larmes et toutes ses injures ne purent jamais amollir le cîur du sieur de Valmainnier, que lôavarice avait 

endurci comme une roche. Ce quôayant vu le capitaine Dubuisson, il lui dit r®solument que ce nô®tait pas 

entretenir la paix avec eux que de retenir ainsi leurs esclaves sans sujet et sans raison, contre la foi pu-

blique quôil lui avait donn®e de ne leur faire aucun tort, ni ¨ leurs personnes, ni en leurs biens, ni en quoi 

que ce fût qui leur appartînt. Lui-m°me ne voudrait pas, tout Sauvage quôil ®tait, agir de la sorte envers 

lui en considération de la paix, il lui ramènerait aussitôt ceux qui se dérobant de son service se sauve-

raient en La Capesterre parmi eux, et quôil devait avoir r®ciproquement les mêmes affections pour eux. 

Au reste, sôil ne le faisait, les autres Careibes prenant les m°mes int®r°ts, ils sôen sentiraient offens®s, 

pourraient rompre la paix et recommencer la guerre. Leur consolation serait quôil en aurait lui-même 
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donné le sujet, au lieu quôil devrait °tre le premier ¨ en °tre la cause. 

Ce Sauvage lui remontra tout cela avec beaucoup de chaleur et peu dôeffet. Il eut beau le presser par ses 

puissantes raisons, auxquelles se fussent rendus les plus barbares de tous les [fÁ81v] Cannibales, lôavarice 

enragée du sieur de Valmainnier ne lui permit de les relâcher ; il nôy a que d®tenir, il continue dans 

dôhorribles parjures quôil nôa jamais vu ses esclaves, ni nôen sait aucunes nouvelles, quôils ne lui en rom-

pent pas davantage la t°te, quôil fallait quôils fussent encore dans le bois, et quôils les y allassent chercher 

sôils voulaient. Quelle foi dôhonneur ? Quelle conscience ? Quelle sincérité ? Quel homme dôhonneur ? 

Cela se passe ainsi pour cette premi¯re fois, et sôen retournent fort m®contents de ce quôon retient leurs 

esclaves qui sont toutes leurs forces et toute leur vie. Comme ils ®taient sur leur d®part et quôon les entre-

tenait de choses et dôautres, le sieur de Valmainnier tira ¨ lô®cart celui qui les avait amen®s et leur avait 

servi dôinterpr¯te et le pria de dire en se retournant au capitaine Dubuisson et autres, sans faire semblant 

de rien et couvrant bien son jeu, que les mauvais traitements quôils avaient faits ¨ leurs esclaves les leur 

avaient fait perdre et quôils voyaient bien que la crainte dôen °tre encore plus mal trait®s les emp°cherait 

de retourner, quôils les devaient tenir pour perdus et les laisser ¨ qui les pourrait attraper ; sôils voulaient 

les lui laisser pour de la traite quôil leur donnerait, il entreprendrait ¨ ses risques de les cacher et, sôil les 

trouvait, ils seraient à lui ; et sôil ne les trouvait pas, la traite quôil leur aurait donn®e serait autant de per-

du pour lui et autant de gagné à tout le moins pour eux ; en un mot, trouvés ou non trouvés, ils auraient 

toujours là du gain par provision. Cette proposition leur fit soupçonner quelque supercherie, qui ne leur 

permit dôentendre ¨ cette belle ouverture de risque. Tant sôen faut ils veill¯rent plus que jamais ¨ les pou-

voir reconnaître, ce quôayant fait, ils revinrent avec leur conduite et interpr¯te ordinaire au fort et soutin-

rent au sieur de Valmainnier que leurs esclaves étaient hier en tel endroit, et faisaient tels travaux avec les 

siens, et quôils le suppliaient de les leur rendre, quôil ne leur serait fait aucun mal et que, sôils avaient eu 

quelques m®contentements, ils se pouvaient assurer que jamais ils nôen auraient de leur part ; que la né-

cessit® quôils en avaient leur en ferait avoir plus de soin, les ferait traiter plus doucement et les leur ferait 

®pargner sans quôils eussent d®sormais le moindre sujet de d®plaisirs ni de plainte. Mais côest parler ¨ un 

rocher, il ne les laissera jamais aller, et toujours proteste dans son faux serment, protestant quôils se sont 

mépris. Eux commencent ¨ sô®chauffer et disent r®solument quôils nôont fait aucune m®prise, quôils ne se 

sont aucunement tromp®s, quôon ne saurait d®mentir leurs yeux, au reste que ce nôest pas ainsi quôil y 

faut aller, que côest violer la paix et la foi publique, et quôils ne voudraient pas nous traiter de la sorte, 

quôils sôen plaindraient hautement ¨ tout le monde. N®anmoins on fit tant que sur les remontrances quôon 

leur fit quôil nôy avait aucune apparence que ces esclaves retournassent jamais pour leur mauvais traite-

ment et pour la crainte dôen recevoir de plus f©cheux, que plut¹t ils iraient se pr®cipiter, se tueraient ou se 

pendraient ¨ quelque arbre, ils accept¯rent [fÁ82r] lôoffre qui leur fut faite ¨ la valeur de quelque 500 

livres pour ce qui en valait plus de 4 mille. Ils virent aussi bien quôils ®taient perdus pour eux, et que ce 

serait se rompre la t°te ¨ plaisir que de faire davantage dôinsistance pour les revoir, puisquôon nôavait 

point envie de les leur rendre. Il valait encore mieux prendre ce quôon leur en offrait que de nôen rien 

avoir tout à fait. Ensuite on les fit boire comme de bons compères et puis regagnèrent La Capesterre dis-

simulant leurs mécontentements, [ce] qui sera une des étincelles qui allumeront la guerre troisième, 

lôann®e qui vient contre nous. Jôai voulu remarquer avec toute fid®lit®, sans fard, sans exag®ration, ni 

ind¾ment et simplement cette rencontre pour vous faire d®tester lôavarice d®testable dôun soi-disant gen-

tilhomme qui nous a coûté bien du sang et du désastre. Il prit bien son temps pour la contenter dôautant, 

comme il avait fait injustement des quatre N¯gres de conqu°te quôon fit lôann®e pass®e en La Capesterre, 

cela étant arrivé après la mort de monseigneur général Duparquet, qui était trop légal pour permettre 

quôon romp´t la foi publique, et trop généreux pour souffrir en la personne de son lieutenant une lâcheté 

si infâme. 

Le révérend père missionnaire, ayant eu avis de cette mauvaise pratique et pressentant que ce serait une 

occasion de guerre, lui dit nettement quôil ne faisait pas bien de retenir ses esclaves, quôil violait la foi 

publique, sôil ne les rendait ¨ leurs ma´tres, quôeux-m°mes, tout sauvages quôils ®taient, ne voudraient pas 

lôavoir fait en son endroit, que son avarice ne lui devait point faire pr®f®rer deux ch®tifs Nègres au plus 

grand bien que nous puissions poss®der, qui ®tait la paix, quôil pr®voyait se rompre au premier jour. Que 

monsieur le comte de C®rillat ne lui pourrait savoir gr® dôattirer, pour un petit int®r°t, la guerre dans son 

île, où Dieu avait mis la paix. Tant sôen faut quôil ®tait si port® pour le bien de ses sujets que, si par mal-

heur il y avait guerre, il leur voudrait acheter la paix aux dépens de ses propres Nègres, et de tout son 

bien, loin de retenir ceux des autres pour avoir la guerre et troubler le repos de ses habitants. Il lui répon-
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dit : ñquôil se m°l©t de son br®viaireò, et ce courageux p¯re lui r®pliqua quôil sôen m°lait en lui repr®sen-

tant son devoir, comme sa charge lôobligeait ¨ le lui repr®senter, quôil devrait rougir de son avarice, qui 

sera la d®solation de la Grenade et la ruine des habitants, quôil trahissait le service du roi et celui de mon-

sieur le comte seigneur propri®taire de lô´le, dont les intentions ®taient de faire maintenir leurs sujets en 

repos et en paix, et non pas les détruire par la guerre qui leur avait déjà coûté tant de ruines. En quoi il se 

soucia aussi peu que de f®tus, pourvu quôil en e¾t, et depuis ce temps, il le prit plus fort en aversion pour 

ne pouvoir souffrir une parole de vérité qui regardait le service du roi, lôint®r°t de monseigneur le comte 

de C®rillat et le bien public. Il lôavait pri® d®j¨ auparavant pour une autre rencontre, o½ lôhonneur de Dieu 

était notablement intéressé. Ce fut que le sieur de Valmainnier opinant en la présence du révérend père 

[f°82v] un de ses soldats à maltraiter un habitant pour quelques paroles un peu libres, le révérend père dit 

: ñquôil ne valait pas mieux quôune mauvaise guerre, quôil fallait plut¹t adoucir les esprits que de les ai-

grir les uns contre les autres ; Dieu nous défendait la vengeance et recommandait le pardon, lui-même 

nous en avait donn® un si bel exemple en lôarbre de la croix au plus sensible de ses douleurs, en priant 

pour ses ennemisò. Il lui expliqua par deux blasph¯mes les plus ex®crables que jamais puisse ouïr tout 

lôenfer avec tous ses d®mons que ñsôil e¾t ®t® en ce temps ici, il e¾t fait autrement, et que ce qui est bon 

en un temps ne vaut rien ¨ lôautre ; aussi ses commandements étaient trop vieux pour valoir encore 

quelque chose, et quôil en fallait faire dôautresò. Mon cher lecteur, que dites-vous de ce langage ? Est-ce 

celui dôun homme, dôun gentilhomme, dôun chr®tien ? Ou plut¹t dôun d®mon, dôun esclave, dôun ath®e ? 

Le r®v®rend p¯re en eut telles horreurs quôil se contenta de lui r®pliquer que ñDieu serait toujours Dieu et, 

comme il ne changeait jamais, il aurait toujours des foudres pour ch©tier les sanguinaires et les impiesò. 

Cette ©me perdue ayant vu quôen peu de mots on lui faisait une grande leon, comme il nôaimait que ce 

qui flattait sa mauvaise humeur, il ne pouvait souffrir ce qui le contrariait, il en bondit jusquôaux injures 

et dès lors forma le dessein de fermer une bouche, par quelque voie que ce fût, qui lui disait nettement ses 

v®rit®s, au moins de lô®loigner pour avoir liberté de tout dire et de tout faire sans oppositions ni contrarié-

tés aucunes. Cependant ce furent des rapines insupportables, des injures honteuses, des scandales hor-

ribles, des pers®cutions enrag®es que lôenvie lui fit exciter, particuli¯rement contre le sieur Blanchard, 

dont la sage conduite lui faisait honte et le bonheur était sa rage. Toutes les remontrances charitables ne 

purent jamais lôarr°ter, tant sôen faut, elles sembl¯rent lôirriter davantage, jusque pers®cuter celui quôil 

devait honorer comme son pasteur, son apôtre et son père spirituel, qui fut enfin contraint, pour faire jour 

à sa fureur et suivre le commandement de notre Seigneur, de fuir devant la persécution pour servir à 

dôautres qui r®clament dans leur besoin de lôassistance, de se r®fugier au Beau Séjour chez ledit sieur 

Blanchard, qui lui tendit les bras, o½ il dit la messe et fit comme ¨ lôordinaire ses fonctions appliqu®es, 

jusquô¨ la venue de la colonie de monsieur le comte de C®rillat. Ce furent aussit¹t ses mauvais traite-

ments qui firent tout quitter ¨ monsieur Des M¯res, nôen pouvant plus souffrir et aimant mieux sortir que 

dôavoir continuellement devant ses yeux et ¨ ses oreilles ce qui ne pouvait que les offenser, toujours dans 

les corrections et jamais dans lôamendement, ¨ tout moment en guerre et en dispute, et nôen avoir presque 

un seul de repos. Or laissons-le dans son fiel et voyons venir ladite colonie qui le surprit, car il ne 

lôattendait plus et son arriv®e rompit tous les beaux desseins quôil avait de serviteur se faire grand maître 

et de petit cadet de [f°83r] Normandie la perle de tous ceux du monde. Comme il était autant ambitieux 

quôavare, son ambition ne le portait pas moins quô¨ ce point de grandeur et son avarice quô¨ en tirer de 

toutes parts en quoi la soutenir. 

Et donc le mauvais temps ayant contraint cette colonie de relâcher à Porcemur en Angleterre, ainsi que je 

vous fis voir lôann®e pass®e, elle se d®banda si fort que de quelque 300 personnes quôelle ®tait, elle fut 

réduite à quelque 60-et-dix ou environ, qui en partirent le 25e avril dans un autre navire dit Lôesp®rance 

qui venait ¨ la Sardoude, ´le anglaise, pour y charger du sucre, le premier ne sô®tant trouv®, visite faite, 

assez fort pour achever le voyage en la Grenade, sous la conduite du sieur Dubu, gentilhomme du pays 

du Mans, âgé de quelque 38 ans, dont voici la commission : 

ñNous Jean de Faudouas, comte de C®rillat, gouverneur pour sa majest® tr¯s chr®tienne des ´les de la 

Grenade et Grenadins, ¨ tous ceux quôil appartiendra apr¯s la connaissance parfaite que nous avons de la 

fid®lit® et exp®rience au fait des armes du sieur Dubu, nous lôavons nomm® pour la conduite et comman-

dement de notre colonie en lô´le de la Grenade, pour en notre absence commander icelle et ordonner de 

toutes les choses nécessaires, pour lôutilit® de notre ®tablissement en icelle, enjoignant ¨ tous de lui ob®ir 

comme ¨ notre propre personne. Et en cas quôil v´nt ¨ mourir, ce que Dieu ne veuille, nous avons nomm®, 

en son lieu et place, le sieur Bonnebourg notre capitaine des gardes. En foi de quoi nous avons signé ces 
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pr®sentes ¨ Gasport, ce 15 jour dôavril 1658 et ¨ icelle fait apposer le cachet de nos armesò. 

Sign® sur lôoriginal de papier Jean de Faudouas et scell® dôun cachet de cire dôEspagne rouge. Cette 

commission fut accompagnée dôune lettre pour °tre pr®sent®e ¨ monseigneur le g®n®ral du Parquet, de 

qui il ne savait la mort, dont voici la teneur : 

ñê monsieur, monsieur du Parquet, propri®taire des ´les de la Martinique et Ste Alousie, et lieutenant du 

roi ès dites îles, à la Martinique. De Gasport, ce 10 avril 1658. 

Monsieur, Je ne doute point que vous nôayez su avec quelle joie je suis parti du pays pour vous aller 

trouver, et si jôose dire en un tr¯s bel ordre, de toute faon. Mais mon heur, ma f®licit® nôa pas ®t® dôune 

constance infinie, puisquôelle môa bient¹t abandonn® par les malheurs qui me sont venus ¨ foule, les uns 

après les autres. Il y a cinq mois que je suis dans une persécution égale tant par la malice des habitants du 

lieu où je suis, que par la trahison du capitaine Pape avec qui jôavais trait®. Et pour donner la derni¯re 

main ¨ mes infortunes, je suis tomb® entre les mains dôun abandonn® dôhonneur, pour me conduire dans 

vos îles avec le reste de mes hommes, qui étaient encore cent soixante passagers. Mais la longueur qui lôa 

tenu ¨ me venir trouver môen a ¹t® les moyens par la d®pense que jôai ®t® oblig® de faire. Ce qui fait que 

je nôenvoie pr®sentement que quatre-vingts passagers, dont il y a plusieurs gentilshommes, qui ne man-

queront de vous rendre leurs civilités. Jôaurais ®t® ravi de vous les pr®senter moi-même, afin de vous 

[f°83v] assurer tous ensemble de nos services, mais Monsieur Du Bu ne manquera, lui ayant donné le 

m°me pouvoir que celui que jôai, de sôacquitter de son devoir aupr¯s de vous car, outre quôil commande 

ce commencement de colonie, je lui ai donn® toute la disposition des choses qui me regardent. Côest 

pourquoi, monsieur, vous donnerez croyance ¨ tout ce quôil vous dira touchant mes int®r°ts, ayant une 

parfaite créance en sa conduite. Il vous dira comme je suis touché de me voir obligé de retourner en 

France et, quoique mes pertes soient excessives, cela ne môafflige pas au point que fait cet ®loignement 

de mon affaire, que je rapprocherai, aidant Dieu, tout le plutôt que je pourrai. Je ne doute point que lors-

que, tous ces messieurs vous auront entretenu du d®plaisir, l¨ o½ ils môont vu, que vous nôen ayez du res-

sentiment et que cela ne fasse à ma considération et de leur mériter quelques effets pour les assister, du-

rant mon absence, des choses quôils pourraient avoir besoin, et côest de ce que je vous supplie de tout 

mon cîur comme aussi de les faire rester pr°ts les uns des autres et le plus avantageusement que lôon 

pourra ¨ la Grenade, o½ ils môattendront, si cela se peut. Sinon vous leur donnerez le moyen de subsister 

dans la Martinique, selon lôusage du pays. Il me doit arriver 100 N¯gres. Je vous conjure de donner vos 

ordres pour leur subsistance et je ne manquerai en avoir toute la reconnaissance que lôon peut en telle 

rencontre. Côest, monsieur, votre très humble et très obéissant serviteur Cérillat. Monsieur, si je meurs 

avant que de prendre possession de la Grenade, jôai conu une telle estime de vous par celle que jôen ai 

vu faire par monsieur de Miromesnil de vous, que je vous supplie dès ¨ pr®sent dôavoir pour agr®able de 

recevoir en don tous les effets et armes que je pourrais avoir dans la Grenade, en témoignage de quoi je 

signe le pr®sent, Jean de Faudouas. Je vous supplie dôagr®er que je salue madame de mes tr¯s humbles 

respects comme son tr¯s ob®issant serviteurò. 

Or comme le sieur comte de Cérillat voulait que tout allât par ses ordres, il donna au sieur Dubu deux 

mémoires pour les faire exactement observer, dont voici la teneur. Et premièrement un premier mémoire 

à Monsieur Dubu. 

ñEtant ledit sieur Dubu à la Martinique, ira voir Monsieur Du Parquet et lui rendra mes lettres. Ensuite 

priera ledit sieur Du Parquet de lui donner lettre pour le gouverneur de la Grenade aux fins quôil lui 

donne et à tous mes gens un ou plusieurs quartiers en ladite Grenade pour occuper, attendant que nous 

vous joignions, qui sera le plut¹t que je pourrai. Faire en sorte que lôon vous loge, proche de quelque ri-

vière, ruisseau ou fontaine le plus propre à habiter, pour toute la colonie que je prétends mener, auquel 

lieu vous ferez défricher le plus que vous pourrez et à même y ferez planter du manioc. Faire en sorte que 

monsieur Du Parquet vous donne la quantit® de terre d®frich®e quôil faudra pour planter du manioc pour 

nourrir environ 600 personnes. En cas quôil ne le puisse, et que toutes les terres d®frich®es soient occu-

pées par quelques habitants, vous traiterez avec quelques [f°84r] uns pour la quantité de terre ci-dessus, et 

y planterez du manioc. Comme aussi ensemencerez une bonne partie de terre de légumes, racines, choux 

et autres choses pour la subsistance générale de votre monde ; et ce lieu se nommera jardin commun. 

Proche le havre o½ doit °tre le ch©teau, sôil nôy a du pays assez d®sert®, vous le ferez d®serter et au dit 

quartier ou autre que vous jugerez le plus propre à habiter, vous ferez bâtir vos cases à la mode du pays 

assez proches les uns des autres, et vous cantonnerez au dit quartier pour vous parer des Sauvages. Et 

vous prendrez ordre de monsieur Du Parquet et son lieutenant à la Grenade de vous souffrir le faire. Vous 
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essayerez dôavoir quelque canot pour faire p°cher par nos matelots pour la subsistance de notre monde. 

Pour éviter la confusion de nos gens, vous les caserez en trois cases, et leur donnerez les trois officiers de 

ma compagnie des gardes pour loger en chacune dôicelles et les commander, faire et subsister des vivres 

du pays, sôil se peut, et en cas quôil leur faille d®livrer du lard, ledit commandant leur d®partira avec des 

poids, du poisson et racines du pays ; ledit commandant aura pareillement soin de les faire travailler. Les 

Nègres arrivés, vous les logerez huit ensemble avec deux Français des plus esprittés et intentionnés pour 

les faire subsister et travailler. Les gentilshommes qui ont du monde les prendront et auront le soin de les 

faire subsister et travailler ; les noms desquels sont, à savoir : monsieur Dubut prendra ses hommes con-

sistant en 12 hommes et 10 Nègres, lesquels il a payés ; monsieur Desmaretz 7 personnes avec lui, pour 

lesquelles il a payé passage ; monsieur de La Poterie un homme ; monsieur de St Marc 3 hommes fran-

çais et deux Nègres ; monsieur de Villermon 2 hommes ; monsieur de Champeau 5 Français et 6 Nègres, 

pour lesquels il môa pay® 300 livres pour le passage et 900 livres ¨ monsieur Duhamel pour les Nègres ; 

monsieur de La Jussaye un valet et une servante ; monsieur des Ouches 2 hommes et une servante. Vous 

prierez monsieur Du Parquet de faire mettre toutes mes traites et meubles, même celles de tous ces gen-

tilshommes ci-dessus dans le château pour être en assurance. Vous dissiperez le moins de traites que vous 

pourrez. Vous prierez monsieur Du Parquet de vous faire donner vaches, cochons et autres choses que 

vous apprendrez est nécessaires à la Grenade pour votre subsistance, et ce à payer en tabac au terme et 

cours du pays. Et de tout ce que dessus en prendrez lôavis et lôordre dudit sieur Du Parquetò. 

Voilà la teneur du premier mémoire ; voici celle du second mémoire particulier à monsieur Dubu. 

ñEn cas que le vaisseau du capitaine Verade touche ¨ la Barbade et quôil y s®journe, en prendrez acte de 

notaire et de ce quôil y aura d®charg®. Vous presserez fort monsieur Du Parquet de vous envoyer ¨ la 

Grenade ; ce quôayant obtenu de lui vous irez nonobstant la lettre que jôai ®crite, forc®ment au dit sieur 

Du Parquet, d®rogeant au contrat que jôai fait avec lui. Et pour cet effet exciterez sous-main nos [f°84v] 

gens et ferez en sorte de douceur ou autrement quôils y aillent ¨ quelque prix que ce soit. Et pour cet effet 

prierez monsieur Du Parquet de vous donner un pilote. Afin dô®viter que lôon ne vous ramen©t ¨ la Bar-

bade, vous ferez conna´tre ¨ monsieur Du Parquet la grande d®pense quôil nous a fait faire en lôattendant 

près de trois mois et que ça été forcément que je lui ai donné cette lettre dérogeant à mon contrat ; et ce 

apr¯s seulement quôil aura consenti que vous alliez ¨ la Grenade. Sôil d®sire vous retenir ¨ la Martinique, 

vous y resterez et ne laisserez votre monde inutile. Vous offrirez ¨ monsieur Du Parquet ce qui môen ap-

partient pour les faire travailler et sôil nôa de quoi les occuper tous, vous les disposerez aux habitants de 

ladite Martinique et essayerez dôen tirer le plus de profit que vous pourrez sans pourtant faire conna´tre 

cela à monsieur Du Parquet, que par le rejet du traité que ces gentilshommes auront fait pour leurs 

hommes, et aurez lôîil ¨ ce quôils soient bien nourris et que lôon ne les fasse pas trop travailler. Sôil y a 

quelque chose dôomis en ce m®moire et autres, vous suppl®erez au d®faut et ferez au surplus le tout pour 

le mieux, vous en donnant tout pouvoir. Fait ¨ Gasport ce 15e jour dôavril 1658. En cas que vous alliez ¨ 

la Grenade faites-vous bailler des outils pour travailler, la quantit® quôil vous faudra par monsieur Du 

Parquetò. Sign® Jean de Faudouas et scell® dôun cachet en cire dôEspagne rouge. 

Voilà la permission du sieur Dubut, sa lettre de créance et deux beaux mémoires qui lui taillent sa be-

sogne et ne lui permettent dôen faire davantage en passant outre, m°me lui enjoignent de suivre les ordres 

de monseigneur le général Du Parquet et du sieur de Valmainnier gouverneur. Ainsi partit-il avec ses 

provisions et environ 60-et-10 personnes de Gasport. Le vent leur est plus favorable en cette traversée 

quôil ne leur a ®t® ¯s premiers jours de leur d®part de France qui les fit arriver à la Barboude le 8e de juin, 

veille de la Pentecôte.  

Le vent leur est Pentecôte où aussitôt le sieur Dubut avec sa noblesse alla rendre ses civilités au sieur 

gouverneur, qui lui fit un très bon accueil et, durant le séjour de quelque 15 jours, lui donne quelques 

instructions pour bien gouverner le peuple de la Grenade, réduites en ces 14 choses, dont la première est 

de faire un bon fort, et plus en La Grenade quôen aucun lieu, dôautant que ce poste est capable de donner 

jalousie ¨ lôEspagnol, le second dôen faire un ¨ lôextr®mit® de lô´le pour sôopposer aux Sauvages et s®di-

tieux qui pourraient naître dans ce lieu ; tous les commencements dôhabituer des ´les ®tant toujours dan-

gereux ¨ moins que de se pr®cautionner. Le 3e, attendu quôil voyait tant de gentilshommes qui venaient 

ici et ayant reconnu par leurs discours quôils nô®taient point accoutum®s ni ¨ ob®ir ni ¨ partir, que cela 

pourrait °tre dangereux parmi les vieux habitants, [fÁ85r] qui sont le levain de lô´le, de sorte quôil ne leur 

fallait donner aucun pouvoir ni charge, dôautant que le commandement que lôon a dans ce pays est tout 

autre que celui des arm®es de France. Et ¨ moins que dô°tre aim®s des peuples, un officier ne peut se van-
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ter de rien faire qui soit utile ni de conservation. Le 4e, de faire cas particulier de tous les vieux habitants, 

sans toutefois m®priser les autres, et que du moins ceux quôil trouverait ici reconnussent lôamiti® du sieur 

de C®rillat par celle quôil leur ferait conna´tre ; quôils t©chassent en se communiquant ¨ eux quôils ne fas-

sent point de respect, afin de les tenir toujours en crainte ; de les servir tous également de peur de leur 

donner jalousie ; mais tâcher surtout à connaître leur fort et leur faible ; et ceux quôil reconna´trait qui 

seraient braves plus que le commun ou capables de servir ou de nuire, il les attirât dans les intérêts du 

sieur de C®rillat ¨ quelque prix que ce f¾t. Le 5e, de ne faire point recevoir de juge quô¨ lôarriv®e du sieur 

de C®rillat, et quôil pouvait juger avec les officiers de lô´le ou ceux sans exception quôil appellerait ; et 

que cô®tait une des forces du pouvoir dudit sieur de C®rillat ; mais quôil f´t si bien quôen rendant justice, il 

y observ©t tant de conduite, quôaucun ne p¾t dire quôil f¾t capable de se laisser gagner pour quelque con-

sidération que ce fût. Le 6e, que le juge que commettrait ledit sieur de Cérillat fût à lui et dans ses intérêts 

et gage de lui, et les appels de ses causes passent devant lui et son conseil quôil devait tenir tous les mois, 

à un jour quôil indiquerait. Le 7e, la Chambre du Conseil dudit sieur de C®rillat devait °tre ®tablie au lieu 

où les vaisseaux déchargent le plus souvent. Le 8e, de ne faire que deux compagnies et de les composer 

de deux quartiers avec deux lieutenants et deux enseignes ; sa raison est quôil faut °tre bien assur® de la 

probité des officiers pour les mettre commandants dans un quartier. Le 9e, de ne souffrir point que le 

peuple boive dans les magasins. Le 10e, de prot®ger les marchands pour petits quôils puissent être, étant 

le moyen, en ne le faisant pas, dôemp°cher le commerce, [et] que les petits font venir les grands. Le 11e, 

de ne mettre de taxe ¨ leur marchandise dans le commencement. Le 12e, dôordonner aux habitants de ne 

faire que de bonnes marchandises et aussi dôavoir lôîil que les capitaines de navire nôen apportent que de 

bonnes, et ainsi lôon ne sera point tromp® les uns ni les autres. Le 13e, que le plus beau m®nage que 

puisse faire le sieur de Cérillat dans le commencement, est de faire tous ses efforts à avancer quelques 

N¯gres ¨ ses habitants, que côest son avantage en toutes faons, dôautant que ses droits seront plus gros, 

les navires le viendront visiter, et les habitants des autres îles voisines, qui sauront sa bonté, viendront le 

prier de leur donner des places pour habituer et ainsi dans 6 ou 8 ans tout au plus il pourrait être aussi 

avanc® que ceux quôil y a 25 ans qui y sont ; [fÁ85v] et le 14e, dôordonner aux nobles qui sont ou vien-

dront dans lô´le de ne battre point les habitants, ni les traiter de coquins, ni de paysans comme il sait que 

la noblesse de France est sujette. Voilà 14 bons avis, comme quatorze pierres précieuses que donne le 

sieur gouverneur de La Barboude au sieur Dubu, qui sôen servit tr¯s mal pour ne dire quôil les prit pour 

ne sôen servir point. Tant sôen faut, il fit tout le contraire, comme il fit contre tous les autres ordres du 

sieur comte de Cérillat, ainsi que nous verrons ensuite. Après donc un séjour de quelque 15 jours ou envi-

ron, il fréta un 3e etc.. Un 3e navire, qui les amena en la Martinique, où ils arrivèrent le 25e du mois, len-

demain de St. Jean, et dôabord le sieur Dubu pr®senta sa permission et sa lettre de cr®ance. ê quoi il fut 

r®pondu quôon ne pouvait lui permettre dôaller en La Grenade, y conduire sa colonie non plus quôy com-

mander, quôil nôen pr´t possession au nom de monsieur le comte de C®rillat, attendu que ce nôest quôen 

vertu de prise de possession quôon y puisse et doive commander. Il r®pliqua que sa permission ne portait 

simplement que de conduire et commander ladite colonie en la Grenade, et non point ordre dôen prendre 

possession. Ensuite de quoi, il requiert quôon lui perm´t de rester en la Martinique avec sa colonie, en 

attendant ledit sieur, le comte de Cérillat, ou quelque nouvel ordre de sa part ; ce qui lui fut accordé le 

26e du mois, lendemain de son arrivée. Mais comme la nuit donne ordinairement conseil, le sieur Dubu, 

ayant vu que, restant en la Martinique, il nôy ferait si commod®ment ses affaires, il sôavisa dôen sortir 

pour avoir plus de libert® et agir dans lô®tendue dôun souverain pouvoir. ê cet effet, le jour suivant 27e, il 

produisit le second m®moire du sieur comte de C®rillat, dont jôai couch® ci-dessus fidèlement la teneur 

comme favorisant ses desseins, portant un supplément de pouvoir de faire tout pour le mieux ; il lôavait 

[f°86r] auparavant communiqué aux principaux de la colonie, qui ayant pénétré dans ses intentions et y 

ayant aussi mieux trouv® leur compte, jug¯rent quôil serait plus avantageux au sieur comte de C®rillat de 

sôaller ®tablir en la Grenade et dôen prendre possession pour lui et en son nom en vertu dudit suppl®ment 

de pouvoir inséré dans son second mémoire, que de rester en la Martinique avec la colonie, qui pourrait 

se d®baucher et se perdre auparavant que lôon pût avoir nouvelles dudit sieur, le comte de Cérillat. Outre 

que leurs dépenses pourraient monter bien haut ; ce qui serait se saouler davantage sans avancer de rien 

ses affaires tellement que sur leur avis, qui ®tait justement ce quôil d®sirait, et ledit m®moire quôil produi-

sait, il d®clara que, nonobstant la d®claration par lui faite le jour dôhier, il ®tait pr°t de prendre possession 

de lô´le de la Grenade, pour et au nom du sieur comte de C®rillat. ê quoi il fut reu, dont acte fut fait et 

signé et des sieurs St Mart, Desmarests, La Jussaye, Des Ouches et Villiers pour approbation de ladite 
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prise de possession et comme conseil dudit sieur Dubu, pour la faire pour donc la mettre en possession, 

madame Du Parquet, veuve dudit sieur général Du Parquet, ladite dame veuve du Parquet, le 1er de juil-

let suivant, par devant de Villiers notaire et garde-note en ladite Martinique, et monsieur André Lefour-

nier, écuyer, juge civil et criminel en ladite Martinique, donna commission à maître Richard Garderas de 

se transporter en lô´le de la Grenade pour y exercer en sa place la charge du juge, prendre connaissance 

des affaires qui commenceront ladite prise de possession, et faire tout ce qui serait du droit et de justice. 

Le lendemain, par devant le même notaire, après tout procédé, lesdits sieurs de Loubière et Garderas se 

transportèrent avec ledit sieur Dubu et sa colonie dans un navire commandé par le capitaine Corneille, 

Zélandais, en ladite Grenade, où ils arrivèrent le 7e dudit mois de juillet sur les 10 heures du matin. Et le 

lendemain 8e, le sieur de Valmainnier sô®tant d®mis de son autorit® et pouvoir par lôordre quôil en reut 

de ladite dame veuve Duparquet, ledit sieur Dubu au dit nom, assisté dudit sieur de Loubière aussi au dit 

nom, et en présence de tous se transporta sur le bord de la mer, la frappa de la main et, sô®tant retourn® 

vers la terre, lôouvrit et y planta un arbrisseau. De l¨ se transporta dans lô®glise, prit de lôeau b®nite, fit le 

signe de la croix, se mit à genoux devant le grand autel, la nappe levée, le baisa, ouvrit le missel, puis alla 

dans le banc qui est au chart du c¹t® de lô£vangile, place ordinaire du seigneur et sôy assit. Etant sorti de 

ladite église, il vint devant la porte du fort, où était le sieur de Valmainnier, à la tête des habitants et sol-

dats de ladite Grenade sous les armes. Lequel sieur de Valmainnier aurait ordonné aux habitants et sol-

dats de reconnaître ledit sieur comte de Cérillat pour seigneur propriétaire de ladite île de la Grenade et 

Grenadins et gouverneur pour le roi en icelle, et ledit sieur Dubu pour son lieutenant et ayant tout pouvoir 

de commander en son absence et de prêter au dit sieur Dubu au dit nom le serment de fidélité ; ayant au 

préalable fait faire lecture à haute et intelligible voix, en présence desdits habitants et soldats, du contrat 

de vente, de la commission du sieur Dubu et du jugement [f°86v] rendu à la Martinique le 27e du mois 

dernier, portant que ledit sieur Dubu serait mis en possession de ladite île de la Grenade. Après laquelle 

lecture lesdits habitants et soldats, obéissant au dit commandement du dit sieur de Valmainnier, firent le 

serment de fidélité entre les mains dudit sieur Dubu au dit nom, en tel cas requis et accoutumé et à même 

temps, comme il nôy avait point dôautres officiers quôun sergent, appelé La Chaussée, ledit La Chaussée, 

lui ayant déclaré sa qualité et son emploi, lui aurait remis entre les mains sa charge pour en disposer à sa 

faveur ou de telle autre personne quôil jugerait ¨ propos. Sur quoi ledit sieur Dubu au dit nom lui ordonna 

de continuer lôexercice de sa dite charge, dans laquelle il le r®tablit, d®clara major le sieur Desmarets, et 

enjoignit aux dits habitants et soldats de les reconna´tre et leur ob®ir chacun ¨ leur ®gard sous lôautorit® 

dudit sieur le comte de Cérillat, et la sienne comme de son lieutenant. Et ¨ lôinstant ordonna aux dits offi-

ciers de les faire mettre en bataille ¨ lôentr®e dudit fort. Ce quôayant ex®cut® ledit sieur de Valmainnier se 

présenta au dit sieur Dubut au dit nom avec les clés dudit fort, lesquelles il lui remit entre les mains, et 

lors, en ayant fait ouverture, ledit sieur Dubu y entra et manda lesdits officiers, leur donna ses ordres et fit 

poser son corps de garde et sentinelle ¯s lieux quôil jugea ¨ propos en pr®sence du sieur de La Valmain-

nier et de son consentement, lequel d®clara derechef quôil se d®mettrait entre les mains dudit sieur Dubu 

au dit nom de tous les pouvoirs et autorit®s quôil avait ici devant eus en ladite ´le en qualit® de gouver-

neur, à laquelle il renonçait suivant lôordre de ladite dame Du Parquet et dudit sieur de Loubi¯re au dit 

nom. Incontinent, après étant ledit sieur Dubu sorti dudit fort, ordonna à ses officiers de mettre derechef 

les habitants et soldats en bataille, les faire passer devant lui, faire leur salut et tirer le canon, pour mar-

quer de lôaccueil possession de cette dite ´le, et de tout ce qui en d®pend. Et g®n®ralement ledit sieur Du-

bu au dit nom fit tous autres actes dôune v®ritable r®elle et actuelle possession, dont lôacte est sign® Des-

marets et de La Jussaye, Des Ouches, de Villiers, Du Tot, de Vallier, Cupercy, Blanchard, Tellier, Ga-

droy, La Roche, de Mouy, François Roussan, Jacques Fidelin, Jean Thomassin, Claude Cazé, Michel 

Nolleau, Pierre Montagnart, Charles Paillier, Francis Garil, Charles Hérard, Dubu, de Loubière et Val-

mainnier, La Bedade, greffier, Garderas, commissaire. 

Ce fut l¨ une malheureuse journ®e, o½ lôint®r°t lôemporta sur le devoir, la passion sur la raison, lôambition 

sur la justice, la perfidie sur la fid®lit®, et lôiniquit® sur toutes lois et toutes ordonnances. Jour malheureux 

qui a ®t® la cause de tant de maux, de tant dôoffenses, de tant de d®plaisirs, de tant dôhorreurs et dôun fâ-

cheux succ¯s. Ce qui me fait dire quôon pourrait faire contre lui, avec autant de raison et de justice, les 

m°mes impr®cations que fit autrefois lôillustre patient contre celui de sa naissance, m°me avec bien plus 

de sujet, car sôil sôen plaignait, ce nô®tait pas pour les maux qui affligeaient un particulier, mais ce jour a 

été le commencement de ceux dôun grand monde. Ainsi avons-nous de grandes obligations à ces beaux 

messieurs de la Martinique pour avoir si t¹t contribu® ¨ notre malheur. Quelle subtilit® dôesprit en eux de 
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conclure un pouvoir, de prendre possession de la Grenade au nom du sieur [f°87r] comte de Cérillat, sous 

paroles de son second m®moire : ñSôil y a quelque chose dôomis en ce m®moire et autre, vous suppl®erez 

au d®faut et ferez au surplus le tout pour le mieux, vous en donnant tout pouvoirò ! Les esprits du plus 

bas ordre condamneront toujours une si mauvaise conséquence. Et ne voyaient-ils pas bien que ce pou-

voir de suppléer aux omissions ne devait être que suivant son mémoire et non point par-dessus mémoire, 

or est-il quôil est par-dessus son mémoire de prendre possession de la Grenade, puisquôil se la r®serve, 

ainsi quôil appert par sa lettre. Et donc ce pouvoir pour suppl®er aux omissions ne le doit entendre de 

prendre possession de la Grenade. De plus, le pouvoir que le sieur comte de Cérillat donne au sieur Dubu 

est de suppléer à ce qui serait omis dans ses mémoires ; or est-il que la prise de possession nôy est point 

omise, puisquôil en parle en se la r®servant. Et donc ce pouvoir de suppl®er ¨ ce qui serait omis ne se doit 

entendre de la prise de possession de la Grenade. Mais quand il nôen aurait rien touch® dans ses mé-

moires, il devait suffire au sieur Dubu et aux principaux de sa colonie de savoir que ce nô®tait pas 

lôintention du sieur comte de C®rillat qui la leur avait tant de fois d®clar®e ; ainsi lô®quit® ne leur permet-

tait pas dôentrer en possession de la Grenade, tout cela fait, elle les obligeait de la refuser si elle leur ®tait 

offerte, de m°me si on les y voulait contraindre, dôautant que lô®quit® est une interpr®tation de la loi, dit 

St Thomas, selon lôintention du législateur autrement que ne portent ses paroles, y ayant de certains cas 

particuliers o½ il faut plut¹t sôarr°ter ¨ son intention quô¨ sa parole ; car comme la loi regarde le bien pu-

blic et quelque fois son observance y répugne, alors il faut interpréter que la loi nôest pas ¨ garder selon la 

rigueur de ses paroles qui la d®truit ; mais que lôon doit agir conform®ment ¨ lôintention de son auteur qui 

ne lôa port®e que pour sa conservation et son int®r°t. Et ce que ce ma´tre des savants dit de la loi se doit 

entendre de toutes ordonnances, de tous commandements et de tous édits de maîtres et de supérieurs tel-

lement quôayant manqu® ¨ suivre ce que lô®quit® demandait de son devoir, il fut rendu coupable de 

lôiniquit® puisque la loi porte quôil ne faut point douter que celui-l¨ ne p°che contre la loi qui sôattachant 

aux paroles de la loi agit contre la volonté des législateurs ; de dire que si on eût resté en la Martinique, la 

colonie sôen f¾t d®bauch®e et perdue, ne peut excuser sa faute, car il ne se peut faire que le sieur comte de 

C®rillat nôe¾t pr®vu cet accident sur celui qui lui ®tait arriv® en Angleterre : de quelque 300 personnes 

nôen voir plus que quelque 10 ou 16. Il avait pr®sentement ce d®chet devant les yeux quand il a dress® ses 

m®moires, ainsi lôayant pr®vu et ayant ordonn® quôon rest©t plut¹t ¨ la Martinique que de prendre posses-

sion de la Grenade, o½ il a ®t® tr¯s assur® de la fid®lit® du reste de sa colonie, qui ne lôayant abandonn® en 

Angleterre, ne lôabandonnerait aussi en tout autre lieu. Ainsi le sieur Dubu ne devait craindre cette dé-

bauche ni cette perte, sôil ne voulait former quelques monstres dans son esprit pour se combattre. On ne 

sôest pas souci® de ce qui en pourrait arriver, pr®f®rant cette prise de possession, quôil se r®servait, ¨ tous 

ces accidents qui pourraient survenir de leur retardement en la Martinique, pour des raisons qui lui sont 

particulières et que nous ne devons rechercher pour les poser et examiner. Suffit que le maître le veut de 

la sorte, ce nôest pas aux serviteurs dôy contredire. Leur gloire est en lôob®issance comme la sienne est au 

commandement. De sorte que, sôil y e¾t arriv® quelque [fÁ87v] chose de f©cheux de ce retardement, on ne 

sôen e¾t pu prendre raisonnablement au sieur Dubu, son ordre lôe¾t toujours mis à couvert de toutes ces 

plaintes quôon en e¾t pu faire, mais bien ¨ celui qui lui avait prescrit un tel ordre, comme ayant d¾ °tre 

plus avis® ¨ ses propres d®pends. Ajouter quôil en e¾t co¾t® beaucoup au sieur comte de C®rillat, sans que 

ses affaires en fussent plus avanc®es, côest encore une ch®tive excuse, car comme il avait pr®vu ce que lui 

pourrait co¾ter leur subsistance, il le voulait bien, voulant quôils sôarr°tassent en la Martinique, puisquôil 

se pouvait bien douter que Dieu nôy ferait pleuvoir ni manne ni cailles pour leur nourriture, comme il fit 

autrefois dans les d®serts pour les enfants dôIsra±l. Outre que, suivant ses ordres, la plupart e¾t bien fait 

peu de travail sôils nôeussent gagn® leur vie, qui nôest pas si ch¯re en ces quartiers, ici, sôils ne voulaient 

être nourris à la cardinale, et les autres qui ne sont pas de travail eussent roulé doucement de tailler le 

manche selon le bras, la bouche selon la bourse, dit-on en commun, souvent selon le bras, la saignée dit-

on encore. Quelle raison peut donc alléguer maintenant le sieur Dubu pour excuser son iniquité ? Il nôen 

saurait produire dôautres que celles du mauvais dessein quôil avait de continuer toujours vis-à-vis, et un 

certain petit ménage qui lui coûtera la vie pour la trop risquer. Il y avait trop dôyeux ¨ la Martinique, qui 

®claireraient de trop pr¯s ses actions, et trop de pouvoir pour en ch©tier les d®sordres. Il fallait sôen retirer 

pour faire mieux ses volontés, et se mettre en pouvoir de les faire sans crainte de châtiment ni de re-

proches, donner à tous la loi et ne la recevoir en personne, se faire craindre et ne craindre pas Dieu 

même. 

Il nôest pas sans doute que messieurs de la Martinique ne vissent bien que ce suppl®ment de pouvoir ne 
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sô®tendrait point, pour les raisons d®duites à la prise de possession de la Grenade. Ils sont trop clair-

voyants dans ces affaires pour faire de ces faux pas et de ces chutes, qui ne sont que dôaveugles, mais 

côest quôils ont mieux aim® para´tre complaisants et accords que trop exacts et trop rigides, aimant mieux 

faire semblant de ne le voir que de le conna´tre quôils le voyaient, afin dôavoir sujet de donner ¨ la dame 

veuve Duparquet et au sieur Dubu le contentement quôils d®siraient de leur bont®, dôautant que ladite 

dame nôavait point de plus forte passion que de se d®faire de la Grenade, pour qui elle nôa jamais eu de 

bonnes inclinations jusquô¨ d®tourner par de faux et mauvais rapports ceux qui avaient envie de sôy venir 

habituer, la décréditant de la même façon que firent autrefois en la Terre Promise ceux quôenvoya Moµse 

pour la reconnaître ; et le sieur Dubu que dôen avoir la possession pour y °tre absolument ma´tre, telle-

ment que ces messieurs ayant vu ce supplément de pouvoir, ils crurent sans y regarder de si près, comme 

font ceux qui ont la vue courte, que cô®tait un excellent moyen pour contenter lôun et lôautre, lôun pour le 

d®charger de ce qui pesait trop, et lôautre pour le charger de ce quôil recherchait. Ainsi sur ce beau pré-

texte, ils soulag¯rent la dame veuve Du Parquet dôun fardeau quôelle portait ¨ regret et obligeait le sieur 

Dubu de lui confier comme une chose qui lui agréait. Jamais Atlas ne fut plus content et ne se sentit ja-

mais plus honor® que quand Jupiter, assur® de ses forces, lui mit le ciel sur les ®paules. Quôil ®tait glo-

rieux de porter un si [f°88r] beau et si riche fardeau, un empirée tout rempli de Dieux, un firmament tout 

®tincel® dô®toiles, des globes tout brillants dôastres, un si ®clatant soleil, une si belle lune. Et le sieur Du-

bu ne fut jamais plus joyeux en toute sa vie que quand il se vit charg® de la Grenade. Quôil ®tait glorieux 

de porter ce fardeau que lôamour lui faisait l®ger et que sa fantaisie lui rendait aimable ! Comme il croyait 

seulement tout ce qui flattait ses désirs, ces sages et fidèles émissaires, qui vinrent la reconnaître, il y a 

pr¯s de deux ans, lui assur¯rent soit de bonne soit de mauvaise foi, toujours faussement, quôil y avait 

quantit® de mines dôor et dôargent et des bancs de perles, et lui, autant l®ger dôesprit quôarr°t® en ses l®gè-

retés, crut ¨ leurs faux rapports aussi fermement quô¨ des ®vangiles ; ainsi qui nôe¾t ®t® glorieux dô°tre 

ma´tre dôune terre qui ne c®dait point en raret®, ni en beaut®s, ni en excellence au ciel ¨ ce fabuleux 

Atlas ! Car si le ciel de cet ancien avait un si beau soleil et une si belle lune, cette terre en possède, 

comme il se figure, les plus chers enfants, qui sont lôor et lôargent. Sôil avait tant dôautres astres, il porte, 

comme il se persuade, des diamants, des saphirs et des ®meraudes. Sôil ®tait parsem® de tant dô®toiles, 

son oc®an, ¨ ce quôil sôimagine, est tout brillant de perles, tout empourpr® de corail et tout flottant 

dôambre gris. Sôil ®tait peupl® de tant de divinit®s, elle lôest presque dôautant de h®ros quôelle a 

dôhabitants qui lui feront para´tre, avec le temps, que, sous des peaux basan®es, ils portent des cîurs 

dôHercule qui domptent les monstres et que pour °tre des gens va-nu-pieds, ils savent bien faire attacher 

par justice à un infâme poteau des gens va-nu-tête. Sans doute, il ne se peut faire que le sieur Dubu ne le 

f¾t, se voyant tout dôun coup ®lev® ¨ une telle grandeur comme un potiron le pourrait °tre, sôil avait tant 

soit peu de sentiment, se voyant cru, en une nuit, si beau, si large, si bien façonné, en un mot teres atque 

rotundus. 

Cependant il y a cette différence entre cet ancien Atlas et le sieur Dubu, que celui-là pour soulager le 

ma´tre des Dieux dôun si pesant fardeau en le prenant sur ses ®paules ne sôen fit pas le ma´tre, ni ne sôen 

usurpa point la disposition ni le gouvernement, non plus quôil nôen chassa pas les anciennes divinit®s 

pour y en établir de nouvelles, est trop heureux de ce que la nature lui avait donné assez de force pour 

porter une telle charge, et trop honor® de ce que Jupiter lui avait donn® la charge et lôavait jugé capable 

de lui rendre ce service, le choix quôil en avait fait ®tant une marque de la bonne estime quôil avait de son 

mérite. Mais celui-ci ayant entrepris la Grenade sôen fit le ma´tre absolument et sôen d®clare ma´tre et roi 

quantité de fois et en beaucoup de rencontres ; la témérité en fit le sacre et les blasphèmes horribles en 

firent les onctions. Tout ce qui est caduc et d®bile a besoin de support, comme la vieillesse, lôenfance et 

la maladie. Dôo½ vient que le sieur Dubu voyant que son autorit® ®tait autant faible quôelle ne subsistait 

que dans sa fantaisie, pour la soutenir, comme ce qui est habit® de lô´le est divis® en deux quartiers seu-

lement, dont lôun est le Beau S®jour et lôautre la Grande Anse, il cr®a pour le quartier du Beau S®jour, le 

4e dôoctobre, jour de sa f°te et de ses grandes r®jouissances, le sieur Du Tot, lieutenant, le sieur Fiacre 

Tané, dit Desroziers, sergent, et le sieur Charles Tellier, dit St Eloy, caporal ; et pour la Grande Anse, le 

sieur Henry Cuperoy, dit La Chauss®e, lieutenant de sergent quôil ®tait, le sieur Franois Roussan, dit La 

Verdure, sergent, et le sieur Hector le Frant, dit La Forest, caporal. Voilà les membres de la milice, les 

arcs-boutants de son autorité et les chers compagnons de ses grands soins. Pour la justice, qui est le plus 

[f°88v] bel ornement de la vie civile et sous laquelle dans les plus grands royaumes sont les plus grands 

brigandages, sa conscience la lui fit appréhender craignant de mettre entre des mains trop justes une épée 
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quôelle pourrait retourner contre lui pour punir ses désordres. Il était bien éloigné de cette générosité de 

Trajan, qui mettant lô®p®e nue en la main du pr®fet du pr®toire lui dit : ñprenez cette ®p®e de ma main, 

pour môen servir tant que je serai bon prince et môen ¹ter la vie quand jôabuserai de mon autorit®ò. Ce qui 

fit quôil nôen cr®a aucun officier ; lui seul suffisait pour tous, disait-il, et voulait être seul juge et avocat et 

procureur et greffier et notaire et sergent, et partie et témoin. Sans doute aussi fort que lôhaquen®e de 

Louis 11e, le roi de France qui, portant sa majesté, portait ensemble tout son conseil, lui dit autant sérieu-

sement que pour rire le grand sénéchal de Normandie, et le sieur Dubu, se portant de la Grenade, en por-

tait seul toute la justice. 

Il en fit paraître un acte signalé vers la mi-d®cembre ¨ lôendroit des sieurs de St Mart, de La Jussaye et 

Blanchard : comme ils savaient tout le beau m®nage quôil commence ¨ faire d¯s son ®tablissement, soit ¨ 

faire de la fausse monnaie, soit à faire publiquement un sérail du fort du roi, soit de dissiper les effets de 

monsieur le comte de C®rillat, soit ¨ rapiner sur les pauvres habitants et sôen entretenaient un jour dans la 

privaut® de leur conversation mutuelle, leurs plaintes quôarrachait de leurs bouches le z¯le quôils avaient 

pour le service du roi, du sieur le comte de Cérillat et du public lui furent rapportées par une personne 

m°me qui les devait tenir aussi secr¯tes quôune femme dôhonneur doit faire les desseins de son mari, si 

elle a tant soit peu dôamour et dôinclination pour lui ; autrement son infidélité se servirait de toutes ren-

contres pour le perdre principalement si côest son galant de qui lôon se plaint, ce qui le fit r®soudre ¨ sôen 

défaire pour prendre mieux ses libertés et jouir à loisir de ses amours, sans avoir ni des Catons ni des 

Aristarques qui confèrent sa vie, ni qui appuient le mécontentement maître du peuple. À cet effet il susci-

ta de faux témoins, à qui il fit déposer que lesdits sieurs avaient eu dessein sur sa personne pour le tuer en 

la case du sieur Du Tot, quôil ®tait all® voir un tel jour ; sur cette calomnie il sollicita les habitants de lui 

en demander justice par ®crit, comme dôassassins, qui ont voulu attenter sur la vie de leur gouverneur. 

Lui pour couvrir son jeu dit quôil mettait sous les pieds leurs mauvaises volont®s, pour ce qui le regardait 

en particulier, rendant gr©ces ¨ Dieu dô°tre ®chapp® de leurs mains, et, par reconnaissance de cette gr©ce, 

il leur pardonnait de bon cîur, puisquôil nous commandait de pardonner à ceux qui nous auraient offen-

s®s. Cependant comme il repr®sentait lôhonneur du roi, ce sont ses mots, il fallait satisfaire ¨ la justice. 

Voyez cet hypocrite, qui les laisse aller dôune main et les retient de lôautre et, sous couleur de justice, les 

veut perdre sur la plus noire calomnie qui ait été inventée contre des innocents. On procède aux informa-

tions, et on ne trouve rien moins que leur prétendu attentat, quelques plaintes faites dans la liberté de 

leurs secrets, quelques paroles dites par d®testation dôune si damnable conduite, quelques appr®hensions, 

que quelques grands malheurs nôen arrivent enveloppant lôinnocent avec le coupable, quoique côen soit, 

on conclut au bannissement du sieur de St Mart, sans le vouloir, comme de celui qui lui donnait plus 

dôombrage et qui ®tait plus ¨ craindre, et le fit embarquer le second de janvier de lôann®e prochaine. Pour 

les deux autres, on leur pardonna, comme moins ¨ craindre, une faute quôils nôavaient jamais commise ni 

jamais eu [fÁ89r] lôenvie de commettre. Quelle justice dôopprimer lôinnocence sur des paroles autant in-

nocemment dites que calomnieusement interprétées ! ñSi les gens du roi savaient cette fausse monnaie, ce 

serait pour le perdreò disaient-ils ; il nôy a ni gr©ce ni pardon pour les faux-monnayeurs ; monsieur le 

comte de C®rillat nôen sera pas content, non plus que de ses concubinages publics dans le fort du roi, en-

core avec deux femmes mariées, à la vue et au su de leurs maris et de tout le monde ; de quoi il fait gloire 

se vanter, et fait troph®e. Il serait bien ®tonn® si on lui envoyait un ange en forme dôarcher pour lui mettre 

la main sur le collet ! On en trouverait assez qui lui donneraient main forte pour lôenlever et le faire ob®ir 

aux ordres du Roi. Voilà tout leur crime dont ils ont dessein sur sa vie. Quelle belle conséquence que lui 

fait n®anmoins go¾ter une perdue, qui ne cherchait quô¨ se d®faire de son mari, pour continuer avec plus 

de liberté et de scandale sa mauvaise vie ! Mais ce m®chant expiera sur la fin de lôann®e où nous allons 

entrer, cette iniquité jointe à plusieurs autres crimes, par un merveilleux revers de fortune et une mort très 

honteuse. 

 

Lôan de N.S. Louis 14e  De Cerillat  La Grenade 

1659  16  5  11 

Jamais ann®e nôa ®t® plus infortun®e ¨ la Grenade que la présente en quelque saison que vous la puissiez 

consid®rer, ni en ayant aucune o½ vous ne remarquiez quelque signal® malheur, pour ne dire que ce nôest 

quôun tissu de maux, de d®sastres et de disgr©ces. Et pour commencer par le printemps, monsieur le 

comte de Cérillat, ayant fait pour la Grenade un second embarquement à Dieppe, est parti de la rade le 

14e dôavril, lundi de P©ques, dans un navire command® par le capitaine Tuillier et envoie seulement 14 
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pièces de canon. Comme il fit grand bruit, il vint aux oreilles des Brésiliens, nos ennemis, qui 

lôattendirent au sortir de la Manche et le contraignirent ¨ se rendre avec une fr®gate mont®e de 18 pi¯ces 

de canon le 27e du mois et [il fut] conduit à St Sébastien, où ils arrivèrent le 21e de mai, veille de 

lôAscension. Mais comme la paix fut promulguée en cette brève conjoncture, il fut mis en liberté bientôt 

après et vint à Bayonne le 1er juin, jour de la Pentecôte. Il avait avec soi en cet embarquement vingt per-

sonnes. Quelle malheureuse rencontre ! Le voilà pris avec tout son équipage et la pauvre Grenade avec 

ses Grenadins a beau ¨ lôattendre pour en recevoir quelque soulagement dans leurs mis¯res. Aussi quelle 

faon de faire, que je ne sais ¨ quoi rapporter, ¨ lôindiscr®tion ou ¨ la vanit®, de croire quôun équipage ne 

sera jamais assez pompeux, sôil nôa un si grand ®clat, que nos ennemis nôen soient inform®s comme pour 

les braver ou pour leur ordonner de lôenvie ! Cependant lui, sans sô®tonner de rien, ni changer de couleur 

dans un si fâcheux accident capable dô®branler la plus ferme constance, ¨ la premi¯re parole de ces pi-

rates, sortit de son vaisseau et entra dans le leur comme il ferait de son cabinet en une de ses salles. Il 

voyait tant de biens perdus dôun m°me îil et aussi assur® quôil les avait vus embarquer. Il consolait ses 

gens avec autant de r®solution que sôil nôy e¾t pas eu le principal int®r°t, et relevait le courage de ceux ¨ 

qui cette disgr©ce lôavait abattu. Comme si Dieu ne lôe¾t permise que pour lui donner occasion de triom-

pher plus glorieusement de la fortune, il leur assurait quôil redresserait un autre ®quipage plus riche et 

plus magnifique et sôen promettait, avec la sainte gr©ce, un succ¯s autant heureux que les autres avaient 

été infortunés. Quel spectacle [!] Ce grand [f°89v] courage sô®l¯ve hautement par-dessus toutes ces issues 

qui ont tromp® si m®chamment toutes ses esp®rances, comme ferait un aigle sur toutes les injures de lôair, 

quelle force parmi les d®solations des siens et les insolences de ces ®cumeurs dô°tre in®branlable comme 

un colosse de bronze battu de grêles et de tempêtes ! Quelle merveille, voir une si grande perte avec tant 

de mod®ration, que de ravir son monde ¨ son exemple et ces picoreurs ¨ lôadmiration, côest ce que côest 

une tr¯s rare vue, quôil ne faut souvent que la perte dôune bagatelle pour renverser la plus forte vertu du 

monde. 

Lôon dirait quôil y aurait eu quelque fatalit®, plut¹t pour parler plus chr®tiennement, quelque puissance 

secrète et invisible, qui se seraient opposées au bonheur de la Grenade et dôautant plus fortement quôil 

®tait plus consid®rable et plus grand. Ce qui arriva autrefois au peuple de Dieu, dôautant que le prince, 

côest-à-dire lôange tut®laire du royaume de Perse, fit une forte r®sistance ¨ celui qui portait les int®r°ts de 

ce peuple et lôange qui a sous sa garde et sa protection lô´le de la Grenade semblait pour lors combattre 

les desseins de celui qui conduisait le sieur comte de Cérillat et sa nouvelle colonie pour donner du se-

cours en ses Grenadins contre leurs ennemis et les retirer de leurs pressantes misères car le sujet de la 

résistance de ce prince du royaume de Perse était que, comme le peuple de Dieu était lors esclave du Per-

san, au lieu de sôhumilier sous la puissante main de Dieu, il sô®l¯verait contre lui car au lieu de profiter de 

ses maux, il devenait pire, adorant des idoles quôil devait d®tester, ce qui lôobligeait ¨ le voir dôautant 

plus accabl® de mis¯res par un grand z¯le de justice quôil se rendrait criminel par tant dôidol©trie et ses 

sacrifices, afin quôouvrant les yeux à une condition si malheureuse, il en fût tout à fait honteux, et recon-

naissant que son impiété en était la cause, il en fut déplaisant, ainsi, quittant ses abominations et ayant 

recours à Dieu, sa bonté qui surpasse infiniment toutes nos malices étant touchée de ses larmes et de ses 

sanglots, le comblerait dôautant de biens que la justice irrit®e par lô®normit® de ses crimes lôaurait afflig® 

de maux et dans cette cr®ance que lôaffliction le ferait rentrer dans lui-m°me et retourner ¨ Dieu dôautant 

plus promptement quôelle serait sensible, le prince protecteur du Perse r®sista vaillamment avec lui qui, 

prenant piti® de ses mis¯res, avait dessein de sôen retirer dans cette pens®e, que comme les gr©ces adou-

cissent les âmes les plus sauvages par reconnaissance dôune faveur, il renoncerait ¨ ses idoles et [se] don-

nerait enti¯rement ¨ Dieu, comme ¨ lôauteur de sa libert® et de tout son bonheur. Dirai-je par prétention 

que lôange protecteur de la Grenade voyant que les mis¯res au lieu dôamender les Grenadins les portaient 

à de plus grands vices par un effet contraire aux desseins de la justice de Dieu, qui ne les envoie ordinai-

rement que comme des remèdes pour guérir les plaies de nos âmes et non pas comme des poisons pour 

les ennemis, il les juge indignes de tout secours et de toute assistance. Que dôabominations, que 

dôhorreurs, que dôoffenses, ce ne sont que scandales, que licence effr®n®e de tout faire et tout dire, que 

concubinages publics, quôadult¯res, des m¯res prostituent leurs filles, et telle la sienne qui nôa encore que 

neuf ans, les maris leurs femmes pour avoir la faveur de leurs étalons, tel entretenir et la mère et la fille 

sans respecter la nature. Le divorce dans les mariages, la dissension parmi les peuples, lôoppression des 

pauvres habitants, la guerre contre les Sauvages, la parole de Dieu interdite, les [f°90r] sacrements profa-

n®s, la vertu pers®cut®e, le r®v®rend p¯re missionnaire vilipend®, frapp® et proscrit par lôassistance, enfin 
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Dieu offensé par des blasphèmes exécrables, le roi offensé par la fabrique de fausse monnaie, le sieur 

comte de Cérillat offensé par la dissipation de ses effets et le public offensé par une insupportable tyran-

nie. J®roboam ayant pris la couronne dôIsra±l ne remplit pas son royaume de tant de crimes et de mé-

chancet®s, quoiquôil le rempl´t dôidoles, que le sieur Dubu en remplit la Grenade, de sorte quôil semble 

que pour toutes ces iniquit®s cet ange tut®laire emp°che son malheur jusquô¨ ce que des personnes ani-

m®es du vrai z¯le de Dieu, comme dôautres prim®es aussi courageuses que Josias et Mathathias, lui ren-

dent par justice sa sanctification que le plus infâme des hommes lui ravit par une malice de démon. 

Le malheur fut suivi dôun autre, ainsi que le printemps de lô®t®, dôautant plus d®plorable quôil nous enleva 

le plus grand de nos biens, non seulement la paix lorsque nous y pensions le moins, et environ un an et 

demi après que nous la possédions par une faveur du Ciel plutôt que par notre adresse. Il y en eut trois 

occasions, dont jôai touch® la premi¯re ci-dessus, en lôann®e 1658, parlant dôun N¯gre et dôune N®gresse 

fugitifs des Sauvages ; nonobstant que ceux à qui ils appartenaient les eussent abandonnés pour quelque 

traite, comme cô®tait par force et par contrainte pour ne pas tout perdre, ils ne laiss¯rent, presque autant 

de fois quôils nous donnaient visite, de les redemander, les voyant travailler sur la place du sieur de Val-

mainnier, m°me avec menaces de les enlever de force si on ne les leur voulait rendre dôamiti®, de rompre 

la paix et de recommencer la guerre, puisque nous avions été les premiers à violer la foi publique, le sieur 

de Valmainnier leur ayant retenu contre toute raison et toutes justices leurs esclaves, sans lôassistance 

desquels ils ne pouvaient vivre quôavec des peines et des travaux indicibles. Cela ayant étonné le sieur 

Dubu, il me vint trouver pour savoir au vrai comme le tout sô®tait pass® afin de pr®venir le mal qui nous 

menaçait, se disait-il, y apporter quelque remède, et le divertir. Je le lui racontai fidèlement comme té-

moin oculaire, ainsi que je lôai couch® au lieu susdit, naµvement, enti¯rement et v®ritablement, sans fard, 

sans d®guisement, sans exag®ration, sans diminution et sans alt®ration. Il t®moigna du ressentiment dôune 

si mauvaise foi, qui était à la rumeur du public, mais il ne satisfit pas pour cela aux importunités de ces 

Sauvages. Il se sentit trop obligé au sieur de Valmainnier, qui lui avait si librement cédé le gouvernement 

de lô´le, qui ®tait sa grande pr®tention, et lui avait fait des leons de tyran et de persécuteur de chrétiens 

plutôt que de gouverneur et de commandant, pour retirer ses esclaves de ses mains et les remettre entre 

les leurs, comme il le pouvait faire et le devait pour conjurer toujours lôorage de ce c¹t®-là, qui commen-

çait à gronder sur nos têtes. Tellement que ces Sauvages, sô®tant vus ®conduits dôune si juste demande, se 

r®solurent dôavoir par la force des armes ce quôils nôavaient pu obtenir par la douceur ni par la raison. La 

seconde est la perfidie de ceux de la Martinique, qui, ayant attiré le capitaine Nicolas et 7 ou 8 de ses 

Sauvages, sous paroles données et jurées de ne leur faire aucun tort, pour parler de paix et vivre ensemble 

en bons amis et bons comp¯res, ils ne les eurent pris plut¹t ¨ leur discr®tion quôils massacr¯rent le capi-

taine et mirent les autres aux fers, dôo½ ils sô®chapp¯rent quelque peu de jours apr¯s, sans autre raison ni 

autre sujet que celui de leur perfidie. Ô foi des hommes, où es-tu ? Il ne la faut plus chercher parmi des 

chr®tiens, elle nôy est [fÁ90v] plus. Au moins il y a peu de vrais fidèles, et nous en pouvons dire ce que le 

Seigneur de nos âmes dit un jour à la foi divine, que dans les derniers fidèles ce serait une chose fort rare. 

Les Martiniquains avaient donn® en apparence ¨ ces pauvres Sauvages ce quôils ne pouvaient donner en 

®tat, car selon la maxime ordinaire ñpersonne ne donne ce quôil nôa pasò. Eux n®anmoins, ne sôen ®tant 

défiés et ayant vu plus de fidélité en leurs promesses et de sincérité en leurs actions, vinrent innocemment 

et à bons desseins et on mit le principal dôeux ¨ mort et les autres aux fers, au m°me lieu quôils ne pen-

saient recevoir que des caresses. Quelle honte au nom franais, dôen avoir ainsi trahi la gloire en trahis-

sant sa foi, qui est le plus ferme appui de la vie civile et le nîud le plus ®troit de la soci®t® humaine ! Et 

quelle tache ¨ notre caract¯re de chr®tiens de r®pandre si perfidement un sang que lôon devait ®pargner 

pour le respect du droit des gens. Il est bien permis de se servir dôexcuses en guerre, mais non pas de per-

fidie. Attachez la peau de renard ¨ celle de lion, ou bien prenez une au d®faut de lôautre pour avoir par 

finesse ce que vous ne pouvez avoir par la force, je vous lôaccorde, mais employer la fourbe et la trahi-

son, engager sa foi pour ne la point tenir, promettre par serment ce que lôon nôa pas envie de garder par 

effet, il nôy a nation si barbare qui lôapprouve. Et cependant côest ce quôont fait ceux de la Martinique, et 

par le conseil du sieur de Valmainnier, qui lors, ®tant ¨ la Martinique et nôy pouvant avoir dôemploi pour 

faire la guerre aux Sauvages, sô®tait mis chef de quelques volont®s qui firent une si l©che ex®cution. Elle 

d®plut si fort aux autres Sauvages quôils protest¯rent en tirer vengeance. Mais comme ceux de la Marti-

nique étaient trop forts pour eux, ils conclurent en un vin de tourner leurs armes contre nous comme plus 

faibles, sôimaginant que comme nous nous entrevoyons souvent, nous appartenions toujours ¨ un m°me 

seigneur. Le troisi¯me est que le capitaine Baillardet de la Martinique sôen allant vers les côtes de la 
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Terre Ferme au commencement de mai, et rencontrant en la route dans les Grenadins une pirogue de St 

Vincent, lôavait d®faite, et m°me en avait r®serv® des Sauvages pour les vendre esclaves ¨ quelques-uns 

de ces ´les o½ ils nôos¯rent aborder et dôo½ ils ne purent sô®chapper. Ce fut verser de lôhuile dans le feu 

que cette d®faite en une telle capture qui, ®tant arriv®e aux oreilles dôeux tous, ils se r®solurent ¨ nous 

faire la guerre sans plus retarder. 

Le capitaine Oucharnart de la Dominique en fut le maître, qui se mit promptement en mer avec quelque 

100 Sauvages pour le poursuivre, pendant que dôautres ¨ qui il donna ses ordres nous chargeraient. Il 

passa par ici, la mi-juin, dissimulant son dessein et feignant dôaller en guerre contre les Aroüagues. Le 

malheur voulut que, le cherchant, il d®couvr´t le capitaine Penitian de la Martinique, côen fut assez pour 

lôheure et sans se presser de lôaller joindre, il attendit la nuit. Comme il sôen approcha peu ¨ peu en faveur 

de son obscurit® et reconnut que tout lô®quipage ®tait endormi et m°me la sentinelle, il sauta avec les 

siens dans la barque et en fit un sanglant massacre ¨ la r®serve dôun quôils amen¯rent, tout bless®, esclave 

à St Vincent. Cependant le rusé capitaine nous donna en passant le change de la monnaie que ceux de la 

Martinique avaient donnée au capitaine Nicolas et aux siens. Car il nous fit quantité de belles protesta-

tions dôamiti®, jura une paix ®ternelle avec nous, promit de grands services en toutes les occasions que le 

bonheur lui [fÁ91r] ferait na´tre. Ce nô®tait que civilit®s non pareilles, que compliments ¨ ravir, 

quôhonn°tet®s qui passaient le commun. Il ®tait aussi fils naturel dôun gouverneur anglais de St Chris-

tophe et dôune Sauvagesse. Elev® en la religion du p¯re, en la biens®ance du grand monde, jusquô¨ lô©ge 

dôenviron 18 ans, que la libert® lui fit prendre le parti de sa m¯re et le jeta parmi les Sauvages de la Do-

minique, qui en firent lôun de leurs plus grands capitaines. Comme lôon crut quôil agissait sincèrement 

avec nous, sans tromperies et sans fourbes, quoique je môen d®fiasse toujours et en disse mon sentiment 

au sieur Dubu et ¨ dôautres pour y prendre garde, on le traita autant magnifiquement que lôon peut, tant 

pour le respect de sa naissance et de sa qualité que pour entretenir la paix avec lui, comme avec une per-

sonne qui pouvait en effet beaucoup, et, ¨ son d®part, on lui fit de beaux pr®sents pour lôobliger dôautant 

plus à prendre nos intérêts, ce qui lui fît éviter toutes ses belles promesses, pour ne dire parjures, se 

voyant combl® de tant de biens et de tant dôhonneur. N®anmoins tra´tre quôil ®tait, il avait donn® le mot, 

que pendant quôil serait ¨ son exp®dition ¨ poursuivre leurs ennemis, ceux de la Martinique, de St Vin-

cent, de la Dominique, de la Grenade joints ensemble ne manquassent pas de donner sur nous un jour de 

dimanche au matin, et faire mains basses sur tous ceux quôils trouveraient, commenant par le Beau Sé-

jour. Comme il avait ®t® instruit au christianisme, quoiquô¨ la mode anglaise, il savait quô¯s jours de di-

manche lôon ®tait occup® au service divin et que la d®votion dôentendre la messe y ferait aller plusieurs 

en la chapelle, qui est distante environ dôune lieue et demie, ce qui affaiblirait dôautant plus le quartier, 

qui se doutait encore moins de cette fourbe. Ses ordres furent fidèlement observés, car, le 29e de juin, 

arriva jour de dimanche et auquel lô£glise honore la m®moire des glorieux ap¹tres St Pierre et St Paul. 

Comme ils étaient répandus autour de ce quartier et virent quôil ®tait d®garni de beaucoup de personnes, 

qui étaient allées à la messe, et peu qui étaient restées dans les cases et les guérites, bien du butin à faire 

et point de r®sistance ¨ combattre, lôoccasion la plus belle et la plus favorable qui p¾t jamais se présenter 

¨ leurs desseins, ils commenc¯rent ¨ lôex®cuter, comme ils ®taient ¨ la grande messe, par la case du sieur 

Desmaretz, situ®e entre le Morne de Lambala et la rivi¯re du Beau S®jour, jusquô¨ celle du sieur la Fon-

taine tuant tous ceux quôils y trouvèrent et enlevant tout ce qui leur pouvait servir et était à leur usage. Ce 

fut environ demi-lieue de pays d®sol®, il nôy eut pourtant que 8 personnes massacr®es, et le butin monta 

bien à quelque 60 et 18 mille livres. 

Et pendant ce ravage, comme il y en avait des n¹tres ¨ la chasse sur lôAnse de Jean LôAisn®, parut une 

pirogue de Sauvages, qui les ayant appelés pour traiter de cochons, deux des plus hardis, pour ne dire 

t®m®raires, contre lôavis des autres y accoururent tellement que ces barbares les tenant entre leurs mains 

et hors de la vue des nôtres, qui étaient retranchés, ils se jetèrent sur eux à coups de couteaux et tuèrent 

un sur la place, qui sô®cria se sentant frapp® : ñMon Dieu, faites-moi miséricorde ; je suis mort !ò, lôautre, 

tout couvert de sang et de blessures, se désembarrassa de leurs mains, puis se jeta en mer à corps perdu, 

et ¨ la nage se sauva vers ses [fÁ91v] compagnons, quôil nôavait pas voulu croire pour vouloir contenter 

sa fantaisie. Lôayant vu en cet ®tat et appris que son compagnon ®tait tu®, ils sôapproch¯rent du lieu o½ 

lôayant reconnu tout en sang, [ils] ®taient sur lôanse, et les Sauvages en fuite, ils lav¯rent son corps tout 

couvert de plaies, le mirent dans leur canot et le rapportèrent avec le blessé au fort, pour lui donner la 

sépulture. Ce blessé fut heureusement guéri de ses blessures mais les marques en demeureront toute sa 

vie, pour lui servir de leçon, de ne se presser pas tant, une autre fois, principalement à traiter avec les 
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Sauvages. Encore à même temps avions-nous dôautres chasseurs en la Capesterre qui, ayant reconnu 

quelques mauvais visages ¯s Careibes quôils y trouv¯rent, ils se d®fi¯rent de quelque mauvais tour, et leur 

défiance les fit retirer. Néanmoins comme ils attendaient deux des nôtres qui leur devaient porter du sel 

pour saler leur chasse et qui tardaient beaucoup, sôennuyant, ils envoy¯rent au prochain carbet des Sau-

vages, un de leur compagnie, pour en savoir des nouvelles de ceux qui ne faisaient que de retourner de la 

Basse Terre sans se douter autrement quôils voulussent encore rien entreprendre sur aucun dôeux. Mais 

comme il nôy a point dôassurance en des personnes sans foi et sans loi, ils ne manqu¯rent pas de 

lôassommer ¨ coups de boutoux. De quoi se doutant ceux qui lôavaient envoy® trop légèrement et trop 

inconsid®r®ment, sur ce quôil ne retournait si t¹t quôil e¾t d¾ faire, ils sôen revinrent en la Basse Terre, o½ 

lôon ®tait en crainte que ces barbares les ayant surpris ne leur eussent fait le m°me traitement quôaux 

autres. Et voilà comme nous avons commencé à payer la folle enchère des Martinicains ! 

Nous en fûmes bien avertis par un habitant à qui quelques Sauvages de ses amis étaient venus découvrir 

ce funeste dessein et lui, par obligation de devoir, en avait donné avis au sieur Dubu, qui lui commanda 

de le tenir secret et défendit sous peine de la vie de le déclarer à qui que ce soit. De quoi ce pauvre 

homme, qui fut un des massacrés, se plaignit à plusieurs pour se donner de garder de cette considération 

où le sieur Dubu semblait tromper, puisque pouvant la rompre, en pr®venant le coup, tant sôen faut quôil 

en e¾t la volont®, il semblait avoir peur quôelle nôe¾t pas son malheureux effet, vu quôil voulait quôon la 

tînt secrète pour ne se mettre sur ses gardes et se laisser égorger. Encore nous en pouvions-nous raison-

nablement défier, sur ce que ces Sauvages, qui firent cette sanglante expédition, étant partis du fort dès ce 

vendredi matin avec ces deux Français qui allaient avec eux en la Capesterre porter du sel par mer en la 

pirogue à ceux qui y ®taient ¨ la chasse, au lieu de sôy rendre au plus t¹t le m°me jour ou le lendemain de 

bon matin, comme ils lôavaient promis, ils ne firent que sôamuser autour du Beau S®jour et leur deman-

daient toujours : ñQuand sera-ce dimanche ?ò. Cô®tait justement le jour déterminé par le traître Ouhar-

nart, pour faire leur coup. Les n¹tres, sôennuyant dôune telle demande si extraordinaire et si rebattue et se 

doutant quôil y avait quelque mauvais dessein ¨ ex®cuter, en avertirent quelques-uns quôils trouv¯rent 

pour la rapporter promptement au sieur Dubu, qui y prît garde, les fît sortir du quartier. Aussi leurs chas-

seurs en la Capesterre [fÁ92r] sôimpatienteraient en attendant si longtemps du sel et ne les voyant sit¹t 

arriver quôil serait n®cessaire. Mais ce m®chant homme nôen fit rien pour tout cela, et ces deux pauvres 

hommes furent aussi massacr®s. Ce qui fit pr®sumer raisonnablement quôil sôentendait avec ces Sauvages 

à la ruine de nos pauvres Français. Cette présomption fut confirmée par ce qui arriva au temps même du 

massacre, car comme ceux de la case du sieur de La Fontaine entendirent une voix effroyable qui criait : 

ñAu secours !ò et ñAu meurtre !ò, ils y accoururent sur le soupon de quelque malheur arriv®. Mais 

comme nous nôavons pas lôagilit® des anges pour agir et nous mettre en un moment dôun lieu en un autre, 

y ayant quelque peu de chemin ¨ faire pour donner secours, le peu de temps quôil y fallut suffit pour leur 

attentat et leur retraite, car le coup fait, ces barbares sôenfuirent avec tout ce quôils purent emporter, et 

nos gens trouv¯rent tout enlev® et deux hommes tu®s et baignant dans leur sang, qui venaient dôexpirer. Il 

y a apparence que, pendant que les uns tiraient, les autres pillaient et portaient tout dans leurs pirogues 

qui étaient cach®es en mer, et tout proche, ¨ la port®e du fusil, que lôon vit tout ¨ coup faire largue en se 

sauvant. On tira un coup de böette pour en avertir le fort et encore envoya-t-on un homme par terre pour 

en assurer la vérité et les particularités. Le sieur Dubu était à la Grande Anse à se donner du bon temps, 

pendant que dôautres en avaient de bien mauvais. On fit tirer un coup de canon pour le faire venir afin 

dôaviser ¨ ce qui ®tait ¨ faire, et encore d®p°cha-t-on le page pour le presser. Mais jamais il ne voulut 

sortir quôil nôe¾t fait toutes ses folies ordinaires. Ce qui dura pour le moins 3 heures enti¯res, pendant 

lesquelles les Sauvages eurent loisir de se sauver et dôemporter tout leur butin. Il retint m°me celui quôon 

lui avait envoyé et ne voulut jamais quôil ne sort´t, quôavec lui, chantant, dansant, buvant et friponnant 

plus dissolument apr¯s quôil eut reu une si triste nouvelle quôauparavant. Il fit redoubler ¨ ses violons 

ses chansons plus gaies et plus irrévérencieuses, jamais on ne le vit en si bonne humeur, ni si épanoui en 

ses joies. Comme il ne venait pas, on tira un second coup de canon pour le presser mais il ne sôen remua 

non plus que la guérite où il était. Ceux de sa compagnie le pressèrent, mais il leur imposa silence avec 3 

ou 4 reniements de Dieu, disant quôil nôavait pas d´n® et quôil savait bien ce quôil avait ¨ faire. 

Lôimpatience porta les habitants ¨ ne lôattendre pas davantage et ¨ voler promptement au Beau S®jour 

mais il nôy virent quôune horrible d®solation, des habitants en un piteux état, tout déchirés de coups de 

couteaux, achevés à coup de boutous, tout couverts de plaies et nageant dans leur sang. Le révérend père 

missionnaire y étant aussi accouru pour recevoir leur dernier soupir et leur donner les dernières assis-
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tances, puisque la mort lôavait pr®venu, ne put que leur donner la s®pulture. Tout ®tait enlev® et on ne vit 

plus aucuns Sauvages qui se retir¯rent bien vite, quoiquôon e¾t pu leur faire l©cher prise, si on e¾t voulu 

presser le pas au premier signal qui en fut donné. Ceux du quartier étaient trouvés trop faibles pour 

lôentreprendre, la prudence les obligeait ¨ se retrancher pour soutenir le combat sôil leur ®tait pr®sent® 

[f°92v] en attendant du secours. Le sieur Dubu y vint enfin sur les 5 heures du soir, avec sa compagnie de 

goinfres, qui dôabord voulut contrefaire la douleur mais, comme il ne pouvait se contenir longtemps, tout 

ce quôil disait et faisait nô®tant que contrainte et que feintise, il fit conna´tre aussit¹t que le singe ®tait 

toujours singe, dôautant que pour consoler les afflig®s dôun tel d®sastre, il dit quôaussi bien que ce nô®tait 

personne qui e¾t beaucoup avanc® lô´le ni de qui on peut attendre grands services. Quelle consolation, je 

vous prie, et de l¨ juger sôil nôy avait pas de lôintelligence avec nos ennemis, de la trahison en son fait et 

de la f®lonie en toute sa conduite. Lôon môa assur® que le capitaine Ouchenart ¨ son d®part lui promit 50 

livres de caret ; je ne sais sôil avait mis ¨ ce prix le butin de ce quartier qui sôhabituait noblement et fleu-

rissait sur tous les autres de lô´le. 

Le lendemain les Sauvages revinrent brûler la case du sieur Desmaretz, que le peu de temps ne leur avait 

permis le jour dôhier, et emporter le reste, ¨ quoi on pouvait bien sôattendre et, dans cette attente, dresser 

des embuscades pour les attraper. Ce qui eût été infaillible, on lui dit bien. Mais toutes paroles perdues, il 

ne se soucie pas du reste, dit-il avec quelques reniements de Dieu, ñarrive ce qui pourra ! ò. Et ce nô®tait 

pas tant pour sauver le reste, qui nô®tait pas si fort consid®rable, quoiquôassez, que pour avoir quelques 

revanches dôeux et abattre leurs troph®es par quelques revers de fortune. On y fut n®anmoins vers les 10 

heures du matin, toujours trop tard, côen ®tait fait, et on ne trouva quôun monceau de cendres avec 

quelques brasiers. Le jour suivant ils descendaient de bon matin sur lôAnse du Grand M©le avec 5 pi-

rogues qui font quelque 250 personnes, et allèrent attaquer la guérite située sur le Morne de Boucard à 

grands coups de fusil et de flèches ; mais bien attaqués, bien défendus. Au bruit des coups, on courut des 

forts au secours et eux, voyant nos approches, ne nous attendaient pas mais, prévenant même la portée de 

nos coups, ils gagnèrent promptement leurs pirogues, firent après grand largue et se sauv¯rent. Il nôy eut 

point de bless® de part ni dôautre, au moins de la n¹tre. Sôil y en eut de la leur, ils le cach¯rent ¨ leur or-

dinaire tant y a que nous nôen v´mes aucune apparence. Il y avait pour lors au fort un jeune Sauvage de 

quelque 15 ou 16 ans, neveu du capitaine Oucharnart et du capitaine Antoine, quôils y avaient laiss® ¨ 

leur d®part pour espionner ce quôon y ferait et se sauver quand il serait temps. ê la nouvelle de ce mal-

heur, on le mit aux fers dans ce pressentiment quôils ne manqueraient pas de le venir demander et nous 

diraient à même temps le sujet de cette guerre. Ceux de la Grenade, dont le principal était le capitaine 

Grand Barbe, y vinrent par effet au commencement de septembre, ce qui arriva comme des nôtres étaient 

à la chasse sur lôAnse des Palmistes. Ces Careibes les y ayant aperus, ils leur cri¯rent de loin sôil y avait 

assurance pour eux de sôapprocher voulant leur parler pour ce qui sô®tait pass® et faire la paix. On leur 

donna paroles quôon ne leur ferait [fÁ93r] aucun mal et quôils pouvaient venir en assurance et sans aucune 

crainte sur la foi donnée. Ils approchèrent, et après leur compliment ordinaire, ils témoignèrent du ressen-

timent de ce quôon avait fait au Beau S®jour, en rejetant la faute sur ceux de St Vincent et de la Marti-

nique, sans quôils en sussent rien, car autrement ils nôeussent manqu® de nous en venir avertir secr¯te-

ment et [en] sous-main, quôau reste, pour eux, ils ne voulaient que la paix avec nous, ®taient venus pour 

ce sujet et désiraient parler au sieur Dubu. ê cet effet, on prit des otages de part et dôautre, un des n¹tres 

les venant conduire par mer en leur canot au fort, et un des leurs demeurant avec les nôtres sur ladite 

anse. Les voilà dont arrivés au port. Ils feignent être fâchés du massacre fait au Beau Séjour et protestent 

en être innocents, rejettent tout sur ceux de la Martinique et de St Vincent. Les sujets ne sont autres que 

ceux que jôai couch®s ci-dessus. La détention de leurs esclaves, le massacre du capitaine Nicolas et la 

défaite des leurs par le capitaine Baillardet. Cependant ils demandent de vivre en paix avec nous comme 

auparavant, et comme ils sont innocents du ravage du Beau S®jour, quôon leur rende celui qui est aux 

fers. Ce quôon ne voulut leur accorder, de quoi sôen retournant mécontents, le sieur Dubu les fit charger, 

mais sans effet ®tant trop loin en mer. On courut pourtant apr¯s, et la crainte dô°tre attrap®s leur fit ranger 

terre vers la rivière de St Jean, puis, abandonnant leur canot, ils gagnèrent aux pieds par les bois. Or 

comme nos chasseurs en avaient un avec eux sur ladite Anse des Palmistes, on les alla avertir prompte-

ment de lôarr°ter et de lôamener au fort, pour tenir compagnie ¨ lôautre qui y ®tait d¯s la St Pierre. Ce qui 

fut fait et nous en verrons la d®livrance sur la fin de lôann®e. Sans doute les tenant ainsi, cô®tait avoir des 

assurances quôils nôoseraient plus nous attaquer de crainte quôon les f´t mourir, car ils font tant dôestime 

seulement du moindre dôeux que, pour lui conserver la vie, ils renonceraient à tout autre intérêt, le prisant 
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plus que la mort de 100 Français pour la ruine de toutes nos guérites et que toutes nos plus riches dé-

pouilles. 

Et voil¨ comme lô®t® nous a vus porter la peine des perfidies de ceux de la Martinique, verser notre sang 

pour les expier et ruiner notre ´le pour leurs int®r°ts particuliers. Voyons un peu lôautomne, qui nôest pas 

exempt de malheur, quoique ce soit un acte de justice, le plus héroïque et le plus courageux qui se soit 

jamais exercé dans les îles. Comme le sieur Dubu continuait le train de sa vie détestable, la justice de 

Dieu le suivait pas à pas et vint fondre tout à coup sur sa tête criminelle, ainsi que la foudre sur la pointe 

dôun rocher. Il sô®tait figur® que, si Dieu ne descendait en terre, personne au monde nôoserait lôattaquer, 

pas même en avoir la pensée. Ainsi vivait-il dans des dissolutions horribles sans crainte des hommes, ni 

respect de Dieu, mais enfin insupportable aux hommes et exécrable à Dieu, qui suscita des hommes ja-

loux de la gloire et de celle de lô£glise, grands serviteurs du roi et du seigneur fort z®l® pour le bien pu-

blic, le maintien de [f°93v] la vertu et la ruine du vice qui avec autant de courage que de justice, rendra à 

Dieu sa gloire, ¨ lô£glise la libert®, au roi son honneur, au seigneur son intérêt, au public un repos et à la 

vertu son éclat, et au vice son supplice. Il se persuadait que tant de crimes seraient sans châtiment à cause 

que maintenant personne ne lôemp°chait. Mais ne savait-il pas que Dieu est un juge qui ne pardonne rien 

et qui punit nos offenses avec dôautant plus de rigueurs que sa bont® a plus longtemps attendu notre 

amendement. Le joug de mes iniquités a veillé, disait autrefois la ville de Hierusalem se plaignant de 

même par la bouche du prophète Jérémie, elle veut dire quôil a attendu comme ceux qui veillent, quôelle 

lôe¾t rendu plus sourd pour lôaccabler sous sa pesanteur et cependant quôelles ®taient pli®es dans sa main 

ainsi quôun papier ou un parchemin o½ elles ®taient ®crites en caract¯re ineffaable de sorte que comme 

lôon ne peut oublier en quoi a entre ses mains, Dieu ne la peut faire de nos offenses ; ainsi les ayant tou-

jours devant les yeux, il ne peut que les ch©tier comme il ne peut quôen avoir de lôhorreur. Quelle nô®tait 

donc pas la vie du sieur Dubu, à qui le sieur comte de Cérillat avait commis la conduite de sa colonie 

dans la Grenade ! Voici en raccourci ce quôon en pourrait dire en grand volume : ñCriminel des lois di-

vines et humaines, blasph®mateur de Dieu et pers®cuteur dô£glise, outrageux au roi, félon à son seigneur, 

tyran du peuple, p®cheur public, ath®e en effet et chr®tien en apparenceò. Et pour commencer par les inté-

r°ts de Dieu, il nôouvrait presque jamais la bouche sans blasph¯mes et reniement de Dieu. Il commenait 

néanmoins toujours par jurement et de l¨ pour mieux assurer son discours ou pour lôembellir se servait de 

ce langage de démons, puis les finissait par quelques exécrables serments et insolentes paroles. Il croyait 

que cô®tait le moyen de faire lôhabile homme et il faisait le charretier embourbé, de se faire craindre et il 

se faisait haïr, de se faire honorer et il se faisait mépriser. On a vu trembler le fort, frissonner les plus 

r®solus et h®risser le poil aux plus d®termin®s, ¨ force de ces blasph¯mes quôil ench®rissait les uns sur les 

autres et faisait monter comme par degr®s au plus haut point de lôimpi®t®. Il fit attacher un jour devant le 

fort de par le roi : ñD®fense de crier le St nom de Dieu, sous de rigoureuses peinesò et, semblable aux 

scribes et pharisiens de lô£vangile, successeurs de lôautorit® de Moµse, il ne faisait lui-même rien moins 

que ce quôil ordonnait, se contentant de lôavoir fait et laissant aux autres ¨ lôobserver, quoiquôil d¾t com-

mencer lui-même pour les y obliger par son exemple, qui sans doute eût eu plus de force pour les retenir 

de ces débordements que toutes ses menaces. Mais pour un autre crime contre Dieu, la convoitise enragée 

dôavoir du bien et de quoi fournir ¨ ses d®bauches et ¨ ses exc¯s le fit aller un jour consulter un magicien 

pour lui donner entrée dans le sabbat et se donner au démon corps et âme, à cette condition de lui faire 

avoir la jouissance de toutes celles quôil d®sirerait [fÁ94r] et tout autant dôargent quôil lui faudrait pour 

entretenir ses plaisirs et ses dissolutions ; il y fut mais il nôosa faire ouverture du dessein, se contentant 

seulement, ¨ ce quôil môa dit et ¨ dôautres, de voir la c®r®monie de cette assembl®e. Je lui demandai pour-

quoi, il me r®pondit quôil y avait un trop grand monde et quôil nôe¾t pu le d®clarer sans quôon lôentend´t, 

et n®anmoins il ne voulait que personne en s¾t rien. Ce qui fut cause quô®tant retourn® vers son magicien 

pour avoir un autre expédient de lui parler en particulier, il en reçut celui-ci de garder la chambre noire 

lôespace de 15 jours et de faire telles invocations ; il le fit, abandonn® quôil ®tait, mais le bouquin ne parut 

point, connaissant trop bien la légèreté de son esprit, ses fougues et ses caprices. 

Lô£glise nôen a pas reu un meilleur traitement que Dieu. Si lôon a trait® le père de famille de Belzébuth, 

disait un jour notre-Seigneur à ses apôtres, de qui traitera-t-on ses domestiques ? Le serviteur nôest pas 

plus considérable que son maître. Si le pape avait une fois cette témérité, ou ses cardinaux, de le re-

prendre de ses libert®s les ayant entre ses mains, il leur ferait manger de lôherbe, jurait le sieur Dubu avec 

maugréement et avec des paroles infâmes. Il pensait étonner par ses beaux discours le révérend père mis-

sionnaire, qui était présent, et lui ferma la bouche ; mais ce fut ce qui le fit tonner davantage contre le 
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vice, de quoi le piquant, il conçut contre lui une rage [de] démons qui lui en fit écrire ces mots au sieur 

comte de C®rillat, pour le ruiner dôestime dans son esprit, en date du premier de juillet dernier, après 

sô°tre plaint des principaux de sa colonie, et particuli¯rement du sieur de St Mart : ñPour une autre morti-

fication, nous avons un p¯re jacobin qui nous fait enragerò. Oui bien, et ses concubines [!]. Mais g®n®ra-

lement tous les habitants lôaiment comme leur p¯re, lôhonorent comme leur pasteur et lôadmirent comme 

un ange du ciel. Comme sa langue effrénée ne pouvait dire une vérité, aussi son oreille ne la pouvait 

souffrir ; tout ce qui donnait quelque légère atteinte à sa conscience lui était insupportable, et pour peu 

quôon le touchait, il semblait quôon lô®corchait. Dôo½ vient quôil lui d®fendait de la part du roi de plus 

pr°cher ni dire ni publier quoi que ce f¾t, en lô®glise ni ailleurs. Mais son silence, par un miracle ravis-

sant, était plus éloquent que toutes ses plus fortes patenôtres, déclamant plus puissamment contre le vice 

par cette retenue que foudroyant en chaire par ses paroles, et lui faisant de plus sanglants reproches à ne 

dire mot que sôil e¾t jet® contre lui feux et flammes. Il aposta deux personnes pour lôassassiner, lôun du 

c¹t® du Beau S®jour, et lôautre de celui de la Grande Anse, sôil y allait visiter ¨ son ordinaire quelques 

malades ; puis lôon dirait que ce serait les Sauvages qui lôauraient massacr®. Mais on en donna avis au 

révérend père et le sieur Dubu, ayant vu sa mine éventée, en pensa crever de dépit. Son esprit assez in-

ventif pour le mal et prompt ¨ lôex®cuter le fit r®soudre ¨ se servir du poison. Il en communiqua ¨ son 

priv® conseil, qui lôen dissuada sur ce que lôon ne manquerait jamais à le reconnaître et ce serait une 

tache ®ternellement ¨ son honneur. Il sôavisa donc un jour de le faire embarquer dans un canot, sous pré-

texte de le conduire au Beau S®jour pour y assister un malade, quôon feindrait °tre ¨ lôextr®mit®, et ce-

pendant poussant plus avant on lôirait d®grader dans les Grenadins pour y °tre [fÁ94v] assomm® par les 

Sauvages, ou y mourir de faim. On lôen divertit encore sur ce que sa cruaut® se d®couvrirait toujours, le 

peuple qui lôaime et qui le respecte gronderait hautement, les Sauvages, qui le connaissent et lôestiment, 

ne lui feraient rien, et même le pourraient emmener de la Gardelouppe, où il ferait grand bruit. Il voulut 

encore le faire jeter dans quelque autre méchant canot, tout seul et sans aviron, en une nuit orageuse, pour 

être à la merci des vents, des vagues et des tempêtes, et encore rompit-on ce mauvais dessein, par la seule 

crainte que Dieu sôen faisant le pilote ne le f´t surgir ¨ bon port, dôo½ il pourrait exciter une si grande 

tourmente quôelle perdrait celui qui lôaurait voulu noyer. Ainsi remit-il en un autre temps lôex®cution de 

son attentat, lorsquôil se retirerait de lô´le avec les effets et les N¯gres du sieur comte de C®rillat. Car pour 

lors, lôattirant par finesse dans sa barque et ensuite lôayant ¨ sa discr®tion, il le ferait jeter en mer en une 

nuit quôil y penserait moins. Mais comme Dieu avait rendu inutiles tous ses autres desseins, aussi empê-

cha-t-il les effets de ce pernicieux conseil, nôayant permis que ses mains ex®cutassent ce que son esprit 

malicieux avait projeté. 

Il avait déjà par deux fois levé la main sacrilège sur lui et frappé outrageusement en présence du peuple, 

sans autre raison que celle de sa rage, qui ne peut souffrir la pr®sence dôune personne sacr®e, qui par 

obligation de charges et de conscience pr°che lô®vangile, dit la v®rit®, rel¯ve la vertu et bl©me le vice. Et 

comment sa main ne sécha-t-elle, comme celle de J®roboam, pour lôavoir lev®e sur un proph¯te qui lui 

portait les ordres de Dieu ? Il le traîna là, jour du St Sacrement, par la place, après la sortie de vêpres, sur 

ce que sa belle fantaisie troubl®e de vin dôEspagne et brouill®e dôeau-de-vie, échauffée par ses goinfres, 

lui repr®senta quôil nôavait point reu autant dôhonneur que son autorit® fantastique en méritait ; et com-

ment le feu du Ciel ne descendit-il sur sa tête détestable pour le consommer, comme il fit [pour] ceux du 

roi Ochazias, qui se voulurent saisir par son commandement de la personne du prophète Elie ? Il voulut 

soulever le peuple pour le maltraiter et le chasser de lô´le ; mais le peuple, qui savait sa malice, ne voulut 

jamais servir dôinstrument ¨ sa passion. Tant sôen faut, il commena ¨ gronder fortement, comme font les 

flots dôune mer mutin®e, et protesta toute sorte de pers®cution et de crieries à ce pauvre persécuté, qui ne 

sô®tonnait non plus de cette pers®cution et de ces outrages que de voir de la pluie en temps dôhiver. Et 

comment la terre ne sôentrouvrit-elle sous ses pieds, pour le dérober dans ses abîmes, comme elle fit au-

trefois Cor®, dôAthan et Abiron, qui avaient ourdi une s®dition parmi le peuple contre Moise et Aaron ? Il 

se disait chef de lô£glise et sôen arrogeait lôautorit® ¨ la mode anglaise, de l¨ comme il avait un pr°tre ¨ 

son honneur, il lui commit lôadministration des sacrements, la conduite des âmes et la direction de la 

chapelle, en ayant dépouillé celui qui en était pourvu par le Saint-Si¯ge, dôo½ sont pr®venus de grands 

désordres comme mariages clandestins, confessions nulles, sacrements profanés et des scandales prodi-

gieux. Et comment ne fut-il frappé de lèpre, comme le fut Ozias, en la partie la plus éminente de son 

corps, pour avoir usurp® le droit du grand pr°tre en prenant lôencensoir et voulant faire sa d®votion sur 

lôautel des parfums, mais Dieu qui ne laisse rien dôimpuni, surtout les impi®t®s et les sacril¯ges, le r®ser-
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vait à une confusion horrible et une vengeance [f°95r] inexplicable. 

Il nôa pas eu plus de respect pour son prince et pour son roi que pour Dieu et son ®glise. Il se qualifie roi 

de la Grenade en beaucoup de rencontres disant m°me avec reniement de Dieu : ñqui doute que je ne sois 

roi de la Grenade ?ò quôil en fit un acte solennel au contrat de mariage entre le sieur Blanchard et damoi-

selle de Mouchet, le cr®ant ®cuyer pour honorer lôalliance. La compagnie lôayant trouv® mauvais, il se 

leva et, d®terrant 4 ou 5 morts, dit quôil en avait le pouvoir et que, par la mort, personne nôen devait dou-

ter, et quôil le montrerait bien avec le temps. Sô®tant empar® par biens®ance dôune place appartenant au 

r®v®rend p¯re missionnaire, [il] r®pondit en lôopposant quôil ®tait roi de la Grenade, et quôen cette qualit® 

il voulait avoir tout le bien qui lôaccommoderait, comme ma´tre absolu des biens et fortunes de ses sujets, 

outre quôon avait laiss® passer 2 cents jours sans y travailler. Lui ayant été remontré que les ordres du roi 

qui portaient d®fense de sôen emparer, auparavant main lev®e, ne lôavaient permis, il entra en une telle 

fougue quôapr¯s avoir vomi quantit® de paroles insolentes contre la sacr®e personne du roi et dit que ñsôil 

tenait sa lettre du petit cachet, il sôen torcherait le derri¯reò, il jura ex®crablement quôil nôy avait point 

dôautre roi de la Grenade que lui-même ; pour celui de la France, son pouvoir était borné par la mer et ne 

sô®tendait plus outre. Il y avait d®j¨ quelque temps quôil sô®tait rendu criminel de l¯se-majesté, lorsque, 

pour le si¯ge dôArras, un capitaine, sô®tant fi® ¨ lui trop l®g¯rement sur son cajol et h©blerie, lui donna 

lôargent du roi pour lui lever des soldats, afin de rendre sa compagnie complète. Et lui qui ne cherchait 

que cela, lôayant entre les mains, sôenvola ¨ Paris, dôo½ tirant des perdues, il les amena dans le Havre de 

Gr©ce, et joignant leurs forces ensemble, tant quôils eurent de la subsistance, ils firent une rude guerre à 

la mélancolie. Le capitaine attendait sa recrue, et en attendant le voilà tué en une rencontre. Ainsi sa mort 

fut la vie de ce fourbe, quôil nôe¾t jamais manqu® de poursuivre par justice pour avoir raison dôune si 

infâme lâcheté, qui sô®gayait dans le champ de V®nus, pendant que ce brave ®tait tout couvert de sang 

dans celui de Mars. Mais ce qui est inexcusablement outrageux, pour quoi les rois nôont point de gr©ce, ni 

le public de compassion, non plus que les lois de maîtrise, est la fausse monnaie. Il y avait longtemps 

quôil en faisait et, pour y travailler plus en repos et hors de crainte, il se donna avec de ses complices au 

sieur comte de C®rillat, qui se disposait ¨ venir en la Grenade, sur ce quôon lui avait assur® quôil y avait 

des mines dôor et dôargent. Il nôy fut pas trois jours, quôil commena ce beau m®tier, faisant fondre quan-

tit® dô®tain et, avec ses secrets, le r®duisant au point quôil doit °tre pour sembler de lôargent, donner le 

son, ôter le cri, bailler couleur, faire le poids et autres bagatelles du m®tier, dont il môentretint un soir 

après souper. Mais il lui fut bien funeste, car au lieu de lui procurer des richesses, de la grandeur, des 

plaisirs et une vie heureuse et contente, par un effet contraire, il lôa d®pouillé de tous ses biens, abaissé à 

une mis¯re d®plorable, charg® de fers et fait punir dôune mort honteuse. Il se servait de sable, o½ il jetait 

des pi¯ces de France, dôAllemagne, dôEspagne et dôAngleterre de toutes sortes de fabriques, comme on 

en a trouvé en son âtre ; n®anmoins il nôavait que deux d®s de France pour les louis de 30 sols. De cette 

fausse monnaie, il donna 600 livres au sieur Dutoy à son départ, pour la distribuer en France et lui en 

acheter ce qui était nécessaire à continuer ce beau ménage, suivant les instructions et le m®moire quôil lui 

en donne. Il voulait aussi en acheter des habitants leurs pétuns [f°95v], le disait-il, pour les soulager de la 

peine de sôen d®faire vers dôautres et prendrait ¨ gr® le soin de les faire venir de France pour son compte. 

Ce qui était leur couper gorge et les rendre misérables. Mais Dieu y mit bon ordre renversant ses dam-

nables desseins par une fin tragique. 

Comme personne ne troublait ce beau m®nage, il se figura que le temps serait toujours dôune m°me te-

nue, quoique le révérend père missionnaire lui en donnât un jour adroitement bien serré sur les doigts et 

bien à penser et à craindre, en une prédication du mauvais exemple, tirant une comparaison des faux-

monnayeurs, de quoi il se plaignit à un de ses confidents. Dôo½ vient que sôy fiant, il se plaignit, il ®crivit 

¨ son bon ami quôil nôavait quô¨ venir en la Grenade et quôil y faisait bon pour le m®tier quôils savaient ; 

encore écrivant à son associé Champeau, en date du 20e de décembre 1658, il lui coucha ces mots de sa 

propre main sur le repli de sa lettre : ñApporte-moi des drogues que tu sais ; fais-les acheter à monsieur le 

comte et puis laisse faireò. M°me sollicita autant quôil [se] peut de paroles un homme dôhonneur ¨ lôaider 

en son travail, quôil appelait son petit divertissement, préférant la crainte de Dieu et le respect du roi à 

tous les beaux avantages du monde, une pauvret® vertueuse ¨ de mauvaises richesses. Ignorant quôil ®tait 

de lôadvenir, que le r®v®rend p¯re missionnaire lui avait tant de fois prédit ! Et sôil ne voulait pas croire, 

nôen pouvait-il pas bien juger sur ce que nous voyons que les jours se suivent mais ne se ressemblent 

pas ? La mer est calme, qui en un tour de main devient orageuse ; le soleil est tout brillant de lumière sur 

nos t°tes, qui en un moment est couvert dôun f©cheux nuage ; et lôair est serein, doux et agr®able, qui aus-
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sit¹t est tout tranch® dô®clairs. Dieu patientait en attendant quôil se retir©t de sa mauvaise vie, mais lui 

abusant toujours de sa bonté éprouva sa justice. Sôil a perdu le respect envers sa Majest®, il nôest pas ¨ 

croire quôil en e¾t pour son Seigneur et son ma´tre. Ses paroles et ses lettres le voulaient bien parfois per-

suader aux plus simples, mais son cîur les d®mentait et ses actions en savaient dépendre. Dieu dit autre-

fois par son proph¯te Esaµe au peuple juif ce que lui r®p®ta du depuis le Seigneur de nos ©mes, quôil ®tait 

un peuple qui ne lôhonorait que des l¯vres, en ayant le cîur fort ®loign®. Et côest justement comme se 

comporte à proportion le sieur Dubu ¨ lôendroit du sieur comte de C®rillat, son cîur ne sôaccordant avec 

sa langue, ce que sa conduite faisait trop conna´tre. Je ne veux môarr°ter aux mauvais discours qui lui en 

échappaient quelquefois en des entretiens particuliers et, de ceux quôon lui a entendu tenir ¨ la Barboude, 

¨ la Martinique et ¨ la Grenade, jusquô¨ vouloir d®baucher les principaux de la colonie de continuer leur 

route d¯s la Barboude, sur ce que ledit sieur comte de C®rillat en faisait si peu dôestime, leur remontrait-

il, quôil avait pr®f®r® ¨ eux tous le sieur de Bonnebourg, capitaine de ses gardes, qui nô®tait pas de leur 

vol®e, en la conduite de ladite colonie, sôil arrivait que ledit sieur Dubu v´nt ¨ mourir, comme il est port® 

dans la commission, que jôai ins®r®e ci-dessus en lôann®e derni¯re. 

Le Barboudois, qui est un adroit, ayant reconnu quôil ®tait capable de f®lonie, lui t®moigna de lôenvie sur 

la Grenade, et ledit sieur Dubu, ayant vu que cô®tait l¨ une belle occasion pour faire tout dôun coup for-

tune, lui promit de lui donner au plus tôt contentement, lui donnant les Grenadins et se réservant la Gre-

nade ¨ condition de se maintenir lôun lôautre, contre toute autre puissance qui sôopposerait [fÁ96r] ¨ la 

leur et les voudrait faire de sôemparer, il lui en ®crivit la mi-septembre dernier par le sieur Dutoc, com-

plice de tous ses crimes, et ne put si bien cacher dans son sein le feu de cette perfidie quôil nôen d®couvr´t 

la flamme ¨ quelques habitants pour les attirer ¨ son parti, sous pr®texte ¨ fortifier lô´le contre les Sau-

vages, en la peuplant de ces colonies étrangères. Néanmoins, soit par remords de conscience, soit par 

l®g¯ret® dôesprit, soit par lôun et par lôautre, il prit dessein dôabandonner lô´le, aussi disait-il souvent quôil 

avait plusieurs cordes en son arc et voulant tous les effets du sieur comte de Cérillat, les Nègres du fort et 

ceux des habitants, dôo½ vient que se promenant un jour avec son aum¹nier, et le voyant en bon ®tat, il lui 

®chappa de dire par m®garde quôil lui faisait mal au cîur de la quitter. Sur quoi son compagnon fit sans 

mot dire une forte r®flexion, quôil me communiqua apr¯s. ê cet effet, il donna jour au capitaine Baillardet 

de la Martinique, qui lôavoua franchement, de le venir trouver avec sa barque, ¨ quoi il ne manqua pas 

étant arrivé ici le 10e de novembre. Mais la mort le prévint dès le huitième ainsi que nous verrons. La 

ruse était que ledit Baillardet arrivait de nuit et se cacherait vers la rivière du Beau Séjour. Aussitôt on 

donnerait avis au valet du sieur Dubu, qui demeurait au corps de garde avancé dans le quartier, et ce bon 

valet, qui aurait le mot, viendrait à quelque heure que ce fût en avertir secrètement son bon maître, qui 

apr¯s ferait aller les N¯gres du fort, et tous les autres quôil pourrait avoir au quartier, sous pr®texte dôy 

travailler, les uns à défricher et les autres à planter, puis embarquer les coffres, les malles et les bahuts à 

la faveur de la nuit, pour nô°tre aperus de personnes ; de quoi toutefois il y avait déjà sous mains un petit 

bruit pour y prendre garde. Enfin le tout étant rendu, se devait promptement mettre dans la barque avec 

les Nègres et les Négresses, ses plus affidés et affidées et ensuite, vent derrière, et où aller, Dieu le sait. 

On entendit un jour que lôune de ses concubines avertissait son mari quôil pr´t bien garde de ne point dé-

sobliger en quoi que ce fût le sieur Dubu et de bien faire ses volontés, car il avait de bonnes inclinations 

pour eux et les mènerait bientôt avec lui à la Barboude, où ils pourraient faire toute une autre fortune 

quôils ne feraient jamais en la Grenade, ¨ ce quôil lui avait dit secr¯tement et en particulier. Ce que n®an-

moins la pauvre petite femme qui a la langue peu courte, laissa de d®couvrir ¨ une personne dôhonneur et 

cette personne, par contagion de mal, ¨ une autre. ê quoi aussi la sollicita le sieur Champeau, lorsquôil 

vint le 3e de septembre dernier retirer de la Grenade ses effets. Lui ayant dit quôil e¾t ¨ tout quitter et 

venir ¨ la Barboude, o½ lôattendaient des personnes faites comme toi et moi, lui dit-il. Mais quel détes-

table dessein ! La mort le rompit heureusement, pour ne voir une île dans la plus déplorable désolation où 

la mis¯re [ne] la p¾t jamais r®duire, ayant perdu toutes ses forces par lôenl¯vement de ses esclaves et ses 

grandes richesses par le vol de tous les effets de son seigneur. Il est ¨ croire que côest sur ce dessein quôil 

laissa les terres du fort en friche et reprendre leur première nature, en ayant tiré tous les vivres sans ja-

mais y en avoir plant® dôautres. Il ne sôen souciait pas pourvu quôil y en e¾t assez jusquô¨ son d®part. Que 

le sieur comte de C®rillat v´nt quand [fÁ96v] il voudrait, quôil y trouv©t de quoi faire subsister son monde, 

ou quôil nôy trouv©t rien, cela ne lui importait. Toujours trouverait-il le nid, quoique les oiseaux sôen fus-

sent envolés. Aussi que ne venait-il plus t¹t, leurs ailes nô®tant pas si fortes, ils nôeussent pu voler. Mais 

Dieu qui avait pris cette île sous son amoureuse protection, souffla sur un si pernicieux dessein et le ré-
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duisit en poussière, ne permit ce malheur, en le prévenant par sa bonté et surprit le sieur Dubu dans son 

crime en lôaccablant de mis¯re par sa justice. 

Aussi quand il nô®tait pas en ces mauvais desseins, il sô®tait toujours rendu assez criminel ¨ lôendroit du 

sieur le comte de C®rillat, dôavoir pris possession de la Grenade contre la d®fense quôil lui en avait faite 

et dôen avoir usurp® le gouvernement contre lôordre quôil en avait reu ; le pouvoir de faire tout pour le 

mieux, inscrit dans son second m®moire, que jôai rapporté ci-dessus, ne le peut rendre excusable, dôautant 

que comme peuvent voir les plus petits esprits, il ne se pouvait entendre que pour la conduite particulière 

de la colonie, retranchée en quelque quartier de la Martinique ou de la Grenade, et non point pour la prise 

de possession ni du gouvernement de ladite Grenade. Mais d¯s son d®part dôAngleterre, ayant sa com-

mission, il m®dita le dessein de sôen faire absolument gouverneur, cela lui semblant son mieux, quoique 

ce fût au préjudice de son seigneur, qui le lui avait d®fendu, dôo½ vient quôen passant, il tira du Barbou-

dois de belles instructions pour bien gouverner le peuple de la Grenade, comme elles portent en titre mais 

très mal observées ; et fit jouer sous mains toutes sortes de ressorts à la Martinique pour cette prise de 

possession et de gouvernement contre sa foi et son honneur. Autant infâme que perfide encore en voici 

un acte qui fait horreur même aux démons. Sa conscience lui reprochant le mépris des ordres du sieur 

comte de Cérillac, la dissipation de ses effets et généralement sa mauvaise conduite, et, appréhendant 

quelque recherche et quelques honteux ch©timents, il voulut aller au devant de ce quôil craignait plus que 

la mort, par un poison quôil pr®para pour lôarriv®e dudit sieur comte de C®rillat. Ce qui ne fut pas si secret 

quôil ne v´nt ¨ la connaissance de quelques-uns, les uns croient quôil lui devait °tre donn® en un bouillon, 

dôautres mis en sa perruque, dôaucuns dans ses linges. Je sais une de ses bonnes amies, ¨ qui il en avait 

confi® un pour servir au repas quôil lui dirait. Elle lôayant d®couvert au r®v®rend p¯re missionnaire, qui la 

conjura par les intérêts de sa conscience de le lui remettre entre les mains pour le jeter en sa présence 

dans le feu, de crainte quôil ne serv´t ¨ quelque mauvais dessein, elle le lui refusa, disant quôil le prendrait 

mauvais, quoique le r®v®rend p¯re lui donn©t une d®faite qui lôe¾t mise ¨ couvert de tout bruit et lui e¾t 

servi dôexcuse. Ce qui fut cause que depuis le r®v®rend p¯re ayant eu quelque d®mêlé avec le sieur Dubu, 

ainsi que jôai dit ci-dessus, il ne lui donna plus de visite, même voulut jamais manger chez elle quoi-

quôelle lôen press©t fort, se d®fiant raisonnablement de lôesprit dôune m®chante femme. Je ne sais si elle 

ne trempait point dans la conspiration du poison contre le sieur comte de Cérillat, tant y a que le sieur 

Dubu ®tant pr¯s de mourir, il dit hautement et constamment quôelle ®tait criminelle et digne de mort aussi 

bien que lui. On [fÁ97r] nôinsista pas ¨ lui faire d®clarer pour quel chef et le sujet est demeuré dans le 

doute du poison ou de la fausse-monnaie. Mais en cette conjecture de lôattentat par poison sur ledit sieur 

comte de C®rillat, ledit sieur Dubu se promenant en un jour avec un homme dôhonneur, et sôentretenant 

de ce que ledit sieur comte de Cérillat pourrait mettre quelque autre gouverneur, il répliqua avec un re-

niement de Dieu quôil ne lui en donnerait pas le temps ne voyant pas quôil f¾t jamais 15 jours en vie dans 

la Grenade, même, dit-il souvent, que comme sa guérite dominait le logis dudit sieur comte de Cérillat et 

[il] ®tait en disposition dôy faire conduire quelques moyennes pi¯ces de canon, cô®tait pour lui apprendre 

son devoir sôil ne suivait ses volont®s. 

Quôen pouvait maintenant attendre le peuple dôun tel homme si félon et si traître à son seigneur, à qui il 

devait tout honneur et tout service ? On ne saurait rien tirer que de bonnes pierres dôun bon tr®sor, et dôun 

mauvais on nôen saurait prendre que de mauvaises, disait un jour le Sauveur. Dôabord, il voulut introduire 

le droit des aubaines, qui est justement avoir voulu faire naufrage au port car comme ce droit est un peu 

tyrannique, étant la liberté de disposer de ses biens en faveur de ses amis, il voulait faire récompense au 

risque du seigneur tout ce que les habitants avaient acquis avec bien des soucis et laissaient pour leur 

mort, ne voulant permettre quôils en disposassent par leur derni¯re volont® au bien et profit de qui que ce 

f¾t, sans consid®rer quôil nôa jamais ®t® introduit en aucunes ´les depuis quôelles sont ´les et quôil nô®tait 

pas m°me temps de lôintroduire, dôautant que les premiers ®tablissements doivent °tre accompagn®s de 

douceur, si on les veut voir fournir de bonnes redevances, au lieu que, si lôon commence par la rigueur, 

ils nôauront jamais que de mauvais succès. Il en est comme des ruches que vous peuplez facilement 

dôabeilles, si vous les parfumez de douces odeurs, mais vous les en étranglez, si vous vous en servez de 

fortes et violentes. Il fallait faire les testaments à sa mode, couchant plutôt par écrit ses volontés que 

celles du malade ou faisant violence aux affections de ce pauvre languissant pour sôaccommoder aux 

fantaisies de ce d®testable tyran. Il sôemparait de tout ce qui ®tait ¨ sa biens®ance et comme un autre 

Achab ne faisait point de scrupule de se saisir de la vigne de Naboth. Après avoir été cause du massacre 

de ceux du Beau Séjour, il se saisit de leurs biens, de sorte que je puis dire de lui avec autant de vérité 
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que le prophète Elie dit à ce roi au sujet de ce pauvre homme que Jézabel fit mourir pour avoir son bien 

par force, ñtu as tu® et apr¯s tu as poss®d®ò, quôelle ne pouvait autrement par justice. Les affaires appe-

lant quelques-uns hors de lô´le, il leur limitait le temps, lequel expir®, il se jetait sur leurs biens. Il ne de-

mandait pas mieux pour tout avoir et le vendre à son profit aux premiers venus, même disait-il haute-

ment, tant il ®tait secret, ñquôil ne leur avait donn® cong® que pour ne point retourner afin dôavoir leurs 

biens, et ne craignait rien tant que leur retour, afin que cette proie nô®chapp©t de ses griffesò. Sôil voyait 

quelquôun qui avait un peu de forces pour avancer sa fortune, il lui faisait mil caresses pour lôattraper ; 

avait-il le visage tourn®, il jurait ñquôil voudrait quôon lui e¾t donné un coup de pistolet dans la tête, et 

quôil se parerait de ses plumesò. Ayant appris quôun pauvre habitant, qui a bien de la peine ¨ vivre et ¨ 

pousser [fÁ97v] le temps avec lô®paule comme lôon dit, avait trait® des Sauvages un lit de coton passa-

blement beau, il le voulut avoir, et à son prix, 5 sols par exemple, pour ce qui en valait 100 autrement, 

jurant avec mil reniements de Dieu, [quô]il le br¾lerait auparavant que de partir, dans le feu quôil alla 

faire allumer. Il sollicita ces Sauvages à le massacrer à la première rencontre mais le grand Baba et le 

capitaine Antoine lui dirent quôil ne le fallait pas, ce serait troubler la paix, au reste il ne leur avait jamais 

fait mal, tant sôen faut, il leur avait toujours ®t® bon ; de quoi m°me ils se plaignirent à quelques particu-

liers disant que leur capitaine nô®tait pas bon, parlant du sieur Dubu, de les avoir sollicit®s ¨ tuer Saint-

Amour qui ®tait ñmouche bon ¨ euxò, ils veulent dire ¨ leur jargon quôil avait beaucoup dôinclinations 

pour eux. 

Quelle honte quôil faille que les infid¯les, des Sauvages, des barbares, nous remontrent par leurs seules et 

pures lumières de nature les devoirs de notre christianisme ! Le Sauveur de nos âmes disait autrefois aux 

juifs que les ministres et la reine de Saba le lèveraient au jugement [dernier] et porteraient témoignage 

contre eux mais je puis bien aussi dire que ces Careibes, tout Sauvages et infid¯les quôils sont, seront les 

témoins et les juges, en ce grand jour de fureur, de la cruauté et de la rage du sieur Dubu, comme ils ont 

été ici ses maîtres, ses instructeurs et ses correcteurs. On lui peut justement et raisonnablement imputer le 

massacre du Beau S®jour, dôautant quôil a d¾ lôemp°cher, ®tant une obligation de sa charge de gouver-

neur, tel quôil se disait, quoique faussement il lôa pu, faisant seulement mettre le monde sur ses gardes 

pour nô°tre surpris, ne permettant que le quartier se d®garn´t pour se soutenir mieux, et le fortifiant encore 

par dôautres soldats quôil avait en mains, au moins jusquô¨ ce que lôorage fût dissipé pour repousser les 

attaques. Il lôa su en ayant ®t® averti, ainsi que jôai rapport® ci-dessus ; et donc en lôayant emp°ch®, il lôa 

voulu, puisquôon veut bien quôune chose arrive quand on ne lôemp°che pas, quoiquôon le doive et quôon 

le puisse, et m°me quôon ait avis quôelle doit arriver. Ainsi N®ron voulut bien lôembrasement de la ville 

de Rome puisque sa qualit® lôobligeait ¨ sa conservation : il pouvait bien rompre ce malheureux dessein, 

et le savait, puisque lui-m°me en ®tait lôauteur ; n®anmoins il ne lôemp°cha pas, tant sôen faut, il le con-

templait au milieu dôune ®meraude, et le trouvait de vert gai ; et le sieur Dubu, Néron de la Grenade, 

prend son plaisir pendant quôon massacre ces pauvres Grenadins, et la nouvelle quôon lui en apporte fait 

ses plus grandes joies. Ce qui se passa entre lui et le sieur de St Marc est étonnant. Comme ce généreux 

chevalier restait entier maître dans les intérêts du sieur le comte de Cérillat, et ne pouvait souffrir que le 

sieur Dubu dissipât ses effets, en ayant lâché quelques paroles qui furent rapportées, il en fut honteuse-

ment poursuivi, dôautant que le sieur Dubu lui fit faire son proc¯s et le condamna au bannissement ; sous 

pr®texte de calomnies invent®es contre lui, ainsi que jôai dit ci-dessus, il sôen voulait d®faire pour nô°tre 

éclairé de si près et de tels yeux et, pour couvrir son dessein, il y fallait procéder avec quelque couleur de 

justice. Les sieurs de la Jussaye et Blanchard, ses gendres, y furent enveloppés. Mais quelques considéra-

tions lui firent cesser ses poursuites. Auparavant tout ce beau tintamarre, il les [f°98r] accablait de ca-

resses, et tous autres de sa colonie, et les contraignait ¨ venir manger ¨ sa table. Apr¯s quôils ®taient reti-

rés, il fulminait contre eux, avec des paroles insolentes, de lôavoir pris au mot. Ce que ne pouvant souf-

frir, un jour je lui dis avec ma franchise ordinaire ñquôil sôen devait prendre ¨ lui-même les y ayant attirés 

par ses importunit®sò, cependant que je mô®tonnais fort quôil les traitait si mal en leur absence, voyant 

quôil leur faisait en leur pr®sence tant de civilit®s et de bon visage. ê quoi il me r®pondit que ses civilit®s 

ne valaient jamais rien. Je lui dis là-dessus quôil semblait ne vouloir sa vie pas la conna´tre, quôil ne se 

fallait pas fier autrement à lui ; ñne sôy fie qui voudraò, me r®pliqua-t-il, tant y a que mes civilités ne va-

lent du tout rien et lôon sôen doit dôautant plus d®fier quôelles sont plus caressantes. ñMalheur ! dit un 

sage, au cîur double, aux mauvaises langues, aux mains malfaisantes et à celui qui marche par deux 

cheminsò. 

Beaucoup de sa colonie, que le sieur comte de Cérillac lui avait recommandés comme ses propres en-
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fants, sont morts par le refus de quelques petites assistances que lui seul leur pouvait donner. Dôautres 

nôont fait que languir un long temps par la m°me cruaut® et dôautres sôen sont all®s ne pouvant plus sub-

sister sans une telle humanit®. Comme on le plaignait un jour du peu de munitions que lôon avait pour 

soutenir la guerre des Sauvages, il dit quôil en avait bien mais que, sur la mort, cô®tait pour un tout autre 

service des habitants, en leur en gu®rissant le battement de t°te, ce quôil leur r®p®ta un dimanche, 2 ou 3 

fois au sortir de lô®glise, jurant et reniant. Côest quôil avait d®j¨ eu le vent du m®contentement de tout le 

peuple par ses scandales et ses désordres, et par vengeance leur refusait toute assistance, même bien loin 

de devoir en donner, il les menaait de faire mains basses sur eux pour nôavoir plus de contradictions ¨ 

ses volontés. Quelque temps auparavant quôil f¾t appr®hend®, voyant quôil ®tait dans lôaversion du peuple 

et ruin® dôestime et d®cr®dit, il tirait souvent un poignard de sa poche et disait en jurant que dans 

quelques jours il ferait de bonnes exécutions. Encore lui entendit-on jurer que bientôt il mettrait blanchir 

les os des habitants derrière le fort ; Dieu permettant que sa langue trahisse sa pensée et son dessein pour 

sôen donner en garde, et on nôy manqua pas. Est-ce là un père du peuple ou un bourreau, un protecteur de 

lô´le ou un destructeur, un bon commandant ou un tyran ? Sa tyrannie sô®tendit m°me jusque sur les 

lettres des particuliers car, craignant quôon inform©t les autres de ses oppressions et de sa mauvaise vie, 

principalement le sieur comte de C®rillat, et quôon le dépeignît de ses propres couleurs, il les voulait 

toutes voir mais lôartifice en d®roba beaucoup ¨ sa curiosit®, ne lui ®tant rapport®es que celles quôon vou-

lait que tout le monde sût pour y obliger tous généralement, de quelque état et condition que ce fût. Il 

sollicita le sieur de La Bedade, greffier et notaire tabellion de lô´le, ¨ lui contrefaire une d®fense de la part 

du roi, quôaucun nôe¾t ¨ envoyer le moindre mot ou lettres ¨ qui que ce soit, ni en ouvrir aucune quôon 

aurait reue, sans lôavoir auparavant communiquée au gouverneur du lieu. Mais cet homme, craignant 

Dieu et sachant trop bien les devoirs de sa conscience, aussi bien que de sa charge, nôy voulut jamais 

entendre, quelques belles promesses et quelques menaces ®tonnantes quôil lui f´t, ce qui lui procura son 

aversion pour [f°98v] ne vouloir commettre aucune fausseté. 

Venons maintenant à ses lubricités, qui étaient aussi connues que ses autres crimes. Il entretenait, scan-

dale défendu, à la vue de tout le peuple deux femmes mariées et au fort du Roi ; et non content de ces 

concubinages notoires et publics, il courait par les cases comme un étalon sollicitant les unes et les autres 

¨ faire ses damnables volont®s. ñIl faut quôelles y passent toutesò, dit-il un jour à un de ses infâmes con-

fidents. Mais il ®tait si fort accoutum® ¨ tromper quôil se trompa lui-même, ayant trouvé autant de résis-

tance ¨ d®fendre leur honneur quôil apportait de force ¨ le ravir. Il nôa pas m°me voulu ®pargner la peti-

tesse de lô©ge, ni respecter son innocence. Une m¯re assez perdue lui ayant donné sa fille, seulement de 

neuf ans, pour en faire ses plaisirs, afin de lui faire apprendre ce quôelle a fait toujours et continue encore, 

comme si la fille ne devait pas être plus sage que la mère, et la mère eût eu honte de se voir moins sage 

que sa fille, aussi sa brutalité ne le porta-t-elle pas un jour au pays ¨ violer par force une petite fille quôil 

rencontra en son chemin ! Ne lôayant pu, comme il nôavait point de couteau, il tira son ®p®e. Lôhonn°tet® 

ne me permet point dôen dire davantage. Ce[tte] pauvre enfant sôen alla toute en sang, comme elle put et 

toute en larmes vers son père, qui en fit sa plainte à monsieur de Pinardière, père de ce dénaturé et de ce 

brutal. Ce bon seigneur en fut tellement touché, aussi bien que de tant dôautres horreurs de sa vie, qui lui 

faisaient honte et d®shonoraient sa maison, quôil le poursuivit vivement. Lôinstance en est pendante ¨ la 

justice du lieu, et nôeussent ®t® quelques respects de personnes de condition qui sôentremirent en cette 

affaire apaisant les justes colères de monsieur son père, qui aussi arrêta les poursuites de cet enfant et de 

la justice, le revers dôun bourreau lôe¾t gu®ri du mal de sa rage. Pour comble de ses iniquit®s, il faisait 

profiter de ses lubricités, et quand il avait s®duit quelque malheureuse cr®ature, il sôen vantait comme sôil 

avait gagn® un empire. Quand on lôen reprenait, il jurait par la t°te quôil avait plus de plaisirs ¨ le dire 

quô¨ le faire. Et nôest-ce pas l¨ lôextr®mit® du mal quand lôimpie, dit le sage, est descendu au plus bas de 

la méchanceté ? Il m®prise, il se moque de tout, il tourne en ris®e les plus s®rieux avertissements quôon 

lui donne. Les menaces du jugement de Dieu et les supplices éternels lui sont des terreurs paniques et ces 

divins oracles que nous recevons dans la Sainte Ecriture passent chez lui pour des fables. Il devient im-

pudent à outrance, portant un front de faire public ce que lui reproche Jérémie, qui ne saurait rougir, ni 

avoir honte de rien. Au contraire, dit le sage, il se r®jouit quand il a mal fait et bondit dôaise en 

lôex®cution des crimes plus ®normes, qui m®riteraient des larmes de sang. Le r®v®rend p¯re missionnaire, 

ne les pouvant souffrir, se sentit oblig® pour lôacquit de sa charge et de sa conscience de tonner contre 

leurs désordres, mais il attira sur soi la rage de ce perdu, qui comme un frénétique le souleva contre le 

m®decin qui le voulait gu®rir, et dôautant plus impudemment quôil y avait un aum¹nier, son confesseur et 
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directeur de conscience, qui, port® dôenvie contre ledit père et appuyé de la faveur du sieur comte de Cé-

rillat, le flattait dans son mal et applaudissait dans [f°99r] son libertinage pour avoir les mêmes plaisirs, 

qui eussent ®t® troubl®s sôil e¾t par l¨ une fois cette sainte libert® de lôen reprendre, ainsi que son devoir 

lôy obligeait, et lôexemple de ce courageux missionnaire lôy portait, pour ne voir une ´le pleine de scan-

dale et tout le peuple aux plaintes et aux murmures. 

Il est bien plus raisonnable, dit le grand Nanzianzou, de prendre courageusement les armes pour la dé-

fense de la pi®t® que de c®der l©chement pour faire une capitulation honteuse, dôautant quôon dit faire 

gloire dô°tre haµs et dô°tre fuis de ces p®cheurs abandonn®s, comme lôon dit tenir ¨ des honneurs dôen °tre 

aim®s et dôen être recherchés. Aussi ce ne sont pas des amitiés chrétiennes, qui sont toujours très franches 

et fort courageuses, que ces amiti®s mondaines qui ne sauraient sôentretenir que par des flatteries et par 

des compliments mensongers, car si côest un proc®d® qui est approuvé des hommes du siècle, que la vertu 

ruine lôamour qui ne se produit que par les condescendances, côest une maxime de lôEcriture, qui est re-

ue de tous les saints, que nous devons plus honn°tement recevoir les coups dôun ami que les baisers et 

les embrassades dôun trompeur. N®anmoins ce furent de grandes pers®cutions contre le r®v®rend p¯re 

missionnaire, et de rudes combats, particuli¯rement pour la chastet® dôun autre Baptiste contre un autre 

Antipas. Il ne cessait de d®clamer dôautant plus contre les vices quôil voyait moins dôamendement dans 

les erreurs et plus de contradiction contre lui, semblable au soleil qui ne laisse de luire et ne perd nul es-

pace de ses courses mesurées, quoique la terre expire de puantes exhalaisons contre lui, et les vaux de 

fâcheuses vapeurs. De là vous pouvez juger de quelle religion pouvait être le sieur Dubu, car ordinaire-

ment tels libertins nôen ont aucune. Dôo½ vient quôun ap¹tre parlant de certains hommes qui sô®taient 

coul®s parmi les chr®tiens de lô£glise naissante, apr¯s quôil a dit quôils souillaient leur chair, se plaisant ¨ 

la salet® et ¨ lôordure, dit ensuite quôils m®prisaient toute sorte de puissance et ne parlaient de Dieu 

quôavec blasph¯me, voulant par l¨ montrer que lôimpi®t® suit lôamour effr®n® de la chair. Et un sage 

ayant demand® ¨ Dieu de permettre quôaucune impuret® accueill´t son cîur, il ajoute ñquôil ne 

lôabandonne ¨ lôirr®v®rence de son nom comme remarquant quôapr¯s les plaisirs de la chair venait la 

perte de tout respect pour Dieuò. On lui a souvent entendu dire que ñce que nous appelons Dieu ne sub-

sistait que par nos raisons et quôon verrait encore de plus subtils que nous ne sommes, qui en forgeant de 

plus fortes le feraient aller en fum®e, que le paradis nô®tait quôun conte agr®able et divertissant pour amu-

ser les plus simples et lôenfer pour faire peur aux petits enfants, pour lô©me quôelle retournait par la mort 

du corps comme cela ®tait venu de rien ¨ rienò. En un mot quôil nôy avait point dôautres contentements 

que ceux de la terre. Il faisait grande estime dôun seigneur de cour quôil disait avoir ces sentiments et les 

soutenir contre les plus grands esprits du temps, et voulait y mourir non seulement pour le respect quôil 

portait ¨ la grandeur de son m®rite, mais encore pour nôen trouver de plus raisonnable. Il ne laissait de 

venir ¨ lô®glise, mais cô®tait seulement pour repr®senter, disait-il, la personne du sieur comte de Cérillat 

et recevoir comme tribus les honneurs dus ¨ sa qualit®, [fÁ99v] dôentendre la messe mais en tabarin, 

dôassister ¨ la pr®dication, quand on la faisait, mais comme ¨ une farce, et dôapprocher des sacrements, ce 

quôil a fait deux fois en 16 mois, mais par consid®ration humaine, pour ne passer ouvertement pour ath®e. 

Ses évangiles étaient la goinfrerie, la fanfaronnerie, la médisance et la vengeance. 

Pour la goinfrerie, il ®tait toujours ¨ ®cornifler les habitants, sôinvitant lui-même à dîner tantôt chez les 

uns, tant¹t chez les autres, qui en ®taient so¾l®s, et attirait avec soi g°ne de son humeur. Sit¹t quôil savait 

que quelques-uns se traitaient, il sôy trouvait et g°nait leur libert®. Tant que le magasin a dur®, tant ont 

duré ses débauches, non à ses dépens, mais des habitants à qui il faisait payer, et se glissait en toutes les 

parties pour attraper autant de lipp®es franches. On nôosait lô®conduire pour avoir un peu de repos. En-

core feignait-on de dire dô°tre bien honor® de sa pr®sence, quoiquôon nôen re¾t que de lôinfamie. 

Lôassaisonnement de tous les mets nô®tait que jurement, que reniement, quôinsolences. Pour la fanfaron-

nerie, il ®tait si accoutum® ¨ mentir quôon e¾t dit que cô®tait sa coutume et sa nature, comme celle du feu 

de brûler. Que cela portât coup, ou non, ne lui importait. Il ne faisait autre distinction du pernicieux et du 

léger. Comme tous entretiens lui étaient indifférents, aussi indifféremment profanait-il les plus sérieux de 

quelques mensonges quôil sôassurait avec plus de chaleur quôil nôe¾t jamais fait lô®vangile. Mais il ®tait si 

bien connu que lôentendre ainsi assurer quelque chose faisait croire quôelle ®tait fausse, ne la croyant telle 

que par ce quôil lôassurait avec tant dôardeur et de serments ®pouvantables, comme lôon a vu en une infi-

nit® dôautres rencontres. Promettait-il quelque chose, ses promesses nô®taient jamais que du vent, quoi-

quôil les assur©t par des serments horribles. M°me on a remarqu® que plus ils ®taient horribles, et moins 

avait-il envie de les tenir, ce qui ayant été reconnu souventes fois, on croyait et on se fiait moins à ses 
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paroles que plus il jurait, car on ®tait assur® quôil ne jurait que pour parjurer. Il se vantait dôavoir eu de 

nobles emplois dans les arm®es, o½ jamais il nôa ®t®, entre autres dôavoir ®t® capitaine au r®giment de 

Bourdonn®, quôil nôa jamais connu que de r®putation ; dôavoir ®t® des plus braves au si¯ge dôArras, quôil 

nôa jamais vu, o½ il nôa jamais [®t®] vu car il nôa jamais mis le pied quôen beuverie pour en tirer deux 

beaux courriers et 12-cents pistoles pour leur acheter du foin et de lôavoine, mais il oubliait en dire quôil 

avait été saulnier au Havre de Gr©ce, belle qualit® et digne dôun noble, dôun illustre, dôun tel quôil se di-

sait être, et des plus illustres du Maine, encore oubliait-il en dire quôil avait ®t® ®colier de la Samaritaine, 

et que ce tire-laine du huit jours lui valait plus que tout son revenu du pays. Pour la m®disance, quoiquôil 

ne p¾t supporter une v®rit®, il voulait toutefois quôon souffr´t ses libert®s ; il tranchait continuellement, 

coupait, taillait de la langue de tout c¹t®, comme la queue dôun scorpion : ou elle piquait, ou elle était 

pr°te ¨ piquer. Il nô®pargnait pas m°me monsieur son p¯re. Au milieu du d´ner, il servait ordinairement 

ainsi que dôun mets d®licieux des faiblesses de son beau-frère. Il répandait son venin même sur la sacrée 

personne du roi, de quoi étant repris un jour par le sieur Desmarets en la case du sieur Blanchard, il pro-

testa impudemment, avec reniement de Dieu, quôil savait bien ce quôil disait. Il avait ce souverain degr® 

de malice de calomnier plus insolemment les plus vertueux et les plus innocents. De sorte que comme il 

ne pouvait souffrir lôhonneur aux femmes, il le ternissait par ses noires d®tractions, sa m®chante langue 

ravissant par de faux discours et rapports celui quôil nôavait pu par ses acc¯s inf©mes et, pour comble de 

malice afin de les faire croire avec plus de facilit® et dôassurance, il les accompagnait dôex®crables ser-

ments et se couvrait du manteau de galanterie pour ruiner [fÁ100r] de r®putation la vertu et lôinnocence. Il 

fit attacher un jour ¨ la porte de lô®glise ñD®fense de la part du roi de médire de personne sous peines 

dô°tre mis en justice et puni rigoureusementò. Mais il y devait °tre mis et puni le premier, frayant le che-

min aux autres par son exemple, afin que le premier en médisance fût aussi le premier en peine pour 

étonner par son supplice ceux qui le suivraient dans ses désordres. Mais ce qui le porta à faire telle dé-

fense est quôil entendait que tout le monde grondait de ses horribles et scandaleux d®portements, et lui ne 

pouvait souffrir ces grondements, qui étaient autant de sanglants reproches à sa conscience détestable. 

Enfin pour la vengeance, je nôen dirai quôun mot pour tout dire en disant quôil ne demandait rien ¨ Dieu, 

¨ ce quôil protestait souvent, que ñpouvoir se venger de ses ennemis et serait contentò. Pour tout le reste, 

il lôaurait bien par son adresse et son industrie. Aussi sôest-il toujours veng® jusquô¨ la mort, tout attach® 

quôil ®tait ¨ lôinf©me poteau de son supplice, sans que la consid®ration dôun Dieu ni de sa conscience ait 

retenu sa langue de jeter le plus pernicieux venin, sur les vies les plus pures et les plus innocentes. Que 

dites-vous à cela, ami lecteur ? En voilà beaucoup et rien toutefois au prix de ce qui en reste, que 

lôhonn°tet® et le respect ne me permettent de rapporter par le menu. Je vous ferais hérisser le poil sur la 

tête, et vous mettrais tout en feu contre ce monstre de nature. Mais encore, je vous prie sur le peu que je 

vous en ai apporté, ne voilà pas un bon chrétien, ou un vrai cannibale ? Un homme comme il fallait pour 

planter la foi en ces terres infidèles et y annoncer la gloire de Dieu, ou un Caligula, un Héliogabale, un 

Domitien et autre peste du genre humain ? Je vous en laisse le jugement et vous dis cependant que le 

peuple de la Grenade, ne pouvant plus supporter les horreurs de sa vie, r®solut de sôen d®faire par justice, 

et voici comment. 

Le plus courageux faisant réflexion sur les désordres passés, arrêtant sa vue sur les présents, et prévenant 

ceux qui arriveraient infailliblement, si on ne sôopposait de bonne heure à leurs ravages, leur allant au-

devant par une constante g®n®rosit®, touch® de compassion pour tant dôhabitants qui soupiraient sans 

cesse de passer leurs jours dans lôamertume et sôaffligeaient de leurs mis¯res, qui ¨ chaque moment se 

rendaient plus fâcheuses, en communique secrètement aux plus résolus, qui conclurent par entre eux de 

se saisir de sa personne et le bannir de la Grenade comme un exécrable blasphémateur, un perfide au roi 

et à son seigneur, un concubinaire public, un tyran du peuple, la peste de lô´le et lôopprobre de la nature. 

Il me semble voir ce valeureux Machabée, prince du peuple de Dieu, qui, voyant les maux qui 

lôaccablaient de toutes parts, dit ñmalheur ¨ moi, et pourquoi suis-je né pour voir la désolation de mon 

peuple, les choses saintes dessous la main des ®trangers !ò. Le temple a ®t® trait® comme lôon traitait le 

plus chétif homme de la terre ; nos mystères, notre beauté et notre gloire sont désolés. À quelle fin vais-

je, traînant encore cette vie misérable ? Après voyant [fÁ100v] un apostat de sa nation offrir de lôencens ¨ 

une idole, la tuer de sa propre main sur lôautel m°me et celui encore qui contraignait les autres de la part 

du roi Antioche à lui sacrifier, et puis ayant renversé cet autel sacrilège, dit tout haut : ñtous ceux qui ont 

le zèle de la loi, soutenant courageusement la piété qui est le testament de nos pères me suivent, comme 

®tant pr°t ¨ venger les injures du Dieu et du peupleò. Ce quôil fit avec autant de bonheur que de courage. 
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Ses paroles étaient justement la figure de ce qui se passait en la Grenade, car sôil se plaignait que les 

choses saintes ®taient entre les mains des ®trangers, les sacrements lô®taient entre celles dôun pr°tre sans 

mission, sans autorité, sans juridiction ; sôil se plaignait que le temple avait été traité en infâme et en 

abandonn®, le r®v®rend p¯re missionnaire lôavait ®t®, ainsi que jôai fait voir ci-dessus ; et sôils se plai-

gnaient que tout ce quôils avaient de plus v®n®rable ®tait d®sol®, la parole de Dieu ®tait interdite. Et qui 

pourrait souffrir ces d®sordres et qui nôirait au-devant dôune sanglante boucherie ¨ laquelle ®tait destin® le 

peuple de la Grenade comme une victime de vengeance ? Aussi Dieu suscita cet autre courage Mathatias 

pour confondre lôinsolence et ruiner lôimpi®t®. ê cet effet ce brave courage, assur® dôautant de personnes 

quôil en fallait pour lôex®cution dôun si g®n®reux dessein, les dispose ¨ telle sorte que comme lôon serait ¨ 

la messe et proche de lô®l®vation, les uns se saisiraient du fort au son de la cloche pour ladite élévation ; 

ce quô®tant fait on tirerait un coup de canon comme un signal pour faire annoncer ceux qui ®taient cach®s 

et ®cart®s. Le sieur Dubu sortant ¨ ces coups de lô®glise et ®tant proche dudit fort serait appr®hend® par 

des plus forts mis en faction, et de l¨ conduit aux fers, puis lôon se saisirait de ses coffres et papiers, ins-

truirait de son profit en son procès et sentence serait portée sur les griefs dont il se trouverait atteint et 

convaincu. Voilà qui est arrêté pour le 28e octobre, jour des glorieux apôtres Saint Simon et Saint Jude. 

Ceux du dessein viennent donc de bon matin vers le fort sous le pr®texte dôentendre la messe, couvrant 

ainsi leurs approches du manteau de pi®t®, aussi est [un] cîur fort de pi®t®, comme côest justice, se saisir 

dôun impie pour rompre le cours de ses impi®t®s et de ses autres crimes. Les uns se cachent, les autres se 

pourm¯nent, qui sôavancent, qui sôarr°tent, et tous en armes. On sonne la messe, le sieur Dubu y va, ne se 

doutant de rien, quoiquôil en f¾t averti par une de ses bonnes amies, mais il se persuadait que personne 

nôoserait jamais mettre la main sur lui. Comme lôon est proche de lô®l®vation, un des affid®s, qui avait le 

mot, sonne la cloche ¨ lôordinaire, pour servir de signal quôil ®tait temps de sôapprocher du fort et de sôen 

saisir. Il lôest aussit¹t sans bruit et sans r®sistance ; lôon tire un coup de canon, et pendant que les ®cart®s 

sôapprochent, le sieur Dubu sort promptement de la messe pour savoir ce que cô®tait, avance tout seul, les 

autres restants font d®votion en la chapelle, quoiquôil y en avait qui devaient arr°ter [fÁ101r] ceux qui 

lôeussent voulu suivre, et il est talonn® de pr¯s du chef de lôentreprise, ®tant proche du fort, quatre en fac-

tion lui commandant de sôarr°ter. Se doutant de sa prise, il tire un pistolet de poche qui manque sur un 

dôeux, et son talonneur lôembrasse sur lôheure par le fort du corps, les autres se jettent incontinent dessus, 

le terrassent, le fouillent, trouvent un poignard sur lui quôil nôeut pas loisir de faire jouer, le mènent dans 

une gu®rite du fort et lui mettent les fers aux pieds et aux mains. Apr¯s lôon pose tout autour un corps de 

garde et ¨ la sortie de la messe, le monde y accourant, il nôy a personne qui ne le charge dôautant de re-

proches, dôinjures et de mal®dictions quôon faisait autrefois le bouc ®missaire que lôon chassait au d®sert 

pour lôexpiation des p®ch®s du peuple. 
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Gentilhomme écossais 

Relatione delle Isole Americane 
 

Relatione delle Isole Americane scritta da un gentil huomo scozzese- 23 9bre 1665 

[f°73r] Gli Spagnuoli che primi andarono al conquisto del Mexico passando per le Isole che stanno nella 

costa dôAmerica le chiamarono las Islas Antillas e gli francesi sinôal d³ dôhoggi le chiamano les Antilles 

o les Caribes da una natione barbara di questo nome che le habitavano. [M]a se bene i Spagnuoli metes-

sero piede in terra in queste Isole, non però le stimarono mai digne di esser occupate, ma solo in esse 

pigliavano acqua et rinfreschi poi andavano proseguendo gli altri maggiori dissegni loro e massime 

dôimpadronirsi della gran terra ferma. 

Da trenta o quaranta anni sono, un Gentilhuomo francese di Normandia, cercando la sua fortuna per 

mare accidentalmente fu spinto da fortuna di mare in una di queste isole dette hoggi Santo Christoforo 

nella quale cominciò a stabilirsi, e verso il medesimo tempo un Inglese detto Warner venne parimenti 

alla detta Isola e nellôistessa maniera. [E]ssendo questi duoi uguali per forza, sôaccordano insieme e 

dividono fra s® lôisola in questa maniera, glôInglesi occupano il mezzo dellôIsola et i Francesi li duoi 

capi, e così continuano pacificamente sin hora senza sturbarsi n® molestarsi lôun lôaltro. [L]a riuscita e 

profitto che questi duoi avventurieri hebbero, suscitò nelle menti di queste due nationi rispettivamente 

pensiero di mandare alle suddette isole a stabilirvi più grosse colonie, con questa differenza però che 

glôInglesi, come pi½ atti ad intraprese di questa natura a ragione della gran quantit¨ di vascelli che han-

no e del trafico loro continuo per mare, hanno proffitato più assai che li francesi, li quali sul principio si 

sarianno persi affatto se non fossero stati assistiti dallôindustria degli Holandesi [i] quali, trovando il 

conto suo nel comercio del tabacco e dellôaltre cose che da questôisole si soministrano allôEuropa, por-

tavano tutto quello chôera necessario al vitto humano alli francesi coô quali pure continuano di trafic-

care. [M]a non soli, perché i francesi medesimi hanno similmente cominciato a traficcare con queste 

isole, et il Cardinal di Richelieu fu causa di questo con erigere una Compagnia del[la] quale egli era a 

capo detta delle Isole Americane. Il Re di Francia glôaccord¸ moltissimi privilegi et una facolt¨ di stabi-

lire colonie in tutto quel tratto di isole che sono tra i gradi 10 e 20 di latitudine settentrionale. 

Questa Compagnia doppo la morte del suddetto Cardinale cominciò a mancare sì che hora la più gran 

parte di queste isole sono cadute in [f°73v] mano di particolari li quali hanno comprati dalla detta Com-

pagnia la propriet¨ di esse e dal Re di Francia glô¯ stata confermata, et tutto il d³ gli si confermano dette 

compre e propriet¨, ma per lasciare il proseguimento dôuna relatione historica, vengo a racontare il sito 

e stato temporale di questôisole. 

LôIsole dunque dette Caribes o Antillas giaciono come di sito dal grado 10 sino al grado 20 della latitu-

dine settentrionale, sono quasi tutte di una medesima longitudine di gradi 314, 315 et 316 contando il 

primo meridiano dallôIsola di Ferro chô¯ la pi½ occidentale di tutte le isole Canarie. 

[L]a pi½ Australe di questôisole si chiama Tabago fra 10 et 11 gradi; apartiene parte alli Holandesi e 

parte al Duca di Curlandia, et in essa cô¯ poca gente perch® glôIndiani troppo glôinfestano. 

La secunda di questôisole si chiama la Grenade, un poco più Occidentale che Tabago a 12 gradi di Lati-

tudine Settentrionale, è fertile, abondante di acque senza animali venenosi, la colonia è piccola non es-

sendovi di ogni sorte di genti pi½ di 400, la compr¸ questôanni adietro il Comte di Cerillac et il suo te-

nente la governa hora in nome suo. [Q]uestôisola ha 80 miglia di circuito, ¯ distante 80 miglia da terra 

ferma, è più vicina ad una altra isola detta la Trinita a 11 gradi di latitudine posseduta da gli Spagnuoli. 

[V]icino alla Grenada ci sono molte isolette dette le Grenadine dipendenti lôuna dallôaltra et occupano 

60 miglia di mare verso il Nort. 

[L]ôisola detta Barbados sta verso lôOriente a rispetto della Grenada dalla quale ¯ distante 90 miglia, ha 

tredici gradi di latitudine, è piccola lôisola ma piena dôInglesi che si sono arricchiti assai con far del 

zucchero a segno che si stima la più opulenta e popolata di tutte quelle isole avendo da cinque mille 

anime. 

Lôisola di S. Vincenzo sta in vista delle [G]renadine, [¯] unôisola grande a 13 gradi di latitudine, in essa 

non habitano altri che Indiani et è una delle loro più forti ritirate. [A]lcune di queste Grenadine stanno 

vicinissime a quella parte della Granada che si chiama Cabesterre. 

Santa Lucia sta vicina a S. Vincenzo, ¯ dôunôistessa grandezza con essa cio¯ tanto lôuna quanto lôaltra di 

questôIsole sono di 20 et 30 leghe di circuito; cô¯ una piccola guarnigione francese posta per conser-



129 

varne il possesso, è infestata assai da serpi et appartiene alli figli di Monsieur du Parquet. 

Santa Alouzia e la Martinica giaciono in vista di S. Lucia, la Martinica [f°74r] è una delle più grandi di 

queste isole et assai ben habitata essendovi in essa da sei milla anime parte Christiani parte negri a 14 

gradi e mezzo di latitudine. 

[L]a Dominica giace vicino alla Martinica e se bene tutte queste isole sono montagnose tuttavia la Do-

minica è la più alpestre et è afatto in possesso degli Indiani o Salvatici che chiamano. 

La Guardalupa o Guadalupa sta vicina a questa, è grande et apartiene a una famiglia francese, è ben 

habitata, ha abondanza dôacqua e non ha serpenti come la Martinica. 

Montserrat ¯ una Isola vicina a queste, appartiene aglôInglesi, il Governatore ¯ Hibernese ma di origine 

inglese, stanno in essa da tre o quattro mila persone, a 16 gradi di latitudine ¯ ricca e fertile lôisola, ma 

non sana. 

Nieves o come glôInglesi la chiamano Mevis ¯ una piccola isola vicino alla superiore, apartiene 

aglôInglesi et ¯ una lega lontana da S. Cristoforo dalla parte dôOriente. 

S. Cristoforo è isola piccola sì ma popolatissima e sanissima essendo in essa da venti milla persone parte 

francesi parte inglesi, quella parte che tengono quelli apartiene alla Religione di Malta, a 17 gradi e 

mezzo di latitudine settentrionale. 

S. Eustachio ¯ unôisola molto piccola che sta allôoccidente di S. Cristoforo et ¯ deglôHolandesi. 

A 10 o 12 leghe da questôisola verso Tramontana parte allôOccidente e parte allôOriente giaciono tre 

altre isole una detta di S. Bartolomeo dipende da S. Cristoforo et ha in sé alcuni pochi francesi, lôaltra 

detta S. Martino è habitata da francesi et holandesi, la terza detta Anguilla è degli Inglesi ma in tutte 

queste tre isole ci sono pochissimi habitanti. 

A cinquanta leghe da S. Cristoforo verso lôoccidente sul medesimo parallelo cô¯ unôisola che pure apar-

tiene alli Cavalieri di Malta, che si chiama la S. Croce nella quale stanno alcuni pochi francesi. Eô isola 

mal sana et ha havuto molti patroni Spagnuoli, Inglesi et Hollandesi et hora sta in potere di quelli che ho 

detto; ¯ per¸ fertilissima lôisola come sono tutte lôaltre. 

Le Mercantie che da questôIsole vengono sono zuccaro, Indigo chô¯ una specie di tinta, Tabacco, ginger 

e cottone. 

Tutte le isole nelle quali sono Francesi dipendono dal re di Francia [f°74v] il quale tiene in esse i suoi 

luogotenenti ma ordinariamente quel medesimo chô¯ proprietario dellôisola ¯ insieme luogotenente del re 

il chô¯ vantagioso al publico et al privato interesse. 

In quanto allo stato della Religione in quelle isole da dove sono patroni i francesi non si permette altra 

religione che la Catholica, e se bene fra essi ci sono alcuni Calvinisti, tuttavia sono incapaci di cariche 

publiche e di moltôaltri privilegi. 

Ci sono in questôisole missioni composte di Iesuiti e Domenicani; a S. Cristoforo, sono Carmelitani, ma 

non esercitano cura di anime nellôisola nella quale i Iesuiti fanno i curati, come nella Guadalupa i Do-

menicani. [N]ella Martinica sono i Giesuiti et in tutte quelle parti sono assai più potenti e numerosi che i 

Domenicani, ci sono ancora là alcuni preti secolari ma senza governo sacro, e gerarchia alla quale 

sôopporranno i Giesuiti con tuttôil loro potere, quale non ¯ poco. 

Dove dominano glôInglesi et Hollandesi non si permette altro che heresia et varie sette come in Inghil-

terra et Hollanda da quali dipendono. 

Due sorte dôinfedelt¨ si trovano in queste parti la prima ¯ delli nativi, alla quale cô¯ poco rimedio, sono 

popoli selvatici e traditori e non conversano volentieri con i Christiani e se bene di quando in quando 

vengono a fare trocco delle loro mercantie con quelle dôEuropa tuttavia non vogliono conversatione, 

famigliarità, cohabitatione, né conversione. [H]o havuto varii discorsi con diversi in quelle bande per 

trovare qualche rimedio a tanto male e se non fossi stato sforzato di lasciare quelle parti nella maniere 

che Vostra Signoria sa non dubito che per la beneditione di Dio che non fossi per avanzare più questo 

negotio di nissun altro fin hora, perché questo mi premeva assai ma ordinariamente chi va là ha più la 

mira al temporale che al spirituale, e grandissima compassione di vedere pochissimi di questi barbari 

convertirsi, ma in fatti lô¯ difficile che si convertino perch® ordinariamente cô¯ guerra tra di loro et i 

Christiani e glôHeretici Inglesi sono tanto crudeli che subito gli pigliono prigioni, glôuccidono, il che ha 

eccitato tantôodio contro il nome Christiano chô¯ quasi implacabile, e quando trovano Inglesi esercitano 

contro di essi ogni sorte di crudeltà, a francesi non sono così nemici. 

La seconda sorte dôinfedelt¨ ¯ quella deô schiavi o de negri [f°75r] li quali in effetti sono le ricchezze del 

paese poiché a proportione del numero di schiavi che uno ha viene stimato ricco, potente e fortunato. 
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[O]gni sorta di lavoro vien fatto da questi fuori che il tirare la carretta et il girare delli molini a zuccaro 

per il che si servono di bovi e cavalli e la pi½ gran mercantia che faccino glôInglesi e gli Hollandesi ¯ la 

compra di questi miserabili nella costiera di Africa e la vendita dei medesimi in questôisole. Gli Portog-

hesi [mostrano] la medesima inhumanità col trasportarli poi nel Brasile. 

In quanto alla Conversione di questi negri gli francesi come veri Catholici sôaffaticano molto per essa et 

in effetto non è poco il progresso che fanno stante la gran stupidità e melancolia naturale di quella na-

tione, e così questi Catholici novelli non sono delli più fini e purgati. 

Gli Inglesi e gli Holandesi poco o niente sôaffaticano di fargli Christiani perch® hanno un scrupulo di 

tener un Christiano nella schiavitudine di maniera che lasciano quelle povere anime nellôInfedelt¨ pi½ 

tosto che di lasciargli in libertà con la conversione, e concepiscono questi settarii un obligo di così fare 

perché credono essere contro la libertà Evangelica di continuare questi negri nella servitù temporale 

doppo che hanno havuto la libert¨ Christiana col battesimo, ma i Catholici sôaffaticano veramente di 

fargli Christiani, ma non hanno intentione di rendergli liberi altro che dal peccato e lacci del demonio, 

sì che tanto continuano legati alli huomini. 

Glôabusi e disordini che regnano sono molti in questi paesi, primieramente in materia del senso e poi nel 

bevere, massime a questi non cô¯ altro rimedio che quello di buone leggi e di buon essempio di quelli che 

governano, che col tempo potrebbesi se non levare, al meno rimediare alli eccessi fatti in questa parte. 

[G]li disordini publici sono ribellione et ammutinamenti alli quali questi popoli sono inclinatissimi, né a 

questo si può rimediare sin tanto che qualche natione potente e ricca si renda patrona di tutte queste 

Isole e tenga sotto questi popoli a forza dôarmi, con fabricarvi fortezze per tener questi popoli in freno, e 

perchôio hebbi questi pensieri mi dichiararno una persona sospetta e pericolosa e môobligarono a las-

ciare lôIsole. In tutta la terra non cô¯ gente pi½ libertina che glôhabitanti di questôisole generalmente o 

che siano Inglesi o che siano francesi, particolarmente i francesi perché la Corte di Francia non si cura 

di quelle parti e la sua autorità non è stimata in quelle bande, né vi è forza che gli tenga in freno, e pri-

ma che io partissi côera una ribellione in Guadalupa [fÁ75v] come era succeduto poco prima nella Mar-

tinica. 

Non oso parlare degli disordini Ecclesiastici solo dirò che facilmente si possono rimediare con lo stabi-

limento dôuna chiesa formata in quelle parti, s³ come hanno fatto gli Spagnuoli nel Mexico e nellôisole 

Hispaniola e Cuba, ma i Gesuiti i quali (sia detto tra noi) hanno dissegno di impadronirsi tanto del tem-

porale quanto del spirituale di quelle isole sôopporrano con tutte le loro forze né gli mancaranno artificii 

di venire a capo di questo loro disegno. 

Nellôisola di Montserrat ci sono da 400 Ibernesi tutti Catholici li quali vorebbero volontieri andare a 

qualche isola Francese dove potessero servir Dio publicamente e con libertà di conscienza e la dove 

sono vedono sacerdoti molto di rado e furtivamente bench® il Governatore dellôisola non sia nemico del-

la nostra S. Fede, ma il povero huomo non puol fare altrimenti di quello che opera perché contro di lui 

glôInglesi tengono spie e se lo trovassero partecipe dellôesercitio della religione lo levarebbero di carica. 

Quella Compagnia di Francesi che sôimpiega per la propagatione della fede vorrebbe volentieri man-

dare in quelle parti Preti sì francesi sì anche Inglesi et Ibernesi, li quali tutti sôofferiscono di andare in 

buon numero e però hanno spesso supplicato per le dovute facoltà da ottenersi. E di nuovo rinnovano le 

loro supplichevoli istanze afinch® lôEminenze Vostre piglino qualche ispediente per il buon governo di 

quella nova Christianità nascente. 

 

Relation des ´les de lôAm®rique ®crite par un gentilhomme écossais - 23 novembre 1665 

[f°73r] Les Espagnols, qui entreprirent les premiers la conquête du Mexique en passant par les îles qui se 

trouvent près de la côte américaine, les appelèrent las Islas Antillas. Les Franais jusquô¨ pr®sent les ap-

pellent les Antilles ou les Caribes à cause de la population barbare de ce nom qui les habitait. Pourtant les 

Espagnols, quoiquôils eussent pris possession de ces ´les, ne les jug¯rent jamais dignes dô°tre habit®es. Ils 

sôy procur¯rent seulement de lôeau et des rafra´chissements, avant de poursuivre leur route vers dôautres 

objectifs plus importants, côest ¨ dire dôabord sôemparer de la grande terre ferme. 

Il y a trente ou quarante ans, un gentilhomme français de Normandie, désireux de faire sa fortune en par-

courant les mers, fut accidentellement d®tourn® par une temp°te de mer vers une de ces ´les, aujourdôhui 

appelée Saint-Christophe, dans laquelle il commena ¨ sô®tablir. ê peu pr¯s en m°me temps, un Anglais 

nommé Warner arriva également dans ladite île de la même manière. Comme tous deux disposaient 

dôune force militaire presque ®quivalente, ils se mirent dôaccord et se partag¯rent ainsi lô´le : les Anglais 
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occup¯rent la partie centrale de lô´le et les Franais les deux caps ; côest de cette mani¯re quôils conti-

nuent jusquô¨ maintenant ¨ vivre pacifiquement, sans sôinqui®ter ou se molester r®ciproquement. Le suc-

cès et le profit amassé par ces deux aventuriers incitèrent leurs nations à envoyer aux susdites îles des 

colonies plus nombreuses, avec cette différence pourtant que les Anglais, plus aptes à des entreprises de 

cette nature en raison du grand nombre de vaisseaux quôils ont et de leurs trafics maritimes, en ont tir® 

des profits beaucoup plus grands que les Français, qui au tout début auraient été complètement perdus 

sôils nôavaient pas ®t® assist®s par lôactivit® des Hollandais. Ces derniers, en trouvant avantage au com-

merce du tabac et des autres choses que, de ces ´les, on exportait vers lôEurope, apportèrent tout ce qui 

était nécessaire à la nourriture des Français, avec lesquels ils font également du commerce. Mais ils ne 

sont pas seuls, puisque les Français eux-mêmes ont aussi commencé à trafiquer avec ces îles. Le cardinal 

de Richelieu en fut la cause gr©ce ¨ lô®rection de la compagnie dite des ´les de lôAm®rique, dont il ®tait le 

chef. Le roi de France lui accorda plusieurs privil¯ges et la facult® dô®tablir des colonies dans les ´les 

comprises entre le 10e et le 20e degré de latitude nord. 

Après la mort dudit cardinal, cette compagnie commença à décliner et, ce faisant, la plupart des îles tom-

bèrent aux [f°73v] mains de particuliers, qui en ont acheté la propriété à ladite compagnie, ce que le roi 

de France a confirmé. Tous les achats et propriétés ont été confirmés. Mettant fin maintenant à ce récit 

historique, je vais maintenant parler du site et de lô®tat actuel de ces ´les. 

Quant à leur localisation, donc, les îles dites Caraïbes ou Antilles sont situées entre le 10e et le 20e degré 

de latitude nord, elles sont presque toutes à la même longitude de 314, 315 et 316 degrés, en comptant le 

premier m®ridien ¨ partir de lô´le du Fer, la plus occidentale de toutes les ´les Canaries. 

La plus australe de ces ´les sôappelle Tabago entre le 10e et 11e degré ; elle appartient en partie aux Hol-

landais, en partie au Duc de Curlande et peu de gens y vivent ¨ cause des Indiens qui lôinfestent. 

La deuxi¯me de ces ´les sôappelle la Grenade, un peu plus ¨ lôouest que Tabago, ¨ 12 degr®s de latitude 

nord ; elle est fertile, avec de lôeau en abondance, sans animaux venimeux ; la colonie est petite, en 

comptant toutes les cat®gories de la population, elle nôatteint pas les 400 habitants. Le comte de C®rillac 

lôacheta il y a quelques ann®es et côest son lieutenant qui la gouverne maintenant en son nom. Cette île a 

une circonf®rence de 80 milles, est ®loign®e de 80 milles de la Terre Ferme et est plus proche dôune autre 

île, dite la Trinité, à 11 degrés de latitude, possédée par les Espagnols. Près de la Grenade, il y a de nom-

breuses petites îles appelées les Grenadines, qui dépendent les unes des autres et occupent 60 milles de 

mer en direction nord. 

Lô´le dite de Barbados se trouve plus vers lôOrient par rapport ¨ la Grenade, dont elle est s®par®e de 90 

milles. Elle est ¨ 13 degr®s de latitude, et lô´le est petite mais pleine dôAnglais, qui se sont assez enrichis 

par la fabrication du sucre, au point quôon lôestime la plus opulente et peupl®e de toutes ces ´les, et habi-

tée par au moins 5000 âmes. 

Lô´le de St-Vincent se trouve ¨ port®e de vue des Grenadines. Elle sô®tend au 13e degr® de latitude ; elle 

nôest habit®e que dôIndiens et constitue une de leurs retraites les plus fortes. Quelques-unes de ces Gre-

nadines se trouvent tr¯s proches de la partie de lô´le de Grenade qui sôappelle Cabesterre. 

Ste-Lucie, près de St-Vincent, est de la m°me ampleur, au sens o½ ces ´les mesurent lôune et lôautre 20 et 

30 lieues de circuit ; il y a une petite garnison française postée pour en garantir la possession. Elle est 

relativement infestée de serpents et appartient aux fils de Monsieur du Parquet. 

Sainte-Alousie et la Martinique se situent à portée de vue de Ste-Lucie ; la Martinique [f°74r] est une des 

plus grandes îles, elle est assez peuplée avec six mille âmes, en partie des chrétiens, en partie des noirs. 

Elle se trouve à 14 degrés et demi de latitude. 

La Dominique se trouve près de la Martinique et, quoique toutes ces îles soient montagneuses, la Domi-

nique est néanmoins la plus alpestre et elle est complètement possédée par les Indiens ou Sauvages, 

comme nous les appelons. 

La Gardeloupe ou Guadeloupe est près de celle-ci. Elle est grande et appartient à une famille française ; 

elle est bien peupl®e, a de lôeau en abondance et, au contraire de la Martinique, est d®pourvue de ser-

pents. 

Montserrat est une île près de celles-ci, elle appartient aux Anglais ; le gouverneur est hibernais, mais 

anglais par ses origines, trois ou quatre mille personnes y vivent ; sise à 16 degrés de latitude, elle est 

riche et fertile, mais pas du tout salubre. 

Nieves, ou comme les Anglais lôappellent Nevis, est une petite ´le proche de la pr®c®dente. Elle appar-

tient aux Anglais et est ®loign®e dôune lieue par rapport ¨ la partie orientale de St-Christophe. 
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St-Christophe est une île petite mais très peuplée et très salubre, car elle est habitée par vingt mille per-

sonnes, soit Franais, soit Anglais; la partie de lô´le des premiers appartient ¨ la religion de Malte ; elle 

est à 17 degrés et demi de latitude nord. 

St-Eustache est une île très petite se trouvant ¨ lôouest de St-Christophe et appartient aux Hollandais. 

ê 10 ou 12 lieues de cette ´le vers Tramontane, en partie ¨ lôOccident, en partie ¨ lôOrient, se trouvent 

trois autres îles : lôune dite St-Barthélémy qui relève de St-Christophe et abrite peu de Franais ; lôautre 

dite de St-Martin est habitée par les Hollandais et les Français ; la troisième dite Anguilla revient aux 

Anglais. Mais dans toutes ces petites îles les habitants y sont en nombre très réduit. 

À 50 lieues de St-Christophe vers lôOccident, sur le même parallèle, il y a une île appartenant elle aussi à 

lôOrdre de Malte, qui sôappelle la Sainte-Croix, habit®e par peu de Franais. Il sôagit dôune ´le malsaine 

qui a eu beaucoup de maîtres : Espagnols, Anglais et Hollandais et maintenant elle est soumise à ceux 

que jôai d®j¨ mentionn®s : cependant côest une ´le tr¯s fertile, comme le sont toutes les autres. 

Les marchandises qui proviennent de ces ´les sont le sucre, lôindigo, qui est une sorte de teinture, le tabac, 

le gingembre et le coton. 

Toutes les îles où habitent des Français appartiennent au domaine du roi de France, [f°74v] qui y installe 

ses lieutenants, mais normalement le propri®taire de lô´le est aussi le lieutenant du roi, une situation avan-

tageuse pour les intérêts tant publics que privés. 

Pour ce qui concerne lô®tat de la religion dans les ´les au sein du domaine des Franais, on ne permet 

dôautre religion que la catholique, et quoique parmi eux se trouvent des calvinistes, ils sont toutefois dans 

lôincapacit® dôassumer des charges publiques et de bénéficier de nombreux autres privilèges. 

Dans ces îles il y a des missions constituées par des jésuites et des dominicains; à St-Christophe sont pré-

sents les carmes, mais il nôexercent pas la cure dô©mes dans lô´le, dans laquelle les jésuites font office de 

curés, comme le font à la Guadeloupe les dominicains. À la Martinique résident les jésuites, qui sont dans 

tous ces lieux plus puissants et plus nombreux que les dominicains ; il y a encore là des prêtres séculiers 

mais sans une autorit® spirituelle ou une hi®rarchie ¨ laquelle sôopposeraient les j®suites forts dôun pou-

voir non négligeable. 

Dans les ´les sous domination anglaise ou hollandaise ne sont permises que lôh®r®sie et les diverses 

sectes, comme en Angleterre et en Hollande, dont elles relèvent. 

Deux sortes dôinfid®lit® se trouvent dans ces r®gions. La premi¯re est celle des natifs, ¨ laquelle il y a peu 

de remèdes. Ce sont des peuples sauvages et traîtres qui ne conversent pas facilement avec les chrétiens 

et occasionnellement troquent leurs produits avec ceux de lôEurope. Ils ne veulent ni conversation, ni 

familiarité, ni cohabitation, ni conversion. Là-bas, en diverses occasions, jôai discut® pour trouver un re-

m¯de ¨ un tel mal et, si je nôavais pas ®t® oblig® de quitter ces régions dans la situation que Votre Sei-

gneurie conna´t, je ne doute pas que, avec la b®n®diction de Dieu, jôaurais pu avancer sur cette question 

plus que nôimporte quel autre jusquô¨ pr®sent, car cela me tenait ¨ cîur. Mais normalement qui va l¨-bas 

regarde dôabord aux affaires temporelles plus quôaux spirituelles, et côest une tr¯s grande souffrance de 

voir la conversion dôun si petit nombre de barbares. Mais en r®alit®, il est difficile quôils se convertissent 

car il y a habituellement la guerre entre eux et les chrétiens. Quant aux hérétiques anglais, ils sont telle-

ment cruels quôils les tuent, ¨ peine les ont-ils capturés. Cela a excité une telle haine contre le nom de 

chr®tien quôil est presque impossible de la calmer, et lorsquôils trouvent des Anglais, ils pratiquent contre 

eux toutes sortes de cruaut®, [fÁalors que] ¨ lô®gard des Franais ils ne sont pas tellement hostiles. 

La seconde sorte dôinfid®lit® est celle des esclaves et des noirs, [fÁ75r] lesquels sont en fait la richesse du 

pays, puisque côest ¨ proportion du nombre des esclaves poss®d®s que lôon est r®put® riche, puissant et 

fortuné. Toute sorte de travail est effectuée par ces esclaves, mais pour tirer la charrette et faire tourner 

les moulins ¨ sucre, on se sert de bîufs et chevaux. Le trafic le plus important des Anglais et Hollandais 

est lôachat de ces mis®rables sur les c¹tes dôAfrique et leur revente dans ces ´les. Les Portugais montrent 

la même inhumanité pour les transporter au Brésil. 

Les Français, comme de vrais catholiques, se donnent beaucoup de mal pour la conversion de ces noirs. 

Les progrès ne sont pas négligeables au vu de la grande stupidité et la mélancolie naturelles de cette na-

tion, côest pourquoi ces nouveaux catholiques ne sont pas des plus fins et des plus purs. 

Les Anglais et les Hollandais ne sôefforcent en rien ou presque de les faire chr®tiens, puisquôils se font un 

scrupule de tenir un chr®tien dans lôesclavage, de telle sorte quôils abandonnent ces pauvres ©mes dans 

lôinfid®lit® plut¹t que leur rendre la libert® par la conversion. Ces sectaires consid¯rent quôils sont tenus 

de proc®der ainsi, puisquôils estiment que maintenir ces noirs dans la servitude temporelle une fois que 
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ceux-ci ont obtenu la liberté chrétienne par le baptême est contre la liberté évangélique. Par contre, les 

catholiques sôefforcent vraiment de les faire chr®tiens, mais ils nôont intention de les lib®rer que du p®ch® 

et des lacets du démon. Ils continuent à les tenir liés aux hommes. 

Les abus et les désordres qui prévalent en ces pays sont nombreux. Premièrement, sur la question des 

mîurs et de la boisson, il nôy a pas dôautres rem¯des que de bonnes lois et le bon exemple de ceux qui 

gouvernent, grâce auxquels on pourrait peu à peu sinon résorber, du moins remédier aux excès existant 

dans cette région. Les désordres publics consistent en des rébellions et des mutineries auxquelles ces 

peuples sont très enclins et on ne pourra remédier à cela que lorsque quelque nation riche et puissante 

dominera toutes ces îles et soumettra ces peuples par la force des armes, en construisant des forteresses 

pour ma´triser ces peuples. Car jôeus ces id®es, on me d®clara personne suspecte et dangereuse et on 

môobligea ¨ quitter les ´les. Dans le monde entier il nôy a pas de gens qui se r®v¯lent plus libertins que les 

habitants de ces îles le sont en général. Chez les Anglais comme chez les Français, mais surtout chez les 

Franais parce que la Cour de France nôa pas soin de ces r®gions, lôautorit® nôy est pas prise en compte, et 

il nôy a pas un pouvoir ¨ m°me de contrôler. Avant mon départ il y avait une rébellion à la Guadeloupe, 

[f°75v] tout comme cela était arrivé peu de temps auparavant à la Martinique. 

Je nôose pas parler des d®sordres eccl®siastiques, je me bornerai ¨ dire quôon pourrait y rem®dier aisé-

ment par lô®tablissement dôune £glise form®e localement, comme les Espagnols lôont fait au Mexique et 

dans les îles Hispaniola et Cuba. Mais les jésuites, qui (gardons-le pour nous) ont pour dessein de 

sôemparer tant du temporel que du spirituel de ces ´les, sôy opposent avec toutes leurs forces et useront de 

tous les artifices pour mener à bien leur projet. 

Dans lô´le de Montserrat habitent 400 Hibernais, tous catholiques, qui voudraient volontiers passer dans 

quelque île française où ils pourraient servir Dieu publiquement et en b®n®ficiant dôune libert® de cons-

cience ; l¨ o½ ils sont, ils ne voient un pr°tre que rarement et en cachette. Le gouverneur de lô´le nôest pas 

un ennemi de notre Sainte Foi, mais ce pauvre homme ne peut pas faire autrement, puisque les Anglais 

entretiennent des espions contre lui, et, sôils d®couvraient quôil participait de la religion, ils lui retireraient 

sa charge. 

Cette compagnie de Franais qui sôengage dans la propagation de la foi voudrait envoyer dans ces ré-

gions des prêtres français mais aussi anglais et hibernais, qui tous se proposent pour partir en bon 

nombre. Toutefois ils ont souvent supplié pour obtenir les facultés nécessaires. Et à nouveau ils renouvel-

lent leurs suppliques afin que vos éminences prennent quelques mesures pour le bon gouvernement de 

cette nouvelle chrétienté naissante. 
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Anonyme de Saint-Vincent 

Description de lô´le de Saint-Vincent 
 

[f.1] Avant de commencer lôhistoire des Karaybes, je crois quôil est ¨ propos de parler du pays quôils ha-

bitent pour que le lecteur ne soit pas dans lôembarras de savoir o½ placer son objet. Un second motif qui 

môy d®termine est lôutilit® que lôon peut tirer de lôexacte description que jôen vais faire. Ceux qui voya-

gent dans ces mers et qui ne sont pas bien inform®s de la situation de cette ´le me sauront, jôesp¯re, assez 

bon gr® de ma Relation par les avantages consid®rables quôils en peuvent retirer, y ayant certains endroits 

tr¯s dangereux, par un nombre infini dô®cueils qui environnent lô´le, et que lôon peut ®viter par la con-

naissance du terrain. 

Lô´le de St Vincent, que lôon appelle aussi ´le des Cannibales, ou ´le des Sauvages Karaybes, nôest pas 

une des moins considérables de celles qui semblent environner la terre ferme. Elle est éloignée de la [f.2] 

ligne ®quinoxiale de douze degr®s et quelque chose de plus, suivant les observations que jôen ai faites 

avec dôautres personnes dignes de foi. Elle se trouve situ®e de mani¯re que du c¹t® du nord deux ´les tr¯s 

considérables lui servent de rempart et de forteresse. La premi¯re, qui nôen est ®loign®e que dôenviron dix 

lieues, est lô´le de Ste Alouise, la seconde, qui est plus consid®rable et plus connue, est la Martinique, 

dôo½ lôon peut fixer la distance ¨ trente lieues ou environ. 

Du côté du midi, lôon d®couvre quantit® de rochers et de petites ´les h®riss®es dôarbres, mais dont on ne 

sait pas les noms, nô®tant presque point connus et point habit®s mais en avanant un peu plus de ce c¹t®-

l¨, on d®couvre lô´le de la Grenade, qui est sous la domination de sa majesté et qui fait partie de nos colo-

nies. 

ê lôoccident de lô´le de St Vincent, lôon ne voit que la pleine mer et, ¨ son orient, est situ®e lô´le de la 

[f.3] Barbade, qui est sous la domination anglaise. 

Voilà quelle est la vraie position de lô´le de St Vincent et tout ce que jôai pu remarquer de plus considé-

rable dans ce qui lôenvironne. 

Au moyen de ces observations, un voyageur un peu exp®riment® dans la navigation ne peut sôy mé-

prendre, il ne sôagit que de savoir de quel c¹t® il doit d®barquer. 

Quand lôon arrive ¨ lô´le de St Vincent, du c¹t® de lôorient et du septentrion, lôon ne peut prendre terre 

que sur des rochers affreux et lôon ne peut outre cela aborder lô´le de ces c¹t®s l¨, parce que le long de 

cette chaîne de montagne qui environne lô´le, il r¯gne des vents dôune violence terrible, qui jettent les 

vaisseaux contre des ®cueils dont on ne peut se garantir quôen tournant autour de lô´le pour y d®barquer 

du côté du midi. 

Quand, au contraire, lôon arrive de ce c¹t®-l¨, lôon croit de loin apercevoir de hautes montagnes imprati-

cables dont on se figure, en approchant, voir baisser la cime et se réduire en douces et agréables [f.4] col-

lines d®cor®es en amphith®©tre des pr®cieux ornements des trois belles saisons de lôann®e, ce qui forme le 

plus beau coup dôîil que lôon puisse se repr®senter, par lô®mail et la variation des fleurs enfant®es de la 

seule nature et qui semblent y cro´tre ¨ lôenvi. 

Lô´le a tout au plus quatre-vingts milles de circuit, elle nôa aucun cap, aucune terre qui avance beaucoup 

en mer de mani¯re que la rondeur est la forme la plus d®termin®e quôon puisse lui donner. Elle a cepen-

dant plusieurs petits golfes qui ressemblent beaucoup à des anses de corbeilles, mais qui sont très petites 

et ¨ peine sôen aperoit-on. En un mot, lôon peut dire que la nature sôest plu ¨ embellir et fortifier cette 

´le, car dôun c¹t® lôon voit des montagnes presque inaccessibles couvertes de for°ts ®paisses, qui peuvent 

servir de fort et de retraite aux Karaybes contre les incursions de leurs ennemis et semblent favoriser leur 

fuite hors de lô´le, sôils le jugent ¨ propos, par des petites routes cach®es [f.5] qui vont en serpentant dans 

les vallons. De lôautre, on aperoit de douces collines qui nôont dôautres ornements que ceux que la na-

ture prodigue dans les lieux quôelle ch®rit, au bas desquelles coulent de petites rivi¯res qui se perdent 

dans les vallons, dôo½ lôon voit sortir quantit® de sources dôeau vive qui les arrosent et cro´tre ¨ vue dôîil, 

tant les plantes quôy mettent les Karaybes que celles quô enfante la nature. En un mot, lôon trouve dans 

cette ´le tout ce que peut produire le pays le plus fertile de lôAm®rique et la terre la moins ingrate ¨ ses 

habitants.  

Venons ¨ pr®sent ¨ ceux qui habitent ce pays. Il semble quôils nô®taient pas faits pour demeurer dans un si 

bel endroit. 

Les habitants de lô´le de St Vincent prennent tous actuellement le nom de Karaybes par la confusion qui 
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r¯gne entre eux, mais ils se trompent beaucoup, car lôon peut dire que ce sont deux peuples, et deux 

peuples bien distincts par leur origine, et ce ne sont pas les vrais Karaybes qui composent le plus grand 

nombre de cette nation. 

Nous avons tout lieu de croire, et les premiers historiens qui ont ®crit sur la d®couverte de lôAm®rique, 

non seulement [f.6] conviennent mais affirment que les vrais Karaybes viennent de la terre ferme, où il y 

a encore des Cannibales, qui sont les mêmes que Karaybes, ce qui ne doit pas paraître étonnant attendu la 

proximit® de cette ´le au continent mais il nôest pas ais® de d®terminer le temps de leur établissement, 

parce que, parmi eux, lô®criture nôest point en usage, de mani¯re que ce nôest que par des conjectures tr¯s 

peu certaines que lôon peut le fixer. Ce que lôon en sait est fond® sur le rapport de certains vieillards qui 

disent lôavoir appris de leurs aµeuls, qui lôavaient appris des leurs, ce qui peut remonter tout au plus ¨ sept 

ou huit g®n®rations que lôon peut, il est vrai, compter pour autant de si¯cles, car côest ¨ peu pr¯s le cours 

ordinaire de leur vie. Ce nôest pas l¨ un des moindres avantages dont ils tirent vanit® et quôils ont r®elle-

ment sur les Européens, aussi ont-ils toujours sur cet article beaucoup de fables à raconter, telles que la 

protection du ciel, leur faon de vivre agr®able ¨ Mabouya, et bien dôautres encore dont ils endorment 

leurs auditeurs, et quôils croient [f.7] fermement. Mais je crois, que lôon peut, sans blasph¯me, lôon peut 

r®duire cette protection du ciel, les secours et lôamiti® de Mabouya, au naturel m°me, tant de leur tempé-

rament que du climat du pays quôils habitent. 

Il nôest pas ®tonnant que dans ce pays-là les hommes y vivent cent ans et plus. Plusieurs raisons plus na-

turelles et plus sensibles que les leurs nous convainquent de cette v®rit®. La premi¯re côest que lôair est 

bien tempéré dans lô´le de St Vincent, les nuits, par leur fra´cheur, et de douces mais abondantes ros®es 

corrigent les trop grandes chaleurs du jour. Lôair y est bien serein. Dôailleurs ces gens-là sont sans ambi-

tion, sans chagrin, absolument libres dôesprit, se contentent de peu, ne sôembarrassent de rien, ne font 

aucun travail ni pénible ni forcé, ne vivant que de ce que la nature leur donne, sans prendre la peine de 

lôaller chercher que par plaisir comme la chasse et la p°che, car ¨ peine connaissent-ils la culture des 

terres, à peine depuis leur établissement voit-on quelques traces de la charrue, excepté de petits coins de 

terre quôils appellent leurs jardins et quôils sont oblig®s de cultiver [f.8] pour y faire na´tre les racines qui 

leur sont propres. Tout le reste de lô´le est h®riss® de for°ts imp®n®trables dont les arbres semblent porter 

les marques de lôorigine du monde. Il y a cependant certains endroits sur le rivage de la mer que les Ka-

raybes ont dépouillés de cette ancienne parure pour faire leurs canots des plus gros arbres. 

Lôon ne trouve dans lô´le de St Vincent aucun monument dôantiquit® qui soit lôouvrage humain, de ma-

ni¯re quôen faisant remonter lô®tablissement des vrais Karaybes dans cette ´le au onzi¯me si¯cle, je crois 

que lôon ne se tromperait pas beaucoup, et que côest l¨ le temps le plus ®loign® o½ on puisse le fixer. Ce-

pendant quoiquôils ne soient pas, comme lôon voit, dôanciens habitants, ils ont cependant reu chez eux 

des étrangers qui font le plus grand nombre, ce sont eux qui font la seconde nation, dont jôai ¨ parler. 

En 1657, un vaisseau fut jet® par la temp°te sur les rochers qui sont au septentrion de lô´le de St Vincent, 

et y fit naufrage, et presque tout lô®quipage p®rit. Il y avait dans le vaisseau un grand nombre dôesclaves 

[f.9] qui furent tous engloutis dans la mer, excepté quelques-uns qui se sauvèrent à la nage avec deux ou 

trois femmes ®thiopiennes qui eurent aussi le bonheur dôapprocher de la terre. 

Ces malheureux furent aperçus par quelques Karaybes, qui avaient leur habitation de ce côté-là, et qui 

vinrent les retirer de lôeau ¨ demi-morts, les recevant avec hospitalité, leur procurant tous les secours dont 

ils ®taient capables et sôen servirent ensuite chez eux en qualit® dôesclaves quoiquôils nôen eussent aucun 

besoin. Ils y trouv¯rent cependant une grande utilit®, car comme toutes les nations de lôEurope leur ®tant 

suspectes ou plutôt ennemies, ce petit secours leur fut fort agréable. 

Depuis ce temps-l¨, soit que ces esclaves aient ®pous® les femmes ®thiopiennes, soient quôils aient habité 

ensemble, la polygamie leur ®tant dôautant plus permise quôils se trouvaient dans un pays sans lois et sans 

religion, ils ont eu un si grand nombre dôenfants que cette nation dôesclaves surpasse de beaucoup en 

nombre celle des naturels du pays. Ainsi, comme lôon voit, ce ne sont pas les seuls Karaybes qui habitent 

ce pays. 

Dôailleurs ce qui devrait emp°cher de sôy tromper, [f.10] côest que les Karaybes ont attach® ¨ ces nou-

veaux venus le titre dôesclaves, quoique r®ellement ils nôen aient que le nom, vivant en tout comme leurs 

ma´tres pr®tendus. Ils se souviennent cependant encore de leur origine, de leur premier ®tat et nôont ja-

mais tent® de se d®livrer de cette servitude imaginaire, soit quôils aient craint de tomber dans un ®tat plus 

fâcheux et dô°tre oblig®s de supporter un joug plus pesant, soit par n®gligence (comme il y a lieu de le 

croire) de se faire naturaliser Karaybes et quitter ce nom diffamant dôesclaves. Ce nom, en horreur parmi 
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toutes les nations libres, nôa eu rien de d®sagr®able pour eux, dans lôorigine ce sont des esclaves qui nôont 

fait que changer de maîtres, les Karaybes les ont reçus sur ce pied-l¨. Dans lô®tat o½ ®taient ces malheu-

reux, tout sort leur a paru plus que supportable. Quand m°me ils auraient voulu sôaffranchir, ils étaient 

trop faibles pour le tenter, ils ont subi la loi du plus fort. La douceur de la servitude les a accoutumés fa-

cilement à leur état, leurs enfants ont sucé, avec le lait, ces mêmes impressions. Maintenant ils ne con-

naissent plus cette esp¯ce dôignominie attachée à leur état, leur sort est aussi doux que celui des Karaybes 

[f.11] puisquôils vivent comme eux, suivent les m°mes lois, observent les m°mes coutumes, ne connais-

sent aucune religion et ne cherchent pas même à en connaître, vivent tous dans une indolence extrême sur 

cet article et ne semblent se pr°ter aux lumi¯res de la raison que lorsquôils se trouvent dans des circons-

tances malheureuses. Côest alors quôils ne peuvent se refuser ¨ la connaissance dôun dieu, mais connais-

sance qui est si éloign®e de la vraie religion quôelle est, elle-même, une impiété. En un mot, ils sont si 

®gaux quôil est bien difficile de les distinguer m°me en habitant avec eux. 

Il y a cependant certaines circonstances o½ lôon peut les distinguer, surtout lorsquôils sont dans quelque 

grande c®r®monie, car alors les vrais Karaybes ne cessent de se nommer par vanit®, ce qui nôest pas ®ton-

nant car le mot de Karaybe en lui-même dans la langue du pays signifie vaillant, courageux. Aussi, di-

sent-ils que côest par leur valeur, par leur courage quôils se sont affranchis de la puissance de leurs enne-

mis, quôils ont secou® le joug de la servitude et se sont, par leur valeur, r®tablis dans leur premi¯re libert®, 

enfin que côest ¨ force ouverte quôils ont gagn® lô´le St Vincent, et ont mieux aimé venir habiter [f.12] 

cette ´le, quoique d®serte, que de demeurer dans un pays o½ lôon voulait leur ravir un titre si glorieux. 

Lorsque les Karaybes ont quitt® la terre ferme, ils nô®taient pas sans doute d®termin®s dans quelle ´le ils 

devaient habiter. Il faut croire que côest le choix qui les a fix®s. Plusieurs raisons nous le persuadent, la 

premi¯re côest que le terrain de cette ´le est beaucoup plus grand, est meilleur que celui des autres ´les qui 

environnent la terre ferme. 

La terre y est bien fertile, lôon y recueille en abondance de tous les fruits propres ¨ la vie des Karaybes et 

de tous les Américains de la partie méridionale, tels que les [mot illisible], les bananes, les figues sau-

vages, plusieurs fruits de palmiste, des patates, des gormiers jaunes et blancs, des prunes de Monbin, des 

noix dôacajou et enfin du manioc, qui est une racine dont ils font de la farine avec laquelle ils font des 

galettes qui leur servent de pain. 

En second lieu, lôair de lô´le de St Vincent est tr¯s temp®r®. Au contraire dans les autres îles, il est très vif 

et très chaud. [f.13] En troisième lieu, cette île est très abondante en gibier de toute espèce. Les côtes de 

la mer et les rivières y sont très poissonneuses, et il y a quantité de fontaines et de ruisseaux dont lôeau 

nôest pas moins saine que rafra´chissante, ce qui est un des grands avantages du pays ¨ cause des chaleurs 

excessives du jour qui diminuent la nuit, mais ne cessent point. Outre cela, lô´le de St Vincent nôest point 

infectée de moustiques et de maringouins, qui sont deux insectes malfaisants et très communs dans les 

autres îles, qui tourmentent cruellement, jour et nuit, ceux qui les habitent. 

En un mot les Karaybes ont choisi cette île comme la plus propre à favoriser leur manière de vivre. Elle 

est ®loign®e de leurs ennemis, est fortifi®e par la nature m°me, nô®tant abordable que dôun c¹t® qui est 

facile à garder, au moyen de quoi ils ne sont pas sujets aux incursions fréquentes des autres sauvages et 

se conservent dans un paisible gouvernement dans lequel ils ne reconnaissent aucune autorit® que lô®quit® 

et la justice, sur laquelle sont tellement fond®es leurs mîurs que personne ne sôen ®carte. 

[f.14] Les vrais Karaybes naissent avec un si grand amour pour la libert® quôils ont en horreur le nom 

dôesclaves, mais par des principes bien diff®rents des n¹tres, puisque leurs pr®tendus esclaves sont aussi 

ma´tres quôeux. Mais les anciens mettent toujours cette distinction avec les nouveaux, quoique par un 

vain orgueil, puisquôils pr®f¯rent lô®tat économique au monarchique, aristocratique, même à la répu-

blique, de manière que chaque famille forme un petit royaume, ce qui les met encore plus à portée de 

faire chacun ¨ sa fantaisie. Aussi, si quelquôun, par cas extraordinaire, est forc® ¨ faire quelque ouvrage 

de quelle nature quôil soit, il sôabandonne tellement au chagrin et se laisse abattre par la tristesse et les 

funestes r®flexions, au point quôil nôach¯ve pas son ouvrage, finissant faire en langueur. 

Les premiers Karaybes dans leurs établissements se persuad¯rent avec raison quô®tant ®loign®s les uns 

des autres et ne se connaissant pas, la nation en souffrirait tôt ou tard et périrait infailliblement par la dif-

ficult® quôils auraient ¨ se pr°ter mutuellement du secours contre les ennemis communs ; cependant, 

comme les Karaybes sont nés avec un grand amour de la liberté, ils ne jugèrent pas à propos de se ren-

fermer [f.15] dans des villes, ils form¯rent dans lô´le diff®rents petits hameaux compos®s de trois ou 

quatre cabanes, tout au plus, construites et adossées les unes aux autres. 
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Comme ces petits hameaux nô®taient pas suffisants pour r®sister ¨ des ennemis, sentant bien les inconvé-

nients qui pouvaient en r®sulter, ils se propos¯rent de se voir souvent et dôentretenir, par leurs fr®quentes 

visites dôun hameau ¨ lôautre, cette amiti® fraternelle, qui soutient les familles les plus nombreuses, et 

dont la mésintelligence entraîne le plus souvent la perte. 

Le go¾t de se visiter entre eux leur a fait na´tre lôenvie de voyager. Comme il y a plusieurs petites îles 

voisines, habit®es par dôautres Sauvages, soit Cannibales ou autres, ils ont essay® de les aller voir, et la 

connaissance de ces gens-l¨ sôest perp®tu®e jusquô¨ cette heure, de mani¯re quôils sont souvent sujets ¨ 

visite. Ils les rendent de même mais il ne faut pas croire quôils aient adopt® notre mani¯re de se rendre 

visite (suppos® quôils la connaissent) car ils sont quelquefois des mois entiers dans leurs visites, de ma-

ni¯re que ce sont plut¹t des voyageurs que des amis, et il nôy a aucun ®tranger qui pense autrement. [f.16] 

Mais si dôun c¹t®, on leur reproche cette faon de se rendre visite par lôabus qui sôy est gliss®, lequel nôest 

fond® que sur leur paresse et sur leur peu dôamour pour le travail et lôoccupation, il faut convenir, de 

lôautre, quôils retirent de grands avantages de cette maxime. Rien en effet ne sert tant ¨ maintenir lôunion 

et la bonne intelligence parmi eux que ces fr®quentes visites, elles entretiennent lôamiti®, assurent leur 

conservation, leur font prévoir bien des dangers, les mettent en état de pouvoir se défendre par les se-

cours naturels quôils se pr°tent car les int®r°ts sont toujours les m°mes et la haine comme lôamiti® est 

g®n®rale, en un mot tout les d®termine ¨ pratiquer cette maxime et lôon ne voit rien qui doive les en dé-

tourner. 

Tout ce que lôon peut leur reprocher, côest dô°tre vagabonds et paresseux mais comme la paresse est, pour 

ainsi dire, une des lois fondamentales de leur état, ils ne perdent point de temps puisque leur plus grande 

occupation est de ne rien faire. On ne leur saurait reprocher dô°tre pirates, ils nôont pas ce talent, et quand 

m°me ils lôauraient, ils auraient bien peu de sujet de lôexercer nôayant pas beaucoup de voyageurs dans 

ces [f.17] mers. Dôailleurs ils ne sont ni arm®s, ni mont®s de manière à inspirer de la peur à personne, à 

moins que ce ne soit ¨ dôautres Sauvages ennemis. Ce ne sont pas non plus les dangers de la mer qui sont 

capables de les arr°ter, car ils sont tant accoutum®s ¨ toutes les temp°tes quôils ne craignent rien, 

dôailleurs leurs b©timents nô®tant pas capables de r®sister aux vagues, volent au gr® des flots et ne ris-

quent point de se briser. Côest cette facilit® qui les engage ¨ des voyages si longs et si p®nibles, dont ils 

reviennent toujours victorieux, soit de la mer, soit de leurs ennemis. Aussi, si les Grecs et les Romains 

sôattribuaient la gloire dô°tre plus polis dans leurs mani¯res, plus adroits dans leurs exercices, plus ingé-

nieux dans leurs ouvrages et plus belliqueux que toutes les autres nations, quôils appelaient barbares 

(côest-à-dire grossiers et ignorants), cet esprit [de hauteur et de pr®somption nôa pas fini avec eux, car] les 

Karaybes ne le leur c¯dent pas. Il nôest pas possible de croire jusquô¨ quel point ces gens-là relèvent leurs 

belles actions, surtout leurs faits de guerre. Ainsi côest mal ¨ propos que dans la d®couverte de ce pays-là 

lôon sôest imagin® que les habitants de lô´le de St Vincent nôavaient que la figure humaine, que cô®taient 

gens [f.18] grossiers, sans esprit et sans connaissance. Il faut convenir que nous avons plus dôintelligence 

quôeux et bien plus de p®n®tration, mais aussi il ne faut pas regarder les Karaybes, comme les autres Sau-

vages, comme gens tout à fait grossiers et dépourvus de bon sens, car ils suivent en tout les règles de la 

raison, ils ont beaucoup de droiture, un grand discernement, et on peut dire ¨ leur avantage que lôesprit 

processif nôa pas encore pu traverser les mers qui les environnent, que la corruption des mîurs nôa pas 

encore pénétré dans leur climat. Ils ne suivent que les voies de lô®quit®, en quoi ils lôemportent sur 

presque toutes les autres nations. Ils nôagissent point en aveugles et, quoiquôils nôaient chez eux ni col-

l¯ges ni acad®mies, ils ne laissent pas dôapprendre les principaux points de lô®loquence et ce qui peut leur 

°tre utile dans cet exercice pour le mettre en pratique dans lôoccasion, ce qui nôest pas chez eux une des 

moindres qualit®s de lôesprit car dans leurs grandes assembl®es, qui sont tr¯s fr®quentes, il est n®cessaire 

que quelquôun ouvre lôassembl®e par un discours ®tudi®. Côest pour cela que les p¯res, ou plut¹t les an-

ciens, ont grand soin de donner des leçons aux jeunes gens pour les former, de les faire parler dans [f.19] 

de petites assemblées pour leur donner de la hardiesse, et les mettre en état de parler en public et soutenir 

les droits de la nation, ce qui fait le principal objet de leurs harangues. De mani¯re quô¨ chaque assem-

bl®e qui se tient pour quelque affaire dôimportance, qui touche le bien de la r®publique, quôil sôagisse de 

paix ou de guerre, un ancien ne manque pas de leur faire un discours préparé pour appuyer le sentiment 

du premier conseil, et exciter le peuple ¨ lôadopter. Il ®tale alors avec beaucoup de v®h®mence les raisons 

quôil juge les meilleures pour le d®terminer. Comme les discours sont ordinairement longs et que ce vieil-

lard nôaurait pas la force de parler si longtemps, il en charge un jeune homme qui a bien plus de poitrine 

et de vivacité, ou bien il substitue le jeune homme à sa place. 
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Ce qui contribue le plus ¨ les rendre ®loquents, et les engage ¨ parler avec hardiesse, côest quôil est per-

mis aux jeunes gens, et même aux femmes de dire hautement leur avis en pleine assemblée sans que per-

sonne nôose les contredire. Il est pourtant permis de combattre les sentiments mais toujours sans animosi-

t® et un vieillard ne se f©che pas de voir contredire son avis par un jeune homme parce quôils ont persua-

d®s [f.20] que chacun donne son avis en honn°te homme sans que lôint®r°t particulier y ait part, et que 

chacun ne parle que sur lôint®r°t public. 

Il me semble que cette permission est un grand moyen pour polir les jeunes gens, leur donner de la har-

diesse et de la vivacit®, leur aiguise lôesprit, conserve la m®moire par lôattention que chacun a bien ¨ ap-

prendre ce quôil doit dire et ¨ bien ®couter ce que lôon dit, pour donner un avis juste. Aussi les Karaybes 

ont lôesprit si vif et si p®n®trant, la conception si prompte quôaussit¹t quôils voient quelque ouvrage dont 

lôinvention leur para´t particuli¯re et nouvelle, ils lôimitent si parfaitement, et le font avec une telle indus-

trie que sur de certaines choses on se tromperait ¨ la comparaison. Il est vrai quôils nôy ®pargnent pas le 

temps, ®tant extr°mement lents ¨ lôex®cution de leurs ouvrages, soit par leur paresse naturelle, soit parce 

quô¨ toutes leur adresse et leur habilet® il manque la plus grande partie des outils pour la mettre en îuvre 

et le peu quôils en ont est si mauvais et si incommode quôils sôennuient dans leurs op®rations. Ils finissent 

néanmoins un ouvrage commenc®, quoiquôavec beaucoup de r®pugnance, mais la patience est une de 

leurs principales vertus. [f.21] Une autre marque bien grande de leur g®nie et de leur p®n®tration, côest 

que quoiquôils nôaient chez eux aucun astronome qui puisse leur donner non seulement connaissance de 

cette science, mais même les instructions nécessaires pour la navigation, cependant par leurs différentes 

observations et leur habitude sur la mer, ils ont acquis une esp¯ce de connaissance des astres, ¨ lôaide de 

laquelle ils se trompent rarement. Il est vrai quôils ont sur cette mati¯re beaucoup de pr®jug®s dont il est 

difficile de les faire revenir. 

Tout le monde, except® les Karaybes, sait que lôarithm®tique est presque le premier pas o½ lôon monte ¨ 

la connaissance des astres, mais cela forme chez eux deux sciences bien différentes, ou plutôt ils ne con-

naissent pas cette seconde, ils y sont parfaitement ignorants et pour preuve lôon peut all®guer le peu de 

cas quôils en font, et lôinintelligence profonde dans laquelle ils vivent. Il est vrai que les nombres nous 

sont n®cessaires en bien des choses dont ils sôembarrassent tr¯s peu. En effet chez eux tout est commun, 

ils ignorent tout commerce, tant au dedans quôau dehors, il ne sô®tend quô¨ ®changer quelques denr®es, ce 

qui nôexige aucun compte mais si, par [f.22] extraordinaire, ils ont besoin de calculer quelque chose, ils 

se servent de leurs doigts, des mains et des pieds, ce qui r®duit leur nombre ¨ vingt, et lorsquôil faut mon-

ter plus haut, ils prennent en gros ou une touffe de leurs cheveux ou une poignée de sable. 

Quoique cette façon de compter soit sûre, elle est sujette à bien des inconvénients. Je ne crois devoir en 

faire ici le d®tail ou les sôentasser, ainsi elle nôest pas capable de faire faire le moindre progr¯s dans 

lôastronomie. Côest ce quôils sentent si bien quôils ne sôen servent en aucune mani¯re, ils se contentent 

dans leurs voyages de faire certaines marques sur des planches ¨ lôaide desquelles ils font route. Il faut 

être Karaybe, pour connaître cette science, qui, toute confuse quôelle est ou plut¹t qui de cette faon nôen 

est pas, est le sujet de leur vanit®, de leur ostentation, car ils sôimaginent °tre [non seulement] les auteurs 

des d®couvertes quôils font, mais m°me les seuls (ils voient cependant peu dôEuropéens venir à leur 

école). 

Si lôon reproche cette vanit® aux Karaybes, côest un d®faut de lôesprit qui est bien corrig® par la douceur 

de leur caract¯re [f.23] et la bont® de leurs mîurs. En effet, quoique beaucoup de gens, qui [prennent] 

fort mal à propos le nom dôauteurs, se sont imagin®s conna´tre cette nation et ont insinu® dans le public 

que les Karaybes sont sans hospitalité envers les étrangers, sans foi parmi eux, querelleurs, menteurs, 

jaloux, envieux du bien dôautrui, impitoyables, inhumains, nullement maîtres de leurs passions, cepen-

dant, moi qui les connais ¨ fond, ayant v®cu longtemps parmi eux et ®tudi® leurs mîurs, je puis dire avec 

confiance quôen aucune faon lôon ne reconna´tra les Karaybes dans ce portrait, car, au contraire, ils sont 

louables par toutes les qualités diamétralement opposées à ces vices, car tout le monde est bien reçu chez 

eux en apportant la branche dôolivier, côest-à-dire en ne leur annonçant point la guerre. Ils en donnent la 

preuve par les ®trangers quôils ont reus chez eux et qui font la plus grande partie de leur nation, et je nôai 

trouvé en débarquant que gens prêts à me rendre service. 

On les accuse dô°tre sans foi, mais un Karaybe qui a montr® son cîur pour gage de sa parole est d®sho-

nor® sôil y manque, et ne survit pas longtemps à son ignominie. Rarement se mettent-ils [f.24] en colère 

car ils ne sôembarrassent de rien, rien ne les touche, le bien ne leur est rien, ils ne sôembarrassent point du 

lendemain, on a donc grand tort de les taxer dô°tre envieux du bien dôautrui. Pour ambitieux, ils ne le sont 
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quôen g®n®ral et pour la cause commune, car en particulier ils nôont rien et nôont besoin de rien, ainsi tout 

tend au bien de leur nation quôils croient infiniment sup®rieure ¨ toutes les autres. 

Le d®faut que lôon peut leur reprocher avec justice, côest dô°tre vindicatifs. Lôon ne peut nier quôils tour-

mentent continuellement leurs ennemis en certaines occasions comme jusquô¨ les mettre en morceaux, 

les faire r¹tir et les manger en public par vengeance. Mais cela nôarrive que tr¯s rarement, et encore nôen 

usent-ils ainsi que par droit de représailles pour de pareils traitements qui ont été faits à quelques-uns 

dôeux, et quelquefois pour obliger leurs ennemis ¨ faire la paix. Mais personne nôosera dire les avoir vus 

faire, de propos délibéré, du mal à des étrangers qui ne leur ont rien fait, encore moins à leurs compa-

triotes, car à peine se mettent-ils en col¯re, pour quelque offense, ou il faut quôelle soit bien vive. Ils mé-

prisent celui qui la leur fait, [f.25] en quoi ils diff¯rent bien des Europ®ens et côest ¨ mon avis dans cette 

faon dôagir que lôon devrait fixer le point dôhonneur, et non pas se mettre dans la dure n®cessit® de p®rir 

dôune faon ou de lôautre, soit en sôimmolant ¨ sa fureur, soit en d®sob®issant aux sages lois dôun prince 

qui veut que lôon punisse avec la derni¯re rigueur les exc¯s o½ nous entra´ne un faux point dôhonneur, et 

que nous défend la religion. 

Ce nôest pas cette religion qui contient les Karaybes dans ces voies de douceur, car lôon peut dire quôils 

nôen ont point, mais aussi, il nôy a point de peuple plus superstitieux et plus aveugle dans ses supersti-

tions car, quoiquôils reconnaissent un dieu pour auteur du mal, cependant si par hasard il survient quelque 

malheur imprévu dans leur habitation, quôil meure quelque personne dôune mani¯re extraordinaire, en un 

mot quelque accident, ils ne sauraient sôimaginer quôil nôy a rien de surnaturel et ils cherchent la cause 

seconde. Malheur alors aux veuves, ou vieilles abandonnées ! Ils les accusent de sortilège et leur impu-

tent ce pr®tendu malheur. Fond®s sur ces id®es, il nôy a sorte de supplice quôils ne fassent [f.26] souffrir ¨ 

cette malheureuse femme, il nôy a pas de cruaut® quôils nôexercent sur elle, ils inventent des tourments, 

font des instruments nouveaux, en un mot, ils épuisent leur imagination pour trouver des moyens afin de 

la tourmenter. Les uns vomissent contre elle mille injures, mille calomnies, lui crachent au visage, 

lôexposent ¨ lôardeur du soleil apr¯s lui avoir coup® les paupi¯res, dôautres la d®chirent ¨ belles dents, ou 

avec de petits os de poisson quôils aiguisent expr¯s sur des pierres. Tel creuse la terre dessous son habita-

tion pour y trouver le sortilège, tel autre lui arrache le nez et les oreilles, elle est enfin bienheureuse 

quand quelquôun vient lôassommer dôun coup de massue et lui arracher quelques moments de vie quôelle 

aurait encore traînés dans les souffrances. 

Lôon ne doit pas trouver ®tonnant que ce peuple superstitieux sôadresse ¨ une veuve ou vieille abandon-

née plut¹t quô¨ tout autre, parce que, nôayant aucune protection et personne pour la d®fendre, elle peut 

°tre sacrifi®e impun®ment, et ses cruels pers®cuteurs ne craignent pas les suites dôun crime dont ils se-

raient t¹t ou tard punis, sôils sôadressaient ¨ quelque femme [f.27] qui eût des parents ou des enfants en 

état de la venger et de les faire repentir de leur affreux sacrifice. 

Cette abominable action est cependant chez les Karaybes un trait de religion, car celui qui a pu arracher 

la vie à cette femme va promptement sôen vanter aux piahiies, ou les pr°tres du dieu Mabouhya, qui ne 

cessent de louer cette action, ce qui prouve jusquô¨ quel point va leur ignorance sur la religion, dont ils 

nôont point les premi¯res notions. Côest plut¹t aussi de leur irr®ligion que je vais parler nque de leur reli-

gion. Ils ne nient pas, ¨ la v®rit®, quôil y a un °tre sup®rieur ¨ toutes choses, mais ils en parlent si confu-

s®ment quôils ne sôentendent pas eux-m°mes. Lôon ne voit chez eux ni culte, ni sacrifice, ni temple, ni 

autel, ils ne font enfin aucun exercice de religion. 

Ces peuples semblent tomber dans la pernicieuse et damnable hérésie des manichéens qui admettent deux 

diff®rents principes de toute chose, quoiquôils nôen aient jamais entendu parler, ou du moins a-t-on lieu 

de le penser. Ils croient en deux dieux, lôun bon, lôautre mauvais. 

Le premier, côest ¨ dire le bon, quôils appellent Chemyn. Ils se persuadent [f.28] quôayant la jouissance 

de tous les biens et nôayant rien ¨ souhaiter, il ne demande aucunes pri¯res, sacrifices, ni adorations. 

ñLaissons, disent-ils, chacun chez soi en repos, et que là il jouisse de son heureux sort et de son état pai-

sible. Pourquoi lôinqui®ter et le d®tourner par nos pri¯res et nos vîux de sa vie bienheureuse ? Ils peu-

vent ne lui pas être agr®ables, et par l¨ le frustrer dôun moment de d®lices. Ne sait-il pas ce que tous les 

hommes ont dans le cîur, ignore-t-il leurs besoins ? Ainsi, si quelquôun a r®ellement besoin de quelque 

chose, il lôaura sans difficult®, puisque Chemyn est fait pour veiller à la conservation du monde entier. Ce 

sont donc des c®r®monies inutiles et fatigantes pour luiò. 

Sur ce fondement, ces gens-l¨ nôont jamais fait et ne font aucun acte de religion ni public, ni particulier, 

ne connaissent pas même Dieu de nom, puisquôils en admettent deux, ne cherchent pas ¨ le conna´tre 
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autrement, lui rendre le culte qui lui est dû.  

Mais ils pensent bien diff®remment de lôautre divinit® ¨ laquelle ils donnent le nom de Mabouya quôils 

croient non seulement être de sa nature bien malheureux, mais m°me tr¯s mauvais, côest-à-dire lôauteur 

de tous les malheurs qui leur arrivent. Car, si pendant la canicule il survient [f. 29] quelque tempête, 

quelque grand vent, que nous appelons en franais ouragan, qui fasse p®rir quelquôun de leurs vaisseaux, 

ruine leurs r®coltes, ravage leurs campagnes, ou enfin que quelquôun meure dôaccident funeste, ils met-

tent cela sur le compte du Mabouya, ils se persuadent que côest cette malheureuse divinit® qui infecte 

lô´le. Sôil leur survient des malheurs dans leur navigation, sôil tombe une trop grande quantit® de pluie, ils 

ne doutent point que côest cette esp¯ce de dieu qui arrive chez eux, ®tant certain, disent-ils, quôil ne de-

meure pas toujours en place, quôau contraire il se prom¯ne dans les diff®rents pays quôil ruine par sa pré-

sence. 

Pour se rendre ce dieu favorable, ou pour mieux dire, pour le chasser de leur ´le, il nôest point de sacrifice 

impie quôils ne fassent jusquô¨ se d®chirer la chair, se massacrer le corps souvent pour un rien. 

Quoiquôil ne faille pas donner dans les superstitions, cependant il ne faut pas se faire un principe de ne 

rien croire. Il est certain, en effet, et jôen ai eu plusieurs fois des marques visibles, que lô´le de St Vincent 

est extraordinaire. Si lôennemi du genre humain nô®tablit pas son unique demeure dans cette ´le, du moins 

y fait-il de longs s®jours ! Et il nôest pas compr®hensible de combien de ruses se sert le d®mon pour [f.30] 

envelopper de plus en plus ces malheureux dans ses chaînes. Il y en a encore quelques-uns que lôon ap-

pelle Boyis, dont je vais parler, qui sont maltraités extraordinairement par ce malheureux Mabouya, mais 

on nôen doit pas °tre ®tonn® apr¯s lôesp¯ce de pacte quôils font avec lui, ce qui fait trembler toute la na-

tion et la nourrit dans son erreur. 

Quiconque parmi les Karaybes aspire ¨ la dignit® de Pyahiis ou de Boyis, et dont lôambition pour les 

honneurs et les avantages qui y sont attachés lui donne assez de courage pour essuyer toutes les épreuves 

par o½ il faut quôil passe, doit se rendre capable dôexercer, ou le sacerdoce, ou la m®decine, ou la magis-

trature, côest ¨ dire de se mettre ¨ port®e de r®gler les diff®rends qui naissent entre les particuliers, 

quoique fort rares. Pour exercer une de ces fonctions, il faut que le jeune homme fasse une espèce de 

noviciat bien dur.  

Dôabord il faut quôil m¯ne une vie plus r®guli¯re, plus r®serv®e et plus aust¯re que tout le monde. Côest 

sur ce malheureux novice que le démon ou le dieu Mabouya exerce son empire bien cruellement. Voilà à 

peu près les épreuves et les rudes voies par quoi il faut quôil passe. 

Un des anciens Boyis a grand soin dôinstruire son novice de tout ce qui concerne les devoirs et les fonc-

tions de lô®tat quôil embrasse. [f.31] Lôon peut sôimaginer que ces leons ne sont pas bien longues car le 

ma´tre est presque aussi ignorant que lô®colier mais il ne fait pas moins les grimaces dôun docteur pour 

suppl®er ¨ la science que le novice nôacquiert pas. On exerce sa patience et ses forces par tous les tour-

ments que lôon peut inventer, on commence par lui faire souffrir la faim, la soif par des jeûnes extraordi-

naires sans quôil lui soit permis, non seulement de manger, mais m°me de se plaindre et de demander. 

Un devoir des plus essentiels du novice est dôob®ir aveugl®ment ¨ tout ce que peut lui commander son 

ma´tre, qui use s®v¯rement de son droit, car, d¯s le premier jour, il faut que ce malheureux boive jusquô¨ 

la lie une calebasse pleine de suc de tabac quôon lui pr®sente. Il nôest pas difficile de juger quel mauvais 

goût cela laisse à la bouche, combien cette boisson est sensible au palais et amère au gosier, et quelles 

douleurs elle cause par sa vivacit® ¨ toutes les parties du corps. Si ce Karaybe nôest pas dôune forte cons-

titution et dôune sant® robuste, il ne va pas plus loin, côest fait de lui. Mais sôil r®siste ¨ cette ®preuve, en 

un mot quôil lui reste quelques souffles de vie [f.32], bien loin que personne songe ¨ le soulager des dou-

leurs que lui cause ce breuvage, tout ce que lôon fait au contraire ne tend quô¨ les augmenter, pr®tendant 

en cela faire leur cour à Mabouya et se le rendre favorable. Tous les parents et amis du novice accourent 

et viennent voir le malade qui tantôt semble rendre le dernier soupir dans des pâmoisons et dans un éva-

nouissement, tantôt se débat et souffre des douleurs inconcevables, qui annoncent, suivant ce que disent 

les spectateurs, que le malade a commis de grands crimes, pourquoi on le change de place, et on le livre 

enti¯rement aux autres Boyis, qui, pour expier les crimes du novice, dôabord que la nuit est venue, se 

jettent sur lui, le d®chirent ¨ belles dents ou se servent ¨ cet effet de certains os de poisson quôils aigui-

sent expr¯s et lui font tant de plaies quôinfailliblement le jeune homme p®rirait par la perte de son sang, si 

lôon ne lôarr°tait bien vite avec un peu de coton huilé et embaumé, que les Boyis tiennent tout prêt, et 

quôils appliquent sur chaque blessure de mani¯re quôils parviennent ¨ fermer les veines. 

Ce tourment ne suffirait pas sôil nô®tait accompagn® de tout ce qui peut en augmenter la cruauté. Pour cet 
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effet, le Boyis d®fend au malade de manger jusquô¨ un certain temps aucune viande [f.33], poisson, ni 

fruit. Il ne lui permet de manger quôun peu de galette de cassave avec un peu de farine de manioc dé-

trempée comme de la bouillie assaisonn®e de quelques grains de poivre long ou piment, quôils appellent 

toumaly. Et ce qui ne suffirait pas pour deux jours doit le nourrir pendant huit jours, encore faut-il que 

toute la circonférence de la galette demeure dans son entier, car il commence à la manger par le milieu et 

on lui prescrit jusquôo½ il peut en manger par jour, mais quand le je¾ne est fini, il lui est permis de man-

ger tout à son aise en particulier et non pas généralement de tout, car il y a certaines choses qui lui sont 

défendues, pour le reste de sa vie, sous peine de d®plaire ¨ Mabouya et dô°tre d®grad® de la dignit® de 

Boyis. Et pour quôil ne tombe pas dans quelque faute dôintemp®rance en voyant les mets qui lui sont dé-

fendus, il ne mange pas avec les autres, on lui dresse à part une petite table que lôon appelle matoutou, 

que lôon ne couvre que de viandes permises, mais dont il mange tant quôil veut ; on lui sert aussi une 

boisson particulière. Le novice est alors bien avancé dans sa profession, mais il est cependant encore su-

jet ¨ lôob®issance pour une chose que son ma´tre lui ordonne, avant quôil puisse assister aux conf®rences 

[f.34] que font les anciens Boyis suivant leurs statuts et être initié dans leurs mystères. 

Cette dernière épreuve est une des plus essentielles. Et si elle nôest pas si douloureuse, elle est plus ef-

frayante, et en même temps plus impie et abominable. Le maître du Karaybe va trouver secrètement son 

®l¯ve, lui tient un assez long discours pour lôencourager ¨ finir son ouvrage, ¨ soutenir courageusement et 

avec fermeté ce qui doit lui arriver. Il ne lui en découvre que très peu de choses, mais il lui en dit assez 

pour lui donner des frayeurs mortelles. Enfin il le laisse dans un ®tat et une g®henne que lôon peut tout au 

plus se figurer jusquôau moment quôil lôappelle. Lôheure ®tant venue, il lui ordonne de pr®parer un repas. 

Côest cependant les femmes qui lôapportent, nô®tant pas permis aux Boyis de travailler de leurs mains et 

pour eux. 

Les femmes commencent à bien balayer toute la chambre où case du Boyis, dans laquelle on tend trois 

hamacs, lôun pour Mabouya, lôautre pour le ma´tre et le troisi¯me pour le novice, aupr¯s desquels lôon 

dresse la petite table matoutou, que lôon couvre de mets ordinaires, une galette de manioc et une cale-

basse pleine dôoikou, ce qui se fait sans aucune c®r®monie de religion, sans victime. Lôon peut bien ce-

pendant [f. 35] lôappeler un abominable et impie sacrifice, puisque tout cela se fait de nuit, en lôhonneur 

du démon sous un nom emprunté. 

Lorsque le repas est servi, tout le monde sort de la maison, excepté les deux Boyis qui allument du feu et 

fument du tabac, jusquô¨ ce quôils entendent sur le toit de la maison des cris redoubl®s, des hurlements 

horribles qui sont les avant-coureurs de Mabouya et qui sont comme les trompettes pour annoncer son 

arriv®e et avertir dô®teindre le feu et toute sorte de lumi¯re que ce dieu ne peut souffrir, ®tablissant son 

tr¹ne dans les t®n¯bres. ê mesure que lôon ®teint le feu, le bruit redouble et il semble que la maison va 

fondre, lôon se figure entendre lô®croulement dôune montagne dont les rochers, sôentrechoquant dans leur 

chute, font retentir au loin leurs éclats. 

Pour se d®livrer promptement de cet h¹te incommode, lôancien Boyis se l¯ve et rallume le feu le plus vite 

quôil lui est possible, ce qui oblige le démon de les délivrer de sa présence. Il y a de ces gens-là qui assu-

rent avoir vu sortir cet esprit infernal du hamac et manger quelque mets. Lorsque le feu est allumé, le 

ma´tre va prendre son ®colier par la main, lôaide ¨ descendre du [f.36] hamac, le salue Boyis et invite 

toute sa famille et ses amis à en faire autant, ce qui ne finit pas sans célébrer la fête par un festin. Mais le 

jeune homme nôoubliera jamais sa qualit®, car le pernicieux breuvage quôon lui a fait prendre au com-

mencement de son noviciat le tourmente pendant longtemps par de violents maux de tête, de cruels ho-

quets, de sanglants vomissements, auxquels succèdent un grand dégoût pour toutes les viandes, la dysen-

terie, une fièvre étique qui le mine, et une faiblesse dans tous ses membres, accompagn®e dôun tremble-

ment continuel pour le reste de sa vie. Voilà à peu près tout ce qui regarde les Boyis dans le sacerdoce. 

Les m°mes ®preuves sont n®cessaires pour les deux autres parties, mais ni dans lôune, ni dans lôautre, il 

ne faut pas plus de science. ê lô®gard de la magistrature, ils suivent les lois de la droite raison, la justice 

leur est naturelle, au moyen de quoi ils ne se chargent pas la mémoire des différents principes et excep-

tions, que lôon est oblig® de savoir dans les autres endroits du monde pour opposer aux ruses et aux at-

teintes de la chicane. L¨, chacun expose son droit, le plus clairement et le plus naµvement quôil lui est 

possible et est jugé en conséquence.  

[f.37] La troisi¯me profession des Boyis, côest la m®decine qui comprend la théorie et la pratique, car non 

seulement ils ordonnent mais ils préparent et appliquent même les remèdes. 

Il nôest gu¯re possible de donner des bornes ¨ leur ignorance pour ce qui regarde cette science, car toute 
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lô®tude du jeune Boyis consiste ¨ apprendre, ¨ conna´tre quelques simples, dont il tire par lôexpression 

avec la main ou avec du feu, le suc le plus grossier, dont il fait des potions pour toutes sortes de maladies, 

dont ils ne connaissent aucun genre ni aucune espèce. Un homme leur dit quôil est malade, en voil¨ assez, 

le remède est prêt. 

Pour toutes sortes de maladies internes, ils ne se servent que de potions dôapos¯mes et, sôil y a blessure, 

ulcère, gangrène ou autres choses semblables, ils font des cataplasmes des mêmes herbes, dont ils ont 

exprimé tout le suc. Voilà absolument à quoi se réduit toute leur science, voilà quelle est leur méthode, et 

ils ne font pas dô®tude plus particuli¯re. Aussi, si par hasard quelquôun ®chappe dôune maladie, ce nôest 

pas les médecins qui pr®tendent lôen avoir tir®, leur vanit® ne va pas jusque-là, mais comme ils croient 

quôils coop¯rent beaucoup ¨ la gu®rison, en un mot, comme ces peuples regardent les m®decins [f.38] 

comme gens très nécessaires parmi eux, quoique le sacerdoce et la magistrature soient les deux princi-

pales fonctions des Boyis et que la m®decine ne tienne que le troisi¯me rang, elle nôen est pas moins es-

tim®e. Côest pour cela que, dôabord quôun Boyis est reu m®decin, il faut quôil aille faire sa tourn®e et 

annoncer dans les habitations voisines quôil est m®decin, alors on est oblig® de le reconna´tre pour tel, et 

recevoir ses ordonnances avec respect. Le médecin travaille, mais il réussit rarement, car, le plus souvent, 

il reçoit le dernier soupir de son malade. 

Les Karaybes ne pensent pas quôapr¯s la mort tout est consomm®, quôil ne reste plus rien de lôhomme. Ils 

ont une id®e de lôimmortalit®, mais une id®e extr°mement confuse : ils sôimaginent bien que le dieu 

Chemin les conserve éternellement, mais ils ne savent rien de plus sur cet article, ils ne connaissent point 

de paradis, s®jour des ©mes bienheureuses, ni dôenfer, lieu destin® pour le supplice des m®chants. Ils sa-

vent en g®n®ral que lô©me subsiste mais ils ne lui supposent aucune sensibilit®, aucune liaison avec le 

corps quôils croient ®tranger ¨ lô©me et seul agissant pendant sa vie sans que lô©me y pr´t aucune part. 

Ainsi ils sont persuad®s [f.39] que lô©me existe toujours, sans savoir le lieu de son existence, côest pour 

cela que dôabord quôil y a quelquôun de mort, ses parents et amis ne manquent pas dôen avertir les anciens 

et les principaux de lôhabitation, et les prier de venir assister aux fun®railles du d®funt. 

La premi¯re chose quôils font, pour sôacquitter des derniers devoirs envers le d®funt, est dôappeler une 

vieille femme du lieu pour lui peigner les cheveux et les natter, ce quôelle fait fort proprement, et comme 

sôil ®tait en vie. Elle lui remonte tous les cheveux sur le haut de la t°te, o½ elle les noue avec quantit® de 

petits rubans dont elle laisse prendre les bouts pour servir dôornement. 

Apr¯s cette c®r®monie, elle prend du rocou rouge du pays, bien d®lay® avec de lôhuile, et lui en frotte tout 

le corps, except® le menton, la bouche et les yeux, quôelle peint de diff®rentes couleurs, et en bigarre les 

joues et le front, ce qui le rend, à leur avis, plus beau mais, au vrai, le rend méconnaissable et horrible, et 

lôon ne peut pas dire de lui que, par sa p©leur, il a la mort peinte sur le visage. 

[f.40] Quand la vieille a mis toutes ses couches de couleur sur ce cadavre, elle lui met un anneau aux na-

rines, et lui attache son plus précieux bijou à la lèvre inférieure, qui est exprès percée, ensuite elle lui 

passe au col son karakoly qui lui tombe sur lôestomac et ses bracelets dôor ou de rassade, apr¯s quoi elle 

lui noue sa ceinture au bas des reins (je donnerai une plus grande explication de toutes ces sortes de bi-

joux). 

Pendant que la vieille est occupée à la toilette du défunt, à laquelle tous les conviés assistent, les jeunes 

gens font, dans un lieu écart®, une fosse qui nôa et ne doit avoir, suivant leur coutume, quôenviron trois 

pieds de profondeur et un pied de large car ils lôenterrent debout. 

Quand tout est ainsi préparé, les plus proches parents ou amis du défunt le prennent entre leurs bras et le 

portent en convoi ¨ la fosse, o½ ils le descendent tr¯s doucement, les pieds premiers, de mani¯re quôayant 

la partie sup®rieure de son corps droite, en dehors et ¨ d®couvert, il semble quôil est assis ou accroupi. On 

ne manque pas de mettre à côté de lui toutes ses armes, qui sont la proie du premier qui vient les chercher 

la nuit. Pour que la [partie du] cadavre [f.41] qui est d®couverte ne soit pas expos®e aux injures de lôair, 

ses parents lui font une petite cahute de bois à laquelle ils laissent un petit guichet pour donner air au dé-

funt et par lequel on le voit, mais comme il pourrait sortir une mauvaise odeur, qui sô®tendant au loin 

incommoderait le voisinage, pour remédier à cet inconvénient, on allume autour du corps de grands feux, 

qui dessèchent le cadavre sans le brûler, et on jette ensuite cette cendre dans la fosse. 

ê ces fun®railles, les uns versent sinc¯rement des larmes, dôautres moins touch®s font semblant dôen ver-

ser, mais côest quand ils sont de retour du convoi dans la maison du d®funt que leur douleur éclate et 

quôils sôabandonnent ¨ toute la douleur, vraie ou feinte, dont ils sont capables. 

Quand tout le monde est entré et assis, un parent ou un ancien ami se lève et, prenant la parole avec ton 
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lugubre, fait lôoraison fun¯bre du d®funt, quôil interrompt souvent par ses sanglots, il rel¯ve les actions du 

mort, exagère ses vertus et rapporte en un mot tout ce qui peut tirer à son avantage, à quoi toute 

lôassembl®e semble applaudir par ses pleurs, ses sanglots, ses plaintes qui d®g®n¯rent enfin en mugisse-

ments, auxquels tout le [f.42] village et les habitations circonvoisines répondent souvent sans savoir 

pourquoi, mais dôune mani¯re si horrible que lôon croirait entendre des Barbares qui sô®gorgent ou des 

animaux sauvages qui se déchirent, ce qui ne finit que quand ils sont bien las de crier et quôils en sont 

enroués à ne plus pouvoir parler. Alors chacun se retire dans sa cabane et se met à manger pour reprendre 

des forces. Je ne crois pas que lôon puisse voir ailleurs un pareil spectacle, et un étranger témoin du 

commencement de la scène est touché de compassion, voyant les plaintes, les larmes et les gémissements 

de tout un peuple mais bientôt sa tristesse se change en étonnement, auquel succède une extrême envie de 

rire, en voyant toutes ces folies et des lamentations si peu naturelles. 

Jôai dit que je rendrais compte en particulier des ornements des Karaybes. Comme leur principal orne-

ment, et qui leur sert de v°tement, est le rouge ou le rocou, côest par l¨ que je vais commencer.  

Comme lôair de lô´le St Vincent est tr¯s chaud et br¾lant dans toutes les saisons de lôann®e, les Karaybes 

sont presque tout nus et m°me autrefois ils nôavaient rien sur eux, ce qui ne leur faisait aucune peine, ni 

honte, [f.43] y étant accoutumés dès leur enfance. Ce nôest que depuis quôils ont vu chez eux quelques 

Europ®ens quôils ont pris une esp¯ce de tablier de toile, ou plut¹t un jupon qui leur descend jusquôaux 

genoux, pour tout le reste du corps ils sont nus mais pour leur tenir lieu de vêtement, et pour leur servir 

de parure, dès le matin à la pointe du jour, ils vont se baigner dans quelque rivière où ils entrent dans 

lôeau jusquôau cou, ensuite de quoi ils se frottent tout le corps de rocou qui est une esp¯ce de lie que lôon 

tire du fruit de lôarbre de m°me nom, que lôon r®duit en p©te ¨ force de la manier et lôon peut dire que les 

Karaybes portent toujours la pourpre car le rocou en a beaucoup de couleurs tirant un peu sur lô®carlate. 

Aucune femme ne sort de sa maison, quôelle ne soit bien frott®e de rocou, quôelle tient ordinairement 

derrière sa porte dans un vase de terre. Cet usage de se peindre est de longue-main établi chez les Ka-

raybes. Ils croient quôil est ind®cent de para´tre en public avec sa peau naturelle et, quand il manque en 

quelque endroit, leur doigt leur sert de pinceau pour en remette. Côest pour cela quôils tiennent cette cou-

leur derri¯re la porte car lorsquôils [f.44] se sont assis ou couch®s quelque part ou, en un mot, quôils ont 

touché à quelque chose, ils y laissent de cette couleur qui est toute fraîche et humide, au moyen de quoi 

ils ont besoin dôen remettre. Malgr® tout cet embarras et la malpropret® que cela cause, ces gens l¨ ne 

changeraient pas dôhabillement avec nous. On jugera quel est le plus convenable. 

À propos de cet habillement, lôon ne sera peut-être pas fâché que je rapporte une aventure assez singu-

lière arrivée à un Karaybe nouvellement peint. 

Lorsque M. Duparquet, gouverneur et commandant général dans toutes les îles de la domination de sa 

majesté, faisait son séjour à la Martinique, un des principaux Karaybes, député de sa nation, vint, accom-

pagn® dôun grand nombre de ses compatriotes, lui offrir ses services. M. Duparquet le reut avec toutes 

les politesses imaginables et, le prenant par la main, le conduisit dans son appartement, qui était magnifi-

quement meublé, où était madame son épouse avec toutes les premières dames de la ville. À peine le Ka-

raybe fut-il entr® et eut salu® toutes les dames, quôil alla se jeter sur [f.45] un fort beau lit couvert dôune 

courte pointe de prix, croyant quôon lôavait pr®par® pour lui mais comme il nôy avait que tr¯s peu de 

temps quôil sô®tait peint, et que la couleur nô®tait point encore s¯che, il imprima sur la courtepointe toute 

la forme de son corps, ce qui fit faire un cri à madame Duparquet et à toutes les dames, qui furent égale-

ment surprises. Le Karaybe se leva un peu confus mais cependant sans perdre sa contenance fière, et je-

tant les yeux sur la table que lôon servit avec profusion et sur laquelle il vit mettre bien des choses qui 

lôaccommodaient, il fut prendre un plat qui ®tait d®j¨ servi, quôil mit sur une chaise qui nô®tait point oc-

cup®e et sôassit ¨ terre de peur de tomber dans le m°me inconv®nient que sur le lit, ce qui fit rire toute la 

compagnie et le piqua beaucoup. Il en témoigna même, par ses gestes et son envie de partir, son mécon-

tentement, qui cessa lorsquôon lui pr®senta du vin, quôil trouva tr¯s bon. M. Duparquet fit approcher de 

lui la table et le servit avec distinction, de manière que ce petit chagrin fit place à la gaieté et à la bonne 

humeur et, apr¯s avoir bien bu et mang®, il [f.46] prit cong® de la compagnie et sôen fut fort content avec 

toute sa suite. 

Le rocou est absolument tout lôhabillement des Karaybes except® cette esp¯ce de jupon qui leur descend 

jusquôau genou. Cependant les femmes ont encore une autre partie du corps couverte, ce sont les jambes. 

Si le reste de lôhabillement est commode, parce quôil laisse le corps dans son agilit® naturelle, au con-

traire celui-ci est bien incommode. Voici en quoi il consiste et ce que côest que cette chaussure. Dôabord 
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elles nouent autour de la cheville du pied un fil de coton cordonné dont elles entortillent la plus grande 

partie du gras de la jambe, de mani¯re quôon ne peut leur voir la peau, ensuite elles passent et repassent 

une aiguille à laquelle est attaché un autre fil, comme les tapissiers, de manière que les premiers fils ser-

vent de toile de canevas. Elles travaillent cette esp¯ce de tapisserie avec beaucoup dôadresse et font telle 

figure quôil leur pla´t. Il est vrai quôelles payent bien cher cet ajustement, car, pour quelque cause que ce 

soit, elles ne peuvent ¹ter cette esp¯ce de brodequin ni jour ni nuit [f.47] et quand il a plu ou quôil est 

tomb® quelque ros®e un peu abondante, lôhumidit® enfle ce fil et le tissu, quand elles marchent, se remplit 

de boue et de vilenie au point quôelles ont deux poids ¨ leurs jambes, qui enflent extraordinairement et 

leur font des douleurs insupportables. Outre cela, si elles veulent presser le pas, elles se heurtent les 

jambes lôune contre lôautre jusquô¨ se meurtrir et se d®chirer la peau des chevilles, aussi en voit-on 

quelques fois qui se laissent tomber de lassitude et pleurent, g®missent et se d®solent, jusquô¨ ce que leur 

chaussure soit sèche, ce qui emporte bien du temps mais pour éviter partie de ces inconvénients, il y en a 

qui les font avec une esp¯ce de jonc qui cro´t dans cette ´le, qui nôenfle pas ¨ lôhumidit® et dont le point 

est moins serré, mais la jambe ne paraît pas si bien faite. 

Si cette partie des vêtements des Karaybes est incommode, et presque insupportable, il ne faut pas croire 

que leurs autres ornements soient faits pour les d®dommager, par la petite vanit® quôils pourraient en ti-

rer, des douleurs que leur causent les autres. Les Karaybes, hommes et femmes, nôont que trois sortes 

dôornements ¨ la t°te, savoir aux oreilles, aux narines et ¨ la l¯vre inf®rieure [f.48]. Ils ont outre cela un 

grand collier de rassade quôils appellent carakoly ; jôen parlerai dans la suite. 

Pour attacher ces trois ornements, il faut faire autant de trous dans ces trois ou quatre endroits. Les 

femmes europ®ennes connaissent une petite partie des douleurs que lôon souffre, par les boucles quôelles 

portent aux oreilles. Je dis une petite partie car, outre que lôoreille est des trois la moins sensible, côest 

que les trous que les Karaybes font pour mettre leurs bijoux sont bien plus grands, et quôils nôont ni les 

outils ni lôadresse que lôon a en Europe.      

Au lieu dôaiguilles dôargent dont on se sert en Europe pour percer les oreilles, les Karaybes se servent 

dôune ®pine qui cro´t sur deux sortes de palmistes que lôon trouve dans lô´le de St Vincent, que lôon ap-

pelle en langue du pays jaouala et oreukry, lôun et lôautre rev°tus de longues et horribles épines extrême-

ment dures et pointues. 

Il nôy a personne de la nation qui ne soit oblig® de souffrir t¹t ou tard cette op®ration car il nôy a point 

dô©ge limit® pour cela. Cependant, pour lôordinaire, lôon leur fait souffrir ce supplice avant [f.49] que les 

chairs soient parfaitement formées mais si quelque maladie les empêche de passer à cet âge dans ces 

tourments, il faut quôil les supporte dans la suite. 

Lors donc quôil y a quelque enfant ¨ qui on doit percer les oreilles, on en avertit toute lôhabitation. Tout le 

monde assembl® chez le p¯re de lôenfant, on commence ¨ boire, les parents appr°tent tous leurs plus pré-

cieux bijoux quôon lui montre afin de lôexciter ¨ souffrir avec patience. 

Malgr® la joie quôexcite la vue de ces bijoux et le plaisir quôil se promet, les souffrances, qui doivent 

avoir le premier pas, lôeffrayent et lui font passer de fort mauvais moments et côest un cruel spectacle 

pour lui que les pr®paratifs de lôop®ration mais sa crainte et ses frayeurs augmentent bien davantage lors-

quôil voit venir ¨ lui une vieille femme de lôassembl®e pr®pos®e pour cela, qui commence par lui frotter 

les oreilles avec ses deux mains pour les lui engourdir, afin que la douleur soit moins cuisante. Ensuite 

elle les lui perce avec cette épine et y passe un fil. Elle en fait de même aux narines, mais les douleurs 

sont bien plus vives, car, comme il faut percer la petite membrane qui fait la séparation des deux narines, 

il faut [f.50] quôelle les ouvre avec les deux mains jusquô¨ lui faire beaucoup de mal pour pouvoir pincer, 

engourdir et percer ce nerf ; ensuite, avec la main gauche, elle tire de toute sa force la lèvre de cet enfant 

pour lôendroit le plus mince et le plus propre ¨ °tre perc®, apr¯s quoi elle passe son aiguille ¨ laquelle est 

attaché un fil mais, comme ces trous ne sont pas assez grands, il faut quôelle recommence la m°me op®ra-

tion, quôelle frotte tout de nouveau toutes ces parties malades pour y repasser une ®pine plus grosse, 

quôelle laisse dans chaque ouverture, et que lôon ne doit point ¹ter jusquô¨ ce que le trou soit bien formé 

et assez ouvert pour y passer les anneaux que lôon veut y mettre. 

Lôon sent quelle douleur souffre lôenfant dans tout cet intervalle, aussi se trouve-t-il mal plus dôune fois, 

mais ce nôest pas tout. Côest que tant que les ®pines sont dans les trous, non seulement elles gênent, mais 

elles incommodent beaucoup lôenfant, dôabord le chatouillement cuisant que fait lô®pine ¨ la membrane 

du nez lôexcite ¨ ®ternuer, ce quôil ne peut faire sans se d®chirer les chairs, une difficult® ®tonnante de 

manger et de parler et des douleurs horribles quand [f.51] quelque chose touche à ces épines, ce qui ar-




